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Les instruments de la pohtique économique 
par Maurice MASOIN, 
Professeur à l'Université de Louvain. 

* 
Dans Ie cadre des études auxquelles il se livre, 

l'lnstitut Beige de Science Politique m'a confié 
-Ie soin de vous exposer sous le titre : « Les instru
ments de la Politique Economique », l'or,ganisation 
des institutions belges concernant la conception, 
l' élaboration et l'application de la politique écono
mique de notre pays. J' en ressens profondément 
l' honneur en même temps que je suis effrayé de 
l' ampleur du sujet. Car à la vérité, cel ui-ei est à 
la mesure des termes « politique économique » qui 
recouvrent tous les aspects monétaires, financiers, 
budgétaires, fiscaux, économiques et sociaux de la 
vie nationale. Ne sont-ce pas là, en effet , autant 
d ' « instruments de la politique économique » ? 

· Aussi permettrez-vous à mon exposé de faire 
la synthèse plutöt que !'analyse du sujet. 

Un exposé de l'espèce débute nécessairement par 
une évocation historique, en 1' occurrence par celle 
de la pensée économique même en notre pays. 

1830 ! Notre pays naît au moment même ou 
s'épanouit Ie libéralisme bourgeois. Il ne corrige 
rien de ses doctrines , rien sinon un principe très 
important : la liberté d'association ; si nul ne peut 
être astreint à faire partie d'une association , 
l'association est autorisée en Belgique alors même 
qu' elle reste interdite ailleurs . Eti en eff et, ce prin
cipe allait permettre Ie prodigieux épanouissement 
que l'association connut tout au long du siècle der
nier et jusqu'à récemment sous les formes inflni
ment multiples des sociétés commerciales, des 
ententes entre entreprises et, à partir de 1885, des 
syndicats de travailleurs et puis des groupements 
professionnels, · des associations scientifiques et 
techniques et des Chambres de Métier, de Com
merce et d 'lndustrie. Terre d'individualisme, pays 
de petites et moyennes entreprises, la Belgique 
chercha et trouva souvent dans l'union la force 
qui manquait ;à ces unités indépendantes. Etait-ce 
là l'héritage p resque instinctif et sûrement incon-

scient des siècles de corporatisme que nos provinces 
avaient connus, à travers les fortunes combien 
diverses de la politique ? Sans doute . 

Et cependant, jusqu'à la première guerre mon
diale et encore jusqu'à la décennie qui la suivit, 
la Belgique ne disposa pas de politique économique 
proprement dite; elle n'en eut pas non plus les 
institutions. Selon Ie schéma classique de 1' écono
mie politique, l'unité économique était bien l'entre
prise qui engageait hommes et capitaux pour les 
appliquer à ses productions et à ses ventes. L'Etat 
était réduit aux activités - mesurées d 'ailleurs par 
ses ressources - que tolérait Ie libéralisme écono
mique : ordre, sécurité et pour Ie surplus, pure com
plémentarité des activités individuelles. 

Les années de la décennie 1930-1940 allaient 
cependant ébranler Ie système économique. La 
grande crise remit en cause, en même temps que 
l' équilibre de notre économie, tous les facteurs qui 
Ie déterminent. Je crois bien que la grande révéla
tion du temps, lorsqu'elle ,est dégagée de toutes les 
formes concrètes qu'elle put prendre, fut qu'il ne 
suff isait point que les hommes et les entreprises 
- disons des unités de petite dimension - assu
rent ou recouvrent les conditions de leur propre 
équilibre pour que l'économie de grande dimension 
soit assurée du sien. Au contraire, les réactions que 
les « microéconomies » pouvaient opposer à la 
crise aggravaient la situation de la « macroécono
mie » nationale et même internationale : la baisse 
des salaires, normale dans Ie chef des entre.prises, 
réduisait Ie pouvoir d'achat général et ajoutait un 
nouveau facteur de crise aux précédents ; la res
triction des crédits, normale dans Ie chef des ban
ques, ajoutait un facteur de déflation à la déflation 
régnante; Ie développement de la production et des 
capacités de production, tout en neutralisant les 
eff ets de la baisse des prix, ajoutait au déséquilibre 
de l'offre et de la demande. 
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Dès ce moment l'idée s'imposa dans tous les 
esprits qu'une politique économique pouvait exister 
qui superposät ou même qui opposät ses propres 
décisions à celles des hommes ou des entreprises 
pour faire prévaloir les exigences de l'intérêt com
mun. La Russie communiste, l'Italie fasciste et 
l'Allemagne national-socialiste avaient d'ailleurs 
familiarisé I' opinion avec les notions de l' écono
mie dirigée, et l' évolution beige pouvait paraître 
bien modérée au regard -de ces révolutions. 

C'est assurément et en premier lieu dans Ie sens 
de la politique conjoncturelle - c'est-à-dire d 'une 
politique qui se .proposait de régulariser Ie cours 
de 1' évolution économique, que s' engagea cette 
pensée nouvelle. 

La politique conjoncturelle engageait en premier 
lieu la politique monétaire et, à l'ins tar d'autres 
Banques Centrales, la Banque Nationale de Bel
gique se trouva investie de certains moyens d 'inter
vention spontanée sur Ie marché. 

Les réformes bancaires de 1934 et de 1935 
avaient bien créé la Commission Bancaire, mais les 
compétences de celle-ci étaient réduites à des acti
vités de controle. 

La politique conjoncturelle engageait aussi Ia 
gestion des travaux .publics et, par là, Ia gestion 
budgétaire et fiscale . Les plus audacieux évo
quaient les possibilités du « déflcit budgeting » et 
du « deficit ,financing » et les possibilités d 'une 
manipulation adéquate des systèmes fiscaux. 

Elle intéressait aussi Ia pölitique de production 
et de prix. Et ici se place une disposition qui pré
sertte une véritable valeur historique dans l'évo
Iution de la doctrine économique beige : l'arrêté 
n° 62 du 13 janvier 1935. La Belgique avait tou
jours montré une attitude compréhensive envers 
les ententes industrielles : elle y voyait Ie moyen 
de concilier !'extrême dispersion de ses entre.prises, 
soucieuses de leur indépendance, avec une certaine 
rationalisation de la production et une certaine sta
bilité de l' économie. Mais voici qu'une disposition 
intervint qui permettait I' extension à une minorité 
des dispositions prises par une majorité indiscuta
bl'e des entre.prises d 'un secteur déterminé. Une 
institution est constituée pour en apprécier : Ie 
Conseil de Contentieux Economique, manière de 
tribunal administratif fonctionnant dans Ie cadre 
du Ministère des Affaires Economiques, et dont la 
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compétence consiste à exprimer au Ministre des 
avis au sujet de l'application de l'arrêté 62. 

Celui-ci était pris en vertu de la loi du 7 décem.
bre 1934, qui att·ribuait au Roi des ,pouvoirs xtra
ordinaires aux .fins de réaliser Ie redressement éco
nomique et financier du pays et d 'opérer Ia coor
dination de I' économie nationale, notamment en 
encourageant l'union des producteurs au sein de 
groupements professionnels. II était ainsi justifié : 
« Ie projet d'arrêté tend par Ià, non à entrer d s 
Ia voie de I'économie dirigée, mais à remédier aux 
inconvénients d'un individualisme exagéré >. 

Dès Ia veille de Ia seconde .guerre mondiale une 
évolution très nette apparaissait ainsi d ans les con
ceptions fondamentales de la politique économique 
beige. Celle-ci renonçait au simple « laissez faire, 
laissez passer » qui , durant un siècle, avait été 
I' essentie! de sa sagesse et évoluait vers une inter
vention active de l'Etat, en matière conjoncturelle 
au moins. Cependant, elle ne disposait pas encore 
des instruments institutionnels <le cette politique. 

La guerre fut, de ce point de vue, une . aren
thèse. Dès Ie 3 septembre 1944, un arrêté-loi pris 
à Londres déclara nulles toutes les organisations 
constituées pendant l'occupation. Peut-être eet 
arrêté était-il prématuré, car à ces organisations, il 
n'en substituait aucune autre. La Belgique abordait 
ses devoirs de restau·ration et de reconstr ction. 
dépouillée de toutes organisations économiques, 
hors I'Etat. 

La politique économique beige fut probablement 
sauvée par deux dispositions de base : l'assainisse
ment monétaire réalisé sous Ie signe des arrêtés 
Gutt, et Ie libéralisme montré par Ie Comité des 
Priorités à l' endroit des importations et des expor
tations. Elle reposait ainsi sur d es mesures globa
Ies ,portant tout à la fois sur I'offre de marcha dises 
qu' elle augmentait et la demande de marchandises 
qu'elle réduisait. Cette attitude valut à notr pays 
de réaliser Ie miracle qui, pendant quelques a nées, 
fit I' étonnement et l' admiration du monde. 

Cependant, il manquait toujours à la politique 
économique, - à une politique économique qui eût 
jeté Ie regard au-delà des circonstances immédia
tes, sur les conditions du développement ultérieur 
de Ia nation, - un certain nombre d'institutions. 

La France, les Pays-Bas, avaient ies leurs. Nous 
ne les avions pas. 



Car si la guerre avait été pour notre pays une 
parenthèse au point de vue des institutions, elle ne 
l'avait pas été au point de vue des idées aussi bien 
sur Ie plan national que sur Ie plan international. 

L'entreprise n'était plus la « machine à sous » 
qu'elle avait été si longtemps. Elle devenait une 
unité de production à l' ceuvre de 1aquelle Ie tra
vail et Ie capital étaient associés sous la direction 
du patronat, un patronat qui lui-même émanait de 
l' entreprise par auto-sé1ection. Elle était désormais 
responsable de la production qu'elle créait et du 
revenu qu 'elle distribuait devant la collectivité, au 
bien-être de 1aquelle elle contribuait activement. 
E lle devenait ainsi un anneau de la vaste chaîne 
qui conduit à l'équilibre et à la prospérité de la 
nation. 

Au sommet, l'Etat assumait et devait assumer 
- quelles que soient les préf érences doctrinales -
la responsabilité de l' ensemble de l' économie natio
nale devant le pays, qui réclamait de lui stabilité 
con joncturelle et essor fondamental, et devant Ie 
monde, qu'il s 'agisse de pays déterminés avec les
quels il avait des accords de commerce ou de paie
ments, ou d'organisation internationales d'enver
gure mondiale comme les Nations Unies, ou régio
nale comme l'Organisation Européenne de Coo
pération Economique, l'Union Européenne des 
Paiements ou Ie Benelux. 

La vie économique s 'organisait. Les structures 
économiques Ie firent aussi. La Société se réduit-elle 
d'ailleurs à !'antagonisme capital-travai'l et à !'anti
nomie Etat-individu ? Certes non, la Société est 
organisée sur les plans politiques, religieux et mo
raux. Pourquoi ne Ie serait-elle pas sur le plan 
prof essionnel ? 

Et c'est ainsi que s'élabore Ie schéma de l'orga
nisation économJque et sociale : 

A la base, les Comités d' entreprise, dont la com
pétence n'a d'autres limites que celles que lui 
attr ibuent ses membres, puisqu'elle s 'étend en prin
cipe à tous les aspects intéressant Ie « rendement » 
de l' entreprise. 

Au dessus, les .Conseils Professionnels qui réu
nissent dans chaque secteur les représentants des 
em,ployeurs et des travailleurs pour l' étude des .pro
blèmes propres à chaque secteur. Il en a été con
stitué 1,me demi-douzaine jusqu'à .présent et s'il 
:Q. ·.e~ e;,dste _pas ,\In plus grand non;ibre, c'est que les 

parties n 'ont peut-être pas toujours compris l'avan
tage qu'elles pouvaient en retirer. 

Au stade national : le Conseil Centra} de !'Eco
nomie qui émet des avis à l'intention du pouvoir 
exécutif ou du pouvoir législatif sur les problèmes 
dont il est saisi ou dont il se saisit lui-même. 

Parallèlement à cette pyramide économique se 
présente une pyramide sociale a'llant des Comités 
d'Entreprises aux Commissions paritaires, au Con
seil National du Trav~il. 

Deux questions prind pales se posent à ce pro
pos : 

- Pourquoi cette dualité? Elle n 'est pas justifiée 
en principe, puisqu'après tout, le Social est Ie hut 
de l'Economique et l'Economique est Ie moyen 
du Social. Les circonstances historiques en sont pro
bablement responsables. Une mise en ordre de nos 
lnstitutions devrait probablement aboutir à la 
fusion des lnstitutions à chacun de leurs niveaux. 
Encore, leur fusion pure et simple n'aurait-elle 
guère de sens. C'est un véritable Conseil Econo
mique et Social qu'il faudrait créer, une véritable 
Chambre économique qu'il faudrait constituer, ma
nière de synthèse des forces économiques de la 
nation. 

- Pourquoi une compétence réduite à la Con
sultation ? Toutes les institutions que je viens de 
citer ne disposent que d'un pouvoir consultatif. à 

l'exception d'une d'entre elles : les Commissions 
paritaires, dont les décisions peuvent devenir obli
gatoires pourvu qu'elles soient sanctionnées par un 
Arrêté M inistériel. 

A vrai dire, à mon avis, il ne convient par de 
conférer à des organismes qui conjuguent les em
ployeurs et les travailleurs, moyennant éventuelle
ment !' addition de certains experts cooptés, un pou
voir autre que consultatif, sous peine de les trans
former en organismes corporatifs. On sait ce qu'il 
advint de ceux-ci : issus du grand mouvement de 
fraternité professionnelle et religieuse, voire mili
taire qui anima Ie moyen-äge, les corporations se 
transformèrent prog·ressivement en autant de mono
poles qui imposèrent leur autorité aux pouvoirs 
publics, aux entreprises, aux travailleurs et aux 
consommateurs. Le vent de liberté qui s 'éleva en 
France dès 1750 balaya des organismes qui étaient 
dorénavant sclérosés, installés sur leurs privilèges. 
Nos sociétés contemporaines doivent se garder de 



cette évolution si elles entendent conserver leur 
dynamisme économique et social. C'est à l'Etat 
- on veut dire au pouvoir exécutif et au pouvoir 
législatif - qu'appartient la décision en tant que 
gardien de l'intérêt général et non pas à des orga
nismes professionnels représentatifs d'intérêts par
ticuliers. Le pouvoir de consultation est d 'ailleurs 
un pouvoir éminent lorsqu'il s'exprime par des avis 
qui émanent de personnes qualifiées issues d'or
ganisations représentatives ou bien averties des 
problèmes générauix de !' économie. 

Qu'on m'entende bien : je ne veux certainement 
pas dire que par leur bouche c'est !'avis des grou
pes d'intérêt qui s'exprimerait. Triste déforma
tion, qui devient un usage chez certains, ou les 
individus n 'ont plus de personna1ité propre et se 
résignent à n'être que les porte-parole de leurs 
groupements économiques ou sociaux . Certes, ces 
groupements proposent leurs candidats 1à la nomi
nation du Roi , en raison de la con·fiance qu'ils leur 
portent et de la valeur qu'ils leur reconnaissent. 
Mais une fois cette nomination faite, ce sont des 
hommes - ià part entière - qui doivent siéger dans 
les Conseils consultatifs et qui ne sont responsables 
des avis qu 'ils expriment que devant leur seule con
science. A défaut de quoi leur röle se réduirait à 
n'être que des machines à voter. 

C'est d'ailleurs pourquoi je n,'aperçois pas la 
nécessité pour ces Conseils de rechercher systéma
tiquement des solutions de compromis aboutissant 
à des avis unanimes. La diversité des avis peut au 
contraire constituer une richesse d'informations 
infiniment précieuse. 

Mais ce principe posé, il importe de renforcer 
la valeur des avis émis par ces organismes, soit 
que leur consultation préalable soit obligatoire dans 
certains cas, soit que, lorsque consultation il y a , 
Ie gouvernement et Ie Parlement doivent faire état 
de ses conclusions, pour les accepter ou pour les 
refuser d 'ailleurs . 

Le Conseil Centra'! de !'Economie e t Ie Conseil 
National du Travail ainsi que les organismes qui 
en relèvent ne doivent plus être les parents pau
vres de la vie publique beige, satisfaits d'être con
sultés lorsque les lnstitutions politiques Ie veulent 
bien et d'être entendus lorsque ces institutions se 
donnent la peine de dresser une oreille attentive. 

Veut-on un autre argument en faveur de la 
même thèse? Nous en sommes tous venus à déplo-
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rer la rupture, qui va en s'accentuant, entre Ie 
monde politique et Ie monde économique, et qui se 
manifeste notamment par !'absence de personnali
tés économiques au sein du Parlement. Sans doute, 
certains ont-ils songé à combler cette lacune par 
une transformation du Sénat Politique en une 
Chambre économique. Certes, la qualité des débats 
qui se déroulent au Sénat serait améliorée par l'in
troduction dans son enceinte d 'un certain n bre 
de personnalités valables du monde économique et 
social, au titre de sénateurs cooptés par exemple. 
Mais ce serait une déformation du régime q e de 
ramener tous les débats d 'une Chambre, qu i doit 
rester politique, à la seule considération de pro
blèmes économiques et sociaux. 

C'est bien plutöt en donnant aux orga ismes 
consultatifs existants l'audience publique que justi
fie la qualité de leurs travaux que !'on rétablira Ie 
contact institutionnel nécessaire entre Ie monde 
économique et social d 'une part et Ie monde poli
tique d'autre part. C'est au sein de ces institutions 
ou du Comité Economique et Social qui s'y ubsti
tuera que !' on doit retrouver la synthèse des 
grands intérêts économiques et sociaux de ce pays 
et les personnalités qui les représentent. 

Sur un plan plus particulier que celui que je 
viens d' évoquer, - celui de certains secteurs indus
triels d'une importance vitale pour l'économie 
nationale - je do:s encore faire état de deux insti
tutions spécialisées : Ie Conseil National des Char
bonnages et les Comités de l'Electrici té, parce que 
leur statut a consacré une nouvelle étap dans 
l'organisation de I'économie. 

Le Conseil National des Charbonnages a été 
constitué en 194 7 pour répondre aux problèmes 
les plus immédiats qui se présentaient après la 
guerre en matière de charbon . Mais ces pr blèmes 
mêmes ont changé de nature avec les années. la 
rareté des combustibles a succédé la pléthore. 
A l'expansion de la production cha rbonnière a suc
cédé sa contraction. Dès lors Ie Conseil ational 
des Charbonnages fut réformé en 1958 dans un 
s·ens qui associait étroitement , non seule ent les 
producteurs et les travailleurs du secteur in téressé, 
mais des représentants des industries con omma
trices et des organisations interprofessionnelles, 
mais des fonctionnaires de l'Etat et d'institutions 
paraétatiques de crédit, et qui conférait au Conseil 
bien plus que des pouvoirs consultatifs, des pou-



voirs de décision sous réserve de leur sanction 
par arrêté ministériel. Et ces décisions portaient 
non, seulement sur l' ensemble du secteur, mais sur 
les entreprises mêmes. 

Ce n'est pas tout, car un projet de loi déposé 
en juillet 1960 veut doter Ie Conseil National des 
Charbonnages d'un Conseil de Direction - que 
certains veulent appeler Directoire - qui exerce
rait la plénitude des pouvoirs de décision sur l'en
semble du secteur en général et des entreprises en 
particulier. De quoi s'agit-il pour l'interprétation 
de 1' évolution de nos institutions économiques, 
sinon d'une véritable cogestion au plan du secteur 
charbonnier, voire de la substitution d'une coges
tion collective à la gestion des entreprises elles
mêmes dans certains cas tout au moins? 

Le secteur de l' électricité a cherché sa voie dans 
un autre sens. La gestion en est assumée par un 
Comité de gestion, composé de représentants des 
producteurs; Ie controle relève d'un Comité de 
Controle paritaire ou plutot de composition multi
p'le formé de représentants non seulement des pro
ducteurs et des travailleurs , mais de l' ensemble 
des industries utilisatrices, voire consommatrices. 
Il s'agit là d'une formule tout à fait originale puis
qu'elle résulte d'un accord essentiellement privé, 
auquel l'Etat ne participe que comme témoin. 
A juger les résultats obtenus dans les domaines de 
la rationalisation et du développement des capa
cités de production, ainsi que de la baisse des prix, 
son action est féconde. 

Certains prétendent cependant lui faire franchir 
une étape nouvelle en associant les t-ravailleurs à 
la gestion même du secteur, dans une manière de 
cogestion de celui-ci. 

Mais il est temps que je m'élève du plan des 
institutions consultatives à celui de la Direction. Il 
s'agit de l'Etat. 

Que l'Etat soit sorti de ses fonctions purement 
protectrices de l' ordre public intérieur et extérieur 
pou!t' assumer des fonctions redistributrices des 
revenus et des richesses, cette révolution est acquise 
depuis longtemps : depuis un demi-siècle. Mais la 
redistribution des revenus et des richesses a prati
quement atteint ses limites , au-delà desquelles elle 
deviendrait un élément perturbateur, voire destruc
teur de l'économie. 

L'évklence s'est imposée de plus en plus clake-

ment dans les faits et dans les doctrines, que l'Etat 
était appelé à jouer un role dans la génération 
même du produit national. Dès Ie moment que 
l'Etat manipule entre Ie quart et Ie tiers du revenu 
national, il est inévitable qu 'il se préoccupe non 
seulement passivement, mais activement de l'inci
dence économique de ses décisions et de ses actes 
pour atténuer leur nocivité, disent les uns, pour 
susciter leur utilité , disent les autres. Après tout, 
l'Etat dispose d'une gamme multiple de moyens 
d' intervention qui s'énoncent par l' évocation même 
du nom des divers départements ministériels. 

Les Finances par la gestion de l'impot et des 
dépenses publiques, voire par celle de la dette 
publique : dette intérieure ou extérieure, dette à 
long terme s'adressant à l'épargne ou dette à court 
terme servant de support à l'émission de monnaie. 
Ce n' est pas par les 135 milliards, que représentent 
les budgets publics, que s'énonce l'importance de 
l'action publique, mais par les 3 à 4.000 milliards 
- entendez bien, 3 à 4.000 milliards - que repré
sentent chaque année les paiements du T1tésor. 

Autour de l'Etat évoluent d'ailleurs toute une 
série d'organismes monétaires oude crédit : Ban
que Nationale de Belgique, Institut de réescompte 
et de Garanties, Caisse Générale d'Epargne, Socié
té Nationale de Crédit à l'Industrie, Caisse Natio
nale de Crédit aux Classes Moyennes, Office Na
tional de Ducroire, - il y aura bientot une Société 
Nationale d'lnvestissement - qui couvrent tout le 
champ du crédit public et privé à court, moyen et 
long terme et par 1'intermédiaire desquels l'Etat 
peut faire sentir son influence sur Ie marché. Il 
manque quelque chose à ce schéma : les banques ; 
mais celles-ci sont soumises au controle de la Com
mission Bancaire, qui dispose notamment du pou
voir de leur imposer des coeff icients de trésorerie, 
de couverture et de solvabilité, autant dire de leur 
imposer des règles de gestion globale de liquidité 
et de crédit. 

L' ensemble de ces institutions sont en principe 
réunies dans un Comité de Coordination des Insti
tutions de crédit. Permettez-moi de déplorer que 
ce Comité ait une existence purement nominale 
puisqu'il ne s'est réuni que de rares fois depuis 
sa création, il y a 15 ans. Il serait cependant heu
reux que Ie Comité dégageät périodiquement une 
politique de crédit pwblic harmonisée - selon 
l' expression à la mode - sinon strictement coor
donnée. 
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Et puisque je déplore des absences, j' évoque 
aussi Ie cas du Conseil Supérieur des Finances qui 
avait été constitué en 1935 en vue de permettre au 
Ministre des Finances de consulter institutionnelle
ment et dans une même enceinte les personnalités 
les plus éminentes, privées et publiques, du monde 
financier , monétaire et bancaire belge. Ce Conseil 
Supérieur non plus n'a pas survécu à son auteur : 
M . Max-Léo Gérard. Je suis témoin, cependant, 
que celui-ci multiplia les démarches après la secon
de guerre mondiale en vue d'obtenir sa reconstitu
tion, même sous des formes renouvelées. Hélas ! 
ces démarches ne furent jamais entendues. Elles 
eussent jeté un pont, combien nécessaire, entre Ie 
secteur public et le secteur privé de 1' économie. 

Mais si Ie Ministre des F inances peut ainsi mar
quer de son empreinte !'ensemble de la politique 
financière du pays, la plupart de ses col1ègues exer
cent une action directe sur les divers aspects de 
la politique économique générale. Je cite : Affaires 
Economiques et Classes Moyennes, Travaux Pu
blics, Sant é Pub14que et Hygiène, Commerce Exté
rieur, A-giriculture, Energie, Affaires Africaines, 
Défense Nationale, Travail et Prévoyance Sociale 
et j' en omets sans doute. 

La politique économique dégagée et poursuiv1e 
par 1' ensemble de ces départements ne peut cepen
dant recevoir sa pleine effic.acité que si elle est 
coordonnée. Il fallut longtemps pour que 1'Etat 
reconnut cette vérité : jusqu'en 1'947, car -ce n'est 
qu'alors que fut créé Ie Comité Ministériel de 
Coordination Economique. 

Il se pos.ait assurément une question à ce propos., 
une question qui a une portée plus que fO'l'meHe : 
ou placer ce Comité Ministériel de COOl'd.ination 
Economique ? Car cel u.i qui recevrait la Prési
dence de ·ce Comité, assu.merait en fait la respon
sabilité de la coordinat.ion des potitiques .suivies 
par les divers départements sous Ie s rgne de la 
politique économique du gouvernement. Serait-ce 
Ie Ministre de la Coordination Economique ? Mais 
ce serait reconnaître à ce1ui-ci une autorité sur ses 
collègues. Ou Ie Ministre des Affaires Economi
ques, premier responsable de I' évo1ution économigue 
du pays ? Mais la même objection était valable. 

Logciquement, sa pla-c-e •ét,ait auprès du P.remier 
Ministre lu,i-même, pou,rvu -qu'H f.ût dégag-é des 
respom:i-ahiH,tés cf 11,m. départemefl.t .sp'éoialiisé, ma.is 
qu'il disposät de l'embryon de l'administcsfl-tton 

nécessaire pour répondre aux diverses täches et 
missions qu'implique la coordination de la politi
que économique. Il est possible de concevoir que 
Ie Premier Ministre disposät à c;et effet d'un Secré
taire d'Etat. 

Ainsi en fut-il jusque récemment; cependant , une 
nouvelle exigence se fit jour depuis quelques 
années : celle d'une expansion plU!S rapide de I'éco
nomie beige. C'est que celle-ci n 'a guèr progressé 
qu'au rythme de 2,25 % !'an depuis 1950, alors 
que les au tres pays de la Communauté Européenne 
progressaient de 3, 4, 5, voire 6 % . La créa tion du 
Marché Commun levait un obstacle à l' expansion 
en même temps qu'elle posait au pays un problème 
d'adaptation. 

Les besoins étant immenses et les moyens réduits , 
il importait d 'orienter ceux-ci vers ceux-là en leur 
conférant la plus grande efficacité, c' est- -dite 
d'établir un programme d 'expansion et d'a apta
tion. Le chömage structurel subsistant dans certai
nes régions, la crise du charbon qui entraînait celle 
de régions écoaomiques entières, les charges et les 
pertes directement et indirectement suscitées par 
l'access-ion du Congo à l'indépendance, conférèrent 
à l'établissement de ce programme une urgence sin
gulière. Que je Ie dise de suite. Je regrette que Ie 
gouvernement n'ait pas cru devoir suivre à eet 
égard la formule suggérée par Ie Conseil Centra! 
de !'Economie. Cette formule était de constituer un 
lnstitut de Programmation, qui eût reçu un statut 
suff isamment indépendant pour que Ie ecteur 
public et Ie secteur privé s'y rencontrassent comme 
en terrain neutre, Ie secteur privé éiaborant son 
propr•e programme d 'expansion ·en maxi alisant 
ses possibilités, Ie secteur public élaborant Ie 
sien dans son propre domaine, et l'In stitut de P ro
gr-ammation faisant la synthèse harmonieuse de ces 
objectifs et avisant aux moyens de leur réalisa
tion. 

Le -gouvernement préféra créer Ie Bureau de 
Programmation au sein de l'administratio pob li
que, un élément de l'exécutif. Bien modeste d'ai1-
leurs ce Bureau, puisqu 'il est formé de quelques 
hommes ; il vaudra ce que valent les -hom es qui 
Ie composent, la collaboration que lui a pporteront 
les administrations publiques - très férues de leur 
autonomie - et la compréhension active de r opi
nion économique et sociale. Q ue je 1e dise de suite, 
les débuts de I' institution sont prometteurs, si on 
la ju-ge à ses premiers t ra va1111c. L' o.bJectif ,est 



d'atteindre une expansion au taux de 4 % l'an, 
appuyée sur Ie développement systématique des 
investissements des secteurs que nous appelons les 
plus élastiques. 

La Belgique n 'a pas cédé à I'expérience d'un 
Commissariat au Plan comme la France, ni d'un 
Plaan Bureau comme les Pays-Bas. Il est pro
bable que ceci eût conféré au Bureau de Program
mation plus d'indépendance et plus d'autorité vis
à-vis de l'Etat, je veux dire vis-à-vis des départe
ments ministériels responsables de la gestion, et 
eût attiré la con.fiance plus spontanée de l'économie 
privée. Aussi, dès à présent, certains entendent-ils 
conférer au Bureau de Programmation Ie titre plus 
pompeux et la fonction plus indépendante d'un 
Commissariat au Plan. Peut-être cette consécra
tion sera-t-elle nécessaire pour assurer au Bureau 
une autorité suffisante à l'i'ntérieur de l'Etat , et 
pour Ie dégager des aléas de la politique vis-à-vis 
de !'opinion publique. 

Mais voici que Ie pont a été jeté depuis quelques 
mois entre Ie Pouvoir exécutif dont Ie Bureau de 
P rogrammation est une cellule administrative et 
les grandes organisations économiques et sociales 
du pays par la création du Comité National d 'Ex
pansion. 

J'ai tort de dire un pont, car ce mot pourrait évo
quer !'image d'un point de rencontre ou les Minis
tres des Affaires Economiques, des Classes Moyen
nes et du Travail qui y siègent rencontreraient les 
représentants des producteurs d'une part et des 
travailleurs d' autre part, qui en font partie. Il 
s'agit plutöt d 'une synthèse puisque les uns et les 
autres prennent de véritables décisions concernant 
les facteurs dominants de I' évolution économique 
beige : production, investissements et consomma
tion, commerce extérieur. 

Personnellemen-t, je suis adversaire de l'idée de 
compromettre dans les mêmes décisions les repré
sentants du Pouvoir Exécutif et ceux des organisa
tions privées - et réciproquement - car j' estime 
qu'aux premiers seuls appartient la décision et aux 
seconds la consultation. Je dois cependant consta
ter comme un fait fondamental I' évolution à laquel
le nous assistons à travers celle des institutions. 
:C,a Belgique évolue vers un régime ou les éléments 
de grande dimension, nationaux et sectoriels de 
1' économie, sont soumis à des orientations émanant 
d 'in,stitutions mixtes auxquelles participent l'Etat 

et les organisations professionnelles et syndicales 
privées. On ne s'est peut-être pas encore rendu 
entièrement compte de la signification de cette 
évolution, car elle pourait consacrer la distinction 
des pouvoirs de gestion et des responsabilités de 
la propriété, ou si !'on veut de la puissance écono
mique et de la richesse. 

Certains peuvent vouloir cette évo1ution comme 
un objectif et d'autres l'accepter comme un moyen. 
Personnellement, je suis persuadé que cette évolu
tion est inévitable et qu 'utilisée dans un certain 
esprit d 'expansion des richesses partageables aux
quelles participeraient toutes les catégories socia
les, elle peut être féconde . J'y mets une condition : 
il ne faudrait point que dans ce partage, la pro
priété supportät toute la responsabilité d'une gestion 
à laquelle elle conserverait peu de droits, alors que 
les véritables auteurs de la gestion seraient déga
gés de toute responsabilité eff ective. 

Tout ade humain , s 'il est responsable, doit être 
exposé à une sanction : poteau d'exécution, faillite 
ou licenciement. Hélas ! Notre société est de plus 
en plus une Société sans sandion parce que nous 
ne voulons pas la première, parce que nous avons 
singulièrement amenuisé la seconde et que nous ne 
lui avons pas substitué la troisième. Une société 
sans sanction est proche de l'irres.ponsabilité et 
l'irresponsabilité voisine de l'inertie, autant dire de 
la stagnation ou de la décadence. 

J'aime au contraire la formule du Président 
Kennedy : la nouvelle frontière, celle des pionniers. 
De ces pionniers nous avons besoin dans l'Etat , 
dans les lnstitutions comme dans les entreprises. 
lis firent la Belgique du passé. Il leur appartiendra 
désormais de refaire la Belgique de l'avenir dans 
les Institutions, puisqu'ils ne peuvent plus la refaire 
en dehors d'elles. 

Chaque époque a ses exigences ; chaque époque 
a ses méthodes. Les exigences et les méthodes de 
la nötre sont collectives. Soit. Et la multiplicité 
des institutions que j' ai évoquées Ie démontre suffi
samment. 

II ne faudrait pas ce.pendant que eet institution
nalisme consacrät Ie règne des médiocres et 1' étouf
fement des personnalités. Car que! que soit Ie régi
me - qu'il soit collectif. interventionniste ou libé
ral - c'est la valeur des hommes ou plutöt ce sont 
les hommes de valeur qui font Ie progrès des 
nations et la richesse des peuples. 



On 1' a peut-être oublié dans ce pays, trop 
occupé que l'on était de créer des institutions sans 
les hommes ou en dehors des hommes. Ces hom
mes existaient certainement comme à chaque épo
que de l'histoire, mais ils ont été rejetés par Ie 
nombre, à moins qu 'ils se soient spontanément reti
rés du nombre. Le résultat de la médiocrité se 
trouve dans Ie marasme politique et économique 
dont nous pätissons aujourd 'hui . Le moment est 
venu · ou les élites doivent être réhabilitées et ou 
elles doivent !'être à l'intérieur du système politi
qu e, économique et social , que nous nous sommes 
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donné, puisque ce système existe et se développe. 
Cela, le nombre même doit le comprendre car son 
sort dépend en définitive du leur. A ristocratie et 
démocratie ne sont pas contradictoires pourvu 
qu' elles soient intégrées. Une véritable démocratie 
ne peut même exister que par ses ar istocraties. 
L' ère des pionniers a sonné à la nouvelle frontière 
de l'économie et du social. La formule du Prési
dent Kennedy qui est valable pour Ie Nouveau 
Monde, l' est a fortiori pour le Vieux Continent, 
a fortiori pour notre pays. 

Ce sera ina conclusion. 



La Province 
par Richard DECLERCK, 

Gouverneur de la p~ovince d' Anvers. 

* 
Si la province n,'existait pas il faudrait l'inven

ter. En formulant ce postulat sans réticences, je 
crois pouvoir situer le.s limites du sujet que la 
Direction de I'lnstitut de Sciences Politiques a 
bien voulu soumettre à vos réflexions. 

C' est en eff et dans le cadre du fait et du prin
cipe de la province que je désire examiner sa pro
blématique. Certes, notre pays est si exigu qu'un 
« jet > peut le traverser en quelques minutes ; la 
capitale, idéalement centrée, n'est séparée des 
diff érente,s frontières que par des distances se fixant 
entre cent et deux cents kilomètres ; les moyens 
de communication permettent de toucher les recoins 
les plus secrets sans la moindre difficulté. On pour
rait dès lors concevoir théoriquement qu'4.ne politi
que de décentralisation et de déconcentration ne 
fait qu'encombrer l'administration de rouages inu
tiles; on ,pourrait en principe défendre qu'une 
population d 'une densité extrême aurait tout avan
tage à transcender ses localismes étriqués en res
serrant le.s liens de ses pouvoirs publics. Ce ne 
serait qu'une vue de !'esprit. 

Nos provinces sont solklement amarrées à leurs 
trad.itions et à leurs caractères spécifiques ; elles 
sont inscrites dans notre histoire; elles ont fait 
naitre et croitre un patriotisme de terroir qui n'a 
r ien perdu de son actualité et de sa ferveur. Le 
Limbourgeois se sent une entité aussi authentique 
que Ie Hennuyer ; aucune intégration dans Ie Mar
ché Commun ou dans une Europe fédérée ne 
pourra faire démordre I' Anversois• ou Ie Liégeois 
de la légitimité de ses aspirations. 

C' est que nos provinces ont défié I' épreuve des 
temps et des variations ; la succession de nos 
divers régimes d'occupation n'a entamé ni leurs 
fron tières ni leurs centres de résistance ; leurs insti
tutions , dans leurs formes actuelles, traduisent à 
peu de choses près, I'évolution lente mais constan-

te qu 'ont connue celles qui nous ont reg1s jadis. 
Ni les Gouverneurs d'ancien régime et ceux du 
Royaume-Uni, ni les préfets de !'Empire n'ont vu 
se modifier leurs caractères essentiels; leur sub
stance a été transmise intacte au nouve1 Etat Bel
gique, qui lui-même n'a eu cure de leur faire subir 
d'impossibles mutations. 

Depuis la Constitutiori de 1831 I' essentie! de 
I'armature des provincès n'a pas subi de modifka
tion . En vertu du titre Ili, le législateur a aligné 
les autorités provinciales sur les pouvoirs• législa
tifs, exécutifs et judiciaires. Les conseils provin
ciaux administrent les intérêts régionaux dans cer
taines limires, qu 'impose Ie controle de l'Etat. 
Mais leur droit d' établir des impöts, de faire des 
règlements de police qui sont de véritables lois 
locales et qui sont sanctionnées par des pénalités, 
constitue la marque la plus authentique de la sou
veraineté. Les provinces jouissent de la personni
fkation civile et ,politique et ,sont comme entités 
juridiques des personnes morales avec tout ce que 
cela comporte, y compris la faculté d'acquérir, de 
posséder et d'ester en justice. 

Les fonctions des administrations provinciales 
sont de deux espèces : il y a celles qui sont propres 
à I' administration générale de I'Etat et qui leur 
sont soumises sous forme de délégation. Il y a les 
autres : les fonctions p'rovinciales proprement dites , 
très évolutives et en pleine extension, qui concer
nent ditectement chaque province en particulier ; 
elles confèrent Ie droit propre et personne1 de déli
bérer et d'agir en tout ce qui concerne les intérêts 
provinciaux . Autant la constitution que la loi pro
vinciale gardent un .mutisme absolu sur la limite 
de ces intérêts. C' est ce qui explique I' énorme varia~ 
tion des interventions provinciales dans les domai
nes les plus étendus. Mais comme nous le laissions 
déjà entendre !'autonomie provinciale est circon
scrite par l'intérêt général, que Ie pouvoir centra} 
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interprète dans son droit de surveillance et de con
trole. Le manque de règlement général quant à la 
notion des intérêts régionaux, explique pourquoi 
il y a un décalage notoire dans les intiatives prises 
par les diff érentes provinces. Ainsi dans Ie domaine 
de ce qu' on appelle les ceuvres provinciales certai
nes administrations, surtout celles des provinces 
industrielles et du Brabant, ont été à !'origine en 
flèche par leurs tendances interventionnistes. A leur 
suite, les provinces flamandes se son progressive
ment mises au rythme du développement de leur 
économie. 

On peut constater que certaines initiatives pro
duisent un effet de mimétisme avec même une ten
dance à la généralisation. D'autres restent en pr~ 
pre en vertu du caractère spécifique de chaque pro
vince. Il en résulte que par 1' action de ses provin
ces, la Belgique pos·sède un éventail d' ceuvres et 
d'institutions d'une grande multiplicité. Tantöt la 
préférence est accordée à des institutions exclusi
vement prises en charge par les provinces ; tantöt 
c 'est l'initiative privée qui est l' objet de subven
tions ou de mesures administratives prises pour en 
augmenter Ie rendement. 

Les interventions sont évidemment nuancées par 
les tendances politiques et par la force des groupes 
de pression ; il y a toute la gamme qui passe de 
1' instruction populaire et de l' enseignement techni
que aux ceuvres· d'assistance et de prévoyance 
sociale, à l'hygiène publique, à la promotion de 
l' agrkulture. L' après-gue-rre se caractérise par un 
interventionnisme dans de nouveaux domaineï, 
dans l'équipement culture! par exemple, dans la 
favorisation du tourisme et plus spécialement dans 
Ie développement de l'économie régionale. 

Un aperçu même sommaire des activités provin
ciales nous conduira nécessairement à !'examen 
des diverses institutions qui les régissent. Une 
première constatation en résuhera : que les diff é
rents organes de la fonction provinciale ont gardé 
un statut légal inchangé, mais qu 'à travers cette 
stabilité s' opèrent des· transformations importantes 
dans Ie contenu de leurs acti!Vités. 

Commençons par les Gouvern·eurs. 

U ~t malaisé de s.e Hvre.r à .une étude compara
Uve appc.ofond-ie de leur,s attributions et de celles 

de leurs prédécesseurs de la période française et 
hollandaise. On ne peut guère les assimiler aux 
institutions préfectorales, telles qu' elles ont été 
introduites chez nous par l'occupation française : 
Ie développement des gouvernements provinciaux 
et des préfectures présente des traits com uns. 
Autant Ie philosophe que l'historien et l'-homme 
politique noteront toutefois qu 'il n'y a pas de pa
rallélisme absolu dans leur évolution. 

Les vicissitudes de l'histoire ont modifié f rte
ment nos comportements réciproques. Il ne po vait 
en être autrement. Les différences de tempérament, 
de climat politique, de tradition historique, d'ordre 
de grandeur, beaucoup d'autres encore ont in échi 
Ie cours de nos démarches politiques et adminis" 
tratives . De chaque cöté de la frontière de nouvelles 
idées et de nouveaux ordres d'activité, de carac
tère indentique sont nés comme par une espèce 
de génération spontanée. Elles prouvent qu très 
souvent, sans concertation préalable, de circo stan
ces analogues naissent des réactions semblables. 
Dans les deux pays l'intervention des autorités 
provinciales ou départementales dans Ie domaine 
économique et social s' est inscrite dans les événe
ments par la poussée des mêmes forces, qui ont 
conduit à une certaine décentralisation et à une 
nouvelle structure des activités industrielles et 
commerdales. Sans la moindre injonction, instinc
tivement, un peu plus töt ,par ei, un peu plus tard 
par là, on a fini par faire de l' économie comme 
Monsieur Jourdain faisait de la prose. C'est que 
l'idée avait mûri secrètement et que les mceurs et 
coutumes se transforment d'ordinaire plus rapide
ment que les lois. Ces interventions sponta ées se 
sont insérées depuis dans. des organisations p lus 
concrètes, dans un commencement de codification. 

Pour ceux qui sont entichés de mondanités, il 
est un sujet de méditation plus fr ivole sur la con
comitance de certains phénomènes : les bals du 
Préfet ont disparu par enchantement vers la même 
époque que les bals du Gouverneur sans prémédi
tation commune; tout simplement, à mon avis, par
ce que la société, dans laquelle ces bals avaient pris 
naissance et s'étaient développés, a subi une muta
tion brusque qui leur a enlevé le fondement même 
de leur existence. 

Une visite récente .des gouverneurs belges à leurs 
collègues français nous a convaincu des différences 
très réelles, qui ont surgi de nos changements de 
régime. Malgré tous les essais tendant à la décen-



tralisation, il nous est apparu que le Ptéfet reste 
un agent politique d'un centre toujours solidement 
structuré. Malgré les distances beaucoup plus im
portantes que celles qui régissent notre pays, Paris 
garde dans les départements les plus éloignés ce 
que nous avons l'habitude d'appeler au .théätre 
« de la présence ». Sans doute, la mobilité de la 
carrière préfectorale contribue-t-elle dans une cer
taine mesure à rendre Ie haut fonctionnaire attentif 
à tout ce qui se trame et se décide dans la capitalé. 
Quelqu'un a dit : « Le Préfet est le relais du gou
vernement; mieux, dans son département, il est le 
gouvernement ». 

La question a été posée en France s'il y avait 
lieu de rattacher les Préfets à la Présidence du 
Conseil, alors que jusqu'ici ils relèvent du Ministère 
de l'lntérieur . La question n'a ·guère été suscitée 
à ce jour dans notre pays en ce qui concerne les 
Gouverneurs de Province. 

Elle ne manque pourtant pas d'intérêt, ne fût-ce 
que pour prendre la mesure des interventions du 
gouverneur dans d'autres domaines que ceux qui 
justifient une certaine tutelle du Ministère de l'Inté
rieur. Monsieur Ie Préfet Louis Périllier, Conseil
ler-Maître à la Cour des Comptes, a ouvert Ie 
débat dans un article publié sous la rubrique 
« Libres opinions », par Ie journal « Le Monde » 

en date du 6 juillet 1959. 

Il avait été prévu par la loi de pluviose an II, 
qui a créé les préfets en tant que représentants du 
pouvoir centra!, qu'ils représentent dans les dépar
tements tous les ministres . Mais il y a lieu de noter 
que dans la période qui a suivi la Révolution, les 
ministères étaient peu nombreux . Pratiquement Ie 
ministère de l'Intérieur était aussi cel ui de I' Admi
nistration Générale : il devait se charger de toute 
l'administration interne de la France, y compris 
la police. 

Dans la conception de Napoléon, les Préfets 
devaient être les animateurs de la vie provinciale. 
La construction des routes, Ie règlement des con
flits, les problèmes du travail, les questions d'hy
giène et d'assistance, les mesures nécessaires à 

l' exercice du commerce, au fonctionnement des 
industries, au ravitaillement des populations, tout 
cela entrait dans leurs attributions. 

Il saute aux yeux que le Ministère de l'lntérieur 
s'est vu exposer à un démantèlement à peu près 

complet. Tant en France qu' en Belgique, la plu
part de ces attributions sont passées successivement 
à une série de nouveaux ministèrës : Travaux 
publics, Travail et Aff aites söciales, Santé pwbli
que, Affaires Economiques, Commen:e. L'Intétieur 
s'est vu confiné progressivement à la sécurité pu
blique, à la tutelle des collectivités locales, aux 
questions politiques et électorales. 

Dans l'idée du Préfet Périllier le rattachement 
des Préfets à la Présidence du Conseil aurait pour 
hut de les incorporer dans la politique générale du 
gouvernement. L' évolution actuelle de la France 
présente une tendance encore plus accentuée à 
marquer la qualité d'agent politique des hauts 
,tenants de l'administration. Mais même en France, 
il semble que la force acquise par une déjà vieille 
tradition sera un contre-poids suffisant pour écar
ter cette solution, qu'elle soit ou non défendable 
dans son principe. 

Chez nous la question n' a pas été posée jus
qu 'ici; ses chances me sembleht enct>re moindtes 
dans un régime ou les liehs hiétarchiques sont 
malgré tout plus flous que chez nos voisins du 
Sud. 

L'idée du Préfet Périllier n'en a pas mt:>ins Ie 
mérite de souligner què tànt dans Ie domaine de 
la politique généräle què dans les multiples spé
cialités ministétiellès, rares sont les objectifs qui 
échappent complètement aux pouvoirs départe
mentaux. 

Mais les phénomènes du même genre se pro
duisent pratiquement en Belgique sans que cette 
évolution se reflète dans des altérations au régime 
juridiqué existant. 

La Belgique est un pays qui change très peu ses 
lois politiques fondamentales; même quand elle a 
besoin d'épousseter sa" constitution, la conjoncture 
peut servir de prétexte ou -de raison pour n'en 
rien faire, Cela ne veut pas dire, que dans les 
cadres quasi intangibles aucune modifkation ne 
s'inscrit dàns les faits. Mais cela ptouve san·s doute 
que la conception des lois constitutives du régime 
présente la souplesse nécessaire pour adapter Ie 
décor à une multiplicité d' actions. 

Il saute aux yeux que la position intrinsèque du 
gouverneur, son genre d'activités·, son comporte
ment dans ce qu 'on appelle Ie monde ont subi des 
modifications profondes : 1' avènement de la démo-
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cratie devait immanquablement exercer une influen
ce profonde sur un pouvoir qui pendant des déca
des avait cherché son principal lustre dans Ie déco
rum et dans la représentation. Je dis bien son 
« principal lustre :.,. Car ce serait une erreur de 
croire que nos prédécesseurs se sont confinés dans 
l' exercice d' obligations mondaines. Il est regretta
ble que l'histoire des gouverneurs au XIXm• siècle 
n'ait pas été écrite jusqu'ici. On se rendrait compte 
de ce que -des créatfons importantes qui depuis ont 
acquis droit de cité doivent leur existence à l'im
pulsion des gouverneurs. Tel a été à la base de 
l'érection d'un grand conservatoire ; tel autre a 
largement contribué à la fondation du navire-école 
« Comte de Smet de Naeyer >, pendant Ie mandat 
de t el autre de splendides domaines ent été trans
formés en parcs publics; tel autre encore, s'est 
penché sur Ie problème de l'alimentation de sa pro
virice en eau potable. Peut-être est-il moins connu 
que la législation sur les commissions paritaires est 
Ie fruit d'une initiative d'un de mes prédécesseurs 
qui sans doute a inauguré l'intervention des gou
verneurs dans des conflits sociaux. 

Mais ce qui a changé depuis, c 'est la cadence 
des activités et leur nombre ; c' est 1' éventail des 
couches sociales, qui s 'est élargi dans la sollicita
tion des interventions publiques : c'est Ie rythme 
frénétique de la vie moderne dans nos provinces 
qui elles non plus n'ont pas échappé à l'accéléra
tion de l'histoire, 

La province et l' économie 

Parmi les domaines ou l'interventionnisme pro
vincial est devenu irréversible, surtout depuis 

l' après-guerr~. il y a lieu de considérer .J' activité 
économique. J'ai , déjà signalé qu'à !'origine ce 

genre de préoccupations a été Ie produit d'une 
espèce de génération spontanée. Le fait que celle-ci 
a pris naissance dans diff érents pays sans Ie moin

d.re accord préalable prouve qu'il s'agissait d'une 
idée qui était dans l' air . Sans doute les gouver

neurs, surtout dans les régions industrielles, ont-ils 
été amenés à intervenir comme arbitres ou comme 

conciliateurs dans des conflits sociaux. Très sou

vent la bonne solution ne pouvait-elle être trouvée 

en dehors de certains règlements qui relevaient de 

l'économique. C'est à !'occasion de confrontations 

qui ont surgi de discussions d'ordre social que ces 

208 

gouverneurs se sont faits les défenseurs de sugges
tions touchant plus -directement à l'expansion é<:o

nomique. Ils pouvaient s'y prendre soit par des 

intercessions auprès du pouvoir centra!, soit en 

exerçant une influence plus directe auprès des 
producteurs qui faisaient appel à leurs bons offices. 

Deux éléments essentiels ont contribué à déve
lopper eet interventionnisme. Tout d 'abord, 11 est 
incontestable que l' évolution de l' économie tend 
vers un régime qui, même sous Ie sigle de l'écono
mie privée, est de plus en plus marqué par des 
prises de position du secteur public. On peut dilf é
rer sur la dénomination à réserver au régime actuel : 
ceux qu'effraie à priori la référence à l'économie 
dirigée se réfugient dans les vocables « économie 
coordonnée >, « économie orientée >, « économie 
programmée ». Mais chacune de ces tendances 
présuppose que l' autorité provinciale, dépositaire 
important de la puissance publique, y ait égale
ment sa part. 

L'autre élément consiste dans la généralisation 
du régionalisme économique. Il est évident qu'à 
partir du moment ou ce régionalisme voulait sortir 
du stade de l'improvisation et de !'empirisme, la 
province était la mieux qualifiée, au moins pour 
essayer d 'y mettre quelque peu d 'ordre. Certes, 
nous n'en sommes pas encore à l' établissement 
d'un plan d 'ensemble pour tout Ie pays ou les p ro
vinces pourraient jouer un röle régulateur entre 
les multiples compétitions et appétits en présence. 

Mais déjà Ie röle de premier plan que jouent 
les gouverneurs de province dans la direc ion du 
Conseil Economique Flamand et du Conseil Eco
nomique Wallon les a préparés au développement 
d'une activité devenue inéluctable. D'autres con
seils ont entretemps vu Ie jour, soit sur Ie plan pro
vincial. soit sur un plan plus limité ene re. Le 
Ministère des Affaires Economiques de son cöté 
a cherché à donner une forme plus précise aux 
groupements régionaux d 'expansion, en les plaçant 
sous l'égide du gouverneur. D ans la majorité ·des 
cas, il a suffi de parfaire l'organisation déjà exis
tante des conseils économiques provinciaux. A nté
rieurement déjà Ie même Ministère avait is à la 
disposition des gouverneurs d es inspec teurs, char
gés d' enquêtes sur Ie plan local ou dans des sec
teurs déterminés, assurant ainsi une· liaison directe 
entre les départements et les pouvoirs décentra
lisés. 



11 est important que le pouvoir d'intervention du 
Gouverneur de Province soit assuré dans une très 
large mesure pour éviter que l'.on tombe dans un 
excès de régionalisme économique. Il lui faut pour 
eet aspect de sa täche une grande indépendance 
d' esprit. Les corps constitués, soumis à l'électorat, 
présentent une tendance trop naturelle à se laisser 
entraîner à des initiatives dictées par des pressions 
locales. S'il fallait céder à un penchant de notre 
époque, il y aurait un danger réel à voir un pu1lu
lement de nouvelles entreprises se constituer sans 
que l'infrastructure nécessaire existe et même sans 
que Ie moindre besoin justi.6.e cette dispersion. 

Le ·gouverneur conscient de sa täche, en même 
temps émanation du pouvoir centra) et exposant 
des intérêts régionaux, doit être suffisamment à 

l' abri des contingences pour chercher Ie point 
d 'équilibre requis par l'intérêt général et les justes 
revendications locales. 

Il appert de l' exposé ci-dessus que l' évolutio::i 
des temps modernes contribue avec une régularité 
irrémédiable à modifier une très grande partie des 
fonctions du gouverneur. Il lui suffit d'ailleurs de 
quelque réussite pour que Ie pouvoir centra) Ie 
charge de quelques activités supplémentaires sur 
Ie plan national. Présidences de Commissions Cul
turelles, de Commissions de Tourisme, d'CEuvres 
Nationales, de Conseils Economiques ne sont que 
quelques-unes des contributions supplémentaires 
pour lesquelles on fait appel à lui. L'intérêt qu'il 
porte à tel ou tel problème culture!, social ou éco
nomique l' ex pose fréquemment à être sollicité par 
des groupements divers à titre de coordinateur de 
certaines initiatives. On peut bien reconnaître tout 
ce que ces appels impliquent de fiatteur pour une 
fonction qui a, crayons-nous, gardé un grand cré
dit dans !'opinion publique. Cela révèle en même 
temps que notre appareil d'Etat n'est pas assez 
diversifié pour présenter une gamme .plus vaste de 
personnalités au-dessus de la mêlée en mesure de 
prendre en charge de grands intérêts nationaux . 

D 'un autre cöté, il y a lieu de souligner la ten
dance de plus en plus marquée de diminuer l'äge 
de nomination des gouverneurs. Alors qu'ancienne
ment cette nomination était plutöt le ·couronnement 
d'une vie, elle évolue davantage dans Ie sens de 
la création d'une carrière. Le développement de 
celle-ci justifie sans doute ce recours à des élé
ments jeunes; les täches administratives et autres 
augmentent dans une forte mesure sans que pour 

cela les obligations mondaines et représentatives 
se relächent, bien au contraire. 

Comme nous sommes au siècle des· associations 
rien que la célébration de leurs anniversaires for
cent un contingent de présences d'un rythme régu
lier ; les congrè::; et les colloques foisonnent à pro
fusion _; les déplacements internationaux sont deve
nus la règle. 

Le problème essentie! devient dès lors : ou don
ner de la tête au milieu de eet amas d'obligations 
d'un intérêt d 'ailleurs incontestable. 

A l' égard de son administration Ie gouverneur 
se voit de par la force des choses confiné à deve.nir 
un homme de synthèse, auquel Ie détail des choses 
ne peut être réservé que .pour des coups de sonde. 
Il ne saurait évidemment faire de la bonne syn
thèse sans se rendre compte de ce que Stendhal 
appelait les petits faits vrais. Mais il est appelé 
à se noyer s'il désire encore s'occuper de Ja multi
plicité des rouages que Ie temps d'u.ne bureaucratie 
a instaurés. Celle-ci est la rançon du progrès. 
L' accroissement de la bureaucratie ne doit pas 
nécessairement être considérée comme une espèce 
de prolifération cancéreuse. Ni Ie secteur privé, ni 
Ie secteur public ne peuvent se dispenser de dispo
ser d'une structure administrative étendue. Cette 
extension est une des caractéristiques inévitables de 
la société moderne. Elle est la confirmation d'une 
loi sociologique qu'on peut formuler en bref de la 
façon suivante : la croissance d 'un groupe s'accom
pagne nécessaireme.nt de la croissance des fonc
tions administratives de ce groupe. 

Dans Ie cadre de ce développement administra
tif, mon éminent prédécesseur, Ie Baron Holvoet, a 
excellemment B.xé les buts et les frontières de notre 
métier : Ie röle du gouverneur est de stimuler, de 
coordonner et de persuader. Pour Ie seconder dans 
cette täche et en assurer la fidèle exécution, il y a 
lieu de mettre au sommet de l'administration pro
vinciale une équipe d 'éléments cultivés, informés et 
dynamiques. Je n'oserais pas dire que notre forme 
de recrutement actuelle du personnel soit la meil
leure pour assurer cette constante relève. 

Par un louable souci d'impartialité nous avons 
dans les dernières décades fait un trop grand cré
dit aux examens et aux concours. Je n'en conteste 
ni la nécessité, ni la valeur ; mais ce sont des pro
cédés d' enregistrement de capacités trop mécani-
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ques. lls ne révèlent rien sur Ie caractère, sur la 
force de travail. sur l'entregent. sur Ie dynamisme, 
en un mot sur la fibre humaine. Ils sont trop imper
sonnels et en tout cas insuffisants pour l'établisse
ment ,d'un choix judideux pour les fonctions de 
haute responsabilité. lis peuvent convenir pour la 
masse peut-être des nominations ; un certain secteur 
devrait être, moyennant les garanties nécessaires, 
réservé à des désignations intuitu personae. 11 y 
aurait lieu d'établir à cöté du cadre habituel un 
minimum de conseillers spécialisés qu'on pourrait 
considérer comme une espèce de brain-trust. 
Echappant aux rouages administratifs normaux ils 
présenteraient l'avantage de pouvoir s'occuper des 
concepts, des enquêtes approfondies, de la recher
che des thèmes à élaborer par la province. Choisis 
dans Ie secteur uniyersitaire, ils auraient droit à 

un barême tenant compte de leurs capacités. Nom
més hors, cadre. ils ne gêneraient pas les fonction
naires du rang qui ne seraient guère ·entravés dans 
leur évolution administrative. Ces conseillers ne 
devraient pas être uniformément de la même espèce 
pour chaque province; il faudrait tenir compte du 
caractère spéciflque et de I' organisation de chacu
ne. Dans tel ca.s ce serait l'élément juridique qui 
primerait, dans tel autre ce serait l' économique, Ie 
touristique, le pédagogique. le médical, suivant les 
centres d'intérêt. 

De toute façon et quel que soit Ie sort réservé 
à cette suggestion il faut pallier sans retard au 
manque d'universitaires dans les cadres provin
ciaux ; nos laboratoires retiennent difficilement les 
docteurs en médecine ; nos services techniques se 
voient échapper pour Ie secteur privé les ingénieurs 
de classe, qui ne sont nullement attirés par des 
barèmes absolument insuffisants. 

La multiplicité des täches auxquelles s'attellent 
les gouvernements provinciaux doit nécessairement 
se refléter dans une plus grande diversité des for
mes de recrutement : les cadres doivent répondre 
à une articulation plus étendue des milieux à inté
resser à I' activité ,provinciale. 

La Députation Permanente 
du Conseil Provincial 

Une des caractéristiques les plus importantes 
dans l'évolution de l'administration provinciale de 
1' après-guerre réside en une extension de plus en 
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plus marquée du röle joué par les députations per
manentes. Nous n'avons jamais manqué de figures 
pour s'illustrer dans le domaine provincial et pour 
résister toute leur vie à la ~entation de la politique 
,générale. L' activité provinciale se situant le plus 
souvent sur Ie terrain des reuvres certains ooms 
restent attachés à des réalisations sociales d'une 
manière impérissable. 

Quand on compare les com,ptes-rendus d réu
nions d'antan, il n'y a plus de commune mesure 
avec les développements actuels. 

Pour certains députés, au moins dans certaines 
provinces, l' activité se rapproche de la fonction 
full-time. Des raisons analogues jouent comme 
pour l'extension de la fonction du gouverneur. 

Ce sont surtout les secteurs culture! et social qui 
.postulent une intervention de tous les jours. e 
perdons pas de vue qu'il s'agit , par exemple, 
d 'administrer une série d'écoles et d 'institu tech
niques qui comptent très souvent des ce taines 
d'élèves. 

Les primes à la construction d'immeubles à 

caractère social exigent un controle quasi perma
nent : les conditions d'admission, le règlement des 
comptes, Ie respect des engagements contractés 
par les ayants droit, ce sont autant de täch s jour
nalières qui fixent l' attention du député spécialisé. 
Ou bien encore ce sont des institu tions d'ordre 
social, des laboratoires ?e chimie, des ociétés 
d'adduction d'eau ou d 'électricité, des intercommu
nales ,de tous genres qui doivent être gérées de 
très près. 

Tous ces objectifs, joints à l'administration nor
male qui leur est dévolue par la loi, réservent aux 
députations une situation politique plus marquée. 
Il fut un tem.ps ou Ie grand public avait ès peu 
l'attention braquée sur les attributions de ces collè
ges. L'intérêt direct que présentent leurs réalisa
tions sociales pour une grande partie de la popula
tion a changé cette optique à juste titre. 

De plus en plus les députés se réparti ent les 
täches; s'il ne peut exister d'organisation par 
département comme les différents ministères, il n 'en 
reste pas moins qu'une spécialisation plus appro
fondie s'est installée : les finances provinciales, 
l'instruction publique, l'{lgriculture, les affaires 
sociales. l'hygiène, les travaux publics ont le s 
ré.pondants sinon en titre du moins .en fait. Il est 



résulté de l' extension des interventicms provincia
le~ une amplification du personnel strictement pro
vincial par rapport au nombre plus stable des fonc
tionnaires nommés par l'Etat. En principe, Ie Gou
verneur et Ie Greffier provincial portent la respon
sabilité pour l'organisation et Ie fonctionnement 
autant de l'administration de l'Etat, que pour celle 
du secteur provincial; il n 'en reste pas moins que 
du fait de leur pouvoir de nomination et de leur 
interventionnisme quotidien, les députés perma
nents exercent sur l'administration une pression 
grandissante. Cette emprise s' étend également sur 
Ie personnel de l'Etat. Certaines fonctions de direc
tion, dont la nomination se fait par Ie Gouverneur, 
passent d'abord par Ie crible de la Députation Per
manente qui fait les présentations dans les limites 
desquelles . Ie choix s' opère. 

Ainsi Ie Greffier provincial se voit soumis tous 
les six ans à réélection : dans la pratique il est 
extr.êmement rare que son mandat ne soit pas 
renouvelé. Mais du simple fait que la possibilité 

de non-renouvellement exist~.- il pèsP. une hypo
thèque indéf endable sur la fonction provinciale 
qui demande Ie plus d'indépendance et un esprit 
dégagé de pressions trop directes. La sécurité de 
l'administration ne peut se concevoir dans l'insécu
rité du statut de son principal responsable. 

Je regretterais en posant ce principe qu'on 
puisse voir dans son expression la moindre arrière
pensée. Je me félicite de la collaboration d'un gref
fier dont Ie renom de compétence et d'activité a 
dépassé largement ma province; sa liberté d'expres
sion est aussi entière à l'égard de la Députation 
Permanente qu'envers moi-même. C'est clone en 
toute sérénité, mais avec conviction que je défends 
l'inamovibilité de la fonction. Sa précarité est un 
non-sens contraire à toute l' évolution du droit 
administratif. 

Les Députations Permanentes, d 'autre part, sor
tent davantage que jadis de leur isolement. Il 
exis te dés'ormais une délégation officieuse de toutes 
les députations qui confronte les politiques établies 
dans les diff érentes provinces et qui essaie de leur 
trouver dans la mesure du possible un dénomina
teur commun. Elles se coalisent à l' occasion pour 
prendre des initiatives collectives : ainsi, par exem
ple, les députations flamandes se sont-elles enten
dues pour créer et subventionner un Conseil Cultu
re! Flamand, avant que Ie législateur n'ait trouvé 

une solution adéquate au problème de la décentra
lisation culturelle. 

Il est également devenu d 'un usage constant que 
les députations se rendent alternativement 1a poli
tesse à l' occasion de visites , au cours desquelles les 
infrastructures touristiques, économiques et artisti
ques de chaque région sont exhibées ; il va sans 
dire que les spécialités culinaires locales ne gardent 
pas leur secret en l'occurrence et qu'en de con
fraternelles agapes, l'unité du pays se célèbre dans 
la diversité de ses aspects. Ces échanges de bons 
procédés contribuent incontestablement à briser les 
cloisons de nos provincialismes à courte vue et à 
généraliser certaines initiatives. On aurait tort d ' en 
conclure qu'il en résulte un nivellement dans les 
structures et dans Ie comportement : c'est à partir 
de Les contacts que se concrétisent les diversités 
irréductibles de nos régions. Si les gouverneurs et 
les députations se caractérisent par des centres 
d'intérêt différents , c'est en partie par leurs goûts 
personuels, mais surtout parce qu'ils sont les 
exposants d'activités diversifiées par la nature et 
Ie développement autonome de régions très variées . 

Ainsi se révèle la multiple splendeur de provin
ces qui présentent un charme et une vitalité 
distincte : il serait artificiel et abusif de vouloir 
les réduire à des normes semblables. 

Les Conseils Provinciaux 

Monsieur Herman Van Der Poorten, qui fut un 
conseiller provincial aussi avisé que spirituel, a 
déclaré récemment, dans un exposé radiophonique, 
que Ie Conseil Provincial et son émanation la 
Députation Permanente représente dans notre com
plexe politique un stade dépassé. Justifié il y a 
cent trente ans , à un moment oû les communica
tions étaient aussi précaires que peu développées, 
il aurait perdu sa raison d'être à l'époque des 
télécommunications extra-rapides. Le Gouverneur, 
entouré d'un staff approprié, ferait aussi bien 
!'affaire. Mais outre que l'existence du Conseil est 
probablement assurée autant par la vitesse acquise 
que par la force d'inertie, il y a lieu d 'admettre 
que ce rouage intermédiaire entre les organes de 
l'Etat et ceux de la Commune a fait ses preuves, 
ne fût-ce que par les reuvres et les institutions aux
quelles il a insufflé la vie. Il répare volontiers les 
oublis du pouvoir centra! et s'intéresse ainsi à des 
domaines qui .seraient sinon pas,sablement négligés. 
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Certes, lè genre de questions qu'on y traite n 'est 
pas toujours très passionnant : la plupart des thè
mes provinciaux ne se prêtent pas à des développe
ments oratoires de la grande époque. Mais l'homme 
d' ceuvres, Ie démocrate qui croît que les grands 
changements sont très souvent les composantes 
d'une mosaïque de petites opérations, Ie philoso
phe qui réussit à admettre que même la médiocre 
täche journalière fait partie du « sublime quoti
dien », en un mot, tous ceux quine réchignent pas 
à mettre la besogne ingrate au service de la déf ense 
des grands principes peuvent y trouver leur comp
te . Toutefois, s 'il est vrai que Ie Conseil Provincial 
peut continuer à jouer Ie röle qui lui a été dévolu, 
il y a lieu de lancer un sérieux avertissement 

devant une certaine dégradation, de la qualité du 
personnel politique qui Ie compose. Ced n 'est que 
la conflrmation d 'un phénomène qui tend dangereu
sement à se généraliser dans toutes les, branches 
qui touchent à la représentation politique. Ce n'est 
pas ici Ie lieu d 'en examiner les raisons. Sur Ie plan 
provindal. Ie mandat devient davantage la consé
cration moralement peut-être justifiée d 'un dévoue

ment incontestable au service d'un parti que la pré
paration d'un destin tourné vers l'avenir ; la cama
raderie politique, et un très humain s,entiment de 
reconnaissance ont comme résultat de maintenir en 
place de vieux chevronnés. Très ~ouvent ils ne 
sont pas ou plus au diapason d'un siècle ou l'accé

lération de la ,vie pose Ie problème d 'une adapta
tion de tous les jours. Sans avoir Ie fétichisme du 
diplöme universitaire, on doit regretter que Ie nom
bre ,de conseillers nantis d 'un parchemin diminue 
en un moment ou dans les autres branches de l'acti
vité humaine les exigences minima d'admission vont 
en augmentant. C'est comme si l'exercice de la 
politique exigeait moins de technicité, ce que l'évo
lution des sciences sociales et économiques dénie 
de la façon la plus formelle . 

Il fut un temps ou le Conseil Provincial é tait Ie 
champ d 'exerck e des jeunes dauphins de la poli
tique qui y faisaient leurs premières armes. Leur 
raréfaction prend sur Ie plan de l'avenir de l'Etat 
des formes inquiétantes. Les Gouverneurs de Pro
vince qui , lors des sessions des Conseils Provin
ciaux sont réduits à un röle de pur observateur, 
y puisent précisément cette sérénité qui leur permet 
de faire Ie point sur la qualité de ces conseils. Aussi 
n'ai- je aucune crainte d 'être démenti par mes collè
g?Jes en exprimant une certaine appréhension à ce 
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sujet ; qu'on n'y roette guère un esprit de dénigre
ment systématique; qu'on n,'y voie surtout pas une 
tendance à la généralisation. La classe de no con
seillers provinciaux consciencieux et de formation 
n 'e,st pas épuisée; mais il faut veiller à une relève 
que l' observation objective s ent de plus e plus 
menacée. 

Les commissaires d ' arrondissement 

L'institution des commissaires d 'arrondissement 
est de celles qui dans l'histoire de notre organisa
tion administrative a le plus fait l' ob jet de contro
verses. 

Déjà dans les premières années de notre indé
pendance il a été envisagé de les supprimer au 
moins dans les chefs-lieu de province. Sans d te 
considérait-on que dans une certaine mesure ils 
faisaient double emploi avec le gouverneur, sié
geant au chef-lieu même. De toute façon ce furent 
des raisons d' économie (déjà) qui fu rent invoquées. 
lis furent cependant maintenus ; par contre, il fut 
admis en principe qu 'il ne devrait pas nécessaire
ment y avoir un commissaire dans chaque arron
dissement administratif et qu'on pourrait parfois 
réunir deux arrondissements sous la directi n d'un 
seul commissaire. 

La loi du 31 mars 1874 modifl"a l'article 132 de 
la loi provinciale en enlevant à ces fonctionnaires 
la plupart de leurs attributions sur les communes 
de 5,.000 ämes et plus, ainsi que sur les chefs-lieux 
d 'arrondissement. 

Leur suppression fut soulevée en 1887 et plus 
tard en 1922. Lors de la discussion du Budget de 
l'Intérieur en 1922 ce fut une fois de plus la préoc
cupation de comprimer les dépenses et la recherche 
des fonctions qu'on pouvait supprimer, qui provo
qua la promesse du ministre de nommer une com
mission chargée d' étudier la question . 

Depuis, la discussion se poursuit entre ceux qui 
contestent la nécessité même d e leur existence 
et ceux qui insistent dans Ie sens d'une réorgani
sation . 

La critique porte surtout sur le röle administra
tif du commissaire d ' arrondissement. Une vue 
superficielle les fait classer comme de simples 
« boîtes aux lettres » qui n ' ont qu' à transmettre 
au gouverneur les dossiers envoyés par les commu-



nes. La réalité est autre ; le commissaire consden
cieux est un agent de liaison actif entre les pou
voirs subordonnés et le gouvernement. Lors de la 
présentation des candidats-bourgmestres il fait 
l' instruction du dossier en s'inspirant des situations 
locales; .wn avis est très souvent décisif en vue 
de la proposition définitive. Ses contacts avec les 
communes ne sont pas de pure forme; il est l'hom
me que les communes pauvrement outillées consul
tent lors de leurs difficultés. 

C'est cependant avec un certain effroi que j' en
tame le chapitre de nos sous-préfets. Ayant avec 
le_ur corporation d' excellents rapports, je ne vou
drais leur faire la peine la plus légère. Or, depuis 
que des réformateurs trop zélés se sont interrogés 
sur la nécessité de leur fonction, ces braves com
missaires sont dans un état d' alerte constant, con
scient et organisé. 

Périodiquement donc, le problème de leurs fonc
tions est remis sur Ie tapis ; le thème principal des 
discussions y aff érentes .porte sur Ie contenu admi
nistratif de leur mission. De bons e:::prits estiment 
qu'une grosse part de leurs activités pourrait sans 
doute être repris par Ie gouvernement provincial. 

Je dois probablement au fait d'être ancien juge 
de paix Ie privilège d 'avoir été chargé d'un essai 
de conciliation pour mettre Ie statut des commis
saires à l'heure du clocher provincial. Je n'ai pas 
été plus heureux que ceux qui avant moi ont cher
ché un terrain d ' entente. De crainte d'être réduits 
dans une position de recul intenable, les commis
saires ,défendent non seulement leurs gros bastions, 
mais même leurs fortins d'approche les plus démo
dés. Pourtant les .positions en flèche qui ont été 
prises par certains d ' entre eux dans le domaine 
économique ont préfiguré une des directions dans 
laquelle il y a lieu d'orienter leur activité future. 
Leurs initiati-ves n 'ont du reste pas échappé au 
gouvernement qui leur a réservé une täche déter
minée dans Ie secteur de l' économie régionale. 

Leur avenir semble tout indiqué en partie en 
dehors des anciennes routines. Le commissaire doit 
de plus en plus devenir dans son arrondissement 
Ie missus domin.icus du gouverneur. Il ne faut plus 
que pour leurs déplacements on lésine sur un 
kilométrage que la nécessité d'être !'animateur d 'un 
arrondissement justifié sans conteste. A une époque 
ou la multiplicité des lois re.nd la täche des adminis
trateurs de petites communes extrêmement compli-

quée, les commissaires se doivent d'être Jeurs con
seillers naturels pour les dépanner. Ils sont les 
intercesseuts rêvés pour préparer la constitution de 
groupements intercommunaux -dans maint domaine 
ou la commune isolée est dans l'impossibilité de se 
faire valoir; ils peuvent soit comme observateur, 
soit comme coordinateur, suivre la marche de ces 
groupements. lls doivent en outre dépister de nou
velles .régions pour Ie développement de l' écono
mie; ils sont excellemment placés pour aviser les 
conseils économiques régionaux ; ils sont les inter
médiaires normaux pour mener à bien les contacts 
entre les firmes étrangères qui désirent se fixer 
dans les pays et les communes qui très souvent ne 
.possèdent pas un cadre administratif suffisant pour 
mener à bien les négociations. lls ont dans Ie même 
ordre d 'idées à susciter dans les ministères compé
tents les aides matérielles et morales pour venir à 

bout des difficultés éventueUes. 

Toute cette énumération n'est qu'exemplative; 
sans même que les attributs de leur fonction soient 
changés d'un iota, les commissaires sont en mesure 
d' élargir Ie champ de leur action. 

Qu'après cela certaines de leurs anciennes täches 
tombent comme des feuilles mortes, qui pourrait 
s'en plaindre avec l'ombre d'une raison si d'autres 
rayonnements sont réservés à une fonction qui n 'a 
guère démérité. 

Le pou voir tutélaire 

Le controle administratif et financier des com
munes et des établissements publics constitue sans 
Ie moindre doute une des premières raisons d 'être 
de l'organisation provinciale. Il n 'en reste pas 
moins que 1' exercice de cette tutelle se hérisse de 
difficultés de plus en plus nombreuses. Il y a pour 
cela des raisons psychologiques et morales à cöté 
de raisons pratiques. La notion de tutelle en elle
même fait déjà rebiffer à une époque ou !'autono
mie communale, issue d 'héroïques luttes séculaires, 
prend très souvent Ie caractère d'un tabou. lnutile 
d'insister sur Ie fait que les villes d'une certaine 
importance supportent malaisément cette emprise. 
Même si les provinces réduisent cette tutelle à sa 
plus simple expression, la -velléité de s'y soustraire 
est en quelque sorte endémique. 

Les grandes villes disposent d'ailleurs d 'un 
moyen assez eff icace pour tourner la diff iculté. On 
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connaît l'importance de la représentation des com
munes à la Chambre et au Sénat. La présence des 
mandataires communaux (bourgmestres et éche
vins) au Parlement constitue en puissance Ie plus 
formidable groupe de pression sur Ie gouverne
ment. Il y a là un problème d'une extrême impor
tance pour l' évolution des pouvoirs dans notre 
pays. Il existe dans certains pays une incompati
bilité absolue entre Ie mandat communal et Ie man
dat parlementaire. Personnellement, j' ai tou jours 
été d 'avis , à l'encontre de certains de mes collègues, 
que Ie cumul de -ces mandats ne doit pas être exclu 
d'une façon absolue. Dans la mesure ou le Parle
ment est !' expression des intérêts du pays entier , 
il me semble nécessaire que la voix de la Commune 
puisse y être entendue à son, tour ; elle peut con
tribuer à l'établissement d 'un certain équilibre 
entre les pouvoirs . Il y a au Parlement une série de 
mandataires communaux qui jouent un röle émi
nent ; la politique municipale est en principe une 
école de pratique, de bon sens et de sagesse. 
L' expérience des choses d e !' adm inistration quoti
dienne peut être une excellente préparation pour 
la politique à !' échelon national , mais elle peut éga
lement y apporter des entraves sérieuses. 

Comme dans tout, il s'agit d'une question de 
mesure. Malheureusement nous en sommes arrivés 
à un stade ou les villes et communes disposent 
d 'une représentation disproportionnée : la balance 
n 'y est plus . 

Trop souvent dès lors elles réussissent à faire 
annihiler les eff orts des provinces pour redresser 
certaines situations par l'in,fluence dont leurs 
grands électeurs d isposent directement auprès des 
Ministères. A force de voir trop régulièrement 
leurs interventions réduites à néant , les provinces 
flnissent par se décourager. lmpuissantes con,tre les 
démarches personnelles, elles sont enclines à aban
donner la partie ou à relächer un contröle présumé 
inopérant. 

Parfois de grandes villes poussent la ferveur 
pour leur autonomie à -ce··point qu'elles refusent de 
laisser la province jouer .son röle -naturel et légal 
d ' arbitre ou de coordinateur dans la constitution 
de groupements ou d 'intercommunales . Ainsi Ie 
problème des grandes agglomérations, qu 'indubita
blement les expériences de l'occupation ont retardé, 
reste au point mort. 

Il s'en faut de beaucoup cependant que Ie malaise 
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dans les relàtions entre communes -et provinces soit 
un phénomène g-énéral. Les rigueurs et les désagré
ments que peut causer éventuellement l'application 
stricte de la tutelle se laissent très souvent éviter 
par des discussions ou des ententes préalables aux 
décisions à prendre. Dans certains cas des commu
nes prennent contact avec la province pour une 
consultation préliminaire aux règlements qu' elles 
désirent voter. Ces prises d 'avis ne peuvent évi
demment se faire que d 'une façon offic ieuse, mais 
elles prennent alors Ie caractère d 'un gentle en's 
agreement qu'on régularise par _ la suite. Cette 
procédure expéditive -présente une utilité certaine 
à une époque ou les communes désirent attirer 
l'implantation d'usines étrangères. Il s'agit alors de 
hater Ie processus des pourparlers : la concurrence 
entre communes, parfois nocive du reste, et même 
entre pays, impose des -méthodes empruntées aux 
usages commerciaux et ne s' accommode pas des len
teurs administratives habituelles. Les provinces 
mettent généralement tout en ceuvre pour facilit er 
les contads et les prises de position. 

La tutelle des petites communes présente moins 
d'inconvénients que celle des villes. Elle prend plu
töt !'aspect d'une assistance que les communes 
sollicitent davantage qu 'elles ne la craignent. Les 

raison él en sont évidentes. Les petites communes 
sont démunies au point de vue administratif; elles 

ne possèdent pas une armature suffisante pöur 
s'assimiler les flots de lois et de règlements qui 

inondent Ie « Moniteur ». 

Certes, les efforts déployé:; pour la formation 
d 'un personnel mieux préparé et un début d 'infl.ltra
tion de jeunes docteurs en droit fait mieux augurer 
de !' avenir. Mais pour !' ensemble nous sommes 
encore loin de compte. 

Aussi les bourgmestres préfèrent-ils jo er sûr, 
-plutöt que de se laisser aller à des a pproximations ; 
ils désirent souvent se faire couvrir à priori par 
!' administration provinciale. Les r ela tions humaines 
prennent dès lors un autre aspect sur ce plan. 
M . Jean Brenas, secrétaire général du départe ent 
de la Vienne, Ie signalait •en ce qui concerne la 
France ·: « La mentalité rurale est restée pus pro
che de celle du s ujet que de celle du cit yen et 
M . Morazé a justement fait observer que Ie paysan 
demande à être pris en charge par l' autorité comme 
il l'était jadis par son seigneur. » A condition de ne 
pas vouloir instaurer une nouvelle féodalité admi-



nistrative, il y a certes un usage pratique à relever 
de ces dispositions d' esprit. 

Conclusions 

Le cycle de conférences dans lequel Ie présent 
exposé est inséré part du louable sou.ei de soumettre 
nos institutions à une de ces supervisions dont elles 
ont un besoin pzriodique, sans toujours s 'en rendre 
compte. 

Il ne m'a pas semblé possible d'énoncer des 
règles aussi strictes que des théorèmes pour adapter 
la fonction provinciale aux nécessités de ce temps. 
Comme toutes les institutions·humaines, elle compte 
ses impondérables, son climat, sa fluidité qui ne 
se laissent pas réduire à des critères simples. Sous 
ce tte réserve, peut-être quelques conclusions géné
rales peuvent-elles être dégagées en dehors des 
réflexions, qui déjà en cours de route ont fixé cer
tains thèmes. 

1. Les institutions provinciales ont fait leur preu
ve au cours d'une histoire déjà longue. Mais l'évo
lution des temps implique une adaptation néces
saire : les buts s'élargissent, les moyens doivent 
être appropriés . Le gouvernement provincial n'est 
plus une administration monolithique à sens unique 
et à horizon limité. Comptable en partie des multi
pies variations que subit Ie monde politique,_social, 
économique, culturel. elle doit dans son recrute
ment et dans son développement tenir compte de 
la _ gamme nouvelle des activités, qu'elle aura à 
accrocher. 

2. L'ampleur et la multitude des problèmes torn
bant dans Ie domaine provincial présuppose un per
sonnel politique qui ne considère pas l' activité pro
vinciale comme étant du second rayon . Il n'y a plus 
de problèmes de deuxième zöne dans un état ou 
tout finit par s'imbriquer sans solution de conti
nuité. Les partis politiques doivent dès lors atta
cher au choix de leurs élus provinciaux une impor
tance qui ne soit guère moindre que celle qui 
devrait s'attacher aux élus de la nation. 

Si ces élus ont Ie sens de l' état, ils se rendront 
compte que J'interférence de la :politique dans 
l'administration doit garder une juste mesure. Ce 
serait un leurre de croire à J' élimination absolue des 
nominations politiques. Ce qu'on, devrait pouvoir 
espérer, c'est qu'el!es se fassent dans tous les partis 
sous Ie seul angle de la qualité. 

Les responsables des nominations devraient éga
lement concevoir que ces nominations n'impliquent 
pas une sujétion sans limite de ceux qui ont béné
ficié de leur faveur . Les partis au pouvoir devraient 
être les premiers à admettre qu'ils ont tout intérêt 
à ce que les fonctionnaires se dégagent d'une cer
taine servilité pour pouvoir remplir leur röle avec 
un minimum d'indépendance. Le mécanisme est tout 
indiqt1é : il faudrait s'en tenir strictement à la tra
dition que c'est l'armature provinciale, avec son 
gouverneur, son greffier, ses directeurs, qui doit 
instruire les dossiers dans la ligue de la majo
rité qui porte la responsabilité politique et dans lé 
respect de la minorité, mais sans interférences trop 
directes qui ne peuvent que nuire à la bonne mar
che des affaires. 

3. Le pouvoir centra! doit à l'autorité provinciale 
Ie rang, Ie standing et les moyens du bord. ll faut 
qu 'il se départisse de l'idée que la province est un 
pouvoir suranné, dont on ne réussit pas à se débar
rasser et auquel on réserve les coups fourrés parce 
qu'il n'est un pouvoir subsidiaire, sans moyens de 
délense propre. Trop souvent les autorités provin
ciales .se découragertt pàrce qu'elles ne sont qu'in
suffisamment suivies ; entre le marteau gouverne
mental et l'enclume communal la position provin
ciale n,'est guère commode. 

4. Le pouvoir tutélaire de la province doit dans 
une large mesure évoluer vers une formule de colla
boration avec les communes. Mal supportée par 
quantité de celles-ci, mal soutenue par l'administra
tion centrale, la province remplit difficilement un 
des principaux röles qui lui a été dévolu par Ie 
législateur. Elle doit pouvoir .se faire accepter 
comme conseiller et comme coordinateur. Le Minis
tère de l 'lntérieur se devrait, après une expérience 
de plus de trente ans, de revoir sa politique à 
l'égard des intercommunales. Celles-ei sont appe
lées à jouer ime tache de plus en plus importante. 
Peuvent-e11es Ie faire mieux que sous l'égide et 
l' arbitrage des provinces ? Des initiatives fructueu
ses ont été bloquées ces demières années parce 
qu'on n'en est pas encore à la conception que la 
province est Ie coordinateur tout indiqué des activi
tés intercommunales. Il y lieu également d 'aban
donner une ancestrale méfiance contre la collabora
tion entre provinces, méfiance qui trouvait peut
être sa justification sous l'ancien régime, quand on 
redoutait une coalition des provinces contre Ie pou
voir centra!. Actuellement, d'importantes initiatives 
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d'ordre économique ne peuvent se réaliser si dans 
certains cas Ie cadre des frontières provinciales ne 
peut être dé.passé. Les intérêts économiques sont 
parfois communs ou à cheval sur deux ou plusieurs 
provinces et il ne faudrait pas les freiner pour des 
limites qui töut de même sont parfois plus fictives 
que réelles. 

S 'il faut à présent dégager un impression d'en
semble sur les activités et sur I' avenir de la pro
vince, je crois que leur adaptation au siècle requiert 
moins un remaniement intégral qu'un réajustement 
adéquat . 

Le mécanisme et !'outillage de sa bureaucratie 
a certes besoin de tenir compte des inventions nou
velles , auxquelles Ie secteur privé a eu plus rapi
dement recours. Mais ceci est un problème qui vaut 
également pour les autres administrations publi
ques. 

Nos provinces doivent continuer et accentuer 
leur politique d'ceuvres; elles ont toutefois à veiller 
aux dangers des doubles emplo:s et des concurren
ces inutiles; elles doivent dans certains cas se gar
der autant ,de la mégalomanie que de la pusiHa
nimité. 

Sur Ie plan politique un souci essentie} sera de 
ménager un juste équilibre entre la majorité et la 
minorité; la remarque vaut pour les provinces de 
gauche comme pour celles de droite ; les tàches 
étant de plus en plus techniques, il ne sera pas de 
trop de toutes nos forces pour réaliser nos fins ; la 
répartition des postes d' après des critères équita
bles est une garantie de solidité et de sécurité pour 
tous les partis. 

lnutile de souligner d 'autre part que la planéti
sation de tous les grands problèmes po: e comme 
impératif que nos provinces dépassent Ie stade du 
provincialisme dans la conception de leurs objec
tif s, comme dans leur réalisation. Cet écueil aussi 
postule qu'on tourne carrément Ie dos à la petite 
politique et à l' esprit de clocher. 
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Mesdames, Messieurs, 

Je n'ai guère la présomption d'avoir épuisé Ie 
sujet qui m'a été imparti. Veuillez n'y oir q 'une 
série de réflexions autour et alentour du problème. 

Mais je veux bien vous confesser qu 'un« expé
rience ,de quinze ans au service d'une province n'a 
pas entamé ma foi dans la grandeur de cette 
täche. La .province prête parfois Ie flanc à des 
appréciations péjoratives : je n 'ai pour ma part 
jamais pensé que Ie souci des petites choJes était 
inconciliable avec Ie respect et même la recherche 
de l' uni verse 1. 

Dans Ie redressement des institutions que nous 
sentons comme une nécessité lancinante, la pro
vince jouera son röle ; elle ne pourra Ie faire que 
si elle réussit à se faire respecter par les po voirs 
qu' on appelle as!:ez fächeusement subordo és et 
surtout .par Ie pouvoir centra! ; elle ne pourra Ie 
faire que si la révision a lieu sur tous les plans, 
la bonne marche des pouvoirs locaux étant condi
tionnée par celle du centre-moteur. A ces condi
tions nous pouvons espérer encore en des « lende
mains qui chantent ». 

La crise morale, politique et sociale des derniers 
mois, la recrudescence de nos querelles li guisti
ques, la vie dangereuse même de notre gén · ration, 
tout cela peut être transcendé par l'imbrication de 
toutes les forces vives, publiques et privées, au 
service de la nation. 

Les pouvoirs locaux ne failliront pas à leur 
devoir; dans un pays qui es t davantage une créa
tion de l'homme et de l'histoire que de la nature, 
ils restent une idée- force traditionnelle ; gräce aux 
communes et aux provinces nous avons pu résister 
à des secousses en profondeur ; dans la elgique 
de demain, au-delà de nos divisions et de nos fron
tières intérieures, j' ex prime l' espoir que nos pro
vinces soient les fondations les plus solides de notre 
unité dans la diversité . 



La Justice 
par Charles VAN REEPINGHEN 

Ancien bätonnier de J'Ordre des Avocats à la Cour d' Appel de Bruxelles, 
Professeur à l'Université de Louvain. 

* 
« Réflexions sur la crise de nos institutions » ... 

Ce tihème du cycle de l'Institut belge de Science 
politique contient des directives et chaque auteur 
de ses volets peut se sentir un peu prisonnier du 
postulat. 

Il faut pourtant poser la question sans parti pris. 

Existe-t-il une crise de la justice ? 

A qui Ie demander? Au peuple des bourgs et 
des campagnes, à 1' épouse abandonnée sans res
sources, à !'industrie! qui réclame l'exécution d'un 
contrat, au travailleur qui prétend obtenir une in
demnité de congé, à l'accusé face au jury criminel, 
ou bien au philosophe, à l'historien, au juge ou à 

l'avocat? 

L'enquête ne serait point si aisée qu'il paraît. 

« L'opinion publique, écrivait Bentham, en 1811, 
est indifférente sur Ie sort des plaideurs, individus 
épars qui ne forment point une classe, qui changent 
tous les jours et qui ne peuvent même faire com
prendre leurs griefs les plus légitimes » ( 1 ) . 

Même dans les mouvements d'opinion que les 
crises politiques éveillent, guerres, conflits sociaux, 
élections générales, même dans les programmes des 
partis, à peine évoque-t-on la justice sinon pour 
s' étonner parfois de ses mansuétudes ou de ses ri
gueurs, de son éloignement, des hasards politiques 
de son recrutement. 

Il arrive pourtant que l'actualité s'empare du 
sujet ou l'utilise, faute de matières plus brûlantes. 

On lui consacra, dans 1' entre-deux guerres, en 
Belgique, quelques études dans des journaux et 
des périodiques ( 2). Elles n' eurent pas beaucoup 
plus d'échos que les réclamations qu'aux discus
sions annuelles du budget de la justice quelques 

orateurs firent entendre sur les abus de la détention 
prévientive, Ie traitement des anormaux dans les 
annexes psychiatriques, 1' équilibre politique des 
nominations ou 1' arriéré des cours et tribunaux, 
doléances assorties de réponses qui sont l' écho des 
promesses d 'antan et la préfiguration de celles de 
demain. 

Parfois Ie ton se fait plus rude. 

Un académicien se souvient des ep1grammes 
d'Aristophane ou de Voltaire. Et comme nous vi
vons en Belgique dans un décor judiciaire fort res
semblant à celui que !'Empire nous a légué, nous 
prenons notre tribut parmi d'autres, des chroniques 
de M. Georges Duhamel ou des livres de M. Joseph 
Folliet ( 3). 

Dans un monde qui prétend tourner toutes ses 
forces vers l'avenir, dit Ie premier, la justice est 
liée par des f ormes vétustes, « par une incurable 
lenteur ». Et d'ajouter : « Les médecins modifient 

(1) <Euvres, t. II, p. 247. 
(2) La Cité chrétienne, 1936 et 1937. - Le Vingtième siècle, 

1939. - On ne •saurait oublier de mentionner aussi les travaux 
du Centre d'études pour la r éforme de l'Etat : La Réforme <te 
l' Etxit (1937) et la Réfo,rme de la procédure (1938 ) bien qu'ils 
trahissent un défaut de hardiesse et comme l'a.ppréhension 
d 'une refonte. « C'eet souvent avec effroi, écrit René Marcq, 
daps sa préface au premier tome de la Réforme de la procédure 
(p . VIII), que les membres de la C'ommission apercev•aient, se 
succédant en cascades, les .lointaines modifications qu'ils 
croyaient d 'abord anodines, d 'un texte de procédure ». Sur des 
problèmes aussi mO.rs que l a représentation en jnstice, Ie Cen
tre d'études pour la réforme de l'Etat se séparait sans conclute 
epcore que les arguments invoqués en faveur du statu quo 
n'aient pu y être étayés par des considérations convaiucantes. 
Déjà, a u Congrèa international du barreau, en 1935, M . Paul 
Struye leur ava.it fait un sort appatemment décisif. (Ibid ., 
p. 82). On y comparera ces observations de M . Pierre Lepaulle: 
« l 'opposition de la forme et du fond ne correspond à aucune 
réalité, à aucune vue claire, elle doit être éliminée ... . Il n'y a 
pas de pla,ce, da.[ls une ptocédure rationnelle, pour un avocat 
et pom· un avoué; l'un des deux doit disparaiitre . » (La Justice, 
Payot, 1934, p. 75) . 
(3) Comparer !'enquête de Pierre Scize, dans Ie Figaro, février
mars 1955 . 
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chaque jour leur vocabulaire. Les médecins vivent. 
Comme tout ,Je monde ils s'efforcent d'aborder les 
mystères ; mais ils restent près de la vie et ils ne 
perdent jamais Ie sentiment de l'urgence. Or,. les 
juges et les avocats demeurent ensevelis sous un 
fatras de paperasses dont les historiens de l'avenir 
seront épouvantés ». Et !'auteur de l'Avènement 
de Prométhée de constater de son cöté, que « Ie 
technicien s 'assure mieux que Ie juriste, l'audience 
des peuples et des Etats » et de s'étonner que l'or
dre judiciaire conserve « on ne sait pourquoi , un 
rituel, obscure surviV'ance des äges magiques » ( 4) 

En Belgique cependant les milieux d' affaires 
s•alarment. Un article de la revue « Industrie», 
en 1952, jette momentanément quelque trouble 
parmi les lévites de la justice. La finesse de la 
pensée, l' étude exhaustive. les spéculations subtiles, 
constate en substance son auteur, ont moins d'im
portance que les éléments qui permettent à !'in
dustrie! une appréciation rapide, fût-elle approxi
mative (5) . 

M. Fernand Baudhuin (6) renchérit : « La jus
tice est trop lente et trop coûteuse. Les affaires se 
compliquent et elles ne peuvent plus être jugées en 
général que par des spécialistes ayant une forma
tion plus appropriée que celle des magistrats ». 

Ainsi l' arbitrage étend son réseau par delà les 
frontières et il Ie faut bien car les droits judiciaires 
internes vivent fermement en vase dos. 

La Société d' études politiques et sociales, il y a 
deux ans , fait écho à ces doléances . Un de ses rap
porteurs, haut magistrat, y relève sans être contre
dit que des critiques sont faites au pouvoir judi
ciaire. Elles émanent, dit-il, des milieux sociaux 
et du monde des affaires et ces critiques concernent 
les institutions et les hommes ( 7) . 

Mouvement aussi bien chez les jeunes avocats . 
A deux reprises, l'orateur de la Conférence du 
Jeune Barreau de Bruxelles, en 1953 et en 1959, 
se plaint d'une décadence. Le premier dénonce les 
musées de la législation, la pusillanimité des gou
vernements, la multiplicité des prétoires, !'ana
chronisme des audiences. les insuffisances du stage, 
l' éparpillement des disciplines . Et Ie bätonnier lui 
répond que la crise qu 'on lui signale vient d'un 
esprit chagrin et qu'il yen eut de semblables à tous 
les moments de notre histoire ( 8) . 

Plus près de nous, Ie second orateur doute de la 
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justice sinon de lui-même, las d it-il des carences 
des pouvoirs. et Ie bätonnier lui répond courtoise
ment que les mêmes problèmes « préoccupent Ie 
barrcau depuis des générations » ( 9). 

Au congrès de Nice, Ie 10 mai 1951, Ie bä tonn:er 
Jacques Charpentier se montrait moins discret . 
« P endant des siècles, a-t- il dit , Ie hommes ont 
opposé Ie juste à l'injuste. Ils jugeaient les événe
ments du point de vue de la justice. Aujourd'hui 
ils ne se préoccupent plus q ue de leur efficacité. 
Si cette évolution se poursuit, ndée de justice ne 
sera plus bientöt qu'une survivance, un rési u des 
ages théologiques et métaphysiques. Elle ne tar
dera pas à prendre place dans Ie P anthéon des 
dieux morts » ( 10) . 

E stocades finales , un magistrat de France livre 
à la revue Esprit mensuellement, ses épigrammes 
dans Ie parallèlisme des pamphlets que publie u n 
brillant premier secrétaire: de la Conférence des 
avocats de Paris . 

« Ou va Ie barreau ? » dit celui-ci et il répond : 
« Nulle part, face au mouvement vertigineux des 
idées et des m~urs sinon à la décadence car il est 
soustrait au monde qui se fa it et se t ransforme en 
un curieux camp retranché ». ( 11 ) 

« Ou va la justice? » écrit Ie magistrat. « E lle se 
cache, répond-il, sous un sourire pomp eux, da ns 
l'avilissement des conflits et des hommes ». ( 12) 

Mais on manque cette fois de mesure et il faut 
à présent prendre un peu de distance. 

Philosophie de la justice. 

Qu'il y ait , dès la formation de la société, un 
sens élémentaire de la just ice procédant du for 
intérieur ou de l'ordre soda] n'est pas niable : Ie 
respect de la vie et de l'honneur, de la propriété 
ou de la possession d 'autrui, la foi dans les enga-

(4) G. Duha mel , cité dans Ie Journa.l des Tribuna. :r . Folliet , 
L' Avènemen t de Prométhée, 1951. 

(5) de Brabandere, Industrie, 1952, n• 5. 
(6 ) J ournal des Tribuna u x, 1951, p. 326. 
(7) Déba ts des 6 février et 22 décemb re _1958. 
(8) Ferna nd Cou pé, J .T ., 1953, p . 614. Ma urice Sand , ib.d., 615. 
(9) Yves Hayoit de Termicourt, J .T ., 1959, 609. Albert yssens, 

ibid. 
(10) J . Charpen Ller, « Cette vieille chan son : la. j us ice •• Gaz. 

Pal. , 22 m a i 1951. 
(11 ) René Boulé (Stephen Hecquet}, P laidoyer pour l'a.vocat, 

p. 22. 
(13) Casamayor . Comp., du même auteur, • La. J uetice •• édit. 

du Seuil , 1957. 



gements, l' obligation de réparer Ie tort ou !'in jure, 
la réclamation contre l'iniquité. 

Le besoin de justice, c'est-à-dire ce qui est con
forme au droit de chacun, touche au fond de la 
conscience humaine. 

Que cc droit, c'est-à-dire !'ensemble des règles 
tenues pour obligatoires en vue d'assurer l'ordre 
social ne procède pas seulement de la loi, est une 
vérité communément admise. 

L'homme juste, a écrit Alain ( 13), produit la 
justice hors de lui parce qu'il porte la justice en 
luj. Le droit positif, jai1li de ces sources diverses, 
a une grande f écondité en dehors de tout appareil 
de justice et de sanctions. Elle est due aux habi
tudes sociales, peut-être au « besoin inné d'épar
gner l'effort » ( 14), à l' équilibre ou à la compen
sat_ion des intérêts, aux règles religieuses et mo
rales. Et les sanctions mêmes ne sont pas néces
sairement noué_es à l'organisation de la justice. Il y 
a des « pénalités sociales » assez graves telles la 
rupture des relations privées ou Je refus d'un salut 
( 15). 

Des principes sont gravés dans les mreurs, dans 
les esprits des citoyens et Plutarque assurait qu'ils 
rendent les hommes heureux et sages ( 16) . Thémis 
est, ,dan:, la mythologie greèque, l'épouse de Zeus 
lui-même. La justice hante aussi la vie et les reu
vres des chrétiens. Au moins pouvons-nous sou
haiter qu'il en soit ainsi. « Comment, dit Jésus aux 
Pharisiens, ne discernez-vous pas de vous-même ce 
qui est jus te ? » ( St Luc) . . La J ustice vient de 
Dieu. « Son appel, disait M. Gabriel Marcel, est 
vénérable et sacré » ( 17) . On obtient justice. On 
fait justice. Les mots Sont prononcés pàr la langue 
des profanes depuis les ànciens äges, depuis 
qu'existent Ia cruauté, les cupidités, les exactions 
et les vengeances. Le Dernier des Justes continuê 
de croire en la justice. Quand il n'y a plus de jus
tice, il ne subsiste que Ie ricanement, Ie désespoir 
et les haines. 

Ainsi la justice est bien antérieure à J'Etat ( 18). 
Elle le devance avant que ce dernier l'annexe. 
Quand son protectorat s'affirme et se précise, 

quand il l'organise en quasi monopole, il ne peut 
oublier !'origine de la justice et Ie devoir naturel 

qu'elle lui trace. Il va répondre aux besoins de 

l'homme. Pour les protéger, il lui délivrera des 

formes, des règles de garanties et en somme une 

contrainte. La justice pnvee ne doit elle-même la 
survivance de ses vestiges qu'aux permissions que 
la loi lui donne et à l' àutorité finale de J'Etat. 

L'arbitrage volontaire, plante prospère et vivace 
de la liberté, que !'on oppose volontiers à la justice 
de J'Etat, est lui-même à !'image de son élégance, 
soumis aux bornes qu'il trace et tributaire de sa 
puissance à J'heure même ou il la supplée. 

Faisons donc au seuil de ces réflexions un acte 
de foi dans les bienfaits que Ie « Gouvernement 
des juges » nous assl\re. Encore qu' il faille nous 
gardcr sans doute de trouver pleinement rassurante 
l' « autonomie du judiciaire » dont les descriptions 
sont flatteuses. Car s'il arrive au profane de lire 
les reuvres de M . De Page après celles du doyen 
Hauriou, il n'en aperçoit pas aussi bien qu' eux les 
certitudes. Il ne peut y avoir en jurisprudence, 
écrivait Mourlon, de raison plus rationnelle, d'équi
té plus équitable que la raison et l' équité de la loi. 
Placer Ie fait jurisprudentie! « au-dessus de la 1oi 
mais au dessous des principes » ( 19) ouvre pour
tant un champ vaste aux conjectures. Et pour nos 
contemporains, mal avertis de ces choses, les cour
ses sont assez divergentes vers la « paix judiciaire » 
que la Cour de cassation « visiblement embaras
sée de sa fonction traditionnelle » comme écrit i~ 
savant civiliste, a la charge de faire régner, et 
tarit de jugements en fait qui lui évitent cette peine 
dans une technique circonstantielle de l' équité ? 
(20) . 

A trente ans de distance, le langage que tenait 
Ie procureur général à la Cour de Paris, en sa mer
curiale du 18 septembre 1959, s'écarte fort de ces 
consolations apaisantes. Il y parlait, dans un verbe 
dru_, de r« abolition constante de la mission du 
juge », de l' abus des expertises qui aboutit trop 
souvent à une véritable démission du magistrat à 
qui .J'expert prend, quoi qu 'on dise, « la charge, la 

(13 ) Vigiles de !'Esprit, p. 121. 
(14 ) Haes-aert, Essai de sociologie , p, 361. 
(15) G. Renard, loc. cit., p . 114. 
(16) Vie de Lycurgue, p . 96. 
(17) Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles, 24 février 1961. 
(18) Repard, loc. cit., p. 28 . 
(19) Hauriou, Précis de droit constitutionnel, p . 236. 
(20) À propos du Gouvernement des jnges, pp. 20 et sniv . 

" Peut-être, dans Ie monde du pa!ais, écrit M.H. De P age, est-<:e 
un fait d,'expérience, lorsqn 'une question épinense se Pose en 
droit, que Ie premier mouvement du juge soit de se demander: 
que vaut l 'équité ? De la r éponse à cette question , dépendraient 
souvent, répète De Page, les arguments employés pour couler la 
solution dans Ie moule du droit ». 
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responsabilité et l'honneur de se prononcer ». 

« Que reste-t-il. demande-t-il, de ce pouvoir judi
ciaire, dont beaucoup parmi nous se réclament 
avec d'autant plus d'insistance qu'ils ont négligé 
d' en mesurer les limites actuelles. » ... Sommes-nous 
condamnés à ne plus apparaître que comme une 
figurat ion intelligente dont Ie röle se limitera de 
plus en plus au prononcé de quelques phrases ri
tuelles , à des attitudes conventionnelles et qui 
finiront par lasser? » (21 ) . 

Ce cri d 'alarme fit quelque sensation. 

Il était exprimé dans l'apparat solennel d'une au
dience ou, il y a deux cent soixante ans, d' Agues
seau saluait ses pairs de ces nobles paroles emprun
tées à l'Ecriture : « Juges de la Terre, vous êtes 
des dieux et les enfants du Très Haut!». 

Exis:e-t-il clone une décadence de la justice ? 

Voyons d 'abord Ie droit puis les faits avant d 'y 
proposer une condusion . 

• • • 

De lege la ta, dans Ie présent exposé, on peut être 
assez bref. Au judiciaire, Ie jugement des diffé
rends . Même - ó souvenir du pouvoir royal d 'ou 
procédait toute la puissance ! - si l'Etat, à la barre, 
est partie li tigante. 

Au plus, consent-on à ce dernier, Ie regard du 
ministère public, « agent du pouvoir exécutif » se
lon Ie décret du 16 août 1790 dont on reviserait 
volontiers le vocabulaire ( 22) . regard aussi b ien 
occasionnel que fragile puisqu' en définitive, là ou 
il se projette sans doute ay,ec fruit , il est plein d 'une 
lumière dont Ie juge ne doit point accepter d'être 
éclairé. 

Au judiciaire donc, la mission de vider des con
fl its sur tout le sol national, sous la réserve des 
débats que la loi accorde au contentieux adminis
tra '. if voué depuis 1946 à de nouvelles destinées 
qu'il a remarquablement justifiées. 

Une cour de cassation, source de droit à son tour. 
quand les occasions lui en sant fournies ce qui, 
les pourvois dans l'intérêt de la loi étant bien rares , 
fait beaucoup de concessions encore à nos incerti
tudes. 

Au judiciaire, la recherche des troubles que les 

220 

infractions suscitent à l'ordre social. Et voici la 
justice cette fois, sous les projecteurs de l'actualité, 
les exigences, les passions, les rancunes de l'opi
nlon que la chronique judiciaire intéresse davan
tage au récit des crimes qu'à la relation des procès 
civils. 

C'est pour cette reuvre si simple et si diverse que 
notre organisation judiciaire a fixé ses règles 

Bout à bout, dans un curieux désordre des abro

gations incertaines et des législations d 'occa ion : 

lambeaux de décrets de ventöse et de brumaire, 

décrets de l'Empire, arrêtés du P r ince souverain 
voisinent avec I' échelonnement des textes du 

royaume de Belgique dans un habit d 'Arlequin 
singulier ou les rapiècements corrigent les mor

ceaux usés. 

C'est ainsi que la police judiciaire envahit tout 
un entresol, que Ie juge unique se taille une place 
d'expédient sans que les vertus de la collégialité 
aient été jamais sérieusement combattues, q e les 
taux de compétence s' élèvent quand. le franc perd 
ses positions, que Ie juge de paix cesse peu à peu 
d'être Ie père de ses justiciables comme on disait 
sous la Convention, pour être revêtu d 'attributions 
innombrables, que les conseils de guerre ont ac
compli une reuvre énorme au rang des cours crimi~ 
nelles et que Ie tribunal de police devien t un pré
toire apte à juger les accidents de la route. Dans 
ce temps même, existent comme hier des tribunaux 
correctionnels et des cours d 'assises, les premiers 
bientöt caractérisés par Ie tempérament ind viduel 
de leur juge, saisis de préventions du droit nouveau 
qui conduisent sur ses bancs des délinquant d'une 
honorabilité fort diverse, les secondes, dans leur 
cérémonial d'autrefois , solennel et chargé, leurs 
verdiets inattendus, leur jurisprudence inconstante, 
émotive peut-être, mais toujoui:s, et eet hommage 
leur est insuffisamment rendu, profondément cons
ciencieuse. 

Tableau qui serait incomplet si l'on ne signa
lait que chaque chef-lieu d'il y a cen t trente ans 
est demeuré chef-lieu aujourd 'hui au niveau des 

(21) Ma urice Aydalot, P résenee et aetualité du ma.gistrat, 
Gaz. du P a lais, 23-25 septembre 1959 . Déjà, Anatole de M:onsie 
avait, avoo verve, erîtiqué l 'influenee exorbitante de experts 
et la défianee qu'elle appelait. ( « Grandeur et servitudes judi
cia ires », pp. 107-121.) 

(22) Voy. H ayoit de Termicourt: Propos sur Ie ministère pu
blfo, 1936. 



arrondissements sans qu'importent ni Ie réseau des 
routes, ni celui des chemins de fer, ni la population, 
ni l'économie. La justice n'est point volage, elle est 
sédentaire. Poincaré fit crouler son ministère quand 
il voulut déplacer les tribunaux de la troisième Ré
publique. 

Crise de nos institutions ? Peut-être. On ne peut 
raisonnablement croire que les conceptions du roi 
Guillaume ou Ie Code de 1806, lui-même issu de 
l'ordonnance du Chätelet, répondent également à 

nos besoins. Mais il serait indiscret sinon déplacé 
de ma part de pousser plus loin cette observation. 
Car ce n' est pas dans Ie temps ou, avec un même 
mouV'ement de bienveillance, trois gouvernements 
ont successivement pensé qu'une réforme judiciaire 
pouvait être réalisée selon une méthode nouvelle, 
dont !' arrêté royal du 17 octobre 1958 a indiqué 
les bases, qu'il y aurait intérêt à proposer un his
torique des carences qui ont précédé eet effort. 

Quels seront les fruits de celui-ci auxquels tant 
de concours ont été donnés ? Il est trop töt aussi 
et il serait sûrement présomptueux d' en décider. Cet 
exposé n'est point un avant-propos de rapport et 
il ne pourrait !'être. Les réflexions qu'il contient 
sont donc fragmentaires et marginales. Je n'y por
terai point de jugements ou de conclusions qu'il 
m'appartiendrait correctement de réserver. 

* 
* * 

Il y a d'ailleurs dans les critiques que l'on fait 
à la justice, une part d·illusion et un défaut de fon
dement. 

Reconnaissons-les sans détours avant de déchif
frer ses imperfections qui ne sont pas sans remèdes. 

La justice ne dispose d'aucun talisman. 

Les choses qu'elle juge sont tenues pour vraies; 
elles sont souvent simplement vraisemblables. 

Et parce qu'il n'en peut être autrement. 

Sans doute les « techniques modernes mettent 
au service du droit, entre les mains du juge, des 
moyens de découvrir la vérité, infiniment plus sûrs, 
plus poussés, plus exacts que ceux d'autrefois, sauf 
Ie progrès concomitant des fraudes » ( 23). 

Mais, outre que ces recherches risquent précisé
ment de Ie dessaisir au profit de techniciens que 
!'on appelle experts, ce qui, on Ie sait bien n'est 

pas sans inconvénients, les procédés scientif iques 
qui pourraient Ie tenter se heurtent à de sérieux 
obstacles. L' enregistrement d'une conversation 
manquerait plus d'une fois à la loyauté sinon aux 
règles impératives du secret professionnel. Le faus
saire aussi bien peut y réaliser des supercheries. 
Les découV'ertes biologiques ne sont point toutes 
utilisables car la personne humaine, fût-elle soup
çonnée, a droit à son intégrité. On van te J' eff ica
cité du sérum de vérité et des détecteurs du men
songe. Mais J'homme a droit aussi à son silence 
et le droit, comme l"écrivait il y a peu, M. René 
Sa va tier ( 24) « est une éthique avant d'être une 
technique ». Il y a de surcroît des vérités,. en ce 
siècle encore, qu'il faut ignorer au départ et des 
présomptions qui lui seront préférables. Ainsi de 
la filiation dans le mariage. Ainsi de la chose jugée 
dont la remise en question perpétuelle serait fä
cheuse pour la sécurité des contractants, au point 
que !'on a vu craquer l'ancienne armature de sa 
relativité et étendre singulièrement la notion de 
représentation de façon à réduire les ouvertures de 
la tierce opposition ( 25). 

Les actions et les droits se prescrivent. Les dé

chéances en ruinent, à un moment donné, l'exer

cice et l' on peut en donner des justifications vala

bles, individuelles ou sociales : elles ne contenteront 

pas les uns et les autres, ni uniformément les con
sciences. La justice pourtant n'est pas responsab!e 

du choix qu'il faut ainsi faire dans un intérêt géné

ral. La force majeure aussi a des explications sub

jectives auxquelles J'interprète ne peut s'arrêter. 

Enfin les formes de la procédure ne peuvent 
être abolies à peine d' en trainer un débraillé singu
lier et des désordres pires que son rituel vieilli. 
Le défenseur doit préparer sa défense. Des diff é
rends oot mûri durant des années, parfois à bon 
escient, dans l'accumulation grandissante des cor
respondances liassées. Comment y V'Oir clair en 
quelques jours? Juger c'est trancher sans doute : 
c'est d'abord écouter, méditer et comprendre, ce 
qui ne va point sans patience. Les causes ne sont 
pas instruites aux projecteurs. Il faut aussi à l'avo
cat qui reçoit la charge de les exposer, quelque 
endurance qui précèdera celle du juge, des études, 

(23) Savatier, Les métarmorphoses du droit privé, 2• série, 
p. 29. 

(24) Ibid., p. 30. 
(25) Henri Roland, Chose jugée et tierce opPosition -19. 
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des écritures et des veilles tandis que simultané
ment, on Foublie volontiers, d'autres urgences l'en
vironnent. 

Faut-il tarir l'éloquence judiciaire? Sans doute 
parfois en endiguer les flots encore qu'e!le se soit 
elle-même imposé de nouvelles règles avec l'oubli 
du latin et l'ignorance de la rhétorique. Mais n'est
ce point manquer d'égards ou se priver avec pré
somption de commentaires utiles ? c ·est dans la 
parole que se vérifie depuis les äges antiques, l'in
dépendance du plaideur. On n'en imagine point 
l'abrogation au criminel ou tout homme a Ie droit 
d'exprimer son cri d'innocence et de répondre pu
bliquement à la société qui l'accuse. Au civil la 
neutralité du juge n' est possible que s'il reçoit 
toutes les explications des parties. Ai:diatur et al
tèra pars . Or l'oralité des débats évite les méprises . 
dissipe les équivoques, corrige les insuffisances et 
les obscurités ( 26). Mais si les débats sont oraux 
chacun devrait y être prêt et présent au jour dit. 
Pourtant la justice ne dispense aux avocats ni 
!' ubiquité Ie jour, ni de plus longues nuits qu' aux 
autres homm es. Elle n 'organise pas plus leur sup
pléance et Ie droit de défense n ' est dûment exercé 
aux yeux de la partie que s'il est accompli par celui 
qui a reçu sa confiance et ses conf idences. 

A jou tons que Ie vieux Code de 1806 cette « ow
vre vieillie en naissant » comme !' écrivait Tissier 
n\;st point fondamentalem ent médiocre. Il assure 
un assez bon équilibre des droits du demandeur 
diligent et du défendeur qui doit comparaître et pro
duire ses défenses. La jurisprudence a tempéré de
puis longtemps les excès du formalisme . L'organi
sation des recours y est louable et si Ie développe
ment des preuves y est compliqué ou vétuste, les 
règles de l'instance y sont, à tout prendre, assez 
raisonnables. On Ie vit bien lorsque survint J' anar
chie du 3 Brumaire, an II quand avaient disparu 
les avocats et les for mes et que des magistrats d'oc
casion, que tutoyaient des justiciables incongrus, 
vidaient dans le bruit leurs délibérés publics. 

Enfin, et J' on a la fierté de Ie dire, Ie judiciaire 
s'exprime dans une totale intégrité. Ce qu'on a pu 
écrire ailleurs des influences du pouvoir n'a point 
d'application dans nos provinces. Notre justice 
dispose et s''honore d'une totale indépendance. Nul 
d'ailleurs ne la menace. Elle est bien plus salutaire 
que lourde à l'exécutif, ainsi étranger aux respon
sabi lités des juges encore que sur Ie plan des oppor
tunités politiques il ait eu la tentation sans doute 
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de pouvoir quelquefois infléchir les initiatives de 
l'action publique. C'est là un autre problème qu'il 
serait intéressant d ' étudier depuis ses racines. Je 
renvoie, sur ce sujet, à la savante mercuriale de 
M. Ie procureur général Hayoit de Termicour t 
(27) . On soutient généralement que si Ie mi istère 
public est libre de mettre !' action publique en mou
vement, il n' est pas également maître de s'abstenir 
de !' exercer ( 28) . La règle implique pourtant plus 
de subtilité dans son application. Personne ne m.et 
en doute que le Ministre de la Justice puisse fai re 
au procureur général des « recommandations » 

(29). D'autre part Ie droit de révocation qui appar
tient au Roi ne paraît pas limité, comme il a été 
soutenu, au droit qu'aurait l"exécutif de « sévir 
contre Ie fonctionnaire qui a fait un acte qu'il lui 
était interdit d'accomplir ou qui s 'est abstenu d'un 
acte qu'il devait faire » ( 30). Si Ie Gouvernement, 
par exemple, est responsable devant les Chambres 
d'une politique générale de la répression, il est lé
gitime qu'il se préoccupe de ne point voir cette poli
tique contrecarrée, dans Ie principe, par Ie magistrat 
du ministère public à qui appartient l'initiative des 
poursuites. 

· La circulaire de Raikem du 28 juillet 1831, en 

matière de délits de presse, contenait à eet égard 

une inspiration qui, a mon modeste avis, a pu jus

tifier dans des circonstances analogues, 1' expres
sion d'un vceu semblable. C'est d'ailleurs ce qui 

advint ( 31). Le débat doctrinal reste ouvert. Le 

magistrat, · du ministère public, a observé M. ·R. 
Hayoit de Termicourt, est soumis au pouvoir disci

plinaire s'il a agi avec partialité ou témérité ( 32) . 

Précisément la notion de témérité. pr·ête à bien des 
nuances et à des extensions, tantöt utiles. tantöt 

dangereuses. 

« Contre les astuces de l"adversaire, d isait Cala

mandrei, tu n'as d'autre arme que ta confiance en la 

(26) Les excès de la prolixité peuvent d'ailleu rs être empér és 
par. une utilisation plus souple de la ptoécdure é<Jrite mieux 
aménagée qu'aux articles 93 et suivants du code de p rooédure 
civil de 1806. 

(27) Propos sur Ie ministère, public, 1936. Comp. les ob erva
tions du premier président Bonfils-'Lapouzade, Rev . cath. des 
Institutions et du droit, 1935, pp. 490 et suiv: 

(28) Faustin Hélie, p. 773. 
(29) S<lhuind, t. I, p. 520. 
(30) Comp. Hayoit de Termicourt, loc. c it., p . 31. 
(31) Voy. dé<Jlaration du ministre Tesch, Ann. Pari. Ch. des 

Représ., 23 février 1858, p, 345. Contra : F. Maason, nn. Ch. 
des Représ., 5 mai 1922, p. 710. 

(32) Ibid., p. 43. . 



J ustice » ( 33) . Cette confiance, qui est au fond du 
creur de l'homme, n'est point trompée. Il se peut 
seulement que Ie juge se trompe et c'est tout autre 
chose. Les juges sont aussi des hommes, sujets à 
I'erreur, peut-être au mouvement des idées ou, à 
leur corps défendant et avec une égale intégrité, 
aux opinions dominantes. La jurisprudence n'est 
point sans revirements et les décisions ne sont pas 
toujotirs confir.inées . Chaque audience de nos cours 
d'appel donne licence de Ie rappeler avec égards. 
Contre leurs arrêts mêmes, des censures judiciaires 
peuvent être émises qui conduisent à les anéantir. 

* 
* * 

En face du problème judiciaire, le législateur à 

qui incomberait la tache de proposer des solutions, 
diviserait d' abord ce plan de travail considérable 
en deux parties : le répressif et Ie civil. 

Les procédures répressives, on l'a remarqué sou
vent, révèlent à l' extérieur plus que les procédures 
civiles, l'impor tance de la justice. Pour l'expliquer 
je ne reprends pas à mon compte le vilain apophteg
me qu' « avec les soldats, les ju ges sont seuls à pou
voir délibérément tuer » ( 34) : les juges encourent 
moins la responsabilité des peines que Ie législa
teur de qui émanent leur éthique et leur échelle. 
S 'il existe une crise de la justice au chapitre de 
la répression, c' est clone à la société qu' en premier 
lieu il faudrait en demander compte. 

Or la société ne lit pas exactement en ses pro
pres desseins ni en ses devoirs . Pour dire vrai, ses 
avis et ses voies sont disparates. Nous 1' enten dons 
cr it_iquer moins les sévérités que l'indulgence. Les 
conditions de l' expiation lui apparaissent générale
ment trop débonnaires parce qu'il y a, dans l'äme 
humaine, un résidu de vengeance ou de talion qui, 
à l'ère africaine de 1961, n 'est pas près de se tarir. 
Mais une crise d'institution peut ronger un corps 
malade sans qu'il s'en doute . Au médecin - j'en
tends à tous hommes de !'art, psychiatres ou cr.i
minalistes - d'y remédier. lis n'y montrent pas 
une conviction égale. A l'heure de ces débats, les 
fondements classiques du droit pénal n'apparais
sent plus du tout aussi clairs. « On a troublé Ie 
juge », écrit un philosophe doublé d'un essayiste. 
On l'a troublé, selon M. Emmanuel Berl (35) 
parce qu'à la tranquillité de sa conscience sur Ie 
rapport du droit et de la morale, on a opposé qu'il 

n' était pas certain que la fonction formelle de la loi 
pénale, l' accomplissement matériel de J' acte punis
sable, dût s' accorder avec sa culpabilité. 

On a clone analysé les fondements de la respon
sabilité de ï'homme, l'inhibition de ses sympathies, 
ses structures affectives, la valörisation de ses pro
cessus de défense, ses libérations instinctives, avec 
au reste de grands mérites d 'analyse qui nous ont 
valu des travaux scientifiques remarquables dont 
les revues et les congrès de criminologie nous ap
portent régulièrement les échos . 

Mais si les conditions de l' expiation des actes 
sociaux se sont traduites par des progrès impor
tants, Ie droit lui-même n 'a guère varié. En dehors 
de la loi de défense sociale du 9 avril 1930 don ~ 
les applications ou les refus d'application ont dé
concerté plus d 'une fois les psychiatres autant que 
les profanes, en dehors de la loi du 31 mai 1888 sur 
la libération conditionnelle dont Ie maniement n 'est 
pas uniforme, on n' a pas modifié sensiblement 
l'ordre des chatiments ( 36) . P eut-être parce que Ie 
législateur, les magistrats, les avocats eux-mêmes 
se sont effrayés des premières audaces (37). 

« Je rends hommage aux visiteurs et aux aumö
niers des prisons, s' écriait un avocat général, claris 
un éloquent réquisitoire que la presse a reproduit 
( 38) mais je ne puis qt.1e leur dire avec Ie respect 
que je porte à ces hommes de Oieu, que la justice 
des hommes n ' a pas Ie droit de faire la charité 
avec Ie bien et l'existence des autres ». Le public 
approuve cette observation. Et pourtant l'accusé 
n'accepte pas d 'être jugé selon les apparences et, 
comme !' a écrit M. Ie professeur De Greeff ( 39), 
« L'homme veut être jugé dans son être profond ». 

(33) Eloge des Juges par un avocat, p, 9. 
(34) Casamayor, Les Juges, p. 8. 
(35) De l'iunocence, 1947. 

(36) « La loi du 9 avril 1930, écrit ;M. Custer s dans Ie r.apport 
sur Ie budget de l a Just ice a u Sénat pour l'année 19G0, a donné 
lieu à des critiqn es nombreuses et souvent v iolentes pendant les 
premières années de son application . » Il renvoie à cette app ré
c iation de M. Paul Cornil : « Les uns, écrit-il, la trouvent trap 
sévère, da ngereuse, pour Ja liberté individuelle, 1,arce qu'elle 
Jivrait Je délinquant à l'arbitraire de m édecins psychiatres. 
D'autres a u contraire estimaient qu'elle ve protégeait pas assez 
!,,. société , en pe rmettant des Jibérations trop rapides de déJi n
quants dangereux. Il se peut que la vérité se trouve au milieu» . 
Sur Ja libération conditionnelle, voy. notamment Jes observa
tions de M. Ie présiden t Etienne Verougstraete, J .T., 1961, 
pp. 109 et suiv. 

(37 ) Camp . Mare Ancel , Le cent cinquantenaire du code pénal 
français, J . T., 1960, p , 511. 

(38) M. Gros, J .T., 1952, p. 579. 

(39) L 'instinct de défense et de sympathie, pp. 225-226. 
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II est vrai, ajoute-t-il, que eet homme est « mé
connaissable à lui-même » et « encore plus aux 
autres ». 

Quoi que !'on veuille, la justice répressive devra 
franchir un jour les canons actuels des infractions 
et des peines. Il faut, disait naguère M . Ie con
seiller Ancel ( 40), dans une formule frappante , 
« aller au-delà du code pénal, mais par Ie code 
pénal... , au-delà des fict ions d 'un juridisme ab
strait retrouver la réalité qui seule permettra de 
poser des règles de conduite sociale adaptées au 
mode moderne ». 

Ce n'est pas une reuvre d'improvisation : assisté 
ou non d 'assesseurs sociaux, Ie juge répressif de 
demain, il faudra Ie reconnaître un jour, doit avoir 
des qualités propres qui Ie destinent à ce haut de
voir, nourri aux sources de I' expérience de la vie 
sociale, de la médecine, de la criminologie, anxieux 
de protéger l'homme depuis son adolescence, dans 
Ie respect de la légal ité, la fermeté , la prudence, la 
bonté qui est inséparable de la justice. 

Il faut forger dans l' accusé la conviction de la 
responsabilité dans Ie temps même que I' on entre
prend de Ie guérir puis de Ie rendre à la société 
qui l'avait accusé. 

Est-il bon que Ie juge soit étranger à l'application 
des peines qu'il prononce ou que l'organe de la loi, 
attaché à ses règles, ignore au prix de ce qu 'un 
magistrat a appelé une sorte de « démission hu
maine » ( 41 ) ce qui se passe après la condamna
tion qu'il a prononcée? 

La société même, revenons-y, est-elle prête à 
accepter -un nouvel équilibre de la responsabilité 
morale et de l'exemple, à payer les rançons de ses 
insuffisances tout en assurant sa défense ? Tour
nons-nous vers les jurés de nos cours d 'assises , 
dans l'appareil auguste et excessif de leur judica
ture. Leurs réponses ont-elles changé depuis trente 
ans ? Allons plus loin, oû vraiment ces réponses se 
sont-e11es modifiées? L'lnstitut beige de science 
politique nous invite à cultiver notre jardin natio
nal. Il ne nous interdit pas de considérer les jar
dins des autres par dessus nos murailles. Qu'ont 
fait les autres peuples des procédures qui condui
sent au chätiment des hommes? Sont-elles en défi
nitive très renouvelées et plus amènes? J' incline 
fort à croire que notre pays donne plus de leçons 
qu 'il n 'y a lieu de lui en proposer. Mais l'histoire 
de J'humanité continue et si nous n'en comprenops 
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les progrès et l' exigence, craignons de rétrograder 
assez vite . 

Je sais bien aussi que l'habitude rlsque comme 
ailleurs de corroder les vocations. O n entend quel
quefois Ie justiciable s'en surprendre. La plaidoi
rie, dit-il , au sortir d'audiences expéditives, est-elle 
une paren~hèse dans Ie procès, comme dans le 
théätre antique on intercalait entre deux actes un 
intermède de danses aux fins de faire rep er les 
acteurs ? ( 42) . Il ne faut pas Ie croire : la réalité 
est qu'une at tention éprouvée demeure très généra
lement vigilante mêmes aux règles connues u rou
lage et de la circulation et à leurs exposés. Que 
ceux- ci soient mains fastidieu x et plus a ttachants 
ne dépend pas des juges. 

Mais D ieu nous garde des généralisations con
damnables 1 Que des règlements de procé ure en 
chambre du conseil soient sommaires, que la déten
tion préventive ait des glissements inavoués, qu''un 
prévenu soit accueilli avec un peu de rudes e dans 
l'oubli de la présomption d 'innocence (43), qu'une 
certitude trop tranquille voire des éclats de 
colère et une asymétrie dans Ie bilan des charges et 
des doutes marquent un réquisitoire dans le dé
chiffrage cependant malaisé d 'une énigme, qu'une 
déf ense soit téméraire ou fautive, ces impedections 
regrettables mais corrigibles ne dissuaderont jamais 
de toutes les éV'Ïdences du scrupule, des égards et 
de la mesure dont il existe au siège, au parquet 
et au barreau tant d'exemples qui n 'on t d'autre 
inspiration que Ie devoir ( 44 ). 

* * * 

Je voudrais maintenant parler de la justice en 
matière civile. 

C' est un vaste sujet, à lui seul. 

Sur les nécessités acquises, c' est-à-dire sur Ie 
respect du passé, il ne faut plus revenir. J'en ai 
fa it, dans la première part ie de eet te conf érence, 
Ie raccourci. 

(40) Ibid .• J .T., 1960, p. 650. 
(41) S. Versele, J .T., 1952, p. 650. 
(42) P. Calamandrei, E loge d es juges par no avocat, p. 51. 
(4 3) Est-il in dispensable de l'interpeller par son nom, con-

trairemen t a ux usages de l a civilité, à prétexte qu 'il est incul
pé ? Sur la présomption d' innooence , voy. Jacques Hoeffler , 
Traité de l 'instruction préparatoire en matière pénale, pp. 17 
et suiv . 

(4 4) P réface a u Traité de J . Hoeffler, loo. cit., p. 5. 



Mais, une fois admises, les bases · essentielles : 
une organisation, des tribunaux, des voies et des 
rites, les raisons ne manquent pas d 'apporter des 
changements à ce qui existe. 

Première remarque. Ce qui existe n 'est pas véné
rable à l'ancienneté. Je dirai même que nous ne 
devons pas craindre de partir de ce postulat que 
des conceptions et des méthodes qui remontent 
au XVIII• siècle, peuvent, a priori, être tenues 
pour dépassées. Quand Ie bätonnier de Saint-Au
ban faisait ses leçons aux stagiaires, dans l'entre
deux guerres, il leur disait : « Regardez bien ce 
palais pendant qu'il en est temps encore; il subira 
des modifications profondes . .. Espérez-vous qu'il 
défie, unique survivant, intangible, immuable, l'uni
verselle métamorphose ? » 

Il l' a déf iée pourtant. 

Les fi xations, les règlements des röles, les dé
fau ts, les remises, l' ordre des preuves, les appels, 
les sûretés et les saisies, rien n 'a changé. 

Ajoutons qu 'on discute toujours sur Ie sens des 
mots, la valeur des exceptions, sans oublier les con
fli ts de compétence tou jours appelables, vérité par 
ei, erreur par là, ni l'incroyable survivance des bif
fures ou, à prétexte soit de frapper un officier mi
nistériel pour sa négligence, soit de réprimer quel
que défaillance reprochable au niveau de la disci
pline, on contraint la partie, victime innocente, à 
réinscrire sa demande à nouveau pour la faire 
juger par ceux qui étaient précisément institués 
pour l' entendre. 

Oui, il faut dans ces anachronismes porter Ie 
fer. 

T enter, pour commencer, de fixer Ie sens des 
vocables dont on use et les situations qu'ils régis
sent. Un code judiciaire, de nos jours, ne peut 
demeurer un bréviaire de précep~es sibyllins qui 

.réjouissent les initiés et éloignent Ie vulgaire, des 
mystères. Que chacun sache ce dont on lui parle. 
Sans empiéter sans doute sur les ceuvres didacti
ques des docteurs qui ont leur röle et leur ,place. 
Mais savoir, d 'entrée de jeu, que ce code sera Ie 
droit commun de la procédure, ce que sont les 
conditions de l' action, admettre que si l'intérêt, 
qui est l' une d ' elles, doit être né et actuel , J' action 
peu t être accueillie lorsqu'elle a été intentée, même 
à titr~ déclaratoire, en vue de prévenir la violation 
d'un droit gravement menacé, é tablir la théorie des 

nullités jusqu'ici incertaine, dire comment ces nul
lités pourront être couvertes, permettre leur régu
larisation dans l'instance, éviter les étranges sur
prises des moyens d 'office que les parties n'ont pas 
débattus, intégrer dans la procédure Ie principe 
de la chose jugée et ses applications essentielles, 
unifier les délais, élaguer du vieux code les sub
tiles querelles sur la valeur des litiges et leur 
évialuation, faire ainsi de !'appel un droit total et 
uniforme, organiser les procédures sur requête et 
les voies de recours qu' elles comportent, ramener 
les distinctions du. contentieux et du gracieux au 
critère pragmatique du grief , instituer Ie dossier 
de la procédure qui mettra Ie magistrat au courant 
de tous les incidents du procès, actes, notes, juge
ments et avis écrits du ministère public, réformer 
Ie titre des enquêtes, associer étroitement à celles-ci 
Ie juge qui juge au lieu du juge-commissaire qui 
dicte des écritures, peser et non reprocher les té~ 
moignages, hater Ie sort des expertises judiciaires 
par un controle efficace, organiser les pouvoirs pré
sidentiels y compris Ie règlement sans appel des 
litiges de compétence ou Ie conseiller de Paepe, au 
siècle passé, auteur d'un bon traité sur ces que
relles, voyait, avec raison, de funestes broussailles 
( 45). 

La compétence, aptitude à juger. Nous n 'avons 
é:couté en Belgique, ni les suggestions de Bentham 
( 46). ni les exemples de J' étranger. Le particula
risme nous dévore et beaucoup d'épines nous pi
quent à ses branches. 

H fau t maintenant encore sans doute en con
server les manif estations valables qui tiennent aux 
conceptions paritaires et à une sensibilité respec
table. Mais la justice procède de l'unité en ses 
formes et en ses attributions diverses . Si nos con
stituants l'ont voulue indépendante et souveraine, 
il faut lui assurer partout ces qualités . Si l'in
dépendance est au prix de l'inamovibilité, il faut 
qu'aucun juge ne soit révocable. Si la justice est 
l'accomplissement du droit, il faut que ceux qui la 
disent, sachent Ie droit. Ce qui ne signifie point 
qu 'ils en aient l'universelle connaissance. On a 
beaucoup prêté jadis aux arbres de la science dans 
Ie paradis judiciaire qu'ont connu nos pères. Le 

(45 ) Etudes sur la. com pétence, 1889. « J e les considère, écrit 
il, comme des broussailles, des imvedinien ta, qui entraven t la 
m arche de la procédure . Souvenl Ie bon d roit y t rébuche et la 
mauvaise foi en pt ofite. • 

(46) T r aité de l'organisation judioiaire. 
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système du roulement initia plus d 'im civiliste au 
droit pénal qu 'il avait négligé. Quelques pénalistes 
en souffrirent. Il faut revenir résolument aujour
d 'hui je crois , aux remarques d 'Henri Bergson sur 
!' empire des techniques ( 4 7) . On reproche à la 
justice d 'être inadaptée. Les juges, pas plus que 
les avocats, ne sont désormais totalement aptes à 
être des auuures en toutes choses. Certains do
maines du droit exigent plus qu 'une culture juri
dique gênérale et il existe, au sein de I' ordre judi
ciaire des vocations particulières dont !' épanouisse
ment sera fécond . 

II faut aussi simplifier toutes les procédures, 
c' est-à-dire, dans Ie respect des garanties essen
tielles, les assouplir et les abréger . 

Pourquoi tant de significations coûteuses si cha
cun convient de s'en dispenser ? Une lettre vaut 
un exploit si elle est reçue. Mais un exploit n'est 
point destiné au voisin , ni aux tiroirs des maisons 
communales. II faut assurer sa délivrance dans Ie 
temps qui à juste titre, au surplus, on reconnaît 
l' eff icacité et les garanties que Ie ministère de 
l'huissier est généralement Ie plus apte à assurer. 

Le greffier lui-même doit être associé à la pré
paration de la justice. Pourquoi convient-il qu'il 
at tende aux cötés du juge ( 48 ) !' égrènement des 
röles sans s'être assuré auparavant que les plai
deurs répondraient à leur engagement ? Pourquo', 
comme on fi xe un abitrage ou un colloque privé 
important , n 'avoir point pris la précaution d'un 
préavis téléphonique avant d'annoncer des fixa
tions inutiles ? Pourquoi, sans faire tort dans Ie 
principe, à l'oralité des débats, ne point organiser, 
de !' accord des par ties, !' échange des notes · et 
mémoires et limiter leurs explications sur Iînter
pellation du juge, aux obscurités qui demeurent ? 
Pourquoi Ie jugement rendu, Ie laisser en sommeil 
au greffe sans que d'office on avertisse ceux qui 
!' a t tendent ? 

La justice est un sacerdose mais il doit s'accom:.. 
plir dans un temple spacieux et dair, accueillant et 
bienveillant. Le visiteur inconnu n' a point égale
ment bonne conscience et peut-être son guide a-t-il 
trop peu de zèle ou trop peu d'expérience. La jus
tice moderne sera clémente à ses démarches. Ce 
n ' est point une gräce d 'être jugé. 

* * * 

N '.est-ce point Ie moment de reconnaître au 
juge et même au ministère public, porteur de tradi
tions très nobles en sa hiérarchie, de tant de talen ts 
aussi et de dévouement, plus d 'initiatives dans Ie 
procès civil ? On en a disputé et les législations 
étrangères nous rendent à la constata tion d 'un 
isolement dans la vieille procédure accusatoire. Je 
crois pourtant qu'il ne faut point l'altérer. C'est 
que nous sommés profondément a ttachés à ce ré
gime et je crains l'agression d'un bonheur que l' on 
donnerait malgré lui au justidable quand survit un 
barreau conscient de ses devoirs et apte lui- même 
on l'espère aux réformes qu 'il doit s'imposer. 

Il sied, en revanche, que Ie p laideur reçoi e tous 
les secours que la diligence mérite. Qu'il puisse 
être eff icacement aidé si son adversaire tente de 
!' enl iser dans les procédures ou élève des traverses 
à la vérité. Chacune des parties a la charge de 
prouver les faits qu'elle allègue mais Ie ju e doit 
pouvoir, à la demande de l'une d 'elles, ordonner à 
tout plaideur, fût-il une institution publique, de 
contribuer à l'administration de la preuv voire, 
de !' accord des parties, charger Ie ministère public 
de recueillir des renseignements sur les ob jets que 
limitativement il précise. 

Mais ces réformes seraient stériles si les biens 
du débiteur n'étaient efficacement Ie gage de son 
créancier comme la loi Ie proclame. 

Il importe clone que les règles de ces sûretés 
soient plus précises et s' étend.ent . La saisie conser
vatoire ne peut être limitée aux raisons u com
merce et aux objets mobiliers . L'exécution elle
même . doit Hre plus prompte et plus a isée. O n 
veut y pourvoir et qu'i.m juge des saisies ille dé
sormais sur leurs destins. 

.. 
* * 

Tels sont quelques articles d 'un progr mme ou 
Ie législateur est peut-être devancé en son reuvre 
par !'opinion qui en a fai t , je crois, depuis long
temps Ie rêve, sauf les nl,\ances, bien sûr, qu'il y 
faut mettre, et de plus grandes précisions dont je 
me garde, dans Ie respect des pr'érogatives de cha
cun . Notre échange de vues, j'y insiste, n'est pas 

(47 ) La science et le mouvant. 
(48) Sinon a ux cótés de trois j uges et du mlnietère public, ce 

qui dépa,sse -assurément la valeur de ces forma.li s . 



une ingérence dans· les responsabilités qui, le mo
ment venu seront prises. 

' * 
* * 

Il reste à souhaiter chance heureuse aux hom
mes. 

Car c' est d' eux que dépend l' avenir, d' eux seuls 
ou presque : les textes ne sont qu'une charpente et 
il faut que !'esprit les vivifie. Je me garde de faire 
des recommandations dans un auditoire ou je 
trouve tant d'exemples et de leçons c'est-à-dire la 
préfiguration même des propos qu'avec modestie 
j'ai pu tenir. M . Ie procureur général Aydalot di
sait le 16 septembre 1959 à la Cour de Paris qui 
l' écoutait : 

« Il faut nous ressaisir. Et d'abord, pour cela, 
repenser notre profession et nous débarrasser une 
fo is pour toutes de ce cortège de préjugés, d'idées 
reçues et jamais revisées, de lieux communs, d'am
hitions exagérées, d'exaspérantes prétentions, dont 
nous l'avons jusqu' ici trop communément envelop
pée . I l nous fau t aussi prendre exactement les me
sures du monde et du temps qui sont nötres, nous 
mêier Ie plus activement possible à la vie de la cité, 
nous informer complètement des besoins de notre 
siècle, connaître mieux les hommes et les choses 
nous imprégner des techniques nouvelles pour ré
former et rajeunir notre propre technique ». 

Puis il recommande à ses collègues de regarder 
autour d 'eux, d'examiner les visages tendus vers 
les prétoires, visages familiers et pourtant chargés 
de mystère et Ie monde aussi qui nous enserre, ce 
temps auquel nous participons, que nous croyons 
bien connaître parce que c' est notre monde et que 
c'est notre temps .. . et auxquels manque encore la 
minute de vérité de leurs juges. 

« Alors, concluait-il, mais à ce prix seulement, 

nous regagnerons Ie terrain perdu ». 

A insi il rejoignait les propos de vérité que tint 
à son installation, M . Ie président Schilling, à 

]' automne de 1959 et qui nous émurent, si loin des 

solennités pieuses qui dans Ie sanctuaire berçaient 

Ie culte de nos ancêtres ( 49). De tels conseils 
s'adressaient moins sans doute à l'expérience, car 

elle les eût donnés elle-même, qu' ils n' étaient des

tinés à !' avenir et ce doit être profitable. 

De cét avenir il ne faut pas atten:dre des mi
racles mais il faut se garder aussi du scepticisme 
et de prendre son parti des habitudes. Les struc
tures présentes, les routines, les positions acquises, 
auront, je Ie sais bien, des défenseurs de bonne 
foi et d'humeur inégale. Albéric Allard que Bara 
chargea, il y a près d'un siècle, de préparer un 
nouveau code leur rendit les armes ; nous avons 
pris depuis le temps de la réflexion et nos contem
porains, je crois, acceptent aujourd'hui de conclure. 

Si Ie droit, comme le pensait lhering fraye sa 
route dans les combats, n'est-ce pas de tous ceux 
qui lui ont voué leur vie que doit venir à présent 
l' effort d'agrandissement de son empire? Il faut 
croire au droit, sauvegarde élémentaire et suprême 
pour l'avènement duquel, et depuis si longtemps, 
tant de batailles qui n'étaient pas chimériques 
ont été livrées, à eet immense et salutaire réseau, 
comme parlait Edmond Picard, sans lequel tout 
tomberait en dissolution. Il faut croire à la justice 
aussi et penser comme Picard encore que les géné
rations qui l'assurent doivent, Ie moment venu , re
nouveler leur lang age ( 50). 

« Il faut que l'institution se recrée, lit-on dans 
les Juges de Casamayor car tout appareil ancien 
se sclérose et s'isole : on apprend aux candidats 
tout ce qu'il faut pour entrer dans la profession 
mais rien de ce qu'il faut pour I' exercer » ( 51). 

Disons plus simplement et plus justement sans 
doute qu'il faut accepter des rythmes nouveaux 
en rapport avec Ie temps. Le législateur, avec Ie 
concours nécessaire d'une administration de la lé
gislation avertie et vigilante, en forgera !'instru
ment et les aperçus qu' ont donnés les rapporteurs 
des derniers budgets de la justice ouvrent à eet 
égard de réconfortants espoirs. 

Il faut se tourner aussi vers l'exécutif. Pour qu'il 
lui plaise de reconnaître dans Ie choix des juges, 
songeant qu'une vie entière remplira leur ministère 
{Tu es sacerdos in aeternum), les plus dignes, 
c' est-à-dire après une compétition sans détours, les 
plus érudits, les plus sages, marqués de ces vertus 
choisies qui sont Ie goût du labeur et de I' étude, 
la mesure, la patience et toutes les générosités que 
révèle fa disponibilité pour !'amour des hommes. 

(49) J.T., 1959, pp , 590-591. 
(50) J .T. , 1955, p. 655. 
(51) Lea juges,, p . 306 . 
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Qu'ils ne soient point désignés pour d'anciens ser
vices ou par complaisance. Que des avis qualifiés 
précèdent leur élection. Que ces avis soient écoutés. 

Peut-être que la Faculté de droit les ait à cette 
täche préparés davantage ( 52). D' aucuns disent 
que Ie déclin des prof essions judiciaires n' est pas 
sans rapport avec les lacunes de la formation uni
versitaire que, d'ailleurs, sur !'avis concordant des 
Facultés, !'on tentera de combler. Un cycle d 'étu
des supérieures normalement accompli doit être 
conçu de telle sorte ,qu'il assure à celui qui l'achève 
une somme de connaissances et assez de forma
tion fondamentale dans la discipline à laquelle il se 
destine . Mais Ie mouvement d 'attention doit suivre 
aussi ceux qui exercent avec un sens plus grave 
les responsabilités qu'ils assument. 

Le stage viendra ensuite dont les exigences, il 
ne faut pas J'oublier, sont diverses et se modifient 
selon les clochers. Stages au parquet et au bar
reau. Mais Ie juge - moins préparé que Ie minis-
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tère public, précieuse colonne de !' édifice judiciaire 
-prendplace à son siège sans a ucun apprentissage 
de la mission propre de juger. L'étranger nous 
fournit d'autres exemples auxquels il faut réflé
chir . 

Enfin Ie barreau, qui a survécu aux transforma
tions du monde mais dont !' adaptation à ce monde 
implique plus d 'un effort encore inaccompli et je 
sais qu'on y veille. 

En somme il dépend de ceux-mêmes que la jus
tice appelle à son service de la délivrer des désaf
fections qui la menacent. C' est par une requ~ te aux 
consciences qu'il faut finir et je sais qu'elle sera 
exat1cée. 

Car Ie feu brûle encore. 

(52) « Les :i>rofesseurs de droit, aimait à dire G. Renard doi
vent enseigner, a u-delà de la légalité, Ie c ulte et l'a.mour de la. 
justice. "· Sur la mission de l'université devant les grands pro
blèmes du monde contemporain, voy. André Tune, Rev. niv . 
Bruxelles, oct. 1959, février 1960. 



Les techniques f inancières, source de force 
institutionnelle 
par Eugène-Georges de BARSY. 
Professeur à l'Université Libre de Bruxelles. Président de la Commission bancaire. 

* 
1. Je vous dois certes des explications sur !'ori

gine du titre de eet entretien, formulé il y a un an 
dans une sorte d'•amicale bousculade. 

Votre Président avait mis de l'insistance, et 
vous connaissez sa manière, à vouloir m'inscrire 
dans Ie cycle qu'il projetait de consacrer à des ré
flexions sur Ie fonctionnement - on a dit plus tard, 
sur la crise - de nos institutions. Je n'avais pas 
accepté, pour des raisons qu'il serait sans grand in
térét d'évoquer ici, de parler des « parastataux ». 

Toujours est-il qu'alors l'idée vint d 'émettre, à 
la fin d.'un cycle consacré aux institutions politi
ques essentielles de ce pays, quelques idées géné
rales sur la contribution que la force et la clarté de 
certaines techniques financières pouvaient appor
ter à la vie des organismes producteurs - quelle 
que soit leur nature - des biens et des services, y 
compris les services politiques dont la communauté 
a besoin pour subsister et se développer dans J'or
dre. 

Je crains beaucoup de vous décevoir. Il va de soi 
que les réflexions que j' ai pu faire ces derniers 
jours, en pensant à mon devoir d'aujourd'hui, n'en
gagent personne d'autre que moi. 

2. Le titre de eet exposé est imparfait. N'aurait
il pas fallu lui donner la forme interrogative ? Les 
techniques financières dont la puissance est van
tée souvent, sont-elles toujours, me direz-vous, 
dans toutes les directions et pour toutes les insti
tutions ,. une source - bien ou mal utilisée, c'est 
selon, mais quand même une source de force ? Le 
sont-elles plus spécialement de ces forces institu
tionnel!es dont vous parlez ? D' ailleurs ces forces, 
que sont-elles ? Et dans la mesure ou Ie mot dont 
vous les qualifiez a un pouvoir de suggestion, n'est-

ce pas Ie contraire qu'il faudrait avancer? N'est-il 
pas à craindre, n'est-il pas évident qu'au niveau 
de la collectivité nationale tous ces moyens : mon
naies, quasi-monnaies, créances, valeurs mobilières 
de toutes espèces nées de ce prodigieux moyen 
qu'est la capacité pour l'homme de s'obliger et que 
les techniques financières manipulent, sont plutöt 
source de f.aiblesse en ce qu' elles placent un rideau 
de voiles multiples devant les seules réalités qui 
comptent, en ce qu'elles doivent clone, nécessaire
ment, freiner sinon empêcher les ajustements d'at
titude conscients nécessaires à !' équilibre global ? 
Ne faut-il pas discuter surtout des conditions pro
pres à restituer aux techniques financières, si elles 
l'ont jamais eue, la capacité de contribuer. dans 
!' ordre et dans l' équilibre, à une « organisation du 
bien commun » comprise et acceptée, en profon
deur. par Ie plus grand nombre sinon par tous ? 

Eh ! oui, voilà bien Ie sujet de nos préoccupa
tions. Il est clair qu'elles se situent sur Ie terrain 
d'un problème de tous les temps, qui ne peut et ne 
sera j-amais résolJ , celui de l'organisation de la li
berté et de la position de l 'homme dans la société. 

Voilà aussi une mise en demeure : essayons clone 
de définir !' angle sous lequel nous allons porter 
Ie regard tout à la fois sur ces techniques et sur ces 
« institutions » en besoin de forces invigorantes. 

3. Partons, si vous Ie voulez bien, de ce qu'il y 
a de plus immédiat, c'est-à-dire d'ici même. Pour
quoi votre lnstitut •a-t-il placé en dernier lieu dans 
son cycle, comme s'il avait voulu 'y aboutir en 
quelque sorte par culmination, « les instruments de 
la décision économique » ? 

Le hasard n'est pas si bon ordonnateur et, d'ail
leurs, dans une première ébauche du programme, 
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ce stade de son développement était représenté 
par deux énoncés : « L' économie » et « La Sécurité 
sociale» . Faut-il souligner combien cela est révé
lateur ? 

Le malaise, davantage avouons-le,. la crise est là, 
réelle. Réelle parce que nous la sentons par toutes 
nos .facultés d'appréhension. Il y a des malajuste
ments, des impuissances, des refus d'obstacle, des 
clameurs, des odeurs mêmes qui ne trompent pas, 
pas plus que la signification de certaines mains 
porteuses d'aspirations plus que de menaces, ten
dues sans réponse qui vaille. 

D'ou vient-il ce malaise, malgré les progrès énor
mes accomplis sur Ie plan économique et social 
depuis quarante ans, malgré Ie véritable renverse
ment de la position internationale de la Belgique 
du point de vue du niveau moyen des salaires 
réels et du st-andard de vie moyen, malgré que 
Ie commerce de détail et clone toutes les classes 
moyennes,. artisanales et commerciales aient été 
en dernière analyse parmi les principaux bénéfi
ciaires de ce changement considérable ? Sans doute 
de ce mécontentement universel et perpétuel qui ne 
quitte l'homme qu'à de rares instants et jamais 
n'abandonne les divers milieux en lesquels les indi
vidus s'incorporent. C'est au point que les théolo
giens voient en cela la preuve la plus certaine de 
la chute. Mais encore I Il faut y voir de plus près . 

Tout semble indiquer que Ie malaise appartient 
à la catégorie de ceux dont nous imaginons volon
tiers qu'ils doivent être ressentis par les animaux 
des règnes inférieurs au moment ou s'opèrent en 
eux les grandes transformations à travers lesquelles 
ils réalisent leurs destinées. Si !' image n' était pas 
un peu forte, je dirais, autrement encore, que l'Etat, 
plus exactement la nation en tant que communauté 
organisée traverse, depuis quarante ans, une crise 
de puberté, une sorte de drame de l'adolescence. 

L'enfance ici, serait la nation dans la condition 
ou Ie dessèchement juridique et l'étiolement de la 
charité propres au XIX• siècle l'ont placé : triom
phe de !'individualisme; de l'égoïsme, plus con
structeur que jouisseur il est vrai ; de J.a propriété 
absolutiste; du contractualisme étroit, sans nuances; 
du travail-marchandise ; de la mentalité, plaie de 
la politique et des affaires, qui s'exprime dans la 
maxime « les affaires sont les affaires » ; c' est 
l'Etat-organe assurant l' ordre et la sécurité, la gar
de des libertés constitutionnelles, prenant quelques 

230 

mesures sur Ie terrain de l'hygiène, des accidents de 
travail, de la protection de l' enfance et de la fem
me, s'occupant un peu des pauwes, émettant la 
monnaie sans en abuser, considérant au surplus 
que la vie économique c' est l'aff aire des citoyens 
qui ont à prendre soin eux-mêmes et complètement 
de leur condition ; c' est Ie compartimentage étroit 
du droit public et du droit privé, tout Ie co traire 
de la continuité observable dans la vie réelle ... si 
on veut bien observer; c'est !'absence de mystique 
et de symboles. Il n 'y a pas de mystique du profit . 

Or, depuis quarante ans et pas seulement chez 
nous, c'est de l'élaboration d 'une autre concep
tion qui soit largement compréhensible et com
préhensive que nous sommes en travail. Q ue d 'es
prits il faudra féconder avant qu'elle émerge et 
s'institue ! C'est cela Ie malaise. Cette conviction 
éclate partout maintenant et s'étale de ces jours
ei dans la presse comme fleurs en prairie. 

L'économique et Ie social ne sont qu 'un; nous les 
desséchons en les séparant ; cela est nécessaire 
sans doute pour Ie progrès des sciences, c' est par
faitement stérile dans !' exercice de la responsabilité 
politique. 

Ce qui est revendiqué, au fond, à travers les at
titudes les plus contradictoires, souvent dans Ie 
chef des mêmes hommes .. c' est une autre conception 
de la nation, une autre conception de l'Etat-organe, 
une autre conception des entreprises, une autre dé
finition ,des devoirs collectifs qui sont Ie propre 
de ces organismes, de leurs prérogatives , donc un 
autre équilibre de leurs rouages, un autre climat 
de leur vie. 

Confusément pour les uns, clairement ur les 
autres, la conception qui émerge au sujet de la na
tion ( ou pour certains, la « région ») n ' est plus 
cel!e d'un milieu organisé seulement sur Ie plan 
politique traditionnel; c'est celle d'une commu
nauté consciente dans tous ses actes des solidarités 
et des interdépendances, d'une communauté res
sentie comme un être qui existe au-delà et au-des
sus des individus mais pour eux, pour leur dignité 
et leur épanouissement, d'une communauté qui a 
charge de !' état, de la condition des personnes ; 
-d'une communauté qui revendique son• développe
mEnt mais qui ne se refuse pas à voir de quelles 
sujétions, de quelles solidarités internationales 
elle est tributaire, à quels devoirs aussi ces der
nières la conduiront bientöt sur un p lan élargi. 



Nous sommes en mal,, c'est clair, d'une « morale 
économique » nouvelle . 

4. Lorsque des esprits avertis, conduits par Ie 
progrès des sciences économiques et sociales et ins
pirés correctement par la responsabilité politique 
définissent aujourd'hui la mission d'une banque 
centrale, organe éminent de la puissance publique, 
ils disent en substance ceci : •administrer, régler 
et orienter Ie système monétaire, réglementer et 
orienter Ie système bancaire et la vie du crédit, à 
l'unisson de la politique économique et sociale du 
gouvernement et au service de cel1e-ci, en vue de 
promouvoir dans la stabilité de la valeur intérieure 
et extérieure de la monnaie, un niveau élevé et un 
équilibre satisfaisant de la production, de J' emploi, 
de la consommation et surtout de l'investissemeDt, 
base et condition du développement harmonieux 
de la collectivité nationale. 

Dans la mesure faible ou une telle définition a 
un sens chez nous présentement, c'est celle-là qui 
gouverne les actes de la Banque nationale en col
laboration avec la Commission bancaire pour ce qui 
concerne Ie statut des banques. Mais pourquoi 
sommes-nous de jure si loin de ce qu'une telle défi
nition suppose et implique sur Ie plan du droit 
public, pas seulement quant au statut et aux pou
voirs réglementaires de l'institut d'émission mais 
surtout quant au röle de J'Etat et d 'autres organes 
communautaires ? A ce stade, je ferai tenir la ré
ponse en quelques mots : c' est parce que nous 
ma'1quons, dans tous les milieux qui comptent au
jourd'hui, de force institutionnelle, quand il s'agit 
des affaires publiques ; car, chose curieuse, nous 
commençons à faire des progrès, assez marquants, 
dans la solution des mêmes problèmes fondamen
taux d'équilibre et de progression dans J'ordre, lors
qu'il s'agit des entreprises dites privées, autres 
structures organiques et communautaires, remar
quons-le bien. 

5. Il nous faut revenir un instant au devoir de 
1-'¼ banque centrale. Peut-être aurez-vous remarqué 
qeu si Ie lien de dépendance et d'accord avec la po
litique économique et sociale du gouvernement est 
alfirmé en bonne place, aucune mention n'est faite 
de la politique financière de celui-ci. L'explication 
est simple; pour ceux qui pensent et définissent 
dans les termes esquissés plus haut, il va de soi que 
la fonction de la politique des finances publiques 
est définie presque dans les mêmes termes : admi-

nistrer, régler et orienter d'une part Ie système des 
dépenses et des recettes et d'autre part diriger les 
opérations de trésorerie de 1' autorité publique, en 
vue de contribuer, dans Ie soutien de la politique 
économique générale et de la politique monétaire 
confiée à la banque centrale, à la réalisation d'un 
niveau élevé et d 'un équilibre satisfaisant de la pro
duction, de l'emploi, de la consommation et des in
vestissements. 

La politique économique se définirait dans les 
mêmes termes, transposés simplement au dernier 
échelon. 

Nos finances publiques ont été entraînées vaille 
que vaille dans Ie sens que cette définition suggère, 
mais dans la confusion des esprits, dans la faiblesse 
et l'artifice, sans prestige, au contraire, avec une 
perte relative de crédit et une accumulation de 
problèmes graves. Pourquoi ? La réponse est la 
même qu'il y a un instant. Beaucoup degens et des 
meilleurs pensent toujours que Ie plus sage des mi
nistres des finances est celui qui dépense Ie moins 
et que Ie meilleur impöt est celui qui procure Ie 
moins de recette. L' ignorance n' a jam ais été une 
force; elle peut tout au plus conduire à I'héroïsme 
accidentel . 

6. Voyons maintenant comment Ie chef d'entre
prise, moderne et progressiste, travaillant à une 
assez grande dimension, définirait sa fonction . 
Croyez-vous qu'il dira aujourd'hui : Je n'ai qu''un 
devoir : réaliser pour mes actionnafres et asso
ciés Ie profit net durable maximum? Nous n'en 
sommes plus là. S'il est ce que nous croyons, si sa 
pensée intime et sa politique s'efforcent de coller 
au réel et au devenir qu 'ils pressent, elles se cris
talliseront à peu près comme ceci : administrer , 
régler et orienter Ie système des dépenses et celui 
des recettes et de leurs affectations d'une part, et 
des opérations de trésorerie d'autre part, relatives 
à la fonction économique de mon entreprise, en vue 
de promouvoir, dans un esprit de concurrence ac
tive mais loyale avec ceux qui se sont assigné des 
fonctions économiques parallèles et dans la ligne 
aussi des objectifs généraux poursuivis par l'auto
rité publique, un niveau élevé de sa production, 
proportionnel au moins au développement de l'éco
nomie générale ou de la branche exercée si elle 
est en expansion plus rapide, de promouvoir aussi 
la stabilité et Ie développement de J' emploi interne, 
l' expansion des investissements et des recherches, 
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d'assurer enfin un niveau élevé du revenu dispo
nible pour mener de front une politique de hauts 
salaires, la rémunération correcte et régulière des 
capitaux aff ectés à l"entreprise et la protection 
à long terme, voire Ie développement de leur signi
fication pour leurs apporteurs. Il ajoutera sans 
doute : « c' est difficile, ce n' est pas inaccessible, 
il n'y a aucune contradiction en tout cela. Il n'y a 
en vérité qu'une limite: Ie nombre et la qualité des 
personnes ». 

Les dirigeants des grandes entreprises publiques, 
notamment de ceiles qui se sont développées à 
l'étranger, tiendront aujourd 'hui, soyez-en assurés, 
un langage d'autant plus voisin qu'ils auront été 
davantage formés aux disciplines des très grandes 
entreprises privées. Car, Mesdames, Messieurs, 
aujourd'hui c'est du monde des gr•andes entreprises, 
grandes quelquefois comme des Etats puisque leurs 
prestations intégrées dépassent pour certaines notre 
production nationale, que nous viennent les plus 
beaux exemples de 1' art politique en tant qu'il est 
celui de bätir et de conduire des sociétés, de dé
centraliser pour mieux unir, d'unir par les procédés 
qui ont leur origine dans la conduite des commu
nautés politiques : savoir la programmation globale 
par les budge:s intégrés, 1' équilibrage et Ie controle 
général par la politique de trésorerie, Je controle 
souple mais strict des relations internes entre bran
ches et sous-branches de !'ensemble, l'organisation 
des services généraux communs, utiles à toutes 
ces branches et d' ailleurs supportées par toutes, 
c'est-à-dire par la levée d'impots internes. Com
ment cela s ' est-il produit ? La réponse est !'inverse 
de celles fait es plus haut : c'est parce que ces en
treprises ont animé, par ces techniques-là notam
ment, les forces institutionnelles requises pour maî
triser les déve!oppements à grande dimension. 

7. Nous retrouvons ces mêmes forces tout près 
de nous, dans les orientations d'inspiration plus ou 
moins doctrinale, mais pétries d'un bon sens nourri 
aux meilleures études, que nous trouvons ( je 11e 
cite que des tailles et des situations voisines de la 
nötre) aux Pays-Bas, en Suisse, en Suède, là pré
cisément ou ce bon sens à tendance communautaire 
(le Vereinsgeist) a conduit à dépolitiser une frac
tion considérable des problèmes économico-sociaux , 
là ou on a cessé de brandir à tout instant dans 
la polémique les mots-massues d'interventionisme, 
dirigisme, capitalisme, socialisme, que sais-je en
core. L'inventaire est long des mots et des expres-
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sions détournées de leur contenu conceptuel pour 
enrichir les terminologies excitatrices. L "empri

sonnement de !'esprit du plus grand nombre dans 
des concepts traditionnels - qui ont joué leur 
role c'est vrai - est une cause de faiblesse, la 
principale à mon sens, chez nous. E lle est a fond 
une manifestation d'ignorance du réel. elle dénote 
des lacunes fondamenta1es dans l'éducation e t dans 
la réflexion. Elle est Je signe même de l' a émie, 
de la carence de « force institutionnelle >. 

8. Le moment est venu - nous avons assez sug
géré déjà - de faire sentir plus nettement ce que 
nous entendons sous ce vocable, point trop heureux 
et qu'on voudra bien nous pardonner. 

L'institution au sens ou nous l'entendons et il 
faut bien commencer par là , n'est pas un concept 
du droit positif; ce n' est pas la catégorie du «mien» 
ou du « tien », ni celle du donnant--donnant du 
contrat; c'est la catégorie du « notre » omnipré
sen:e dans la vie sociale vécue, non disséquée; du 
« nötre » non contractuel, du « nötre » en quelque 
sorte constitutionnel, statutaire, expressément ou 
tacitement; du « nötre fondé », dans une intention, 
dans une idée d'organisation du « bien commun », 

plus exactement d'une fraction , d 'un aspect du bien 
commun. L'institution c'est Ie groupe d'hommes, 
infime ou immense, observé directement comme tel 
dans la société, attelé qu'il est dans une hiérarchie 
appropriée à la réalisation durable d '-une idée d'c:eu
vre ou encore d'une fonction qui relève du bien 
commun, idée en laquelle ils se complaisent et qui 
les dépasse par là même qn 'à leurs yeux elle a une 
val eur permanente. 

Le « bien commun » caractérise un milieu, disent 
les spécialistes, et l'institutio.n n'est qu'un milieu 
organisé » juridiquement, soit qu'un milieu préexis
tant s' organise, soit qu'une initiative, une fondation 
suscite la constitution d' un milieu en l'organisant 
au service d'une pensée, d"un plan. L'interventio.n 
de la loi vient ou ne vient pas ; si elle vient c' est 
toujours « après », pour reconnaître et donner « ca
pacité » à ce qui existe, à la « personne de droit > 

reconnue ou pour faciliter des « fondations > sem
b!ables. Ainsi en est-il de l'admirable loi qui a re
connu en 1911, bien tardivement, les universités 
libres de ce pays et de la loi de 1921 qui a enfin 
permis, vous Ie savez, d'introduire correctement 
dans Ie droit, en leur faisant Ie mains de 'olence 
possible, mais des violences quand même, une lé-



gion d'« institutions », personnes morales plus ou 
moins remarquables, organisant des « idées d' reu
vre » d' ordre religieux, culture!, social, philanthro
pique. 

Un « milieu » n'existe que par la conscience prise 
d'un certain degré, même très primitif, de « bien 
commun » ; tout milieu a vocation de s'instituer 
en de multiples organismes qui se diff érencient, 
vivent et meurent de mort naturelle ou violente. La 
raison d'institution c'est la raison d'être. Goblet 
d 'Alviella disait, en 1896 déjà à propos de l'Uni
versité « Le véritable sujet de droit, c'est sa raison 
d'être ... elle constitue un organisme vivant, dont 
tous les rouages ( ailleurs il dit « ses membres ») 
s'inspirant d'un même sujet, s'entr'aident pour 
une même fin» . 

9. Or, précisément, Ie problème du siècle" notre 
problème national et celui d'autres nations de notre 
type, tient à ce qu'il n'est plus possible de penser 
eff icacement à l' activité économique nationale vue 
in globo, autrement que comme « un bien commun » 
en mal de s'instituer et d'autre part à ce qu'en 
même temps nous ne voulons pas soustraire à 
l'homme, par .Ja violence de la loi commune, la li
berté de fonder -dans l'ordre économique, de se sai
sir d'une fonction et d'en être récompenséplutöt que 
de la lui voir assignée par voie d'autorité. Nous 
voulons lui conserver la liberté de s'insérer ainsi 
dans Ie processus global, la liberté de greffer sur 
ce processus et de pérenniser selon ce mode Ie pro
duit de son génie, de son caractère, de sa volonté 
d 'homme. 

10. La force institutionnelle que nous V'isons est 
faite, c'est maintenant évident à vos yeux, de deux 
groupes de forces intellectuelles : d'une part, les 
clartés et les volontés qui portent à instituer, c'est
à-dire à fonder ou à reuvrer davantage dans la 
tonali té de l'institution ; d'autre part, les clartés et 
les volontés qui portent à bien gouverner ce qui 
a été institué, à perfectionner, à modeler dans la 
même tonalité les organes et les lois internes, à réa
liser tou jours mieux l' idée d' reuvre, de bien com
mun, la raison d"être si elle a conservé sa valeur. 

En ce dernier sens, serait force institutionnelle 
selon nous, tout facteur, toute technique qui con
tribuerait à accentuer chez les membres d'une com
munauté plus ou moins « instituée », la vigueur de 
1' adhésion, la pleine conscience de 1' appartenance 
active et de ce qu 'elle signifie, la volonté de ser-

vir, d 'accepter et son état et Ie statut et la règle, 
de n' agir sur Ie sta tut, la règle, 1' état que par les 
voies instituées, sauf Ie droit de retrait. Serait éga
lement une telle source tout facteur, toute techni
que qui contribuerait à renforcer, dans Ie chef de 
ceux qui ont été commis à quelques degré d'auto
rité, la capacité d'approprier les moyens aux fins 
dans Ie respect de la règle. 

Tout cela est clair si on se représente la V'ie 
d'institutions, totalitaires en un sens que je ne 
veux d'ailleurs par péjoratif, comme l'Eglise, cor
pus Christi, comme les ordres religieux et leurs 
maisons ou l' organisation cellulaire des partis com
munistes. 

Détendons-nous un instant pour lire six lignes 
du bloc-notes de Mauriac ; « 25 mars - Visite 
d ''étudiants communistes. Grande sympathie. lis 
me rappellent les jeunes vicaires que je reçois sou
vent : c'est Ie même état d'esprit d'Eglise. Et je 
ressens Ie même scrupule : ne pas les choquer, ne 
pas les troubler. En pays catholique, Ie commu
nisme n'est après tout que la dernière hérésie ... » 

Mais, revenant à notre sujet, tout cela peut-il 
avoir un sens dans les vies économiques modernes, 
compte tenu de 1' évolution des techniques et de 
la science ? Je Ie crois et c' est toute notre affaire . 
Je crois même que ces vies économiques ont besoin 
pour se développer d'être regardées de cette ma
nière. Sans développer systématiquement et de 
bonne foi ce regard, ces forces-là, dans tous les 
milieux, sans désemprisonner beaucoup d' esprits, 
nous ne pourrons rien faire qui vaille pour la solu
tion du grand problème. Sans une mystique du bien 
commun ainsi appréhendé nous n'aboutirons qu'au 
triomphe des doctrines qui écrasent plus qu' elles 
ne libèrent, nous ne sauverons pas .Ja liberté de 
fonder et d'entreprendre et nous entraînerons, dans 
sa chute; ce que nous avons mis des siècles à con
quérir. Les défenseurs mal avisés de la liberté ris
quent d'en être les fossoyeurs. Soyons prudents. 
Örientons ce qui existe, comme les métallurgistes 
orientent les cristaux des töles pour leur conférer 
certaines vertus « magnétiques ». 

11. Nous sommes loin, pensez-vous, des tech
niques financières . Détrompez-vous. Nous y som
mes, au contraire. La question est donc : les tech
niques financières correctes peuvent-eiles apporter 
une contribution à ces clartés, à la naissance et à 
1' exercice de ces volontés qui portent à instituer 
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et à gouverner bien ce qui l'a été? Il ne s 'agit, dans 
notre cadre, c'est bien entendu, que des « organis
mes » auxquels des hommes font un large don de 
leurs forces et qui. en retour, ont très largement 
charge aussi de leur condition, de leur état, c' est-à
dire de la satisfaction directe ou indirecte de leurs 
besoins. 

On peut faire, à l'endroit de la question ainsi 
posée et dans l'abs trait une première observation. 
Dès Ie moment qu'on a ajusté ses lunettes au fait 
institutionnel, parfait ou embryonnaire tel qu'on 
peut l'observer, qu 'ensuite on a accompli l'autre pas, 
savoir : accepter que dans les sociétés modernes, 
caractérisées par une extrême division entre unités 
de production de täches économiques spécialisées 
et clone aussi par un degré incroyable d'interdé
pendance, il n'y aurait plus de place pour ce qui 
ne serait pas intégré, avec un certain degré de cohé
rence, dans un tout plus ou moins ordonné, alors 
il devient évident que les seules techniques finan
cières valables , les seules dignes d 'encouragement 
par la communauté, seraient celles qui pourraient à 
un certain degré, par elles-mêmes ou par l'effet 
d 'une orientation qui leur serait imprimée, être la 
source des forces centripètes que nous visons, les 
seules dont, toujours en principe et sous eet angle, 
la communauté aurait besoin. Il est clair aussi, dans 
cette vue, que ces techniques seraient variables, 
simples ou complexes, selon Ie degré de cohérence 
recherché entre Ie tout et les parties, selon les 
modes choisis pour la coordination et l'intégration 
des eff orts au service de l' équilibre dans Ie déve
loppement. 

12. D'ailleurs, et vous auriez raison de marquer 
de l'ünpatience, de quelles techniques financières 
s'agit-il ? 

Peut-être aurez-vous observé qu'à propos des 
finances publiques, c' est-à-dire du ménage de l'Etat 
producteur de services de direction et de régula
tion comme de I' entreprise, privée ou publique peu 
importe, productrice de biens ou de services d'uti
lité directe, j' ai esquissé une définition de fonction 
en commençant par les mots : administrer, régler 
et orienter Ie système des dépenses, des recettes et 
des affectatjons et les opérations de trésorerie, etc. ? 

Ce n'est pas une préférence gratuite pour une 
certaine présentation des choses. C'est seulement 
parce que J' essentie! de la technique financière 
réside dans :la programmation et la régulation des 
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flux , parce que sauf Ie pouvoir de créer de la mon
naie ex-nihilo, cela est vrai de la même manière 
( et c' est cela qui compte) du plus humble ménage 
jusqu'au ménage de J'ordre Ie plus élevé qui était 
hier celui de l'Etat , mais qui doit être demain, en 
un sens positif qu'il faut encore construire, eelui 
de la nation. Le temps n'est pas si loin qu'on pense 
ou !'on parlera de politique .financière du Marché 
commun. Les économi::; tes en parleront beaue up en 
étendant à ce terrain élargi leurs analyses acro
économiques avant que eela ait Ie sens plein que 
nous voulons lui donner ici . Ce sens est dominé 
par la notion d'équilibre dans Ie développement 
pour Ie tout comme pour chaeune des cellules, eha
cun des organes hiérarchisés de !'organisme éeono
mique conduit globalement. La notion de dévelop
pement doit s' entendre dans le sens algébrique, 
c'est-à-dire qu'e1le couvre Ie rétrécissement , vo· la 
disparition de certaines fonctions. Songez à !'in
dustrie charbonnière. 

Très modestement et pour les seuls besoins de 
eet entretien, je voudrais définir ainsi les techni
ques financières en les distinguant des moyens 
divers, des media qui ne sont que leurs auxiliaires : 
ce sont alors essentiellement les méthodes fonda
mentales ( et clone aussi les attitudes et les types 
d'actes) qui , utilisées au sein d 'une collectivitéorga
nisée telle que nous l'avons définie et d'une gran
deur quelconque, tendent à équilibrer au niveau 
optimum la production et l'affeetation des biens et 
des services nécessaires à sa subsistance pérenne et 
à son progrès, du moins si une certaine eoneeption 
du progrès et une volonté de Ie réaliser l'habitent . 
L' optimum est de tou ~e évidence une notion sub
jective, ouverte à toutes les discussions, à toutes 
les inclinations. 

13. Cette définition eolle très clairement au réel 
lorsque celui-ci apparaît sous les dehors d'u milieu 
familial organisé par simple tradition, assurant 
complètement sa subsistance pérenne avec ou sans 
échanges avee J' extérieur. Sa significa tion ressort 
davantage si on examine Ie eas d 'une eommunauté 
parfaite plus large vivant en fonction d 'un milieu 
extérieur moins organisé, moins cohérent que le sien 
propre ou clone la monnaie, Ie marché et autres 
media financiers sont Ie moyen imparfait de eoor
dination globale. 

Prenons clone, paree qu'il est Ie plus parlant et 
si vous voulez bien me suivre quelques instants 



dans cette direction, l'exemple des kibbutz, Ie type 
Ie .plus collectiviste des « villages » qui ont accompli 
et continuent à promouvoir !'extraordinaire déve
loppement de 1' agriculture, de l' artisanat villageois 
et même, pour ce qui est de certains kibbutz, de 
!'industrie moyenne d ' lsr•aël. D'après les derniers 
chiffres dont j'ai pu disposer, les kibbutz sont au 
nombre de 224 ; ils groupent, en villages de 60 à 
2.000 personnes, une population de quelque 84 .000 
ämes ( en moyenne 375) , dont un peu moins de la 
moitié d'hommes et de femmes « membres » et 
« candidats », l'autre moitié étant constituée par les 
enfants, des parents de membres, des résidents tem
poraires . Ce n'est pas, vous Ie voyez, une abstrac
tion . C'est au contraire un cas type, probablement 
peu ou pas transposable , de recherche et d'affir
mation d'une formule d' équilibre optimum semi
égocentrique : Ie Kibbutz a charge entière de la 
condition de ses membres et des leurs, sans res
tr.iction ; mais il connaît, pour avoir contribué à les 
définir , les devoirs et les difficultés associés à la 
fo nction économique et sociale qu 'il remplit dans 
un milieu ou la liberté des personnes de régler leur 
vie et leur condition est respectée comme chez 
nous, aussi pleinement que Ie permettent la con
duite et la défense imparfaite de l'équilibre global 
d 'une nation jeune confrontée, avec une intensité 
sans précédent, aux difficultés de tous les genres. 
Les nötres ne sont rien comparées à celles-là. 

Ne nous attardons pas cependant aux détails de 
ce mode de vie conçu, n 'en doutez pas, .pour assurer 
Ie mieux-vivre d 'hommes qui ne sont pas plus saints 
que vous ou moi, qui ont toute la virilité, toute la 
combativité naturelle et portent en eux aussi tout 
le poids de l'irrationnel qui est le propre de l'hom
me et de la vie . Ne retenons que ce qui relève, dans 
leur existence, de la technique financière. C'est 
à !'essentie! précisément qu'elle se réduit chez eux, 
sans ce luxe de moyens intermédiaires qui, dans 
l'économie de marché, sont greffés sur elle au .point 
de la rendre inintelligib!e aux profanes, de la 
faire perdre de vue, sauf. répétons-le, à l'intérieur 
des grandes entreprises les mieux conduites. 

Je demande Ie plus grand pardon à ceux d'entre 
vous qui sont familiarisés avec ce genre d'approche 
des problèmes d ' équilibre global et qui doivent 
bien sourire de .mes efforts ; aux autres, je voudrais 
demander de ne pas oublier que Ie village commu
nautaire est du type « nation parmi les nations ~> . 

que ce microcosme de nation apporte par nécessité 

une illustration parfaite des techniques - très sim
pies dans leur principe - qui doivent garantir 
l'équilibre. 

L' Assemblée des Mem bres, siège de l' autorité 
suprême tranche à la majorité simple, quelquefois 
à une majorité plus qualifiée, dans tous les do
maines de la vie sociale, culturelle et, en premier 
lieu , de la vie économique. Elle élit son « gouverne
ment » ( conseil d 'administration) , nom.me les com
missions générales, pourvoit aux charges spéciales, 
tous organes qui vont guider la vie, Ie développe
ment, l'équil ibre par Ie budget-programme et par la 
Trésorerie, encore qu 'il n'y ait évidemment pas de 
monnaie en circulation interne, mais sans doute une 
monnaie de compte, simple instrument comptable. 

La politique générale se traduit en esquisses, puis 
en ébauches de développement, préfigurations plus 
ou moins évoluées des budgets-programmes futurs. 
Dans la conception de ces ébauches interviennent 
évidemment Ie développement de la population, les 
perspectives de développement des échanges avec 
l'extérieur s'ils jouent un röle un peu marquant, les 
services à rendre à la politique générale d 'lsraël , en 
particulier à l'immigration, les conflits de .principe 
sur Ie recours marginal au travail de non-membres , 
c' est-à-dire au travail salarié ( faites la comparai
son ici avec Ie recours marginal , soigneusement 
ordonné et limité, des Suisses à la main d'reuvre 
louée italienne) etc., Ie tout avec la dose pleine de 
cette subjectivité, de eet irrationnel que les écono
mistes voudraient bien bannir des horizons qu' ils 
scrutent. 

Le budget-programme arrêté, couvre un cycle 
annuel partant du renouveau d'avril; c'est l'inser
tion dans Ie cours naturel des choses comme pour 
Ie budget anglais . 

D ' évidente nécessité il se présente sous les de
hors d 'un budget unique, comportant .Je volet «bud
get de besoins » qui est en même temps « pro
gramme de production et d 'achats » et « programme 
de répartition » et Je volet portant sur l'application 
des facteurs de production disponibles . 

Pour Ie premier volet , il y a d'abord l'impöt, on 
serait tenté de dire Ie tribut qui doit être acquitté 
pour acheter en quelque sorte les services rendus 
sur le plan des devoirs de la souveraineté, par la 
nation, puis l'inventaire des besoins de subsistance 
de toute sorte y compris tous les besoins culturels. 
les grandS' et petits congés à passer à l' extérieur 
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( argent de poche et congés payés!), l' inventaire des 
besoins pour l' entretien et Ie renouvellement des 
investissements, pour l' extension de ceux-ci, pour 
!es add itions nettes éventuelles aux stocks de régu
lation ; pour la production de la quantité requise de 
moyens d ' échange avec l' extérieur ( ceux donc qui 
par affectation à la trésorerie ont pour objet d'être 
transformés en monnaie en vue de couvrir, avec la 
marge admissible, les besoins de liquidités .provo
qués par ce qui doit être acquis à l' extérieur). 

Le second volet est à l'envers du premier; c'est 
sa traduction en termes d'affectation de facteurs de 
production disponibles ; c' est cel ui ou le caractère 
institutionnel apparaît Je mieux ; il traduit au ni
veau de cette petite « nation », ne l' oublions pas, 
l'agencement ordonné des hommes aux choses; 
c'est Ie plan ajusté de jour en jour, de la distribu
tion des täches et de leur organisation ; on y dé
couvre, encore une fois nécessairement : 

1 ° Le facteur investissements ( dans la forme : 
affectation des terres, des locaux, des machines qui 
existent ou seront ajoutés comme fruit de l'effort 
programmé par ailleurs). 

2° Le facteur hommes ( répartition des travaux 
par qualifications existantes ou à créer, principa
les ou de complément ; utilisation de toutes celles
ci, ce dont Ie programme des besoins a tenu compte 
par priorité dans son équilibre substistance-dévelop
pement) ; recours marginal éventuel au travail sa
larié de non-membres ; Ie tout compte tenu des co
efficients de sécurité, congés, etc .. . , le tout aussi 
affecté d'une coefficient de « tension d'efforts » 

plus ou moins élevé, mais toujours profondément 
« humain ». 

3° Le facteur stocks ( additions et prélèvements 
sur les stocks de régulation) ; enfin, 

4° L'affectation à la Trésorerie des moyens 
d'échange produits. 

A cöté du programme, il y a les comptes ; en 
l'espèce ce sont les « comptes de la Nation ». 

Le compte financier, tenu par la Trésorerie en 
parfaite concordance avec le budget-programme 
qui n'en est que la préfiguration, prendra en re
cettes tout ce qui a été produit à l'intérieur par la 
collec '. ivité ; il prendra en dépenses tout ce qui a 
été affecté; dans Ie cas théorique de l'exécution 
parfaite, son solde a finalement et nécessairement 
la grandeur de 1'addition nette aux liquidités pro
grammées puisque les dépenses comprennent les 
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affectations globales intérieures et la couverture 
des achats. 

Le compte financier comprend donc en les arti
culant à loisir mais comme Ie budget lui-même, les 
deux flux complets de dépenses et de recettes fonc
tionnelles. 

Le compte général fait ressortir ensuite l'en.ri
chissement ou l'appauvrissement de la collectivité. 
En eff et, dans Ie solde, quel que soit son sens, du 
compte financier (solde nécessairement égal, on 
l' a vu, à l' élargissement algébrique des liq idités 
puisque, par hypothèse, les eff or ts demandés sont 
exactement égaux aux besoins programmés, déve
loppement compris), il y a précisément ces éléments 
d' enrichissement, ce développement des inv-estisse
ments qui en est la manifestation. 

Si on tient - et il fau t tenir partout quelle que 
soit la nature de !'organisme - une comptabilité 
patrimoniale complète dite en partie double, le 
virement de ces additions aux comptes d'actif cor
respondants ajuste ceux-ci à leur valeur nouvelle et 
fait alors apparaître par solde au compte général 
un boni égal à l'enrichissement total, boni qui par 
virement vient s 'incorporer au passif à la « fortune 
nette ». 

Il est facile de montrer - mais ce n'est pas la 
place - que par Ie jeu même d u compte financier 
dont Ie symétrique complet se retrouve par défini
tion dans les comptes de trésorerie, les flux de 
« recettes » et de « dépenses » effectifs sont com
plètement enregistrés dans ceux-ci ; le sont aussi. 
mais par ailleurs, les opérations propres de la tré
sorerie qui se limitent en l' espèce à la transforma
tion en monnaie extérieure des moyens d'échan ge 
créés à son intention. Si tous les paiemen ts exté
rieurs ont été faits et Ie budget-programme exé
cuté à la lettre, 1' accroissement des liquidités, frac
tion liquide de l'enrichissement prévu de la commu
nauté, apparaît par solde. Tous ces termes, accrois
sement, enrichissement, s'entendent évi emment 
dans Ie sens algébrique. 

14. Une parenthèse pour soutenir votre intérêt 
après ce passage technique : comptabilité patri
moniale complète, parfaitement analytique et syn
thétique à la fois ; vision claire de la structure du 
patrimoine et de son évolution ; budget unique pré
figurant Ie compte financier et le compte général 
axés sur les recettes et dépenses fonctionneiles ; 
expression claire dans ce dernier - je n'en ai pas 



parlé pour ne rien compliquer - du jeu des amor
tissements et des provisions ; gestion distincte hors 
budget des comptes de la trésorerie, eux-mêmes 
reflet et instrument de controle de l' exécution du 
budget de programmation, Trésorerie autonome 
clone, gérante prévoyante de ses opérations pro
pres ; réunion de ces responsabilités centrales de 
programmation, de direction, de coordination dans 
cette même main, tout au sommet de !'autorité sur 
J"Etat et la nation, voilà !'essentie!; c'est ce qu'il 
faut réaliser pour l'Etat-organe par les voies comp
tables; c'est ce que font avcc la même rigueur, les 
grandes entités et déjà aussi, nombre de petites 
entités du monde de l'économie privée; c'est ce 
qu'il faut établir pour la nation par les approxima
tions statistiques, bases et moyens de la programma
tion. C'est, par exemple, ce que font parfaitement 
pour l'Etat ou font presque parfaitement pour J'Etat 
et pour la collectivité, certains pays : la Suisse par 
exemple pour la Confédération et chacun des can
tons, comme organes de souveraineté et cela depuis 
des décennies ; la Hollande de même, depuis peu 
pour l'Etat et aussi, par l'approche statistique, pour 
toute la « volkshuishouding ». pour Ie « ménage 
national ». 

15. Revenons à notre affaire pour en tirer d'autres 
enseignements sur les tendances que nous devons 
imprimer à nos conceptions et à nos structures si 
nous voulons - mais Ie voulons-nous vraiment -
garantir un développement équilibré assez rapide et 
maintenir l'Etat ( car nous lui en avons déjà, dans 
toutes nos récriminations, endossé la responsabi
lité) dans Ie röle de garant de eet équilibre dans 
la croissance et clone enfin lui donner en ce sens un 
minimum de prérogatives, au moins après qu'il 
aura créé un ordre respectable dans son propre mé
nage. 

Voici clone, à c6té de deux cents autres, un 
« village communautaire » de quelques centaines de 
personnes dont la moitié de « membres ». 

G räce à l'effet combiné de la vie démocratique 
organisée et des techniques financières utilisées, 
chacun des deux ou trois cents « membres » de 
notre Kibbutz a, sans eff ort, une vue claire de J' en
semble, de sa structure, des conditions de son équi
libre et du retentissement sur tous et sur chacun 
des déséquilibres ou des échecs dans la réalisation 
du programme d 'ensemble. Les enfants, les ado
lescents sentent déjà tout cela avant même que de 
Ie comprendre, mais I'éducation fera Ie reste. 

L'imp6t est payé d'abord, collectivement, par 
!' entreprise commune. Il est assis sur Ie nombre de 
membres et un forfa it de production par individu. 
C'est Ie prix payé - presque en nature tellement 1e 
lien est direct et visible pour tous - pour les ser
vices collectifs aussi, rendus par J'Etat à une autre 
échelle, services dont !' organisation communau
taire dans laquelle on vit permet de bien compren
dre Ie caractère éminent. L'Etat est en un certain 
sens « membre » et, dans Ie même sens, il est 
« pourvu à sa condition ». Il n'y a pas ici de pou
voir d' achat distribué au x citoyens-membres pour 
être repris d'en haut, ins tantanément ou plus tard, 
par la main du percepteur de l'imp6t. 

Il n'y a pas de salaires ni de cotisations à la sécu
rité sociale ; tout ce qui fait la condition présente et 
future des hommes, des femmes, des enfants, de 
leurs parents à charge, jeunes ou vieux, malades 
ou infirmes, est prélevé directement sur Ie produit 
social. 

T ous les flux de production, d 'achat, d 'affecta
tion à la consommation ou aux investissements ou 
à la création des moyens d 'échange avec l'exté
rieur ( déjà très complexes dans certains cas), sont 
clairs, tangibles au sens propre du terme. Le degré 
de dépendance de l'extérieur est , pour chaque fonc
tion diff érenciée, transparent. Ce degré de dépen
dance peut être mené très loin ; il I' est Ie plus là 
ou les productions du village sont très industrielles; 
il peut aller à 100 % sans que rien soit changé ni 
du point de vue de nos « techniques financières ». 
ni à la clarté pour tous . 

La Trésorerie - c'est en substance ce que nous 
avons dit il y a un instant, c'est la banque centrale, 
régulatrice du stock de pouvoir d'échange, c'est Ie 
mécanisme d'adossement sur l'extérieur ; c'est aussi 
l'institut du change de la nation et la trésorerie de 
l'Etat tout à la fois, car les fonctions sont ici con
fondues tout en gagnant en clarté. 

Il n'y a pas de chömage; Ie sous-emploi partiel 
est possible, par accident ; !'inverse aussi ; mais 
les programmes sont ajustés . Il n'y a pas de crises 
du type cyclique, sauf les crises « importées » du 
dehors, là ou Ie degré de dépendance y conduit ; 
c' est alors un accident qui appelle les corrections 
et ajustements dont on vien t de parler, mais collec
tifs comme pour d'autres déconvenues. Leur reten
tissement sur la consommation collective et clone 
sur la condition des personnes d'un c6té et sur 
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l' épargne collective de l' autre, est directe mais 
claire, égalitaire. Il n'y a pas de prix intérieurs, 
pas de salaires, pas de spirale inflationniste, pas 
d'index-numbers, pas de thésaurisation ni d'épar
ane individuelle, pas d'emprunts intérieurs. Il peut 
certes y avoir des emprunts extérieurs avec affec
tation précise ou même pour couvrir - ce n'est pas 
anormal - un déficit temporaire, en attendant les 
ajus tements de la balance des paiements avec l'ex
térieur ! Mais tous comprennent ce qui se passe et 
comprennent l'urgence des ajustements. Personne 
ne songe - car personne ne Ie pourrait - à ag
graver la situation en exportant des capitaux, sauf 
à se retirer de la communauté en puisant, dans la 
trésorerie-devises appauvrie, Ie pécule qu'on lui 
donnera pour lui permettre de chercher ailleurs une 
condition nouvelle . 

L' épargne n 'apparaît que sous sa seule forme 
véritab!e : celle des investissements en équipements 
et en stocks qui ont gardé leur signification pour 
la vie et Ie développement de la communauté, celle 
aussi de la réserve de liquidités qui n' est autre que 
la réserve de change 1 

La quotité d 'épargne et son orientation sont ré
glées directement par le budget, acte financier , 
ac te politique, acte essentiellement démocratique. 
lei non plus, il n'y a pas de pouvoir d'achat distri
bué et repris tout aussitöt au nom de l' épargne né
cessaire. 

Mais - il y a un très grand mais - s'il n'y a 
pas « exploitation d'autrui » par Ie salariat, il n'y 
a pas non plus capacité individuelle de fonder, 
d'agir, de régler sa quo~ité d'épargne, pas de res
sorts mercantiles à l'action et à l'accumulation indi
viduelles, à l' exercice du génie propre. Il y a, 
mais il n 'y a que les ressorts de la foi communau
taire et la faculté de se retirer, sans partage, si on 
n' est plus heureux. 

Nous nous sommes servis de eet exemple tiré 
d'une réalité d 'ailleurs saisissante, prise hors du 
monde communiste-totalit-aire, pour faire apparaître 
dans leur réalité vécue, les principales fonctions et 
grandeurs globales, les principales conditions 
d'équilibre, les ajustements ordonnés lorsqu'ils sont 
requis par la vue globale ; pour faire ressortir que 
les techniques financières fondamentales appliquées 
dans une vue globale sont bien génératrices des 
forces institutionnelles telles que nous les avons 
définies et dont Ia moindre n'est pas Ie développe-
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ment de la capacité de comprendre et d'accepter 
.les ajustements. Acceptation oui, mais pas accepta
tion passive ; acceptation active, elle-même géné
ratrice de nouvelles forces orientées dans Ie sens 
du bien commun. 

La plupart des villages israéliens sont cependant 
soit du type individualiste que nous connaissons, 
non pas tant chez nous mais bien plus au N ord, là 
ou Ie collectif apparaît sous la forme des coopéra
tives de mise au marché des produits, soit encore 
du type semi-individualiste 011 les achats d'exploi
tation sont aussi collectifs et 011 l' aide mutuelle tem
père fortement l'égocentrisme. Toute la vie écono
mique est,. pour Ie surplus, nous l'avons déjà dit, 
du type libéral avec une forte influence de !'esprit 
coopératif. 

Le gouvernement de ce pays est clone, comme 
tant d'autres , devant la nécessité plus pressante 
chez lui que partout ailleurs de conduire globale
ment la nation par les voies dont la forme, la sub
tilité restent largement à découvrir mais dont Ie 
sens est connu. 

16. Revenons encore un instant aux grandes en
treprises. J' en ai choisi une dont, parmi d 'autres, 
les rapports me sont récemment venus en main, 
parce que de tous ceux-là, Ie sien me paraît être 
à la poin te de l' évolution qui intéresse notre sujet , 
savoir !' entreprise fonction d'intérêt public et com
munauté de travail, dans la communauté au sens 
large. Il s'agit de United States Steel qui publie 
des chiff res comparables pour les deux dernières 
décennies. 

Cette compagnie constitue en r éalité une co1lec
tivité très étendue d' entreprises : quatorze divisions 
elles-mêmes de -grandes dimensions et plu ou 
moins autonomes, onze filiales dont on peut d ire la 
même chose, un nombre considérable d 'a tres fi
liales encore. 

Tout est mené centralement par un conseil géné
ral et deux comités, un comité de management in
dustrie! et commercial et un comité fina cier ; ce 
dernier représente la fonction Trésorerie et les 
deux assistants de son chef - vous voyez à que! 
sommet nous sommes - portent les noms ès sug
gestif s après ce qui vient d' être dit , de Tré orier 
et de Controleur. 

La production d 'acier (la fonction ) a varié en 
vingt ans entre 21,3 ( .à 73 % de la capacité de 



l' année considérée) et 35 .3 millions de tonnes ( à 
91 % de la capacité) ; Ie degré d'utilisation de la 
capacité ( facteur : aff ectation des investissements) 
a varié entre 101.3 % au plus ( 1951) et 58,3 % 
au moins ( 1959). Le nombre de personnes occu
pées ( les membres) a varié entre 340.000 au plus 
( 1943) et 200.000 au moins ( 1959), Ie nombre 
d 'heures par semaine (la « tension ») entre 44,2 
( 1944) et 35, 1 ( 1959) ; Ie salaire horaire moyen 
entre 0,9 dollars (1940) et 3,8 (1959). 

Tout est programmé, budgété et comptabilisé de 
bas en li,aut dans l' édifice et com,plètement intégré 
pour abou ~ir aux budgets et aux comptes de !'en
semble. Tous Ie! flux sont suivis et contrölés. Plus 
aucune importance n' est attachée aux entités dis
tinctes du point de vue de la marche de !'ensemble. 

Oieu sait si elles existent et sont cependant bien 
vivantes à l'intérieur ! Seuls les comptes de la 
« nation U .S. Steel » sont publiés, mais alors avec 
que! raffinement suggestif du regard porté sur la 
fonction économique et sociale remplie par cette en
ti té globale! 

Une conf érence ne suff irait pas pour extraire des 
données publiées la richesse d'information qu ' elles 
contiennent sur Ie plan des vues globales,, de la 
façon de les établir, de les faire .parler, de montrer 
combien précisément leur édification et leur dis
cussion analytique à tous les niveaux ont dû être 
riches des forces qui nous intéressent pour ceux 
qui ont eu Ie privilège, car c'en est un , d'y parti-

Recettes vena nt de la clien
tè le . .. .. . .. . . .. . .. 

Affec t ées comme su it : 
Aux emoloyés - emplois in -

te rnes ... .. . ... . .. 
Aux achats de produits ~t de 

services - emplois indi rects 
à travers les fou rni sseu rs 

A l'ent retien et au remplace
ment - emploii; indi rect s 
à travers les fourni sse 1.HS 

Taxes - emplois et affecta-
t ions indirects à t ravers 
les gouvernements . . . . .. 

1 nté rêts - compensation à 
l'épargne empruntée ... 

Dividendes - compensa t ion à 
l'épargne investie . . . 

Fraction , éinvesti e dans l'en
treprise 

Tota l emp!oyé Pa r h~ur~ ; 

1 1 

Par 1 
Mil lions Milli e rs emp,oye 

de $ de $ $ 

3.643 

1.57 6 

1.278 

190 

327 

17 ,5 

187 

67,5 

3 .643,-

18 .586 

8 .04 1 

6.251 

969 

1.666 

90 

954 

345 

18.586 

10,1 5 

4,39 

3,56 

0,53 

0 ,9 1 

0,05 

0,52 

0,19 

10, 15 

ciper ou d'en discuter. La grande différence d'avec 
Ie village communautaire, vous J'avez bien vu, 
réside dans l'inpitoyable variation du nombre de 
personnes occupées à cause de l'inélasticité de la 
fonction et des variations conjoncturelles, et dans 
la distribution de ce sous-emploi. 

Les chiffres intégrés ont évidemment éliminé 
toutes les relations internes ; il ne s'agit que du 
«tout », vu globalement sous l'angle revenu/ affec
tations; je vous les donne d'après Ie résumé publié 
et dans les term es de celui-ci ( voir tableau). 

La distribution est claire; elle est nécessaire
ment aussi claire que dans notre exemple commu
nautaire, à supposer que nous J'ayons choisi dans 
un cas de production totale pour !' extérieur a xée 
sur 54,6 % d'achats au sens large et 45,4 % d' ef
forts in ternes , c' est-à-dire d ' emploi interne. Les 
premiers se distribuent en 40 % d 'achats extérieurs 
de biens et de services divers, 9 % en services na
tionaux ( taxes) et 5,6 % de louage de capitaux 
prêtés à long terme ou investis . Les 45,4 % ont été 
aff ectés à la subsistance d es employés - membres 
pour 43 % et au développement in:erne pour Ie 
solde de 2,4 %, toutes ces proportions établies par 
rapport à la production globale vendue. Une dis
cussion détaillée des chiff res de 1958 et 1959 vous 
permettrait de voir une amélioration considérable 
de la quote-part relative des 200.000 employés 
membres qui sur les 271.000 occupés en 1957 n'ont 
pas été rejetés à l'extérieur par la réduction d 'acti
vité ; elle n 'a é:é possible sans peser sur la poli
tique de rémunération correcte des capitaux in
vestis que par réduction drastique de l'épargne 
d ' entreprise ; pendant les trois années antérieures 
celle-ci avait contribué largement au développe
ment de cette vaste entité économique intégrée. 

Je pourrais, à la lumière du même exemple ou 
d'autres non moins suggestifs , vous montrer - mais 
ce serait trop long - Ie développement symétrique 
remarquable de la fonction de Trésorerie et son 
röle, comme source de force de programmation, de 
controle, de sécurité, en un mot de capacité de gou
verner !' ensemble ; gouverner ici , c' est dominer eet 
ensemble à l'intérieur, en pleine conscience de 
toutes les interdépendances, de tous les facteurs 
d'équilibre partiels ou globaux; gouverner, c'est 
aussi se préparer à subir, en les « important » parce 
qu 'on ne peut les mettre en quarantaine, les graves 
perturbations venues du dehors, c' est-à-dire du mi
lieu extérieur imparfaitement organisé du point de 
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vue de ce même équilibre global considéré cette 
fois à 1a grande dimension de la collectivité tout 
entière et même en un certain sens du monde. 

17. J' ai tenté d 'éclairer sous un ~rtain angle et 
par contraste les forces qui se mettent en ceuvre à 
mesure que !'individualisme s'affirme. Nous les con
naissons bien et nous savons ce qu'elles ont pu 
et ce qu ' elles continuent à construire. Mais nous 
savons aussi que dans nos sociétés, très faiblement 
communautaires, l'équilibre et !'harmonie dans le 
développement devraient - à travers Je jeu libre 
des prix, des salaires, des profits , de la concurrence, 
des marchés, du taux d'intérêt , de l' épargne -
être la résultante naturelle des attitudes indivi
duelles non concertées adoptées au niveau des en
treprises et des personnes, des banques, des insti
tutions financières, des caisses d' épargne, des com
pagnies d 'assurances, de l'Etat lui-même ... Or, sans 
vouloir revenir sur ce qui a déjà été dit trop lon
guement, le malaise qui vous porte, avec tant d'au
tres, à réflexion provi-ent de ce que la foi est ébran
lée dans les vertus de ces mécanismes. lis relèvent 
de la technique financière, il est vrai, mais d'une 
technique imparfaite, d'ou !'essentie! est absent et 
qui dès lors est bien incapable d 'être la source de 
ces dartés et de ces volontés qui devraient accen
tuer chez les citoyens la pleine conscience de l' ap
partenance à une communauté économique et so
ciale et les conduire à régler leurs actes et leurs 
consentements surtout dans la ligne de ce qui est 
souhaité, de ce qui est nécessaire ! 

Comment ces mécanismes pourraient-ils, sans su
bir une orientation, être une telle sour,ce puisqu'ils 

sont nés et continuent largement à fonctionner 
comme l'expression même de !'individualisme, de la 

recherche du profit maximum à travers les concur

rences et les oppositions? lis sont anti-institution
nels dans leur essence; tout est basé sur la pré
somption clas,sique un ,peu simpliste selon laquelle, 
par une sorte d'akhimie, Ie résultat optimum en 

développement et en justice sortira du choc de ces 
forces individualistes. 

Ces mécanismes existent cependant et quoi qu'en 

disent ceux qui les critiquent Ie plus, ils sont, mais 

avec des accents divers, en équilibre avec les menta
lités de chez nous, profondément individualistes, 

anti-communautaires et anti-étatiques, souvent 

même chez ceux qu i affirment Je contraire. 
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Ou est la voie? Je ne crois pas qu'elle soit du 
cöté de la violence, mais bien du cöté de la clarté, 
de l'explication, de la vérité, en un mot, sur Je 
caractère organique de I' économie nationale et sur 
les conditions de son équilibre. Il faut provoquer 
l'adaptation progressive des esprits aux attitudes 
que ces conditions commandent. 

L'exemple doit être donné à eet égard par l'Etat 
dans la conduite de sa politique financière et dans 
toute son attiude à l' égard de l' activité éc nomi
que et des entreprises, par ces dernières dans 
l' adoption d ' une conception élargie de leur signi
fication dans la société et la traduction de celle-ci 
dans leur comportement, spécialement dans leur 
manière de rendre compte. 

18. Je me défends bien d ' avoir apporté quoi que 
ce soit de neuf , et croyez-moi, mon langage est 
en réalité Ie plus conservateur qui soi t. Mai il pro
cède d'une façon de regarder Ie réel et de l'accep
ter pour mieux l'orienter dont, je Ie confesse, je suis 
devenu prisonnier. 

Ce qui peut paraître hardi, ce sont les consé
quences de cette façon de voir , si on en tire un 
boisseau de corollaires. 

1. La nation n' est plus un simple milieu, orga
nisé politiquement mais livré à l'anarchie de fo rces 
s'opposant rageusement les unes aux autres. C'es t 
une communauté qui doit, comme telle, veiller à la 
condition de ses membres en disciplinant pour 
mieux les épanouir les forces de construction et de 
développement qu'ils portent en eux. 

2. La liberté de fonder , la liberté d'as ociation 
organisées et protégées par la loi , sont un instru
ment de ce développement. E lles sont l'expression, 
dans Je domaine économique comme dans les autres 
de la liberté de se saisir d 'une fonction, de l'insti
tuer en communauté de travail et par là même de 
compléter mais clone aussi de modifier l'organisa
tion existante. 

Elles font naître dans Ie domaine économique 
beaucoup plus que dans les autres Ie devo · de bon 
exercice,_ dans Ie sens général souhaité par les pou
voirs qui ont la responsabilité de l' équilibre et donc 
de la discipline générale; l'action de ceux-ci doit 
être nuancée d'après Ie degré d'util ité pu lique de 
la fonction considérée, utilité toujours présente 
mais avec des accents très divers. L'appréciation 



en est subjective, très largement, et laisse un vaste 
champ aux oppositions politiques saines. 

3. La proportion consommation-investissements 
est fondamentale . Elle doit atteindre Ie degré requis 
par Ie développement souhaité et par la tension dé
sirable dans Ie degré d' emploi. C' est Ie problème 
d'orientation et de coordination Ie plus important 
mais aussi Ie plus difficile. On ne peut l'esquiver. 
11 doit conduire à des vues toutes nouvelles sur 
l'élargissement des sources directes de capitaux 
d ' investissement. D'une manière ou d'une autre la 
masse des percepteurs de revenus doit être con
duite à y participer, dût-on aller jusqu'à l'épargne 
quasi obligatoire. 

4. L'épargne n 'est réelle qu'à la mesure des in
vestissements et des stocks qui ont gardé leur uti
lité pour la collectivité et notamment pour la pro
grammation générale du développement. Tout Ie 
res~e est pure apparence. 

La protection de J' épargne n 'est pas une reuvre 
de police au sens ordinaire du mot ; elle réside 
exclusivement dans la qualité et J' orientation des 
investissements vers laquelle elle est aiguillée, dans 
Ie pays et au dehors. 

5. L'affection de capitaux à des fins économiques, 
dans Ie cadre d' entreprises considérées comme des 
communautés de travail, soustrait ,les investisse
ments correspondants à !'absolutisme de la pro
priété et de l'•autorité construite sur elle. Elle 
est nécessairement propriété aff ectée, instituée. Elle 
subit des limitations. Elle est, certes, source d'auto
rité mais pas d ' autorité exclusive. Cette autorité 
doit se nuancer selon Ie degré de communauté vraie 
qui a pu s'ins tituer et selon ce qu'exige la politique 
d 'ensemble. Il en est déjà liargement ainsi en fait, 
par entraînement et action pragmatique, mais sans 
or•donnance, sans beauté, donc sans prestige social 
suffisant. 

6. L' entreprise existe d'une manière qui lui est 
propre hors de la personne de son ou de ses « pro
priétaires », plus exactement hors des apporteurs 
des capitaux prêtés et des capitaux investis. Le fon
dateur est Ie premier préposé de l'entreprise qu'il 
a fondée, s'il la conduit . Il faut séparer la rémuné
ration du travail et Ie loyer, la compensation quelle 
qu'en soit la forme, accordée aux capitaux investis. 
Ce loyer est et reste naturel ; la discipline générale 
exige qu'exprimé en termes de pouvoir d'achat réel 
et donc de participation éventuelle au progrès de 

ce pouvoir d'achat par les progrès de la producti
vité, il reste modéré mais aussi régulier. Les exa
gérations traduisent ou une insuffisante participa
tion des autres facteurs de la production, c 'est-à
dire les hommes au travail ou un malajustement des 
prix aux exigences de la politique globale. 

7. La politique générale des prix et des salaires 
trouve dans ces conceptions une base doctrinale 
certaine. 

8. Le röle des entreprises, en ce qui concerne l' at
titude à l' endroit du capita] investi, c' est la conser
vation de celui-ci en termes de pouvoir d'achat 
réel et sa rémunération stable mais modérée en 
termes réels aussi. C' est un röle extrêmement diff i
cile que fort peu d' entreprises industrielles par
viennent à remplir . Dans une large perspective his
torique et une vision globale, eet objectif n 'est même 
pas accessible. 

9. Les modalités de l'impöt, Ie choix de l'as
siette, l' endroit de la perception dans Ie cycle de 
la production et de son acheminement, doivent se 
faire en harmonie aussi parfaite que possible avec 
la conception institutionnelle générale de l' écono
mie ; ils doivent faciliter aux yeux de ceux qui ont 
obligation de l'acquitter la compréhension du sys
tème économique, social et politique dans lequel 
ils vivent . Il faut repenser toute la matière. L'im
pöt ne peut jamais être rien d'autre sainement, que 
Ie prix payé en dernière analyse par l' économie de 
production pour les services collectifs, sauf usage 
de l'impöt pour corriger les attributions de revenus 
individuels qui prennent naissance dans la com
munauté économique. 

10. S 'il faut tout faire pour favoriser une distri
bution équitable d'un revenu national en expansion 
souhaitée, il faut aussi respecter l'entreprise comme 
instrument d'utilité publique dans la fonction défi
nie plus haut, cesser de la déconsidérer et de la dé
courager par la politique générale et de l' encoura
ger en même temps mais artificiellement à coups de 
subsides ; il faut surveiller et discipliner sa poli
tique, oui certes, mais cesser de considérer comme 
odieux Ie dividende qui n' est qu' un loyer correct. 
Il faut cesser de trouver admirables les taux d'in
térêts élevés et nets d 'impöts s'ils sont payés par 
l'Etat ou par les régies ou par des associations dites 
d'utilité publique parce qu 'elles s'affirment sans 
hut lucratif et de trouver méprisables et corvéables 
les loyers payés à des investissements dont Ie degré 
d'utilité publique véritable est bien plus grand. 
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La conception des rapports que les entreprises 
présentent sur leur röle et leur activité doit être 
revue dans la ligne de cette doctrine sur ce röle. 

Il faut modifier les intermédiaires financiers et 
leurs techniques ou en susciter de nouveaux pour 
associer tous les percepteurs de revenus à l' épar
gne directement orientée vers les investissements. 

11 . L"Etat doit réformer ses méthodes budgé
taires et Ie statut de la Trésorerie suivant les meil
leurs exemples dont nous avons parlé et s'en servir 
en toutes occasions mais avec un respect scrupuleux 
de la vérité et de !'art d'éclairer, pour expliquer 
sa politique et convaincre les citoyens. 

L'enseignement a d 'impérieux devoirs dans Ie 
même sens. 

Dans !' administration de l'Etat il faut distinguer 
pour mieux les diriger et modeler leurs statuts, les 
services de conception et les services d' exécution 
des täches administratives ; il faut soumettre toutes 
les entreprises publiques à un régime économique 
et financier absolument identique en tous points 
à celui fait à l'économie privée ; Ie manteau juri
dique importe peu. 

Les services adminis:ratifs d' exécution doivent 
être dirigés dans un esprit de productivité mesu
rable. 

La fraction de l'impöt qui est Ie prix payé pour 
les services col!ectif s doit être un prix économique, 
d'autant plus sévèrement contrölé quant à cela qu'il 
est par nature un prix de monopole ! Nous en 
sommes loin. Tout indique qu'au cours des dix 
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dernières années ou bien nous avons par faiblesse 
politique gaspillé des forces pour 150 milliards ou 
bien nous avons tous les ans acquitté en moyenne 
15 milliards d',impöts trop peu. La vérité est pro
bablement du cöté de la faiblesse et de l'esprit de 
facilité. En empruntant à coup d'intérêts élevés ce 
qui n 'était pas demandé à l'impöt, on a créé un enri
chissement .fictif au niveau des citoyens et contribué 
à entretenir de ridicules illusions. Il faut rompre 
avec tout cela, non pas dans la querelle, mais avec 
style et ordonnance. 

Il n'y a ni s tyle ni ordonnance possible sans vues 
d ' ensemble, sans pénétration de l' essence des 
choses, on Ie sait assez. 

En un mot, la parole que j' ai cru pouvoir porter 
à la fin de votre cycle est celle-ci : 

L' accep,tation en profondeur, l' acceptat ion en 
conscience et la traduction en attitudes et en d isci
plines nouvelles du caractère vraiment organique et 
institutionnel de nos économies peut et do ·t même 
être une source de forces rénovatrices. 

La généralisation de l'usage des techniques fi
nandères fondamentales que nous avons mises en 
évidence, depuis les cellules économiques moyennes 
et même modestes jusqu'à la conduite du ménage 
de la nation en passant par l'Etat, peut promouvoir 
largement et soutenir cette prise de conscience ac
tive et dynamique. 

Ensemble ces deux facteurs peuvent c ntribuer 
de manière décisive à la solution de nos prohlèmes, 
à sauver !'essentie! de nos institutions politiques. 



RéHexions sur la monarchie parlementaire 
par Jan DE MEYER 

* 
La communication faite en octobre 1960 par 

M . Ryelandt à la tribune de l'Institut beige de 
Science politique et publiée depuis lors dans la 
Revue Générale ( 1 ) • et J' ouvrage important publié 
peu après par M. Raymond Fusilier sur Les Mo
narchies parlementaires ( 2) , invitent à la réflexion 
à propos d'un sujet délicat, qui, en Belgique, se 
trouve assez souvent au premier plan de 1' actua
lité. 

* 
* * 

L'étude de M . Ryelandt se situe dans la ligne 
d'une certaine tradition, qui tend à donner une 
physionomie .particulière à la monarchie beige, en 
la distançant quelque peu de la monarchie parle
mentaire classique. 

Elle fait écho à une thèse déjà énoncée en de 
nombreuses circonstances et notamment encore en 
1937 dans Ie rapport du Centre d'Etudes pour la 
Réforme de l'Etat, ou !'on formulait à ce propos 
une comparaison significative entre la Grande
Bretagne et la Belgique : 

« En Angleterre. Ie Roi est devenu un symbole 
» grandiose, entouré d'une affection unanime, mais 
» son pouvoir politique est à peu près nul. En Bel
» gique. sous Ie règne de trois souverains remar
» quables, Ie pouvoir constitutionnel de la Cou
» ronne s'est maintenu et son influence a été crois
» sante. La tradition -des trois règnes a fixé des 
» usages qui constituent de plus en plus une loi 
» non écrite » ( 3) . 

Très souvent en Belgique on a cru que l'influence 
de la monarchie dépendait de ses pouvoirs : mais il 
n'est pas certain qu'en voulant donner trop d'am
pleur à ceux-d, on ait vraiment servi Ie prestige 
de la Couronne et augmenté l' aff ection des Bel ges 
à l' égard de leurs rois. 

Une interprétation autre que l'interprétation clas-

sique du régime parlementaire nous a été ainsi pro
posée à de multiples reprises. On J'a d'ailleurs 
souvent justifiée par la souplesse même de nos 
textes constitutionnels : « la Constitution, nous dit 
M. Ryelandt, est conçue et rédigée de telle façon 
qu' elle perm.et de larges oscillations dans J' exer
cice des pouvoirs, de manière telle que, d'après 
les drconstances et les possibilités, tel organe du 
pouvoir peut .prendre plus d'importance et que les 
adaptations dictées par des besoins nouveaux peu
vent se faire sans modification des textes. Une 
coutume s'élabore sans cess·e, mais contrölée par 
une opinion publique particulièrement attentive et 
franche dans son expression c'est elle, autant que 
la loi écrite, qui définit la place de chacun » ( 4). 

Cette appréciation mérite, sans doute, d' être ap
prouvée dans une très large mesure. Mais la sou
plesse que M. Ryelandt reconnaît ainsi à nos insti
tutions et qu'il définit fort bien dans les lignes 
que nous venons de citer, comporte des limites 
qu'on ne peut franchir sans porter atteinte aux 
principes •mêmes de la monarchie parlementaire. 

Celle-.ci suppose essentiellement que, conformé
ment à la formule classique, « Ie roi règne mais ne 
gouverne pas ». Or c'est .prédsément ce « mot 
fameux » que M. Ryelandt met en doute et qu 'il 
considère même comme une « véritable hérésie » 
( 5) et comme une « contre-vérité » ( 6), du moins 
en ce qui concerne la Belgique. Il reproche à Thiers 
lui-même de s'être rendu coupable d'un « abus 
verba! assez ridicule » en se servant de eet adage 

(1) Da.niel Ryela.ndt, « La. fonction royale», dans R evu e Géné
raie beloe , novembre 1960, pages 9 à 25. 

(2) Raymond FUBilier, Les Monarchies parlementaires. Etude 
sur les svstèmes de oouvernement (Su ède , Norvèo e, Danemarh, 
B eloique, Pavs-Bas, Luxembouro). Pa.ris, Les Editions Ouvrières, 
1960. 

(3) La Réforme de l'EMt, p . 17, Bruxelles, 1937. 
(4 ) D. Ryelandt, op. cit. , page 10 . 
(5) Ib id ., l)ll&'e 18. 
(6) Ibid., page 19. 
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(7). Il y a là un malentendu qu'il importe de 
dissiper. 

La confrontation des vues de M. Ryelandt avec 
l' étude de M . Fusilier donne un relief saisissant 
à ces caractéristiques particulières qu 'on a ainsi 
voulu donner à la monarchie bel ge, et qui l' ont 
placée dans une position assez spéciale par rapport 
aux autres monarchies de l'Europe du Nord-Ouest. 
L'ouvrage de M . Fusilier permet de mieux d iscer
ner ce qu 'il peut y avoir d'anormal dans ces parti
cularités et, en même temps, de mieux discerner 
les risques que comportent celles-ci . 

* * * 

Le livre de M. Fusilier est un ouvrage monu
mental. Il l' est déjà par son ampleur, mais il l'est 
aussi par la richesse des éléments qu 'il contient. 

On peut cependant regretter que eet ouvrage 
ne concerne que les six monarchies de l'Europe du 
Nord , - la Suède, la Norvège, Ie Danemark, la 
Belgique, les Pays-Bas et Ie Luxembourg, - et 
qu 'il ne traite pas de la Grande-Bretagne, qui con
stitue Ie modèle même de la monarchie parlemen
taire. 

M . Prélot n'a peut-être pas tort d'écrire que 
« l'omission de M. Fusilier ne se justifie que par 
d 'impérieuses considérations pratiques. Il n'aurait 
pu incorporer l'Angleterre à son étude sans ac
croître démesurément son ceuvre et mêmè altérer 
son ' propos. Son intention, qu'il remplit parfaite
ment, est ptécisément de décrire un phénomène 
apparemment secondaire, ma.is rendu important 
par son e xtension et son homogénéité >?. M. Prélot 
ajoute qu'au surplus, les_ inst_itu tions britanniques 
ont été bien des fois étudiées et qu 'il suffit de rap
pe!er les traductions françaises de_ Bagehot, de 
Ramsay Muir ou de Laski, ainsi que l'essai plus 
r~cent de M . Mathiot ( 8) . 

On peut comprendre ce point de vue, mais on 
n'admettra pas trop facilement qu 'on ait cru pou
voir présenter, sous Ie titre « Les Monarchies par
lementaires », une étude sur les systèmes de gou
vernement d 'un certain groupe de pays, eh ex
cluant précisément celui qui, -de ce groupe, « est 
incontestablement Ie leader », comme Ie remarque 
M . Prélot lui-même (9) . 

C' est à peu près la seule critique que nous ferons 
à l'ouvrage de M . Fusilier : il faudrait cependant 
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encore relever certaines inexactitudes d ans les dé
tails ou certaines lacunes d 'information (10) , par
fois aussi des appréciations plus ou moins hasar
deuses ( 11), enfin peut-être même un certain dé
séquilibre entre l'importance des dé-veloppements 
consacrés à la Suède et à la Belgique ( 12 ) et la 
part beaucoup plus restreinte faite à la rvège 
(13) au Danemark (14) , aux P ays-Bas ( 15) et 
au Luxembourg ( 16) . 

Un bref chapitre, en tête de l'ouvrage, c ntient 
la synthèse des éléments essentiels qui se dég,3-
gent -des six chapitres suivants, qui constit ent Je 
poids principal de l'ouvrage et qui concernent suc
cessivement les six pays dont les ins titutions sont 
étudiées par l'auteur. Autant ces six derniers cha
pitres sont, à des degrés divers, détaillés, souvent 
même minutieux et touffus dans !'ana lyse des ca
ractéristiques particulières de chacune de ces mo
narchies, autant les vingt-huit pages du chapitre 
premier se font valoir par la largeur des perspec
tives et par l'ampleur de la synthèse : elles consti
tueront sans doute un modèle d ans J' étude com
parée des institutions politiques. 

* 
* * 

M. Fusilier fait apparaître clairement que la mo
narchie parlementaire peut se réaliser de diverses 

(7) Ibid. , loc. cit. 
(8) R . F usilier, op. cit., préface de Marcel Prélot, page 8. 
(9) Op. cit ., loc . cit. 
(10 ) Ainsi , da ns eet ouvrage publié à la fin de 1960, l ' u t.eur 

ne fait état, a ux pa.ges 37 et 366 que de deux gouvernements 
minoritaires pour la Belgique, le cabinet van de Vyvere de 
mai 1925 et Ie deuxième cabinet Spaak de mars 1925. -Il ne 
semble pas tenir compte, à eet endroit, du gouvernement Eys
kens de juin 1958, qui fut le seul à dure.r pendant plus de 
quatre mois et dont l 'an teur fait d 'ailleurs lui-mê e m ention 
dans les t ableaux figu rant a ux pages 610 et 611 d son livre, 
ains i que dJllJns le texte même de celui-d, notamment à l a 
page 361, oii il n ous apprend même que la format.ion du cabi11et 
socia l-chrétien homogène de, M. Eyskena en juin 1958 aur i t m is 
un point fina l à la période des cabinete de coa.lit.ion ! même 
Ie texte c ite, à la page 39, pour l a composition de Chunbre 
belge en 1959, les chiffrea de la pér iode 1954-1958, a ors que les 
r ésultats des él ections de 195& son t reproduite à la e 627. 
Faut-il rem ar quer d 'au t r e part que ce bel ouvrage oontlent 
a ussi de déplor ables ineXJlllCti tudee dans l'or thographe de cer
tains noma? On en t rouver a des exemples notamment à la 
page 359, oii il est question de MM. Merjer s (probablement l,Cer 
tens) et Guttenbach (a ppa.remment Buttgenbach). 

(11) Dans eet ordre d'idées, on doit regretter que les déve
loppements consacrés aux divers aspects de la er· e royale en 
Belgique témoignent asaez souven t d 'un certain parti-pris en 
faveur de l 'un des ca.rnpe qui s'opposèrent dans ce grave conflit. 

112) Respectivement 150 et 148 Pll€eB. 
(13) 73 pages. 
(14) 65 pages. 
(15 ) 58 pages. 
(16 ) 56 pages _ 



manières selon les divers pays ( 17), mais que deux 
choses lui sont essentielles : d'une part la . « cor
respondance politique du gouvernement et de l' as
semblée » ( 18) , même si cette « correspondance » 

se réduit au défaut d'une expression formelle de 
défiance de la part du Parlement ( 19) ; d'autre 
par t l' « eff acement .. . de la Couronne au profi t d ' un 
cabinet issu de la majorité parlementaire» (20) : 
« une conduite politique du Chef de l'Etat, indé
pendante du gouvernement et -de l'Assemblée, est 
inconcevable dans un tel cadre » ( 21 ) . 

La monarchie parlementaire est fondée , en eff et, 
sur l' inviolabilité et l'irresponsabilité d 'un Chef 
d 'Etat privé de tout pouvoir eff ectif. celui-ci ne 
pouvant appartenir, dans ce régime, qu'à un gou
vernement appuyé par la représentation nationale 
et, en tout temps, responsable devant celle-ci ( 22). 
Les anciens pouvoirs de la royauté n'y survivent 
qu 'à titre de symbole, Ie monarque continuant à y 
accomplir les actes principaux de la vie de l'Etat 
sous Ie contreseing de ses ministres, étant bien 
entendu que les décisions elles-mêmes sont prises 
par ceux-ci, qui, seuls , en assument la pleine et 
entfère responsabilité . 

Déjà au Congrès National Lebeau s'exprimait 
à ce sujet d'une manière parfaitement claire : 
« Q u'est Ie ministère dans une monarchie constitu
tionnelle? Evidemment Ie pouvoir exécutif tout 
entier. La royauté, en effet, n 'est pas à proprement 
parler un pouvoir. Comment dire qu'il y ait pou
voir lorsque toute faculté d'agir est interdite sans 
l'assentiment d'autrui? Quelle est la position de 
la Couronne, assujettie qu'elle est par Ie contre
seing à la volonté du conseil ? » ( 23). 

Mais Ie Roi ne conserve- t-il pas, dans ce sys
tème, un pouvoir négatif ? N e peut-il du moins 
refuser d'accorder sa collabora tion à des décisions 
qu 'il désapprouve? En pareil cas, tout dépend de 
ce que les ministres responsables s'inclinent ou ne 
s'indinent pas devant l'opposition manifestée par 
Ie Roi à l'égard de leurs intentions. Dans Ie régime 
parlementaire, c'est finalement toujours la volonté 
du gouvernement, appuyé sur une majorité parle
mentaire qui doit l' emporter ( 24). 

Faut-il admettre que, du moins , le Roi conser
verait une certaine liberté d' action dans la nomina
tion ou dans la révocatiÓn des ministres?» La Cham
bre, -disait encore Lebeau, impose à la Couronne 
ses exclusions et ses choix ; elle élit clone, quoique 

iridiredement, Ie ministère tout entieo ( 25). Or
ban, qui est ime que cette phrase contient des 
« expressions exagérées » ( 26), était cependant, lui 
aussi, d 'un avis semblable : « S'ils ne sont ni élus 
ni même présentés par les Chambr-es, ils sont ce
pendant, hors les cas ou la situation permanente 
est troublée, désignés au Roi par une sorte de 
sélection spontanée, qui s'opère au sein des partis 
et qui porte ceux-ci à pousser au pouvoir leurs 
leaders, leurs directeurs et leurs guides ~ ( 26) . 

Plusieurs fois cependant en Belgique comme en 
d 'autres pays parlementaires, la nomination ou la 
démission de certains ministres ont été provoquées 
ou empêchées par des initiatives personnelles du 
Souverain : Ie livre de Raymond Fusilier rappelle 
plusieurs de ces cas. Ces interventions royales 
n 'ont cependant pu se pratiquer que parce qu 'il 
y eut des ministres pour en prendre la responsa
bitté et parce que ces actes, en fin de compte, 
furent acceptés explicitement ou impli<:itement par 
une majorité parlementaire. 

En réalité, la seule täche du Roi dans la forma
tion d'un gouvernement est de faciliter la mise en 
présence des divers éléments susceptibles de for-

(17) Fusilier, op. ci t ., pp. 28-i 9. 
(18 ) I bid. , p . 28. 
(19 ) Ib id. , p . 35. 
(20) Ib id. , p . 40 . 
(21) I bid ., p . 396 . 
(22 ) Hermam F iner résume fort he.ureusemen t cette for m ule 

en l a décriv•ant comme la juxtaposition de deux élémen-ts : « an 
irremova ble b ut powerlesa Crown, a nd a powerful but r emo
vable Mini&tr y » (The Theory and Practice of Modern Govern
m ent p . 601. ·New York , 1950 ) . 

(23) Lebeau, au Congrès N a tional , Ie 20 novem bre 1830 (Van 
Overloop, Exposé des mot i f s de la Const itu tion B elo e, p . 123) . 

(24) Pierre Wign y , Droit constitutionne l, tome II, n• 426 , 
p. 574 : « Dans Ie cas absolument exceptionnel d ' un con fli t per
sist.a.nt , Ja réponse est cla ire da ns u ne déniocrat ie. Le dernier 
mot r este a u x r e.présen tan t-s de la nation : a u x deu x Ch amb res. 
Le ministre qui est sû r de sa majorité et convaincu de b ien 
interpréter J.a volonté n a tiona le doit faire prévaloir son opi
nion . Certes. il ne peut r endre public un conflit qui Je met 
a ux pr ises avec Ie chef de _l 'Et-a.t ... M ais en cas de r ésist,a,nce 
opiniä t re , il lui r este la liber té et Je devoir de démissionner. 
Un nouveau gouvernement devra teni r com pt e, lui a ussi, d'une 
volonté incha.ngée des Chambree ... 

.. . Le chef de l'Eta t ne peu t juridiquement r ien fa ire se.ui. Il 
peut ajourner , il peut r efuser son concours. nécessaire . Il ,appar
tient alors au ministre d ' a pprécier s'il doit s ' ipcliner ou insister. 
La volonté de l a majorité pa rlemen tair e doit f ina lem ent l 'em 
porter ». 

(25) Van Ove rloop, loc . cit . 
(26) Orban, Droit con st-itutionnel de la B eloique, t . II , n ' 134, 

p . 285., note 23. Voir aussi la déf inition de Finer : « Oabinets are 
sma ll bodies of men selected from among the leaders of the 
major ity party or parties of the legisl a ture , usua lly from m em
bers of t bat body, and holding office a nd exer cisi ng govel'nmen 
tal power as long as, a nd in t he m easu re which , t he legislatu re 
permits » (H . F iner , op . cit., p . 576) . 
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mer, par eux-mêmes, un gouvernement capable de 
recevoir l'appui d'une majorité parlementaire. 

La seule chose qui importe est que le gouver
nement bénéficie de la confiance du Parlement. 
La confiance du Roi ne peut plus jouer qu'un röle 
purement formel. Ce n' est que nominalement que 
dans la monarchie parlementaire les ministres sont 
les ministres du Roi. En réalité, ils sont les minis
tres de la représentation nationale et, à travers la 
représentation nationale, ils sont les ministres du 
peuple ( 27). 

Ce qui a été dit au sujet de la nomination et de 
la révocation des ministres vaut pour toutes les 
autres attributions royales : Ie Roi ne peut rien 
décider selon sa propre inspiration : tant en actes 
qu'en paroles, il doit toujours se comporter selon 
la ligne de conduite qui lui est recommandée par 
les personnes responsables, c'est-à-dire par les mi
nitres ou, lorsqu'il s 'agit de la formation même 
d 'un gouvernement, par les chefs de la majorité 
parlementaire. 

ll n' existe aucune exception à cette règle. Il n'y 
a aucune attribution royale qu'on puisse encore 
considérer comme un droit personnel du souverain : 
ni le droit de gräce, ni , pour autant qu'il existe en
core, Ie droit de sanctionner les lois, ni le comman
dement suprême des farces armées, ni le droit de 
dissolution, ni Ie droit de nomination des fonction
naires et des magistrats, ni aucun autre des pou
voirs que la Constitution ou la loi confèrent for
mellement au Roi. Tous les actes de celui-ci se 
ramènent en fin de compte à des actes du gou
vernement responsable. 

* 
* * 

Si. en Belgique, la nécessité d'une « correspon
dance » entre la composition du gouvernement et 
celle de la majorité parlementaire n 'a jamais été 
mise en doute, il n 'en est précisément pas de même 
en ce qui concerne 1' « eff acement » du pouvoir 
royal. C'est ici que J'ouvrage de M. Fusilier nous 
ramène à ces caractéristiques particulières du ré
gime belge, que M . Ryelandt a précisém.ent voulu, 
après d'autres , mettre en relief. 

La forme particulière qu'on a souvent essayé de 
donner à la monarchie beige ne correspond pas à 
l'image classique du régime parlementaire : elle re
produit plutöt les caractéristiques de J' orléanisme 
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et comporte parfois même des traits qui l'apparen
teraient dans une certaine mesure aux monarchies 
limitées du type allemand. On a pu ainsi encoura
ger une politique personnelle d u Souvera in , prin
cipalement dans Ie domaine de la d éfense nationale 
et des affaires étrangères, mais aussi sur un plan 
plus général. 

Ce n' est pas J'intérêt porté par nos monarques 
aux affaires étrangères et à la défense nationale 
qui peut être regardé comme un phénomène parti
culièrement beige, puisque la même tend a ce se 
retrouve, à des degrés divers, dans les autres mo
narchies étudiées par M. Fusilier (28) et notam
ment en Suède ( 29) et en N orvège ( 30). 

Ce n 'est cependant qu'en Belgique que 1 Roi a 
pu, jusqu'en 1940, exercer le commandement per
sonnel de l' armée, ce qui est évi:demment contraire 
à I' esprit de la Constitution et du régime parle
mentaire, mais parfaitement explicable par Ie pré
cédent de Léopold I•r ( 31) : celui-ci était, à vrai 
dire, le seul homme en Belgique à avoir des no
tions suff isantes de I' art militaire, lorsqu • il eût à 

faire face , à peine quelques jours après son avène
ment, à la campagne des Dix Jours. Il a fallu a t
tendre l'expérience malheureuse de 1940 pour qu'on 
f inisse par admettre que le Roi ne doit plus com..
mander I' armée en personne ( 32 ) . Dans ce do
maine comme en d 'autres, c'était M. Pierlot qui 
défendait, pendant les sombres journées de mai 
1940, les véritables ,principes de la monarc ie par
lementaire. 

De même, ce n'est pas Ie regime parlement·aire 
classique qui se trouvait décrit d ans la lettre, sou
vent citée, par laquelle Ie Roi A lber t re fusa, en 
1930, la démission du gouvernement J,asp r : « A 

(27) " Ministers a re forma lly « R is Majesty'e M in' tera• but 
convention has m a de them the people's miniBt~rs, a d reepon
s ibility, wich was fo rmerly to t he Orown, is reepon ibllity t o 
Par liament and the people » (H . Finer, op. clt., p . 600). 

(28) F UBilier , op . cit., p . 48. 
(29) I bid ., pp. 198-201. 
(30) I bid ., pp. 284-287. 
(31) Nous n 'wittachons p as t rop d 'importance au fa.it que, fo r 

mellement, le Roi Léopold I •r s'éta.i t fait acoompa.gner, sur le 
théätr e des opér a.tions, par eon m inistre de la guerr e et a.vait 
fa.i t eigner p a.r lni les ordres donnés « au nom du roi • (Fnsilier , 
op. cit., p . 421), a lors que le Roi Albert en 1914-1918 ei le Roi 
Léopold 111 en 1940 exeroèrent le comma.ndement e&ns a.ucune 
assists.nee ministér ielle et firent signer leurs or dres par le chef 
d'Eta.t-Ma jor Général (Ib id., pp. 422-426). La situa.tion du • mi
nistre de la. guerre» ·en 1831 n 'éta.it guère düféroo te de celle 
d' un chef d'Etat-Major en 1914 ou en 1940. Léopold Ier é it, en 
fa.it, son propr e :mi.nistr e de la. guer re. 

(32) Fusilier , op . cit ., p . 431. 



défaut d'une manifestation non équivoque d'un 
manque de confiance des Chambres qui m'aurait 
tracé clairement mon devoir constitutionnel, l'ac
cep tation de votre démission ne pourrait avoir 
d 'autre raison qu'un refus de confiance de ma 
part ». Dans ces .mots se trouvent assumés, sous 
Ie couvert du principe de la double conf iance -
celle du Roi et celle du Parlement - tous les ris
ques de la monarchie orléaniste. 

Ce n'est donc pas non plus Ie régime parlemen
taire dassique que se représentait Ie quatrième roi 
des Belges, lorsqu'il disait Ie 2 février 1939 que 
« chaque ministre est responsable vis-à-vis du Roi 
et du Parlement de la gestion de son départe
ment » et lorsqu'il critiquait en même temps les 
réunions trop fréquentes des conseils de cabinet 
« au cours desquelles les membres du gouvernement 
prennent l'habitude de faire ratifier par leurs col
lègues des décisions qui sont de leur ressort ex
clusif » ( 33). C' était à la fois faire profession 
d 'orléanisme et contester la notion mê.me du gou
vernement de cabinet. En vérité, les ministres , dans 
Ie régime parlementaire, ne sont plus véritable
ment responsables vis-à-vis du Roi et celui-ci n 'a 
donc plus à leur retirer sa confiance personnelle ; 
d'autre part, ils doivent former une équipe, dont 
la responsabilité est solidaire et <lont I' actjon doit 
être constamment délibérée au sein du cabinet. 

· * 
* * 

Il est vrai que les caractéristiques particulières 
de la monarchie beige ont été déterminées dans 
une très large mesure par la situation historique 
dans laquelle Ie premier Roi des Belges a été amené 
à règner autrement que n'aurait dû Ie faire norma
lement un monarque parlementaire : « A l'aube du 
régime, Ie Roi conservait encore personnellement 
des _pouvoirs importants qu'il exerçait par l'in
termédiaire de ministres qui, dans la réalité des 
choses et non pas seulement sous l'apparence des 
formules, dépendaient autant de lui que des Cham
bres » ( 34) . Ainsi, Léopold J•r a pu exercer un très 
grand pouvoir personnel, notamment en ce qui con
cerne les affaires étrangères et la défense natio
nale, comme il a pu aussi jouer un r6le déterminant 
dans la composition et dans l'action des gouverne
ments des .premières années après l'indépendance. 
Mais il faut bien se rendre compte de ce que eet 
état de choses était moins conforme à !'esprit de la 

monarchie parlementaire, telle qu'elle avait été 
voulue par Ie Congrès national, que justifiée par 
les circonstances particulières d'une époque pen
dant laquelle, comme l'a très bien dit M . Rydandt, 
« la monarchie a occupé un poste de défense qui 
restait sans garnison » ( 35). L'inexpérience des 
hommes politiques belges de cette période et la 
précarité de la situation du jeune royaume parmi 
les puissances deJ' époque pouvaient facilement ex
pliquer que Ie Roi ait été amené à faire plus que 
ce qu'un monarque parlementaire pouvait normale
ment prendre sur lui. 

Il convient de se rappeler, à eet égard, l'appré
ciation du Baron de Stockmar, qui fut Ie secré
taire dévoué de Léopold I•r et qui a .porté un pré
cieux témoignage sur Ie sens de l'action de celui
ci : « Un Roi qui, à juste titre, peut se nommer Ie 
principal fondateur d 'une Constitution, occupe 
pendant toute sa vie une position exceptionnelle. 
Le Roi Léopold, mutatis mutendis, est pour la 
Belgique ce que Guillaume 111 était pour l'Angle
terre. Voilà pourquoi, dans des crises ou il y va du 
salut public et tant que Ia Constitution beige n'a 
pas encore pris !'aplomb et la consistance que ne lui 
donneront que Ie temps et l'habitude de la marche, 
Ie Roi peut et doit même, pour Ie fond comme pour 
la forme, exercer l'autorité royale d'une manière 
qui ne conviendrait plus à une époque postérieure 
dont elle choquerait Ie sentiment et Ie jugement ». 

Un autre facteur que celui résultant de la situa
tion particulière de la Belgique au lendemain de 
l'indépendance, a sans doute pu jouer en même 
temps : c'est que la France faisait elle-même, vers 
la mê.me époque, l'expérience de l'orléanisme. Léo
pold I•r exerçait ses pouvoirs à peu près de la mê.me 
manière que Louis-Philippe : les deux monarques, 
s'inspirant peut-être parfois l'un de l'autre, réali
saient, en des formes semblables, la transition entre 
la monarchie limitée et Ie régime parlementaire 
proprement dit. Les deux Révolutions de 1830 -
celle de Paris et celle de Bruxelles - tendaient à 
l'instauration d'un régime parlementaire de type 
britannique ; mais ni l'un ni l'autre des deux pays 

(33 ) Discours pronon cé pa r Ie roi au conseil des ministtes du 
Z février 1939, publié dans Rapport de l a Commission d'infoTma
t ion instituée paT S.M. L éopold III, Ie 14 j uillet 1946, Annexe 7, 
p . 9. 

(34 ) Marcel Grégoire, « Sur l'efficience du régime parlemen
taire », dans Aspeots du Tégi m e paTl emen tair e be i ge, p. 48 . 
Bruxelles, 1956. 

(35 ) D. Ryelandt, o,p. cit., p . 10. 
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n'était tout à fait mûr pour la mise en ceuvre im
médiate et complète de celui-ci. On pourrait même 
dire que, de part et d'autre, mais peut-être surtout 
en France, ou l'orléanisme lui-même aboutit à un 
échec dès 1848, Ie régime ,parlementaire n'a pas 
encore pu être appliqué parfaitement jusqu'à ce 
jour : en tous cas, les III• et IV• Républiques n 'y 
ont guère réussi, ce qui a ramené la France en 
1958 à un rég ime dont on ne sait rpas trop s'il est 
simplement orléaniste ou quasi-présidentiel. 

La Belgique a peut-être aussi payé dans une 
certaine mesure la rançon de !'avance qu 'elle ava:t 
prise sur les autres nations en établissant la pre
mière des monarchies parlementaires sur Ie conti
nent européen . Cette ancienneté déjà vénérable 
de ses institutions parlementaires a ,pu, par elle
même, expliquer certaines déviations auxquelles ont 
pu plus facilement échapper d'autres pays, qui 
n 'introduisirent Ie régime parlementaire de type 
britannique qu 'à des dates plus récentes (36) , et 
souvent après des crises ou la monarchie avait pu 
faire l'expérience des inconvénients du maintien 
d 'un certain pouvoir personnel. 

* * * 

Dans Ie regime parlementaire, il n'y a plus au
cune place pour un pouvoir royal autonome ( 37) , 
ce qui n 'exclut pas évidemment une certaine in
fluence , qui peut être heureuse, de la part du mo
narque sur la vie politique du pays ( 38) . Ainsi 
l'influence se substitue à l'autorité, comme Ie disait 
Bagehot. Si une politique personnelle du monarque 
n'est pas condliable avec !'esprit du régime par
lementaire, si Ie Roi doit renoncer à tout pouvoir 
politique, il ne doit pas pour autant être dépourvu 
d 'influence sur les affaires de l'Etat. 

Il a Ie droit de demander des explications, de 
donner des conseils; il est là, comme Ie disait encore 
Bagehot, pour être consulté, pour e11courager, pour 
avertir, ou, comme Ie disait, en Belgique même, Ie 
Comte de Broqueville, pour suggérer, pour surveil
ler, pour mettre en garde et pour rappeler à ses 
ministres les principes qui doivent inspirer leurs 
décisions. 

La monarchie parlementaire permet ainsi I' exer
cice, par Ie Roi, d'une très grande influence sur les 
affaires publiques. Il ne doit certes point rester 
l'instrument solennel et silencieux de la politique 
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de ses gouvernements successif s : il ne lui est point 
interdit de faire valoir ses vues dans Ie secret de 
ses entretiens avec les ministres responsables. E t 
ceux-ci ne doivent jamais avoir bonte de modif ier 
une décision à la suite d 'un avis du monarque, s'Hs 
en reconnaissent la pertinence et Ie bie n-fondé. 

M . Ryelandt a raison de dire que « Ie peuple 
veut que Ie Roi soit autre chose qu'un Chef d'Etat 
ayant des pouvoirs bien fix és par la loi et des obli
gations délimitées par des textes. Il a ttend du Roi 
qu'il soit, au sommet de l'E tat, comme un père qui 
use de son influence auprès de ses fi.ls devenus 
majeurs et maîtres de leur destinée ; qu ' il les con
seille discrètement , qu'il les fasse bénéficier de 
son expérience - et de celle de ses prédécesseurs » 

(39) . 

C'est bien de cela qu 'il s'agit. On doit même <lire 
et c 'est ce que M. Ryelandt n 'a peut-être pas assez 
bien mis en relief, que les pouvoirs ou les obliga
tions du Chef de l'Etat ne lui appartiennent que 
formellement : leur substance et leur réalité se 
trouvent aux mains du gouvernement, des ministres 
responsables. C'est à ceux-ci qu'il appartient de 
faire valoir ,la volonté des « fils devenus majeurs 
et maîtres de leur destinée ». 

Ce n'est clone point sans raison qu'on a pu com
parer Ie röle du Roi au sein de eet organe complexe, 
que les Hollandais appellent la Couronne et dans 
lequel il est associé aux ministres dans I' exercice 
du pouvoir exécutif. avec celui d'une econde 
Chambre à caractère consultatif ( 40) . 

En elf et, Ie Roi est Ie premier conseiller du gou
vernement. Il peut, en raison de sa situation indé
pendante et impartiale résultant de la continuité 
de sa fonction , donner aux ministres des avis très 

(36) Comme Ie r em a rque M. F usilier, le régime pa-r lementaire 
ne fut introdui t qu ' en 1848 aux Pays-Bas, en 1848, puis à, nou
veau en 1868 au Luxembourg, en 1884 en Norvège, en 1901 0 111 

Danema rk et en 1917 en Suède (Les Monarchies parlementaires, 
p . 27 ). 

(37) Fusilier, op. cit., p. 192. 
(38) Ib id., p. 198. 
(39) D. Ryela.ndt, op. cit. , p. 12. 
(40 ) « Une hésitation du Chef de l'Etat amène son ministre 

à réfléchi r et, éventuellem ent, à pr ésenter une solution mieux 
é tudiée. En se défiant de la comparaison et en évi n t de la 
pousser trop loin , on serait ten té de dire que l 'organisa.tion 
duaJjste de l'exécu tif donne, pou r les actes importa.nui dn gou
vernement, l a m ême sécurité que le syst~me bica. éra.l dans 
l'ordre législatif. Il ména.ge la possibilité d'une seconde lec
t ure. En d'autres termes, Ie Chef de l'Eta.t joue, en quelque 
sor te, Ie róle d'u ne seconde Cha.mbre consultativ • (P ierre 
Wigny, Droit constitutionne!, t. II, u • 426, p . 573.) 



prec1eux que ceux-ci devront nécessairement exa
miner avec Ia plus grande attention avant de pren
dre leur décision finale. 

Dans Ia réalité du régime parlementaire, c'est 
clone Ie roi qui devient Ie principal conseiller de 
ses ministres : ceux-ci ne sont plus les conseillers 
du roi, mais ils sont eux-mêmes les titulaires df ec
tifs du pouvoir. 

* 
* * 

Il est évident que ce röle important que Ie Roi 
peut exercer impose une discrétion absolue dans 
les rapports entre Ie Roi et les ministres, comme 
dans ceux que Ie Roi peut avoir avec les chefs des 
partis politiques ou avec les principaux représen
tants de Ia vie économique ou sociale du pays ( 41 ) . 
En Belgique, on n'a eu que trop souvent tendance 
à l'oublier : trop d'incidents fächeux se sont pro
duits en raison de Ia méconnaissance de ce prin
cipe élémentaire. Les ministres ne doivent jamais 
découvrir la Couronne et Ie Roi, de son cöté, est 
tenu à une discrétion semblable à la leur. 

Ceci ne signifie pas nécessairement que Ie Roi, 
dans Ie régime parlementaire, doive être mis dans 
l'impossibilité totale de faire connaître publique
ment ses vues personnelles sur des problèmes poli
tiques : « Il semble qu 'on ne puisse, cependant, dans 
une mesure variant non suivant les règles constitu
tionnelles, mais d'après ce qu'on peut appeler Ie 
climat historique d'un pays, refuser entièrement 
au Roi Ie dooit d' ex.primer en certains cas des sen
timents et des désiderata dont Ie ministère n 'assu
merait pas la responsabilité » ( 42). On pourrait 
dire plus exactement, que dans des cas de ce 
genre, il est possible que Ie gouvernement prenne 
la responsabilité de laisser Ie Roi traduire des idées 
dont Ie gouvernement n'entend pas lui-même as
sumer la responsabilité. « Il peut donc y avoir di
vergence de vues entre la Couronne et les ministres 
ou Ie Parlement. Cette divergence peut se mani
fester publiquement sans pour autant impliquer ou 
provoquer un véritable désaccord ou une rupture, 
comme cependant ce fut Ie cas en 1940 » en Belgi
que (43). 

Des divergences de vues entre Ie Roi et Ie gou
vernement s·e sont pareillement manifestées d'une 
manière publique en Suède, à plusieurs reprises, 
notamment sous Ie règne de Gustave V ( 44), sans 
que Ie Roi ait cessé pour autant d'accepter, sans 
restriction, son röle purement représentatif ( 45) . 

Par -contre, la pratique néer1andaise est beaucoup 
plus stricte en cette matière : non seulement Ia 
Reine ne fait aucune déclaration politique sans l'ac
cord de ses ministres , mais elle s'abstient même 
de rendre publiques ses opinions personnelles ( 46) . 
Il en est de même en Norvège ( 47). 

En tout cas, les interventions publiques du Roi 
sont dangereuses , dès qu'eJ.les vont à l'encontre 
du sentiment du gouvernement. E11es peuvent, 
comme plusieurs expériences belg es 1' ont montré, 
nuire gravement au prestige et à l'influence de la 
Couronne. 

* 
* * 

M. Fusilier souligne à juste titre que l'acceptation 
par les rois de la perte de leurs pouvoirs tradition
nels et la fi.dèle application des règles du régime 
parlementaire est, en fait , allée de pair avec un ren
forcement du prestige des diff érentes dynasties 
( 48). Il n' était certainement pas inutile de souli
gner à eet égard l'exception qui a pu constituer la 
Belgique dans !'ensemble de l'Europe Occiden
tale ( 49) : c'est en ce pays que précisément on a 
vu « l'exemple d'un monarque refusant d'accepter 
pleinement les règles du régime parlementaire et 
d'abandonner ses pouvoirs traditionnels pour ne 
conserver qu'une influence morale » (50) . Il est 
exact en effet que Ie Roi Léopold III dut abdiquer , 
tout comme Ie Président Millerand avait dû démis
sionner en 1924, pour avoir soutenu et tenté d' ap
pliquer l'idée qu'un Chef de l'Etat pouvait prendre 
des décisions personnelles en matière politique 
( 51). Le prestige de la monarchie beige n 'a pu que 
souffrir (52) d'un certain nombre « d'actions poli
tiques personnelles du Roi, engagées non seulement 
en dehors des ministres mais encore à leur insu » 
( 53). 

Toute l'efficacité que peut avoir l'institution mo-

(41) Cf. Ryelandt, 011 . cit., p . i2. 
(42 ) Fusilier, op. cit., p . 418. 
(43) Ibid ., p . 419. 
(44) Ibid ., p. 148. 
(45) Ibid ., p. 204. 
( 46) Ibid. , p. 523. 
(47 ) I bid., p. 283. 
(48) Ib id., p. 45. 
(49) Ibid., pp. 49-50. 
(50) Ibid. p. 50. 
(51) Ibid ., pp. 50-51. 
(52) "De toutes les monarchies pa<rlementaires d'Europe, c'est 

dan s Ie pays ou Ie Roi exercait encore les plus larges préro
gatives qu'une crise profonde s'est ptoduite » (Ibid., p. 369). 

(53) Ibid ., p. 396. 
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narchique en vue de la cristallisation d'un véritable 
esprit national dépend de l' eff acement politique du 
souverain. Le régime parlementaire lui permet 
d 'être bien plus qu'un Chef de l'Etat : il lui donne 
!'occasion en réalité d'être Ie symbole incarné de 
la nation, l'icöne vivante de la patrie ( 54) . 

Dès que Ie Roi descend dans l' arène politique 
pour prétendre y jou er un röle effectif, il com
promet Ie succès de sa mission et la ,permanence 
même de la monarchie. C' est alors aussi que son 
irresponsabilité personnelle n'a plus de sens et 
qu'il se met lui-même, en même temps que Ie régime, 
à la merci des vicissitudes politiques. 

Comme Ie dit M. Fusilier, « si un conflit de ce 
genre éclate entre les principes sur lesquels repose 
un régime politique et dont il se réclame et les 
actes du chef de l'Etat , un changement s'impose, 
soit dans Ie régime, soit dans la personne du chef 
de l'Etat » (55). 

* * * 

Il est temps de conclure. Il faudrait bien encore, 
sans doute, souligner certains autres points, et 
notamment s'attarder quelque peu au röle particu
lièrement délicat de !'entourage royal ( 56) . Bor
nons-nous à reproduire ici l'une des observations 
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les plus judideuses de M. Fusilier : « L'attitude 
de franche collaboration du monarque avec ses mi
nistres dans Ie respect des règles d u parlementa
risme et la respectabilité de la personne du roi 
apparaissent comme les éléments les plus importants 
dans Ie maintien ou la dispari tion de la mqnarchie. 
Dans la mesure ou Ie roi n'accepte pas toutes les 
conséquences d'un régime, Ie régime parlementaire, 
qui au fond constitue une garantie de continuité 
de la monarchie, Ie Roi ne pouvant commettre d'er
reur politique et seuls les ministres étant respon
sables des décisions du conseil , reponsabilité dont 
la mise en jeu est susceptible d 'entraîner la per te 
de leurs fonctions , sa situation personnelle est sou
mise aux vicissitudes politiques. Il en est de même 
si, entre Ie Roi et les ministres, s'interposent les 
membres de son cabinet ou des dignitaires de la 
Cour abusant de leur qualité pour développer une 
politique qui leur soit propre » ( 57). 

(54 ) Le monarque parlementaire, doit, comme l' a. dit un 
a.u teur suédois, être essen tiellemen t • nn symbole d l'unité 
na tio11a le se tena.nt en-dehora et au-dessus de tous 1 partis 
pol;t iques ,. (T-age Lindbom , Sweden's Laàor Prograrr, p . 25, 
New-York, 1948) . 

(55) Fusilier , op. cit., pp. 396-397. 
(56) Voir à ce sujet les ré flexions de Ryela.ndt, op. ci t. pp. 19-

20 et !'analyse de F usilier , op. cit., pp. 448-454. 
(57) F usilier, op. cit., p. 51. 



Un homme d 'Etat, 

Auguste BEERNAERT 
(1829-1912) 

par Paul-Victor COLLIN 

Conseiller d'Organisation au Ministère de la Santé publique et de la Familie. 

* 
Les années de formation 

La vie politique foisonne - forcément -
d'hommes politiques, ce qui ne signifie pas qu'elle 
compte pour autant des hommes d'Etat. L'Histoire, 
en eff et, nous apprend que ceux-ci ne sont pas telle
ment nombreux. Aussi se révèle-t-il toujours inté
ressant d 'étudier la vie d'un de ces conducteurs de 
peuples qui pèsent sur la destinée des nations, sur
tout lorsqu'il s'agit d'une figure aussi représentative 
de la politique beige que Ie fut Auguste Beernaert. 

* * * 

Le futur homme d 'Etat naquit à Ostende Ie 
2,6 juillet 1829. Son père, fonctionnaire de l'Enre
gistrement et des Domaines, dut bientöt quitter 
Ie littoral pour Namur par suite d 'une promotion 
administrative. C'est dans cette cité mosane que se 
déroula la plus grande partie de l'enfance et de 
l' adolescence d' Auguste Beernaert. Sa mère, femme 
de grande valeur morale et intellectuelle, s'occupa 
très bien des études de son fils et de sa fille 
Euphrosine. Avec pareil « magister » , Ie jeune 
Auguste, déj,à doué naturellement. ne put que pour
suivre de brillantes humanités. 

A dix-sept ans, en 1846, il entre à l'Université de 
Louvain . A !'époque, celle-ci est en pleine efferves
cence . . Bien que son enseignement soit toujours 
fidèle aux principes de la doctrine catholique, la 
jeunesse qui la fréquente est imprégnée de !'amour 
de la liberté qui flotte dans l' air. Ses idoles sont 
Lafayette, Lamennais, Lacordaire, O'Connell et 
Silvio Pellico. Excellent milieu pour un jeune 
homme d'esprit équilibré, dont Ie bon sens inné Ie 
gardera touiours de toute folle fantaisie, mais qui 

ne demeurera pas mains marqué toute sa vie de 
cette exaltation du culte de la liberté. 

Auguste conquiert son diplöme de docteur en 
droit avec la plus grande distinction . Il se présente 
au concours universitaire et obtient une bourse de 
voyage. Il en profite pour entreprendre une étude 
comparée de l' enseignement des sciences juridiques 
en France et en Allemagne. Le mémoire qu'il 
adresse au Ministre de l'lntérieur, lors de son retour 
au pays, ne manque pas de remarques pertinentes . 

Beernaert, déjà tà ce moment là , est ce qu'on 
appelle une « tête ». Les jeux du droit l'attirent 
toutefois plus que les phantasmes de la littérature 
ou de la philosophie. C'est pourquoi, il s'inscrit au 
Barreau de Bruxelles et se choisit M. Hubert Dolez 
comme patron. Celui-ci est un grand bourgeois qui 
joue un röle en évidence dans la vie publique. Après 
avoir présidé la Chambre des Représentants, il 
siège au Sénat dans les rangs des libéraux modérés. 

Sous de tels auspices , Ie jeune stagiaire ne peut 
que progresser. Aussi ne tarde-t-il pas à donner la 
mesure de ses qualités de juriste et de plaideur et, 
en 18,59, il -est nommé avocat à la Cour de Cassa
tion. 

Entre l' examen de ses dossiers et ses plaidoiries, 
il publie des études d 'ordre juridique ou fiscal dans 
« Le M oniteur du N otariat » et dans « La Revue 
de l'Administration et du Droit administratif ». La 
clientèle - une clientèle de choix - abonde et 
l'argent rentre. Il devient un des avocats-con.seils de 
la Société Générale de Belgique, se voit consulté 
par Ie Comte de Flandre et entre dans Ie conseil 
d'administration de « L'Etoile Beige », ou il repré
sente très discrètement les intérêts des princes de 
la maison d 'Orléans , dont Ie journal en question 
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défend la cause, également avec discrétion d'ail
leurs. 

Ses occupations professionnelles et ses travaux 
n' empêchent pas Auguste Beernaert de fréquenter 
les salons ou sa bonne gräce et son esprit alerte 
font florès. Il täte un brin de la politique, sans 
grande conviction à vrai <lire et surprend tout Ie 
monde, lorsque Malou, en 1873, l'embarque dans 
son équipe pour remplacer M. Moncheur, ministre 
démissionnaire des Travaux Publics. 

Ce coup de maître du sectaire Malou de prendre 
un élément plus que modéré dans son équipe de 
combat décontenance l'opposition libérale qui, de 
dépit, traite Beernaert de transfuge. Quant aux 
extrémistes de droite, ils ne voyent guère de meil
leur reil l' entrée au cabinet de ce catholique forte
ment entaché de libéralisme. Aussi Ie nouveau 
ministre devra-t-il longtemps faire face à la colère 
des libéraux et à la méfiance de la majorité. Son 
habileté et sa bonhomie finiront toutefois par se 
concilier les membres de cette dernière. 

L'homme public 

Le département, dont héritait Beernaert, était 
d'importance, car il comprenait dans ses attributions 
non seulement les travau:x publics proprement dits, 
mais également les chemins de fer, la marine et 
tout ce qui concernait la vie économique du pays. 
Il ne faut pas omettre de signaler, qu'en ce temps
là, la Belgique ne comptait que six ministères : la 
Justice, l'Intérieur, les Finances, les Affaires Etran
gères , la Guerre et les Travaux Publics. 

La nouvelle Excellence se met aussitöt à l'reuvre 
et réalise de nombreux grands travaux . Auguste 
Beernaert, en effet, développe notre réseau ferro
viaire en même temps qu' il entreprend l' exécution 
d 'un vaste programme de voirie vicinale. Il dote de 
nouveaux quais les ports d' An vers et d'Ostende, 
sa ville natale. Il transforme Ie canal de Terneuzen, 
contribuant ainsi à faire de Gand un autre port 
maritime. Il crée Ie barrage de la Gileppe, assurant 
de ce fait une précieuse réserve d'eau à !'industrie 
verviétoise. Enfin, aux cötés de Léopold II , il con
tribue à faire de Bruxelles une capitale digne du 
royaume, notamment en veillant à l'aménagement 
du quartier du Petit Sablon. 

Ministre non parlementaire, il restait à Beernaert, 
pour obéir aux usages, à s' encadrer définitivement 
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dans Ie parti qui lui avait demandé sa collaboration, 
en sollicitant un mandat parlementaire. Ce qu'il fit . 

Le 4 août 1874, la circonscription de Thielt en
voyait Auguste Beernaert la représenter à la Cham
bre. Sa vie durant cette circonscription lui restera 

fidèle. 

En 1878, les libéraux l'emportant aux élections, 
Malou cède les rênes gouvernementales à Frère
Orban, lequel constituera et présidera eet ultime 
cabinet libéral , qui durera jusqu'au scruti du 10 
juin 1884, jour de triomphe absolu pour la d roite. 

Dans l'histoire parlementaire de notre pays, la 
période qui s'étend de 1858 à 1884 s'appelle « la 
période de sectarisme ». Celle qui lui succède, et 
qui se prolong_era jusqu'en 1914 est dite démocra
tique. Elle correspond à l'hégémonie du parti catho
lique qui , sous l' influence des idées nouvelles et de 
l'opposition socialiste progressant pet it à petit aux 
dépens des libéraux, ira lui-même en se démocra
tisant. 

Beernaert se révèlera alors comme la .figure cen
trale de la politique beige. Il s'imposera tellement 
dans ses fonctions ministérielles qu'il deviendra Ie 
grand ministre de la période démocra tique. 

Grisés par leur succès de juin, les catholiques vou
lurent prendre une revanche immédiate et M alou, 
chargé de constituer Ie nouveau cabinet, se vit dans 
l'obligation de choisir des collaborateurs partisans 
de la « politique d'intérêt mora! et religieux >. Parmi 
eux , MM. Jacobs et Woeste menaient la danse. 
Un seul ministre n 'appartenait pas à la coterie d'ou 
provenaient ses collègues, celui de l' A griculture -
enfin séparée des Travaux Publics -, Auguste 
Beernaert. 

Le gouvernement ne comptait pas. Il était une 
simple émanation de la fédération des cercles catho:. 
ligues, qui lui dictait la politique à suivre. C mme 
l'a écrit l'illustre historien Henri P irenne : « Rien 
ne comptait plus que l'intérêt du parti, ni les pré
rogatives de la Couronne, ni l'impossibilité de 
gouverner contre l' opposition unanime des grandes 
villes, ni la nécessité d'achever les réformes mili
taires , ni celle d'appuyer la politique congolaise de 
Léopold II qui allait entrer dans une p ase déci
sive ». 

Cela ne pouvait durer , d'autant plus que Ie roi , 
pas plus que son père, n'entendait se dégrader au 



röle de simple automate. Il profita clone d'importants 
succès libéraux remportés - sous Ie nouveau 
régime du capacitariat - aux élections d' octobre 
pour opérer un « Coup d 'Etat» et exigea, Ie 22 octo
bre, la . démission des deux « athlètes » du cabinet 
Malou : MM. Jacobs et Woeste. 

Le rai appela aussitöt Auguste Beernaert au pou
voir, Ie priant de farmer un gouvernement centriste 
de « pacification politique et sociale ». 

Beernaert se met immédiatement à 1' reuvre, inau
gurant une politique de modération. En matière 
d 'enseignement, il s' attache à comprendre Ie point 
de vue de ses adversaires dans Ie conflit scalaire 
qui oppose depuis longtemps la droite à la gauche. 
Il veille clone à ce que les écoles libres adoptées par 
les administrations communales offrent toutes les 
garanties d 'un bon enseignement; d'autre part, il 
est attentif à laisser subsister, partout ou c'est pos
sible, les écoles officielles qui ont été créées. 

L' année ou Beernaert prend Ie pouvoir est aussi 
celle de la Conférence de Berlin. Le nouveau chef 
du gouvernement est rallié depuis longtemps aux 
vastes desseins expansionistes de Léopold II. Aussi 
soutient-il, de toutes ses farces, Ie souverain dans 
son entreprise congolaise. 

Comme Ie signale Ie Comte Henry Carton de 
Wiart dans « Beernaert et son Temps » ( 1) : 
« Pendant les délibérations de la Conférence de 
Berlin convoquée pour régler Ie statut économique, 
politique et mora! du Bassin du Congo, Beernaert 
donne pour instructions aux délégués du gouver
nement beige de défendre pied ,à pied les intérêts 
de l'Association Internationale Africaine ... ». Les 
embarras financiers ne tardent pas ·à se multiplier. 
Pour y faire face, Ie rai a prélevé déjà quelque 
dix millions sur sa cassette privée. Il faut aviser 
à d 'autres moyens. Beernaert s'y emploie. Ce n'est 
pas sans peine qu'il arrache au Parlement l'auto
risation d 'émettre par tranches un emprunt de 
150 millions qui, vu les circonstances défavorables 
du marché financier, aboutit à un fiasco. Aussi, pour 
se procurer des ressources, Ie roi frappe-t-il d'im
pöts les compagnies commerciales de l'Etat lndé
pendant qui se rebiffèrent. Il introduit également Ie 
travail obligatoire pour mettre les richesses natu
relles en valeur. Ces mesures, contraires aux prin
cipes de Beernaert, qui ne cacha pas sa façon de 
penser au souverain, furent la cause de la brouille 
qui , longtemps, persista entre Léopold II et Ie seul 

ministre qui avait réellement compris l'envergure 
de ses desseins. 

Ce concours qu 'il prodigue au rai dans son 
reuvre congolaise, il Ie lui apporte pour sa politique 
en matière de défense nationale. Il combat contre 
de nombreux coreligionnaires politiques, pour l'in
troduction du service militaire personnel en lieu et 
place du sinistre remplacement. Il mène campagne 
pour fortifier la Meuse de Liège à Namur. « Munis 
d'ouvrages en béton de ciment, comme l'expose 
Frans van Kalken dans La Belgique Contempo
raine, à coupoles métalliques, les places d'arrêt de 
la Meuse, vrais camps retranchés , permettraient à 

l'armée de campagne de tenir jusqu'à l'arrivée de 
farces étrangères de secours .. . ». 

Il obtient .finalement gain de cause en 1887. Le 
Parlement vote les crédits demandés, après de 
violents débats oratoires : Ie grand couloir de la 
Meuse sera fartifié. 

L'action de Beernaert se fait aussi sentir dans Ie 
domaine social. 

Déjà, en 1878. alors qu 'il était Ministre des Tra
vaux Publics, Beernaert avait adhéré au principe de 
subordonner à un minimum d'äge la descente des 
enfants dans les mines . Aussi, après les émeutes 
révolutionnaires de 1886, voit-il clairement que sous 
Ie péril social, que la société venait d'encourir, 
existait un mal social, fait de misères et d'injustices, 
que ni une répression sévère, ni une aggravation 
des lois pénales ne résolveraient. Il prescrit clone 
une vaste enquête sur Ie Travail. S'appuyant alors 
sur les conclusions de celle-ci, il institue, Ie 16 août 
1887. des Conseils de l'Industrie et du Travail pour 
régler à l'amiable les différends entre patrons et 
ouvriers. Il organise une inspection officielle du 
Travail. Il prend l'initiative d'une série de lois qui 
désormais régiront les rapports entre Ie capita! 
et Ie travail ... On n'en est plus aux théories in
humaines du « laissez-faire, laissez-pass-er», la loi 
maintenant essayera dans les limites du possible, 
d'harmoniser les relations sociales. 

Fatigué des luttes soutenues, Beernaert, dont Ie 
projet de représentation proportionnelle, avait été 
rejeté lors de la revision constitutionnelle de 1892-
1893. abandonne Ie pouvoir en 1894 et ce, malgré 

(1) Collection « Notre Passé». Edit. La Rena issance du Line 
(Bruxelles , 1945 ). 
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une intervention personnelle de Léopold II qui 
désirait Ie voir continuer à assumer la direction des 
affaires du pays. Le règne de M. Woeste allait 
commencer. 

Les dernières années 

Lorsque Beernaert quitte Ie Ministère, Ie pouvoir 
royal a repris une influence qu'il n'avait plus exercé 
depuis Ie début du règne de Léopold II . car ce 
dernier et son ministre ont travaillé dans une com
plète communauté de vues. Cette influence acquise 
par la Couronne est allée de pair avec la solution 
donnée au problème colonial , qui est entré dans sa 
phase décisive quand, fin avril 1885, les Chambres 
autorisèrent Ie roi à prendre Ie titre de souverain 
du Congo Belgo. Cela, joint au fait que les questions 
militaires et sociales sont également engagées dans 
la voie d'une solution conforme aux intérêts du 
pays, constitue l'indiscutable réussite de I'Ostendais 
comme homme de gouvernement, comme homme 
d 'Etat. 

Nommé Ministre d'Etat Ie 26 mars 1894, Auguste 
Beernaert reprend à la fois Ie chemin de la Chambre 
ou il siégera comme simple député et celui du Palais 
de Justice ou sa réputation lui attire, ià nouveau, 
une clientèle de choix. L'année suivante, la prési
dence de la Chambre échoit à I' ex-ministre. 

D' emblée, cette présidence met les nerfs de 
l'ancien chef du gouvernement à rude épreuve. Il 
lui appartient, en eff et, de discipliner parlementai
rement la fougue juvénile des membres du Parti 
Ouvrier Beige (socialiste) qui, par suite des élec
tions résultant de la récente réforme constitution
nelle, viennent de faire irruption dans la Chambre 
des Représentants . De plus, il doit lutter contre la 
sourde hostilité de son corehgionnaire Charles 
Woeste. Au vrai, si Beernaert fut de longues années 
durant Ie chef des ministères catholiques, il ne fut 
jamais Ie chef du parti catholique, röle qu'assuma, 
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par contre, son rival Woeste, lequel , d ' ailleurs, mal
gré d' indéniables qualités ne put jamais prétendre 
à la promotion d'homme d'Etat, vu sa remarquable 
étroitesse d'esprit et son fanatisme débordant. 

Il n' est pas étonnant, dès lors, que Beernaert, 
lequel était, au surplus, attentif aux devoirs de sa 
fonction présidentielle comme aux prérogatives 
qu' elle comporte - et qui, de ce chef en tra p lus 
d 'une fois en conflit avec Ie Sénat - en eût vite 
assez et qu'il abandonnät la haute charge qu 'il 
occupait , Ie 7 mai 1900. 

Déchargé de la présidence de la Chambre, Beer
naert accentue 1' intérêt qu' il porte à 1' évolution de 
!' ceuvre africaine ,de Léopold II et c'est ainsi que, 
comme nous I' avons exposé plus haut, il fi ira par 
entrer en conf!it avec Ie roi dont il s 'éta it p rmis de 
critiquer les nouvelles méthodes de colonisation . Il 
s 'occupe aussi de problèmes internationaux . Juriste 
consommé, il s 'attache à promouvoir l'unification du 
droit maritime et de la lettre de change. Appelé à 

présider, en 1899, Ie Conseil Interparlementaire qui 
venait d'être créé et qu 'il dirigera jusqu'ià sa mort, 
il s 'applique surtout à défendre l'institution légale 
de l'arbitrage obligatoire et de la limitation conven
tionnelle des armements. Cela lui vaudra, en 1909, 
l'attribution du Prix Nobel pour la Paix. 

Trois ans après , se rendant en Suisse à une 
session de l'Union Interparlementaire al rs qu' il 
était déjà malade, son état de santé s'aggrava subi
tement et il dut s'aliter à Lucerne. C'est dans cette 
ville que la mort Ie surprit Ie 6 octobre 191 2. Il 
avait quatre-vingt trois ans. 

Ainsi disparut, peu avant la première tragédie 
mondiale qui , selon la for te parole du Roi Albert 1 •r, 

allait acculer la Belgique à l' héroïsme, un des rares, 
véritables hommes d'Etat que notre pays ait connu 
depuis son indépendance jusqu'au cataclysme de 
1914. Une belle et noble figure de notre panthéon 
politique 1 



FONDATION VNIVERSIT AIRE 

PRIX EMILE BERNHEIM 1962 

But: 

Encourager et récompenser 1'auteur d'un mémoi
re apportant une contribution importante à l'étude 
des problèmes relatifs à l'intégration européenne. 
Ce mémoire doit représenter un apport constructif 
permettant d'orienter la pensée et l'action de ceux 
qui sont engagés dans la réalisation de cette inté
gration sous ses divers aspects, notamment dans Ie 
cadre du Marché Commun. 

Les candidats ont la liberté de présenter tous 
travaux conformes au règlement -du Prix. 

Ces travaux peuvent relever du domaine des 
sciences économiques, sociales, politiques, admi
nistratives, commerciales, financières ou juridiques, 
sans que cette énumération soit limitative; ils doi
vent être rédigés en français ou en flamand . 

A ti tre exemplatif, Ie Jury attire néanmoins l'at
tention sur les quelques sujets suivants : 

- L'adaptation des institutions politiques et admi
nistratives de la Belgique à l'intégration euro
péenne. 

Quels pourraient ê tre les principes uniformes 
de la politique commerciale commune prévue 
par l'article 113 du Traité de Rome. 

- Aménagement du territoire dans les pays de 
l'Europe occidentale : essais de solution des 
problèmes juridiques, économiques et sociaux 
qui s'y rnpportent. 

Le Marché Commun, solution des :problèmes 
économiques et sociaux des régions frontières 
existant à l'intérieur de la Communauté. 

La notion de classes moyennes dans l'Europe 
occidentale : étude comparée de son contenu 
et de sa portée. 

Adaptation des structures bancaires aux be
soins de I' expansion économique des pays mem
bres de la Communauté Economique Euro
péenne. 

Le statut des fonctionnaires, droils et obliga
tions , dans 1es pays de l'Europe des six . 

Montant du prix : 

Le Prix Emile Bernheim 1962 est d 'un montant 
de 100.000 fr. 

VNIVERSIT AIRE STICHTING 

EMILE BERNHEIM-PRIJS t 962 

Doel: 

Aanmoedigen en belonen van de auteur ener 
verhandeling welke een belangrijke bijdrage is tot 
de studie van de vraagstukken betreffende de Eu
ropese integratie. Die verhandeling moet een kon
struktieve aanwinst zijn, waardoor de gedachte en 
de aktie kunnen worden geleid van hen die de 
Europese integratie in haar diverse aspekten en 
namelijk in het raam van de Gemeenschappelijk 
Markt helpen verwezenlijken. 

Het staat de kandida ten vrij enig werk in te 
dienen dat met het reglement van de Prijs overeen
komt. 

De werken mogen behoren tot het gebied van de 
ekonomische, sociale, staatkundige, bestuurlijke, 
commerciële, financiële en juridische wetenschap
pen en deze opsomming is niet beperkend ; ze moe
ten in het Nederlands of in het Frans zijn opge
steld. 

Als voorbeeld vestigt de Jury evenwel de aan-
dacht op de volgende onderwerpen : 

De aanpassing van de politieke en administra
tieve instellingen van België aan de Europese 
integratie. 

- Welke zouden de eenvormige principes kunnen 
.zijn van de bij artikel 113 van het Verdrag van 
Rome voorziene gemene handelspolitiek, 
Inrichting van het grondgebied in de landen 
van West Europa : Proeven betreffende de 
oplossing van de juridische, ekonomische en 
sociale vraagstukken die er verband mede hou
den. 
De Gemeenschappelijke Markt, oplossing van 
de ekonomische en sociale vraagstukken van de 
binnen de Gemeenschap bestaande gewest
genzen. 
Het begrip van de middenstand in West Eu
ropa : vergelijkende studie van de inhoud en 
van de draagwijdte ervan . 
Aanpassing van de bankstrukturen aan de nood
wendigheden van de ekonomische expansie der 
landen die lid zijn van de Europese Ekono
mische Gemeenschap. 
Het statuut van de ambtenaren, rechten en 
verplichtingen, in de landen van het Europa 
der zes. 

Bedrag van de prijs : 

De Emile Bernheim-Prijs 1962 beloopt 100.000 fr. 
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Conditións de présentation : 

Peuvent se porter candidats au Prix, les titulaires 
d'un diplöme de docteur, licencié ou ingénieur, 
décerné depuis 3 ans au moins par une Université 
beige ou l'une des hautes écoles reconnues par la 
Fondation Universitaire. 

Date de remise des mémoires : 

Les candidats doivent adresser leur demande et 
déposer leur mémoire, en double exemplaire, au 
Secrétariat de la Fondation Universitaire, 11, rue 
d'Egmont à Bruxelles 5, au plus tard Ie 1 er août 
1962. 

Pour tous renseignements, s'adresser au Secré
tariat de la Fondation Universitaire. 

* 

Voorwaarden voor de kandidaátstelling ; 

Kunnen zich voor de prijs kandidaat stellen de 
houders van een diploma van doctor, licentiaat of 
ingenieur dat minstens sedert 3 jaar door een 
Belgische Universiteit of door een van de door de 
Universitaire Stichting erkende hogescholen is uit
gereikt. 

Datum voor het indienen der verhandelingen : 

De kandidaten moeten hun aanvraag en hun ver
handeling, in dubbel eksemplaar, uiterlijk p 1 au
gustus 1962 indienen bij de Universitaire S ichting , 
Egmontstraat 11, Brussel 5. 

Voor alle inlichtingen wende me zich tot het 
Sekretariaat van de Universitaire S tichting. 

Association Internationale de Science P olitiq ue 

L'Association Internationale de Science politique 
organise son cinquième congrès mondial à Paris du 
26 au 30 septembre 1961. 

Au programme sont prévus les thèmes suivants : 

l'apport des études de comportement politique. 

les problèmes politiques des sociétés poly-eth
niques. 
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les problèmes administratifs de l' énergie nu
cléaire. 

la technocratie et Ie röle des experts. 

* 

- les rapports entre pouvoir civil et pou oir mili
taire, et l'élaboration de la politique étrangère. 

Séance solennelle d'ouverture : Ie mard1 26 sep
tembre à 10 heures dans la grande salie de l'Unesco 
( 125, avenue de Suff ren, Paris 7•). 

Séance de clöture : Ie samedi 30 septembre à 
10 heures. 

Pour tous renseignements s'adresser à la Fonda
tion nationale des Sciences Politiques, 27, rue 
Saint-Guillaume, Paris 7•. 



Répartition des ministres par ministères* 
par André PHILIPPART, 
Licencié en Sciences Politiques et Administratives (U.L.B.). 

* 
Après avoir publié dans un précédent numéro de 

R es Publica une liste alphabétique des ministres, 
l'Institut beige de Science politique croit devoir re
produire en tableau la composition des différents 
ministères, de 1830 à nos jours 

La documentation présentée ei-dessous n' est pas 
nouvelle. Elle existe partiellement dans 1' ouvrage de 
M.-L. Gérard, F . Cattoir et Z. Hénin publié en 
1935 sous Ie titre : Etudes sur la réforme des ser
vices administratifs de l'Etat ( Bruxelles, Ed. du 
C.C.I. , 8°, 279 p . ) et dans l'Almanach Royal, 1939, 
p . 182 ss. ( 1830 à 1939) . Des publications telles 
que Ie Guide des Ministères (Revue de l'Adminis
tration Beige. Bruxelles, 37, rue de Pascale) s'y 
réfèrent à peu près chaque année et 1' ont tenue à 

jour. 

Deux volumes de la Bibliothèque de l'Institut 
1' ont déjà utilisée pour les matières examinées ( R. 
Urbain, La fonction et les services du Premier 
Ministre en Belgique. 1958, Annexe 1. Liste des 
Chefs des cabinets ministériels depuis 1831 . - F. 
Perin, La démocratie enrayée. Essai sur Ie régime 
parlementaire beige de 1918 à 1958 - Annexe 1. 
Liste des gouvernements belges de 1918 à 1958). 

Soucieux de procurer à ses membres ainsi qu'aux 
lecteurs de sa revue une documentation aussi com
plète que possible sur les divers aspects de la vie 

INDEX 

A. CHEF DU CABINET ET PREMIER MINIST,RE 

A.1 CHEF DU CABINET. 

A.2 PREMIER MINISTRE. 

B. MINISTERES - A ~TRUCTURES .RIGIDES 

ou de l'histoire politique beige, l'Institut a élargi 
Ie champ de ses premières informations. Dans une 
prochaine livraison de R es Publica, il donnera un 
relevé chiff ré de la participation des partis poli
tiques aux divers gouvernements successifs. 

Au titre d'indications bibliographiques, il y a 
lieu de citer, outre les ouvrages sus-mentionnés, les 
travaux suivants dont !'apport documentaire mérite 
d'être rappelé : 

1. Vandenpeereboom, Du Gouvernement repré
sentatif en Belgique, t. II, p. 315 (1831-1848); 

2. J. D eharveng, Histoire de la Belgique contem
poraine, t. II, p. 597 ( 1831-1911); 

3. Fr. van Kalken, Entre deux guerres. Esquisse 
de la vie politique en Belgique de 1918 à 1940. 
Université Libr,e de Bruxelles. lnstitut de Sociologie 
Solvay. Actualités sociales. Nouvelle série. Bru
xelles . Omce de Publicité. 1944 ( 1918-1940). 

4. C.H. Höjer, Le Régime parlementaire beige de 
1918 à 1940. Skrifter utgiva av Statsvetenkapliga 
Föreningen I Uppsala Genom Axel Brusewitz, 
XXII. Uppsala A . B. 1946 (1918-1940). 

5. H . Janne, Dynamique des institutions : nais
sance et développement des ministères belges des 
origines à la guerre 1914-1918. Librairie encyclo
pédique. Bruxelles, 1952, 8° ( Mélanges G. Smets, 
pp. 431-454} . 

- TRAITANT DES AFFAIRES DE VALEUR CONSTANTE 
B.1 JUSTICE. 

* Source Le Moniteur beige et Ie Gujde des Ministères - 1961 - pp, 66 à 85 . 
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C. 
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B.2 AFFAIRES ETRANCERES et COMMERCE EXTER IEUR 

B.20 Affa ires é trangères. 
8 .21 Affaires étrangè res et Commerce exté rieur. 
B.22 Commerce exté ri eur. 

B.3 INTERIEUR. 

8.3 0 Sûre té Publique. 
B.3 1 lntérieur . 

B.32 1 ntéri eur et lnst ruc ti on Publique. 
B.33 lnté ri eur et Agriculture. 
B.34 lntérieu r e t Hygiène. 
8 .35 lnt é rieur e t Santé Publique. 

B.4 FINANCES. 

B.40 Finances. 
8.41 Finances et Travaux Publ ics. 

B.5 GUER RE. 

R.50 Guerre . 

B.51 Intendance Militaire et Civi ~e. 
B.52 Défense Nationale. 

MINISTERES A STRUCTU,RES VA•RIABLES 

TRAITANT DES AFFAIRES DONT LA VALEUR EST PROPORTIONNELLE AU PROCRES TECH
NIQUE 

C. l TRAVA UX PUBLIC$. 

C. 10 Travaux Publics. 
C.11 Trava ux Publics+ Agriculture+ Industrie (+ Travai!). 
C.1 2 Travaux Pub!ics + Agriculture . 
C.13 Travaux Publics + Finances. 
C.14 Travaux Publics+ Réso rption du Chêmage. 
C.15 Travaux Publics + Communications. 
C.16 Travaux Publics+ Reco nst ruction . 

C.2 ACR ICULTURE. 

C.20 Agriculture + Industrie+ Travaux Publ ics ( + Travail). 
C.21 
C.22 
C.23 
C.240 
C.241 

Agriculture + Travaux Publics 
Agriculture . 
Agriculture+ lnt é ri eur. 
Agriculture + Classes Moyennes. 
Ag ricu lture+ Classes Moyennes + Affaires Economiques. 

C.3 1 NSTRUCTION PUBLIQUE. 

C.30 lnstruction Publique. 
C.31 lnstructi on Publique. 
C.32 Sciences et Arts. 

C.4 TRAVAIL et PREVOYA NCE SOCIALE. 

C.40 Industrie ( + Trava il) +Agriculture+ Travaux Publics 
C.41 
C.42 
C.43 
C.44 
C.45 
C.46 
C.470 
C.471 

lndustrie-Travail. 
lndustri e-Travail + Ravitaillement. 
lndustri e-Trava il + Prévoyance Socia le. 
Prévoya nce Socia le+ Hyg iène. 
1 ndust ri e + Classes Moye nnes+ Commerce I nté ri eur. 
Trava il + Prévoyance Sociale. 
Travail ( + Emploi) . 
Prévoyance Socia le. 

C.5 COMMUNICATI ONS. 

C.50 
C.51 0 
C.511 
C.52 
C.530 
C.531 
C.54 
C.55 
C.56 

Post e-Té légraphe + Chemi ns de Fe r. 
Chemins de Fer. 
Marine + Poste-Télég raphe. 
Chemins de Fe r + P.T.T. + Marine + Aéronautique. 
T ransports. 
P.T.T. 
Transpo rts+ P.T.T + 1.N.R. 
Communica ti ons + Travaux Pub lics. 
Communications. 

C.6 AFFA IRES ECONOM IQUES et CLASSES MOYENNES. 

C.60 Affaires Economiques. 
C.6 1 Classes Moyennes + Agricu ltu re. 
C.62 Classes Moyennes+ 1 ndustrie + Commerce I ntérieur . 



C.63 Affaires Ë<:onomiques + Classes Moyennes. 
C.64 Affaires Economiques + Classes Moyennes+ Agriculture. 
C.65 Affaires Economiques + Classes Moyennes+ Rav1taillement. 
C.66 Classes Moyennes. 

C.7 SANTE PUBLIQUE. 

C.70 Hygiène + lnté rieur. 
C. 71 Hygiène + Prévoyance Sociale. 
C.72 Santé Publique. 
C.73 Santé Publique + lnté rieur. 
C. 7 4 Santé Publique + Fami !I e. 

D. MINISTEIRES AYANT UNE ADMINISl'RATION TEMPORAH~,E OU SANS ST1RUCTU-RES 
TRAITANT DES AFFAIRES DONT LA VALEUR EST DET,ERMINEE PAR DES EVENEMENTS 
EXOEPTIONNELS 

D.1 COLONIES. 

D. 10 Colonies. 
D.11 Congo beige et Ruanda-Urundi . 
D. 12 Affaires Africaines. 

D.2 RECONSTITUTION NATIONALE. 

D.3 RAV ITAILLEMENT. 

D.30 Ravitaillement. 
D.3 1 lmpo rtation. 
D.32 Ravita illement + lmportation. 

D.4 INFORMATION NATIONALE. 

D.5 VICTIMES 

D.50 
D.51 
D.52 
D.53 

ET DOMMAGES DE GUERRE. 

Victimes de Guerre. 
Dommages de Guerre. 
Dommages et Victimes Civiles de la Guerre . 
Reconstruction . 

D.6 BUDGET. 

D.60 Budget . 
D.6 1 Administration Généra le des Pensions . 

D.7 RE EQUIPEMENT NATIONAL. 

D. 70 Rééquipement National. 
D.71 Coordina tion Economique + Rééquipement Nationa1. 
D.72 Coordination Economique. 

D.8 ENERGIE. 

D.80 Charbon. 
D.8 1 Combusti ble . 

D.9 AFFAIRES CULTURELLES. 

D.100 VICE-PRESIDENCE. 

D.101 DIVERS. 

D.102 MINISTRES SANS ADMINI STRATION (SANS PORTEFEUILLE) . 

REMARQUES CENERALES : 

1' Nombre de Pe rsonnes ayant exercé des Fonctions Ministé rielles : 319. 
Nombre de Pe rsonnes ayant exercé 11ne seule fois des Fonctions Ministérielles : 166 } 
Nombre de Pe rsonnes ayant exercé plusieurs fois des Fonctions Ministérielles : 153 

à l'exclusion de D.102. 

2' Les chi ffres de la première remarque permettent d'accepter Ia thèse présentée par François Pe r in dans son livre • La Démocratie 
enrayée » 1960, Bruxe ll es, Bibliothèque de l' ln stitut Beige de Science Politique, pages 92 e t 93 , et de l'é largir à !'ensemble de la vie gou
vernementale beige depuis 1830. Il s'agissai t de la compensation de l'instabilité gouvernementale par la présence d 'un nombre limité 
d'hommes aux fo nct ions ministérielles pendant de longues périodes. 

Toutefo is cette thèse semble ê tre infirmée quand on envisage chacu.n des mini stères, séparément et non plus un gouvernement entier. 
Il suffira peur s'en convaincre d'examiner par la suite Ie tota l des c Récidivistes > pour chaque ministère. 

3' Sera comptée comme une seule fonction ministérielle ce]le qui a été occupée par une même personne pendant une durée ininter
rompue même si Ie Conseil des Ministres a é t é rempl acé. même si Ie ministère a changé de dénomination . 

4 ' Les Ministres auxquels fut confiée la signature d'un départem ent en cas d'absence momentanée du titulaire n 'ont pas été indiqués. 
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1 

A . - CHEF DU CABINET OU PREMI.ER MINISTllE Nombre de Ministres 
Ministres plusieurs fois 

37 
12 

A.1 - CHEF DU CABINET. 

A.2 - PREMIER MINISTRE. 

B.1 - JUSTICE 

260 

du 24 juillet 183 1 au 19 octobre 1929 
(Premier Ministre à pa.rtir du 2 1- 11 -19.18)* 

de Muelenaere 24 ju il let 
J. Lebeal! 20 oc t obre 
B.T. de Theux de Meylandt 4 août 

J. Lebeau 18 avril 

J. Nothomb 13 avril 

J. d 'Anethan 16 avril 
S. Van de Weyer 30 jui llet 
B.T. de Theux de Meylandt 3 1 mars 
Ch. Rogier 12 août 
H. De Brouckère 3 1 oc tobre 
P. Deder.ker 30 mars 
Ch. Rogier 9 novembre 
H .J.W . F rère-Orban 3 janv.ier 

J. d' Anethan 2 juillet 
J. Malou 7 décembre 
H.J.W. F rèr~-Orban 19 juin 

1831 
1832 
1834 
1840 
1841 
1843 
1845 
18"46 
1847 
1852 
1855 
1857 
1868 
1870 
187 1 
1878 

Nombre de Ministres : 25 
Ministres plusieurs fois 7 

J. Malou 
A . Beernaert 
J. De Burlet 
P. de Smet de Naeyer 
J. Vandenpeereboom 
P. de Smet de Naeyer 
J. De Trooz (décédé 31- 12-07) 
F. Schollaert 
Ch. de Broquevi lle 
G. Cooreman 
L. Delacrc,ix 
H . Carton de Wiart 
G. Theunis 

16 juin 1884 
26 oc tob re 1 884 

26 mars 1894 
2 ~ février 1896 
24 janvier 1899 

5 août 1899 
2 mai 1907 

9 janvier 1908 
17 juin 1911 
31 ma1 19 18 

21 novembre 1918 
20 novembre 1920 
16 décembre 192 1 

A . Vandevyvere 
P. Poullel 
H . Jaspar 

13 rnai 1925 
17 juin 1925 

20 mai 1926 au 19 octobre 1929 

Remarque Peur cette rubrique seulement nous avons pris comme point de départ Ie règne de 
Léopold l• r. 

du 19 octobre 1929 au 25 avril 1961 Nombre de Ministres 15 
Ministres pius1eurs fo is 3 

H. Jaspar 19 octobre 1929 A . Van Acker 31 mars 1946 
J. Renk in 6 juin 193 1 C. Huysmans 3 août 1946 
Ch. de Broqueville 22 octobre 1932 P.-H. Spaak 20 mars 1947 
G. Theunis 20 novembre 1934 G. Eyskens 11 août 1949 
P. Van Zeeland 25 m ars 1935 J. Duvieusart juin 1950 
P.E. Jansen 24 novembre 193 7 J. Pholien 16 août 1950 
P.-H . Spaak 15 maj 1938 J. Van Houtte 15 janvier 19 52 
H. Pi.erlot 22 f évrier 1939 A. Van Acker 23 avri l 1954 
A . Van Acker 12 f évrier 1945 G. Eyskens 26 juin 1958 
P.- H. Spaak 13 mars 1946 Th. Lefèvre 25 avri l 196 1 

Remarque P.H. Spaak est vice- Premier ministre depuis Ie 25 avril 1961 . 

du 10 octobre 1830 au 25 avril 1961 Nombre de Ministres 54 
Ministres plusieurs fois 13 

A. Gendebien 10 octobre 1830 J. Renkin 2 mai 1907 
A . Barthelémy 24 mars 1831 L. de Lantsheere 30 tobre 1908 
J. Raikem 24 juillet 1831 H. Carton de Wiart 17 ju in 19 11 
J. Lebeau 20 oct obre 1832 E. Vandervelde 21 novem re 19 18 
A .N.J. Ernst 4 août 1834 A. Vandevyvere (ad int.) 24 tob re 1921 
J. Nothomb (ad ,nt.) 4 février 1839 F. M asson 16 décembre 192 1 
J. Ra ikem 8 juin 1839 L. Théodor 13 mai 1925 
M . Leclercq 18 avril 1840 P. Tschoffen 17 juin 1925 
o. Vanvolxem 13 avri l 1841 P. Poullet 10 dècembre 1925 
J. Nothomb (ad int.) 14 décembre 1842 P. Hymans 20 mai 1926 
J. d'Anethan 16 avr.il 1843 P.-E. Jansen 22 novembre 1927 
F.P. de Haussy 12 aoû t 1847 F. Cocq 6 ju in 1931 
V . Tesch 12 août 1850 P.-E. Jansen 22 octobre 1932 
Ch. Faider 3 1 octobre 1852 F. Bovesse 12 ju.in 1934 
A . Nothomb 31 mars 1855 E. Soudan 25 mars 1935 
V . Tesch 9 novembre 1857 F. Bovesse 13 juin 1936 
J. Bara 12 novembre 1865 H. Pierlot (ad int.) 14 avril 1937 
P. Cornesse 2 juillet 1870 V . de Lave leye 20 avril 1937 
T . de Lantsheere 7 décembre 187 1 V. Maistriau 15 jui llet 1937 
J. Bara 19 juin 1878 Ch. du Bus de W arnaffe 24 novembre 1937 
C. Woeste 16 ju 'n 1884 J. Pholien 15 rna i 1938 
J. Devolder 26 oct obre 1884 E.J. Van Dievoet 21 janvier 1939 
J. Le Jeune 24 octobre 1887 A . De Schrijver 22 février 1939 
v . Begerem 26 mars 1894 E. Soudan 16 avril 1939 
J. Van dom rleuvel 5 août 1899 P.- E. Jansen 18 avril 1939 

* Le critère de distinction n'a pas ét é choisi en fonction de la date de la première attr i tion du titre 
« Premier Ministre • (21-11-1918) mais bien en fonction de la date de la première désignation d'un 
ministre à un département « Premier Ministre » . 
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E. Soudan 3 septembre 
P .-E . Janson 5 janvier 
M. Verbaet 26 septembre 
Ch. du Bus de Warnaffe 12 février 
M. Grégoire 2 août 
H. Rolin 13 mars 
A. Van Glabbeke 31 mars 
A. Lilar 3 août 
P. Struye 20 mars 
H. Moreau de Melen 27 novembre 

A Lolar 11 août 

B.2 - AFFAIRES ETRANCERES ET COMMERCE EXTEIRIEU-R 

B.20 - AFFAIRES 
ETRANGERES. 

B.21 - AFFAIRES 
ETRANGERES 
et COMMERCE 
EXTERIEUR. 

B.22 - COMMERCE 
EXTERIEUR. 

du 18 novembre 1830 au 20 mars 1934 
du 13 mars 1946 au 31 mars 1946 
du 20 mars 1947 au 11 août 1949 
du 16 août 1950 au 25 avril 1961 

S. Van de Weyer 18 novembre 
J. Lebeau 27 mars 
F. de Muelenaere 24 juillet 
A . Goblet d 'Alviella (ad int.) 17 septembre 
F. de Mérode (ad int.) 27 décembre 
F. de Muelenaere 4 août 
B.T. de Theux de Meylandt 13 décembre 

(ad int. jusqu'au 13-1-1837) 
J. Lebeau 18 avril 
F. de Mueleneerc 1 3avril 
C. De Briey 5 août 
A. Goblet d'Alviella 16 a.vril 
A. Dechamps 'lO juillet 
C. D'Hoffschmidt 12 août 
H. De Brouckère 31 octobre 
Ch. Vilain Xllll 30 mars 
A. De Vrière 9 novembre 
Ch. Rogier 26 octobre 
J. Vanderstichelen 3 janvier 
J. d'Anethan 2 juillet 
G. D'Aspremont-Lynden 7 décembre 
H.J .W. Frère-Orban 19 jujn 

A DP. Moreau 16 juin 

du 20 novembre 1934 au 13 mars 1946 
du 31 n,ars 1946 au 20 mars 1947 
du 11 août 1949 au 16 août 1950 

P. Hymans 
P. Van Zeeland 
P. - H. Spaak 
P.-E. Janson 
E. Soudan 

du 13 au 31 mars 1946 
du 20 mars 1947 au 11 août 1949 
du 16 août 1950 au 25 avril 196.1 

20 novembre 
25 mars 

13 juin 
2 1 janvier 
22 février 

A. De Smaele 13 au 31 mars 
Vande r Straeten Waillet 20 mars 
Moens de Fernig 27 novembre 
P.-H Spaak (a.i.) 3 au 11 août 
L. Meurice 16 août 

1939 
1940 
1944 
1945 
1945 
1946 
1946 
1946 
1947 
1948 
1949 

1830 
1831 
1831 
1832 
1833 
1834 
1836 

1840 
1841 
1841 
1843 
1845 
1847 
1852 
1855 
1857 
1861 
1868 
1870 
1871 
1878 
1884 

1934 
1935 
1936 
1939 
1939 

1946 
1947 
1948 
1949 
1950 

H. Carton de Wiart 8 juin 1950 
L. Moyer~oen 16 août 1950 
J. Pholien 15 janvier 1952 
L. Lagae 3 septembre 1952 
Ch. du Bus de Warnaffe 13 septembre 1952 
A Lilar 23 avril 1954 
P. Harmel 26 juin 1958 
L. Mcrchiers 6 novembre 1958 
A. Lilar 3 septembre 1960 
P. Vermeylen 25 avril 1961 

Nombre de Ministres 44 
Ministres plusie.urs fois 7 

Nombre de Ministres 35 
Ministres plusieurs fois 6 

J. De Caraman de Chimay 
A. Beernaert (ad int.) 

26 octobre 1884 
29 mars 1892 

31 octobre 1892 
25 mai 1895 

25 février 1 896 
2 mai 1907 

18 janvier 1916 
4 août 1917 

]er janvier 1918 
28 août .1920 

20 novembre 1920 
11 mars 1924 
13 mai 1925 

17 juin 1925 
22 novembre 1927 

12 juin au 20 novembre 1934 
13 au 31 mars 1946 

20 mars 1947 au 11 août 1949 
16 août 1950 

H. De Mérode Westerloo 
J. De Burlet 
P. De Favereau 
J. Dav1gnon 
E. Beyens 
Ch. de Broqueville 
P. Hymans 
L. Delacroix (ad int .) 
H. Jaspar 
P. Hymans 
A. Ruzette (ad. int .) 
E. Vandervelde 
P. Hymans 
H. Jaspar 
P.-H. Spaak 
P.-H . Spaak 
P. Van Zeeland 
P.-H. Spaak 
V. Larock 
P. Wigny 
P.H. Spaak 

Nombre de Ministres : 6 
Ministres plusieurs fois : 2 

H. Pierlot 
P.-H. Spaak 3 septembre 

23 avri 1 1 954 
13 mai 1957 

26 juin 1958 
25 avril 1961 

18 avril 1939 
1939 au 13 mars 1946 

P.-H . Spa.s k 3 1 mars 1946 au 20 mars 1947 
P. Van Zee land 11 août 1949 au 16 août 1950 

Nombre de Ministres 
Ministres plusieurs foi s 

V. Larock 
H. Fayat 
A. Dequae 
J. Van Offelen 6 novembre 

23 avril 
13 mai 
26 juin 

1958 au 25 avril 
M. Brasseur ( +assistance techn .) 25 avril 

1954 
1957 
1958 
1961 
1961 

Remarque H. Fayat , Ministre, adjoint aux Affaires étrangères depuis Ie 25 avril 1961. 

8.3 - INTERIEUR 

B.30 - SURETE PUBLIQUE. du 16 octobre 1 830 au l avril 1831 

1. Plaisant. 

Nombre de Ministres 
Ministres plusieurs fois 

Nombre de Ministre : 1 

55 
10 
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8.31 - Î NTERIEUR. 

8.32 - INTERIEUR 
+ INSTRUCTION. 
PUBLIQUE. 

8.33 - INTERIEUR 
+ACRICULTURE. 

8 .34 - INTERIEUR 
+HYCIENE. 

8 .35 - INTERIEUR 
+ SANTE PUBLIQUE. 

8 . - FI NANCES 

8 .40 - FINANCES. 
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du 27 septembre 183Ó au 16 juin 1884 
du 2 mai 1907 au 30 octobre 1908 
du 5 août 1910 au 16 décembre 192 1 
du 17 décembre 1932 au 15 mai 1938 
du 21 janvier 1939 au 22 février 1939 
du 16 avril 1939 au 25 avril 1961 

J. Nicolay (ad. int.) 
J .F. Tiel2mans 
E. de Sauvage 
Ch. De Brouckère 
Th. Teichman (a.i.) 
1. Fallon 
B.T. de Theux de Meylandt 

(ad int. jusqu'au 30-12-31) 
Ch. Rogier 
B.T . de Theux de Meylandt 
Ch. Liedts 
J. Nothomb 
J. d 'Anethan (a.i.) 
S. Van de Weyer 
B.T. de Theux de Meylandt 
Ch. Rogier 
F. Piercot 
P. Dedecker 
Ch. Rogier 
A . Vandenpeereboom 
E. Pirmez 
J. Kervyn de Lettenhove 

2 7 septembre 1830 
10 octobre 1830 

23 mars 1831 
3 août 1831 

16 août 1831 
12 novembre 18"31 
2 1 novembre 1831 

20 octobre 1832 
4 août .1834 

1 8 avri 1 1840 
13 avril 1841 
19 juin .1845 

30 juillet 1845 
31 mars 1846 
12 août 1847 

31 octobre 1852 
30 mars 1855 

9 novembre 1857 
26 octobre 1861 

3 janvier .1868 
2 juillet 1870 

Ch. Delcour 
C. Rolin-Jaequemyns 
J. De Trooz (décédé) 
F. Schollaert 
F. Schollaert (a .i .) 

7 décembre 18'71 
19 juin 1878 au 16 ju in 1884 
2 mai au ~ 1 décembre 1907 

9 janv ier au 30 octobre 1908 
5 août 1910 

du 16 juin 1884 au 2 mai 1907 

V. Jacobs 
J. Thonissen 
J. Devolder 
E. Melot 

16 juin 1884 
26 octobre 1 884 
24 octobre 1887 

6 novembre 1890 

du 30 octobre 1908 au 5 août 191 0 

F. Schollaert 

du 16 décembre 1921 au 17 décembre 1932 

P. Berryer 16 décembre 1921 
P. Poullet 11 mars 1924 
E. Rol in-Jaequemyns 17 juin 1925 
H. Jaspar 20 mai 1926 
M. Vauthier 18 janvier 1927 
A . Carnoy 22 novembre 1927 

du 15 mai 1938 au 21 janvier 1939 
du 21 février au 16 avril 1939 

J. Merlot .15 mai 1938 au 21 janvier 1939 

du 27 septembre 1 830 au 5 août 1899 
du 2 mai 190 7 èU 25 avri) 1961 

J Coghen 
Ch. De Brouckère 
A. Duviv,er (a .i.) 
J. Coghen 

27 septembre 1830 
28 décembre 1830 

30 mai 183 1 
24 juillet 183 L 

Nombre de Minîstres 45 
Ministres plusieurs fois 5 

P. Berryer 
Ch. De Broqueville 
A. Ruzette (a.i.) 
J. Renkin 
H . Jaspar 
H. Cärton de Wiart 

5 sept embre 19 1 0 
2 1 novemore 191 8 
18 novemore 191 9 
2 décemore 19 19 

2 jJin 1920 
20 novembre 1920 

au 16 décembre 1921 
17 décembre 1932 P. Poullet 

H . Pierlot 
Ch. Du Bus de Warnaffe 

10 janvier 1934 
25 mars 1935 
13 1uin 1936 

24 novembre 1937 au 1 'i mai 1938 
21 janvier au 22 fé rier 1939 

16 avril 1939 

A. De Schrijver 
0 . Dierckx 
J. Merlot 
A. Deveze 
A. Vanderpoorten 
E. Ronse 
A. Van Clabbeke 
J. Merlot 
A . Buisseret 
P. Vermeylen 
A . De Vleeschauwer 
M . Brasseur 
L. Moyersoen 
P. Vermeylen 
Ch. Heger 
R. Lefebvre 
A . CHson ( + fonction publique) 

Nombre de Ministres : 7 
Ministres plusieur,; fois : -

5 janvier 1940 
26 sept embre 1944 

12 fé rier 1945 
13 mars 1946 
31 mars 1946 
20 mars 1947 
.11 t 1949 
16 oût 1950 

15 janvier 1952 
~3 avril 1954 
26 juin 1958 

6 novembre 1958 
25 avril 196 1 

J. De Burlet 
F. Schollaert 
J. De Trooz 

2 mars 1891 
25 mai 1895 

5 aout 189 9 au 2 m · 1907 

Nombre de Ministre 

Nombre de Minisrres 9 
Ministres plusieurs fois 2 

H.L. Baels 19 octobre 1929 
H. Jaspar 18 mai 1931 
J. Renkin 6 juin 1931 
H. Carton 22 février 1932 
P. Poullet 22 octobre au 17 décembre 1932 

Nombre de Ministres 2 

W. Eecke lers 2 1 février au 16 avril 1939 

Nombre de Ministres 
Ministres plusieurs fois 

Nombre de Ministres : 40 
Ministres plusieurs fois : 13 

A . Duv1vier 

41 
,14 

(ad . int. jusqu'au 31-3-34) 
E. D'Huart 
F. De Mérode (a .i .) 

25 octobre 1 832 

4 août 1834 
4 févrjer 1839 



B.41 - FINANCES 
+TRAVAUX 
PUBLICS. 

B.50 - GUERRE. 

B.51 - INTENDANCE 
MILITAIRE 
et CIVILE. 

B.52 - DEFENSE 
NATIONALE. 

J. Willmar (a.i.) 18 février 1839 
L. Desmaisières 5 avril 1839 
E. Mercier 18 avril 1840 
C. de Briey 13 avril 1841 
J. Smits 5 août 1841 
F. Mercier 16 avril 1843 
J. Malou 30 juillet 1845 
L. Veydt 12 août 1847 
H.J.W. Frère-Orba 1 28 mai 1848 

(ad. int. jusqu'au 18-7) 
Ch. Liedts (ad. int.) 17 septembre 1852 
E. Mercier 30 mars 1855 
H.J.W. Frère-Orban 9 novembre 1857 
V. Tesch (a.i.) 3 juin 1861 
H.J.W. Frère-Orban 26 octobre 1861 
P. Tack 2 juillet 1870 
v. Jacobs 3 août 1870 

J. Malou 7 décembre 1871 
Ch. Graux 19 ju in 1878 
J. Malou 16 juin 1884 
A. Beernaert 26 octobre 1884 
P. De Smet de Naeyer 26 mars 1894 
J. Liebaert 24 janvier au 5 août 1899 

J. Liebaert 2 mai 1907 
M. Levie n juin 1911 
A. Vandevyvere 28 février 1914 

du 5 août 1899 au 2 mai 1907 

P. De Smet de Nayer 

Remarque : F. Tielemans, Ministre, ad joint 

du 27 septembre 1830 au 4 février 1920 

A. Jolly 27 septembre 1830 
Ch. Goethals 5 octobre 1830 
A. Jolly 9 octobre 1830 
A. Goblet d'Alviella 30 octobre 1830 
C. D'Hane de Steenhuyse 24 mars 1831 
v. De Failly 18 mai 1831 

Ch. De Brouckère 16 août 1831 
F. De Mérode (a.i.) 15 mars 18'32 
L.A.F. Evain 20 mai 1832 

J. Willmar 19 août 1836 
G. Buzen 18 avril 1840 
H . De Liem 6 février 1842 

L. Desmaisières (a .i.) 5 avril 1843 

P. Dupont 16 avril 1843 

J. d'Anethan (a .i.) 27 février 1846 

A. Prisse 31 mars 1846 
P. Chazal 12 août 1847 

Ch. Rogier (a.i.) 15 juillet 1850 
M. Brialmont 12 août 1850 

Ch. Rogier (a.i.) 20 janvier 1851 

V.P.E. Anoul 13 juin 1851 

J. Greindl 30 mars 1855 

E. Berten 9 novembre 1857 

du 4 août 191 7 au 21 novembre 1918 

E. Vandervelde (intendance jusqu'au l janvier l 918) 

du 4 février 1920 au 25 avril l 961 

P.-E. Janson 4 févrjer 1920 
H. Jaspa, (a.1.) 30 septembre 1920 

A. Deveze 20 novembre 1920 

P. Forthomme 6 août 1923 

L. Delacroix 21 novembre 1918 
G. Theunis 20 novembre 1920 
A . Vandevyvere 13 mai 1925 
A . Janssen 17 juin 1925 
M. Houtart 20 mai 1926 
J. Renkin 27 févrjer 1932 
H. Jaspar 22 octobre 1932 
G. Sap 12 juin 1934 
C. Gutt 20 novembre 1934 
M.L. Gérard 25 mars 1935 
H. De Man 13 juin 1936 
E. Soe1dan 12 mars 1938 
M .L. Gérard 15 mai 1938 
A.E. Janssen 6 décembre 1938 
C. Gutt 22 février 1939 
G. Eyskens 12 février 1945 
F. De Voghel 2 août 1945 
J. Vauthier 3 août 1946 
G. Eyskens 20 mars 1947 
H . Liebaert 11 août 1949 

J. Van Houtte 8 juin 1950 
A.E. Janssen .15 janvier 1952 
H. Liebaert 23 avril 1954 
J. Van Houtte 26 juin 1958 
A. Dequae 25 avril 1961 

Nombre de Ministre 

aux Finances depuis Ie 25 a,vril 1961. 

Nombre de Ministres 
Ministres plusieurs fois 

Nombre de Ministres 40 
Ministres plusieurs fois 5 

P. Chazal 

60 
6 

6 avril 1859 
A. Vandenpeereboom (ad. int.) 12 novembre 1866 
A . Goethals (ad. int .) 
B. Renard 
H.L.G. Guillaume 
G. Daspremont-Lynden (a .i.) 
J. Malou (a.i. ) 
S. Thiebauld 
B. Renard 
1. Liagre 
P. Van Humbeek (a.i .) 
G. Gratry 
C. Pontus 
J. Brassine 
J. Vandenpeereboom (a.i.) 
A. Cousebant d'.A.lkemade 

J. Hellebaut 
Ch. De Broqueville (a .i .) 
v . Michel 

·Ch. De Broqueville 
A. De Ceuninck 
F. Masson 21 novembre 

Nombre de Ministre 

Nombre de Mi,,istres 20 
Ministres plusieurs fois 

A.J.J . Hellebaut 
P.J. M . Kestens 
P. Poullet (a .i.) 
Ch. De Broqueville 

13 décembre 1866 
3 janvier 1868 

2 juillet 1870 
10 décembre 1872 
23 décembre 1872 

25 mars 1873 
19 juin 1878 

8 septembre 1879 
21 juin 1880 

6 novembre 1880 
16 ju.in 1884 

4 mai 1893 
11 novembre 1896 

5 août 1899 
2 mai 1907 

23 f évrier 1912 
3 avril 1912 

11 novembre 1912 
4 août 1917 

191 8 au 4 février 1920 

13 mai 1925 
17 juin 1925 

16 janvier 1926 
20 mai 1926 
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C. 1 - TRAVAUX PUBLICS 

C.10 - TRAVAUX PUBLICS. 

C.11 - TRAVAUX PUBLIC$ 
+ ACRICULTURE 
+ INDUSTRIE . 

C.12 - TRAVAUX PUBLIC$ 
+ ACRICULTURE. 

C:.13 - TRAVAUX PUBLICS 
+ FINANCES. 

C.14 - TRAVAUX PUBLICS 
+ RESORPTION 
du CHOMACE. 

L. Dens 6 juin 
P. Crokaert 23 mai 
C. Theunis 27. octobre 
A Devèze 17 décembre 

H . De~is (Lt. Cl.) 13 juin 
F. Demets 26 septembre 
L. Mundeleer 12 f évrier 

du 13 janvier 1837 au 16 juin 1884 
du 2 mai 1907 au 5 août 1910 
du 21 novembre 1918 au 16 décembre 192 1 
du 17 juin 1925 au 25 mars 1935 
du 5 janvier 1940 au 14 août 1952 

J. Nothomb 13 janvier 
Ch. Rogier 18 avril 
L. Desmaisières 13 avril 
A. Dechamps 16 avril 
C. D'Hoffschmidt 30 juillet 
C. de Bavay 31 mars 
H.J.W. Frère-Orban 12 août 
H. Rolin 18 juillet 

. Van Hoorebeke 12 août 
A . Dumon 30 mars 

J. Partoes 9 novembre 
(ad. int. jusqu 'au 26-4-58) 

H.J.W. Frère-Orbën (a .i .) 13 octobre 
J. Vanderstichelen 14 janvier 
A. Jamar 3 j 3nvier 

V . Jacobs 2 juillet 

J. d'Anethan {a.i.) 3 août 
A. Wasseige 1 2 soptembre 
F. Moncheur 7 c'.écembre 
.A. Beernaert 23 octobre 
Ch. Sainctelette 19 juin 

du 16 juin 1884 au 12 novembre 1894 
{ + Travail du 12-11-1894 au 25-5-1895) 

1931 
1932 
1932 
1932 
1936 
1944 
1945 

1837 
1840 
1841 
1843 
1845 
1846 
1847 
1848 
1850 
1855 
1857 

1858 
1959 
1868 
1870 
1870 
1870 
1871 
1873 
1878 

A. lleernaert 
A . De Moreau 

16 juin 1884 
26 octobre 1884 

du 25 mai 1895 au 5 août 1899 
du 5 août 1910 au 21 novembre 1918 
du 16 dêce'l'lbre l 921 au 17 juin 1925 

L. De Bruyn 
C. Helleputte 
A . Vandevyvere 

25 mai 189, au , août 1899 
5 août 1910 
17 juin 1911 

du 5 août 1899 au 2 mai 1907 

voir FINANCES B.41 

du 25 mars 1935 au 22 février 1939 
du 16 avril 1939 au 5 janvier 1940 

H . De Man 
J. Merlot 

25 mars 1935 
13 juin 1936 

C: .15 - TRAVAUX PUBLICS du 22 février au 16 avril 1939 

Voir COMMUNICATIONS C.55 

R. De Fraiteur 
M. Devèze 
H. Moreau de Melen 
E. De Greet (Lt . Col.) 
A. Spinoy 
A. Cilson 
P.W. Se1iers 

: 50 
7 

Nombre de Ministres 
Mi11istres plusieurs fois : 

Nombre de Ministres : 37 
Ministres plusieurs fois : 2 

13 mars 
11 août 

8 juin 
16 août 
:?3 avril 
26 juin 
2, avril 

X . O!in 5 août 1882 au 16 juin 
A. Delbeke 'l. mai 1907 au 5 a:>ût 
E. Anseele 2 1 novembre 

1946 
1949 
1950 
1950 
1954 
1958 
1961 

1884 
19 10 
19 18 

A. Ruzette (a.i .) 24 octobre au 16 décerrbre 192 1 
A. Laboulle 17 ju in 1925 
H.L. Baels 20 mai 1926 
).A.C. Vancaeneghem 19 oc tob re 1929 
C. Sap 23 ai 1932 
P. Forthomnce 12 uin 1934 
F. Van Cauwelaert 20 novembre 1934 
P. Van lsacker 14 janv,er au 25 mars 1935 

(ad. int. jusqu 'au 13-3- 35) 
L. Matagne 5 janvier 1940 
H . Vos 26 septembre 1944 
J. Borremans 31 mars 1946 
0. Behogne 20 mars 1947 
A. Buisseret 11 oût 1949 
A. Coppé 8 juin 1950 
0. Behogne 16 août 1950 au 14 août 1952 

J.J. Merlot 25 avril 196 1 

Nombre de Ministres : 3 

L. De Bruyn 26 aoû t 1888 au 2, mai 1895 

Nombre de Ministres : 4 
Ministre plusieurs fois : 1 

C. Helleputte 

A. Ruzette 

11 novembre 191 2 
au 21 novembre 191 8 

16 décembre 192 1 au 17 ju,n 1925 

Nombre de Ministre : 1 

1 

1 

Nombre de Ministres : 4 

A. Balthazar 15 mai 1938 au 22 février 1939 
A. Vanderpoorten 16 avril 1939 au , janvier 1940 

Nombre de Ministre : 1 

+COMMUNICATIONS 1 

~-------------------------------------------
C.16 - TRAVAUX PUBLICS du 14 août 1952 au 25 avril 1961 

+ RECONSTRUCTION . 
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0. Behogne 
A . Van Clabbzke 
0 . Vanaudenhove 

14 août 1952 
23 avril 1954 

13 janvier 1955 

Nombre de Ministres : 4 
Ministre plusieurs fois : 1 

P. M eyers 26 juin 1958 
0. Vanaudenhove 6 novembre 1958 au 25 avril 1961 



1 

C.2 - ACRICULTURE 

C.20 - AGR ICUL TURE 
+ TRAVAUX PUBLICS 
+ INDUSTR IE-

C.21 - AGR ICULTURE 
+ TRAVAUX PUBLICS 

C.22 - AGRICULTURE. 

C.23 - AGRICULTURE 
+ INTERIEUR. 

C.240 - AGRICUL TURE 
+ CLASSES 
MOYENNES. 

C.241 - AGRICULTURE 
+CLASSES 
MOYENNES 
+ A FFAIRES 
ECONOMIQUES. 

' 
du 16 juin 1884 au 12 novembre 1894 
( + Trava il du 12-11 - 1894 au 25- 5-1895} 

vair TRAVAUX PUBLICS C.11 

du 25 mai 1895 au 5 août 1 899 
du 5 aoCit 1910 au 21 novembre 1918 
du 16 décembre 1921 au 17 juin 1925 

vair TRAVAUX PUBLICS C.12 

du 5 août 1899 au 30 octobre 1908 
du 21 novembre ' 918 au 16 décembre 192 1 
du 17 juin 1925 au 11 juillet 1932 
du 10 janvier 1934 è U 20 novembre 193 4 
du 14 janvier 1935 au 15 mai 1938 
du 22 février 1939 au 25 avri 1 196 1 

J. Van der Bruggen 5 août 1899 
G. Helleputte (a.i .} 2 ma, 1907 èU 30 octobre 1908 
A. Ruzette 2 1 novembre 191 8 au 16 décembre 1921 
A. Vandevyvere 17 juin 1925 
P. de Liedekerke 24 février 1926 
H.L. Baels 20 mai 
E.J . Van Dievoet 
G. Sap 

6 juin 193 1 au. 11 juillet 
10 janvier 

F. Van Cauwelaert 
H . P,erlot (a.i.) 

12 juin au 20 novembre 
14 janvier 

A. De Schrijver 13 mars 
H. Pierlot 13 juin 1936 au 15 mai 

du 30 octobre 1908 au 5 août 1910 

vair INTERIEUR B.33 

du 11 juillet 1 S32 au 10 janvier 1934 
du 20 novembre 1934 e.u 14 janvier 193 5 
d\J 21 janvier 1939 au 22 f évrier 1939. 

voi• AFFAIRES ECONOMiQUES C.61 

du 15 mai 1938 au 2 1 janvier 1939 

vair AFFAIRES ECONOMIQUES C.64 

1926 
1932 
1934 
1934 
.1935 
1935 
1938 

Nombre de Ministres 
Ministres plusieurs fois 

Nombre de Ministres : 3 

Nombre de Mini stres 
Ministre plusieurs fo is 

4 

Non ,bre de Ministres 19 
Ministres plusieurs fois 3 

H . Pierlot 
Ch. D"Aspremont-Lynden 
H .M. de la Barre d'Erquelinnes 
L. Delvaux 
R. Lefebvre 
A. Wauters 
R. Lefebvre 
P. Orban 
Ch. Heger 
R. Lefebvre 
A. De Vleesschauwer 
Ch. Heg~r 18 novembre 

Nombre de Ministre 

Nombre de M inistres 5 

Nombre de Ministre 

25 
7 

22 février 
16 avril 

26 septembre 
12 février 

2 août 
13 mars 
3 1 mars 
20 mars 
16 août 
23 avril 
26 juin 

1960 au 2'i avril 

1939 
1939 
1944 
1945 
1945 
1946 
1946 
1947 
1950 
1954 
1958 
196 1 

Remarque : Van Dievoet , Sap, Van Cauwelaert ne. peuvent pas être considérés comme ayant occupé 
plusieurs fois les fonctions ministérielles dans ce département parce que Ie minist ère 
a changé de nom pendant leur mandat . 

C.3 - INSTRUCTION PUBLIQUE Nombre de Ministres 
M inistres plusieurs fois 

41 
3 

C.30 - INSTRUCTION 
PUBLIQUE. 

du 19 juin 1878 au ;6 juin 1884 
du 17 décembre 1932 au 25 avril 1961 

P. Van Humbeek 19 juin 1878 au 16 juin 
M. Lippens 17 décembre 
v. Maistriau 12 juin 
J. Hiernaux 20 novembre 
F. Bovesse 25 mars 
J. Hoste 13 juin 
0. Dierckx 15 mai 
E. Blanquaert 22 février 
J. Duesberg 16 avril 
E. Soudan 5 janvier 

1884 
1932 
1934 
1934 
1935 
1936 
1938 
1939 
1939 
1940 

Nombre de Ministres 
Ministre plusieurs fois 

19 

P. De Laveleye 
A. Buisseret 

26 septernbre 

L. Collard 
H . Vos 
C. Huysmans 
L. Mundel-eer 
P. Harmel 
L. Collard 
M. Van Hemelrijk 
Ch . Moureaux 6 novembre 1958 

12 février 
13 mars 
3 1 mars 
20 mars 
11 août 

8 juin 
23 avril 
26 juin 

au 2'i avril 

1944 
1945 
1946 
1946 
1947 
1949 
1950 
1954 
1958 
1961 
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C.31 - INSTRUCTION 
PUBLIQUE 
+ INTERIEUR. 

C.32 - SC IENCES et ARTS. 

i 1 

du 16 juin 1884 au 2 mai 1907 Nombre de Ministres 7 

voir iNTERIEUR B.32 
1 

du 2 mai 1907 au 17 décembre 1932 Nombre de Ministres 16 

E. Descamps 
F Schol laert 
P. Pou llet 
A . Harmignie 
Ch. De Broquevill e (a.1.l 
L. Delacroix (a .i.) 
J. Destrée 
X. Neujean (a.i.) 

Remarques 

2 mai 

5 août 
17 juin 

21 novembre 
2 1 septembre 
18 novembre 

2 décembre 
24 novembre 

1907 
191 0 
1911 
191 8 
191 9 
19 19 
19 19 
192 1 

E. Hubert 
L. Leclere 
P. Nolf 
L. Théodor (a.i.) 
C. Huysmans 
M. Vauthier 
R. Petitjean 
M . Lippens 

16 décembre l 92 1 
16 octobre 1922 

8 novembre 1922 
13 mai 1925 
17 iuin 1925 

22 novembre 1927 
18 mai 193 1 

22 octob re au 17 décembre 1932 

Lippens ne peut être considéré comme ayan t occupé plusieurs fo is les fonct,ons 
ministé riel les dans ce département pa rce que Ie ministère a changé de nom pen
dant son mandat. 
V . Larock, ministre de l 'Educati on nationale et de la Cul t ure depuis Ie 25 avri l 1961. 
R. Van El slande, ministre , adjoint à l 'Education nationale et à la Cult ure depuis 
Ie 25 avril 1961. 

C.4 - TRAVAIL ET PREVOYANCE SOCIALE Nombre de Ministres 
Ministres plusieurs fois 

29 
5 

C.40 - INDUSTRIE 
+ AGRICULTURE 

du 16 ju in 1884 au 12 novembre 1894 
( + Trava il du l 2- l l -1 894 au 25-5- 1895) 

Nombre de Ministres : 3 

+ TRAVAUX PUBLICS l _______________________________________ _ voir TRAVAUX PUBLICS C.11 
1 

C.41 - INDUSTRIE-TRAVAIL 

C.42 - INDUSTRIE-TRAVA IL 

+RAVITAILLEMENT. I 

C.43 INDUSTRIE -TRAVAIL 
+ PREVOYANCE 
SOCIALE. 

du 25 mai 1895 au 21 novembre 1918 
du 16 d'écembre 1921 au 6 septembre 1924 
du 17 décembre 1932 au 10 janvier 1934 

A . Nyssens 25 mai 
G. Cooreman 24 janvier 

J. Liebaert 5 août 
A. Surmont de Volsberghe 5 f évrie r 

G. Francotte 19 août 

du 21 novembre 191 8 au 16 décernbre 192 l 

J. Wauters 21 novemb re 

du 6 septembre 1924 au 17 décembre 1932 

P. Tschoffen 6 septembre 

J. Wauters 17 juin 

Nombre de Ministres 9 1 

1895 A. Hubert 2 mai 1907 au 21 novembre 1918 
1899 R. Moyersoen 16 décembre l 92 1 
1899 P. Tschoffen 11 ma rs au 6 sept embre 1924 
l9CO P. Van lsacker l7 décembre 1932 au 10 janvier 1934 
1902 

Nombre de M in istres : 2 

1918 E. Mahai,r, 24 oc tobre 1921 au 16 décembre 192 1 

Nombre de Ministres : 3 

1924 H. Heyman 22 novembre 1927 au l7 décembre 193 2 
1925 

C.44 - PREVOYANCE du l7 décemb,e 1932 au 10 janvier 1934 Nombre de Min istre 

SOCIALE + HYGIENE . ~---------------------------------------'1-
H . Carton de Wiart 

C.45 - INDUSTRIE 
+ CLASSES 
MOYENNES 
+ COMMERCE 
INTERIEUR. 

C.4!5 - TRAVAIL 
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et PREVOY ANCE 
SOCIALE. 

du 1 0 janvier au 12 juin 1934 

F. Van Cauwelaert 

du l O janvier 1934 au 6 novembre 1958 
* ( + Résorption du chêmage dès Ie 5-1- 1940) 

P. Van lsacke r l O janvie r 1934 
E. Rubbens 20 novembre 1934 
A. Delattre 25 mars 1935 
A . Wauters 22 f évrier 1939 
A. Delfosse 18 avril 1939 

A . Balthazar '' 3 sep tembre 1939 
A . Van Acker 26 sep tembre 1944 

Nombre de Ministre 

1 

1 

Nombre de Ministres 11 
Ministres plusieurs foi s 2 

L. Troc let 12 f évrie r 1945 
A . Van Acker 13 mars 1946 
L. Troclet 3 1 mars 1946 
0 . Behogne 11 aoOt 1949 
G. Van den Daele 16 août 1950 
L. Troclet 23 avril 1954 

L. Servais 26 juin au 6 novembre 1958 



il 

C.470 - TRAVAIL. 

C.471 - PREVOY ANCE 
SOC IALE. 

' 
du 6 novembre 1958 au .~ sep t embre 1960 N ombre oe Ministres 3 
(+ Emploi à pa rtir du 3-9- 1960) 

0. Behogne 6 novembre 1958 au 3 sept embre 1960 L. Servais 25 avri l 196 l 
Y. Urbai n 3 sept embre 1960 

du 6 novembre 1958 au 25 avri 1 196 1 Nombre de Ministres 2 

L. Servais 6 novembre 1958 E. Lel.Jurton 25 avril 196 1 

Remarque Tschotfen, Van lsacker ne peuven t être considérés comme ayant occupé plusieurs fois 
les fonct ions ministérielles dans ce département pa rce que Ie ministère a changé de nom 
pendant leur mandat . 

C.5 - COMMUNICATIONS Nombre de Ministres 
Min istres p lusi eurs fois 

30 
3 

C.50 - POSTES, 
TELEGRAPHES 
+ CHEMINS de FER. 

C.510 - CHEMINS de FER. 

C.511 - MARINE+ POSTES 
et TELEGRAPHES. 

C.52 - CHE M INS DE FER 
+ P.T.T., MARINE 
-j- AERONAUTIQUE. 

C.530 - TRANSPORTS. 

C.531 - P.T.T. 

C.54 - TRANSPORTS 
+ P.T.T . + 1.N .R. 

C.55 - COMM UNICATIONS 

du 16 juin 1884 au 11 novembre 19 12 
du 28 févr ier 19 14 au 8 décembre 1925 

J. Vandenpeereboom 16 juin 1884 
J. Liebaert (a .i. jusq . 5-2-1900) 5 août 1899 
G. Helleputte (a.i. du 5-8 au 5-9-1 910) 2 mai 1907 
Ch . De Broqueville 5 sep t embre 191 0 

au l l novembre 19 12 
P. Segers 28 février 1914 

du l l novembre 191 2 au 28 févr ier 1914 

A. Vandevyvere 

du l l novembre 19 12 au 28 f év rier 1914 

P. Segers 

du 8 décembre 1925 au 19 octobre 1929 

E. A nseele 8 décembre 1925 

du 19 octobre 1929 au 15 mai 1938 

M . Lippens 
P. Van lsacker 
P. Forthomme 
0. Dierckx 

19 octobre 1929 
6 juin 193 l 

23 mai 1932 
12 juin 19 34 

du 19 octobre 1929 au l 5 mai 1938 
depuis 25 avril 1961 

P. Forthomme 
F. Bovesse 
P. Poullet 
F. Van Cauwelaert 
0. Dierckx 

19 octobre 1929 
20 m ai 193 1 

17 décembre 1932 
l O janvier 1934 

12 juin 1934 

du l 5 mai 1938 au 22 f év ri er 1 939 

H. Marck 

du 22 février au 16 avri l 1939 

Nombre de M inistres : 10 

J. Renkin 2 1 novembre 1918 
P. Poullet 2 décembre 19 19 
X. N eujean 20 novembre 1920 
P. Tschoffen (a. i.) 13 mai 1925 
E. Ansee le 17 ju in au 8 décembre 1925 

Nombre de Ministre 

Nombre de Minist re 

Nombre de Mjnistres : 2 

M . Lippens 22 novembre 1927 au 19 octobre 1929 

Nombre de M inistres : 8 

Ch. du Bus de W arnaffe 
P.-H. Spaak 
H . Jaspa r 
H . Marck 

20 novembre 
25 mars 
13 juin 

au 15 mai 24 novembre 1937 

1934 
1935 
1936 
1938 

Nombre de M in istres 9 

20 novembre 1934 Ch. du Bus de W arnaff e 
P.-H . Spaak 25 mars 1935 

13 juin 1936 au 1 5 mai 1938 
25 avril 196 l 

D. Bouchery 
M . Busieau 

Nomb re de Ministre 

Nombre de Ministre 
+ TRAVAUX PUBLICS 1------------------------------------------

C.56 - COMMUNICATIONS. 

H. Marck 

du 16 avril 1939 au 25 avril 196 1 

H. Marck 
A . Delfosse 

16 avr il 1939 
5 janvjer 1 940 

Nombre de Ministres 
M inistres plusieurs fo is 

E. Rongvaux 
A. Van Acker 

7 

26 septembre 1944 
20 mars 1947 
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1 

P.W . Segers 
E. Anseele 

11 août 1949 
23 avril 1954 

P.W . Segers 
A . 8 er1rand 

26 juin 1958 
25 avri l 196 1 

Remarques - P. Segers, E. Ansee le ( 1 e1· ), M. Lippens , H. Marck ne peuvent ê t re considé rés 
comme ayant occupé plusi eurs foi s les fonctions mini stéri elles dans ce départe
ment parce que Ie ministè re a char gé de nom pendan t leu r mandat . 

- 0 . DierLkx, Ch. du Bus de W arnaffe , P.- H. Spaak aussi parce q u 'i ls ont occupé 
2 postes mini stériels pendant la même pé ri ode. 

- A. Degrijse, nommé sous-secrétaire d 'Etat aux P.T.T. du 3 sept embre 1960 au 
2 5 avril 196 1. 

C.6 - AFFAIRES ECONOMIQUiES+CLASSES MOYENNES Nombre de M inistres 35 

C.60 - AFFAIRES 
ECONOMIQUES. 

C.61 - CLASSES 
MOYENNES 
+ AGR ICUL TURE. 

C.62 - CLASSES 
MOYENNES 
+ INDUSTRIES 
+COMMERCE 
INTERIEUR. 

C.63 - AFFAIRES 
ECONOMIQUES 
+CLASSES 
MOYENNES. 

C.64 - AFFAIRES 
ECONOMIQUES 
+ CLASSES 
MOYENNES 
+AGRICULTURE. 

C.65" - AFFAIRES 
ECONOMIQUES 
+ CLASSES 
MOYENNES 

du 12 octobre 1917 au 24 fév ri e r 1926 
du 12 ju in 1934 au 24 novembre 1937 
du 21 janvier au 22 févri e r 1939 
du 26 septembre 1944 au 20 mars 1947 
du 23 avril 1954 at.. 25 avril 196 1 

P. Hymans 12 octobre 
P. Poullet l er janvier 
G. Cooreman 31 mai 
H. Jaspar 2 1 novembre 
F. de W outers d 'Oplinte r 2 juin 
A. Vandevyvere 20 novem bre 
R. Moye rsoen l O sep tembre 
P. Poullet 17 juin 
P. De Liedekerke 10 décembre 

au 24 févri e r 
F. Van Cauwelaert 12 juin 
P. Van lsacke r 20 novembre 

au 24 novembre 

du 11 juillet 1932 au 10 janvier 1934 
du 20 novembre 1934 au l 4 janvier l 935 

E.J . Van Dievoet 11 juillet 
Ch. De 13roquevillc, 22 octobre 
G. Sap 17 décembre 1932 au 10 janvier 

du 10 janvier au 12 juin 1934 

1 F. Van Cauwelae rt 

du 7. 4 novembre i 937 au 15 mai 1938 
du 22 février 1939 au 5 janvier 1940 
du 24 mars 1947 au 23 avril 1954 

P. Van lsacker 24 novembre 
Ch. du Bus de Warnaffe (a .i.) 7 février 
P. De Smet 15 février au 15 mai 
R. Richard 2 1 février 
G. Sap 16 avril 1939 au c; janvier 

du 15 mai 1938 au 21 janvier 1939 

P. Heymans 

du 5 janvier 1940 au 26 sept embre 1944 

1917 
191 8 
1918' 
1918 
1920 
1920 
1924 
1925 
1925 
1926 
1934 
1934 
1937 

1932 
1.932 
1934 

1937 
1938 
1938 
1939 
1940 

G. Sap 15 janvier 1940 

Ministres plusieurs foi s 4 

Nombre de Ministres : 23 
Mini st res p lusieurs foi s : -

G. Ba rnici, 2 1 janvier au 

J. Delrue ll e 26 
A. De Smaele 
L. Troclet 
M. Devèze 

22 février 
septembre 
12 février 

13 ars 
31 mars 

H. Liebae rt 3 août 1946 au 20 mars 
J. Rey 23 avr; 

R. Mot z 2 7 janvier 
R. Scheyven 26 juin 
J. Vande rschueren 6 novembre 
A. Spinoy (+ Energie ) 25 avril 

Nombre de Mini stres : 5 

1939 
1944 
1945 
1946 
1946 
1947 
1954 
1958 
1958 
19 58 
196 1 

F. Van Cauwe lae rt 

Ch. D'Aspremont -Lynden 

20 novembre 1934 
au 14 janvier 193 5 

21 janv. au 22 fév. 1939 

Nombre de Ministre : 1 

Nc mb:e de Mini s tres : 8 

J. Duvieusa rt 24 mars 1947 
G. Eyskens 8 juin 19 50 
A. Coppé 16 août 1950 
J. Duvieusart 15 janvier 1952 au 23 avril 1954 

Nombre de Ministre : .1 

1 

Nombre de Mini stres : 2 
1 

A. De Schrijver 25 mars 1940 au 26 sept embre 1944 
+RAVITAILLEMENT. ~------------------------------- ----------

C.66 - CLASSES 
MOYENNES. 
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du 23 avril 1954 au 25 avril 1961 

0 . Bossaer t 
J. Rey (a .i.) 
L. Mundeleer 

23 avril 1954 
.1 février 1956 

1 3 fév rier 1956 

Nom bre de Mini str es : 5 

P. Van den Boeynants 
A. De Cle rck 

26 juin 1958 
2 5 avril 1961 

Remarque : P Va n lsacke r, F. Van Cauwelae rt ne peu.vent ê tre considérés comme ayant occupé 
plusieurs foi s des foncti ons mini st ér ie lles da ns ce départ<? ment pa rce que Ie ministè re 
a changé de nom penda nt leur mandat . 



C.7 - SANTE PUBLIQUE 

C.70 - INTE:RIEUR 
+HYGIENE. 

C.71 - HYG:ENE 
+ PREVOYANCE 
SOCIALE. 

C.72 - SANTE PUBLIQUE. 

C.73 - SANTE PUBLIQUE 
+ INTERIEUR. 

C.74 - SANTE PUBLIQUE 
+FAM /LLE. 

D.1 - COLONIES 

D.10 - COLON/ES. 

D.11 - CONGO BELGE 
+ RUANDA-URUND/ 

D.12 - AFFAIRES 
AFRICAINES 

du 16 décembre 1921 au 17 décembre 1932 

voir /NTERIEL'R B.34 

du 17 décembre 1932 au 10 janvier 1934 

voi r TRAVAIL et PREVOYANCE SOCIALE C.44 

du 13 juin 1936 au ;5 mai 1938 
du 21 janvier au 22 f évrier 1939 
du 16 avril 1939 au 31 mars 1946 

E. Vandervelde 
A. Wauters 
E. Jennissen 
H . ]~spar 
A. Marteaux 

13 juin 1936 
28 janvier 1937 au 15 mai 1938 

21 janvier au 22 février 1939 
18 avril 1939 

26 septembre 1944 

du 15 mai 1938 au 21 janvier 1939 
du 22 février au 16 avril 1939 

vo ir INTERIEUR B.35 

du 31 mars 1946 ,Ju 25 avri/ 196 1 

A. Marteaux 31 mars 
P. Verbist 20 mars 
F. Van der Straet en Waillet 27 novembre 
A . Van Glabbeke 11 août 
A. De Taeye 8 juin 

du 30 octobre 1908 au 6 novembre 1958 

J. Renkin 
L. Franck 
H. Carton 
M. Houtart 
E. Pecher 
M. Houtart (a.i.) 
H. Jas::,ar 
P. Tschoffen 
H. Jaspar (a .i. jusq. 27-2- 1930) 
P. Charles 
P. Crockaert 
P. Tschoffen 
P. Charles 
E. Rubbens 

30 octobre 
21 novembre 

11 mars 
20 mai 

15 novembre 
29 décembre 

.18 janvier 
19 octobre 

26 décembre 
18 mai 

6 juin 
23 mai 

20 novembre 
25 mars 

du 6 novembre 1958 au 29 ju1n 1960 

1946 
1947 
1948 
1949 
1950 

1908 
1918 
1924 
1926 
1926 
1926 
1927 
1929 
1929 
1931 
1931 
1932 
1934 
1935 

M. Van Hemelrijck 6 novembre 1958 

Nombre de Ministres 
Ministres plusieurs fois 

Nombre de Ministres 
Ministres plusieurs fois 

Nombre de Ministre 

9 
2 

27 
4 

Nombre de Ministres 
Ministre plusieurs fo15 

8 

E. Ronse (a .i.) 
A . Van Acker 
A . Mart~aux 
J. Van Beneden 

Nombre de Ministres 2 

Nombre de Mimstres 9 

E. Leburton 
R. Houben 
P. Meyers 
J. Custers 

Nombre de Ministres 
Ministres plusieurs fois 

16 novembre 1944 
1 2 décembre 1944 

12 février 1945 
1 3 mars au 3 1 mars 1946 

23 avril 1954 
26 juin 1958 

6 novembre 1958 
25 avril 1961 

27 
6 

Nombre de Mi,istres 21 
Ministres plus1eurs fois 6 

Ch. du Bus de War,affe (a.i.) 28 avril 1938 
A . De Vleeschauwer 15 maj 1938 
G. Heenen 22 février 1939 
A. De V/eeschauwer 16 avriJ 1939 
E. De Bruyne 12 février 1945 
R. Godding 2 août 1945 
L. Craeybeckx 13 mars 1946 
R. Goddîng 31 mars 1946 
P. Wigny 20 mars 1947 
A . Dequae 16 août 1950 
A . Buisseret 23 avril 1954 
G. Eyskens 26 juin 1958 
L. Petillo, 5 juillet au 6 novembre 1958 

Non-,bre de Ministres : 2 

A . De Schrijver 3 septembre 1959 au 29 juin 1960 

Remarque : P.-H. Spaak est Ministre à titre transitoire du Ruanda-Urund1 depuis Ie 25 avril 1961. 

du 29 juin 1960 au 25 avril 1961 Nombre de M1nistres : 2 

A. De Schniver 29 juin 1960 H. D'Aspremont-Lynden 3 sept. 1960 au 25 avr. 1961 

Remarques - R. Scheyven a été ministre charge des Affaires économiques et financières du 
Congo beige et du Ruanda-Urundi du 17 novembre 1959 au 3 septembre 1960. 

- W . Ganshof van der Meers,h a été ministre chargé des Affaires généra/es en 
Afrique du 16 mai au 20 juillet 1960. 
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D.2 - RECONSTRUCTION NATIONALE 

D.3 - RAVITAILLEMENT 

D.30 - RAVITAILLEMENT. 

D.31 - IMPORTATION. 

D.32 - RAVITAILLEMENT. 
+ IMPORTATION. 

du 12 octobre 1917 au 31 mai 191 8 

Ch. De Broqueville 

du 3 septembre 1939 au 5 janvier 1940 
du 26 sep tembre 1944 au 20 mars 1947 

A . Delfosse 
L. Delsinne 
E. Lalmand 

3 septembre l 939 au 5 janvier 1940 
26 septembre l 944 

12 f évrier 1945 

du 31 mars 1946 au 20 mars 1947 

P. Kronacker 

du 20 mars 1947 au 27 novembre 1948 

G. Moens de Fernig 

D.4 - INFORMATION NATIONAUE 

du 3 septembre 1939 au 5 janvier 1940 
du 12 févr ier 1,~5 au 2 août 1945 

A . Wauters 3 septembre 1939 au 5 janvier 1940 

D.5 - VICTIMES ET DOMMACES DE GUERRE 

D.50 - V ICTIMES 
de GUERRE. 

D.51 - DOMMAGES 
de GUERRE. 

D.52 - DOMMAGES 

du 12 févr ier 1945 au 13 mars 1946 

H. Pauwels 12 février au 2 août 1945 

du 2 août 1945 au 13 mars 1946 

J. Basyn 

du 13 au 31 mars 1946 

Nombre de Ministre 

Nombre de Ministres 
Ministres plusieurs fois 

Nombre de Ministres 
M inistre plus ieurs fois 

4 

s 
2 

G. Moens de Ferni g 13 mars 1946 
E. Lalmand 31 mars 1946 au 20 mars 1947 

Nombre de Ministre 

Nombre de Ministre 

Nombre de Ministres 2 

E.E.P. Ronse 12 février au 2 août 1945 

Nombre de Ministres : l 0 

Nombre de M inistres : 2 

A . Vandenbranden de Reeth 

Nombre de M inistre 

Nombre c!e Ministre : l 

2 août 1945 
au 13 mars 1946 

et VICTIMES CIVILES r-------------------------------- ---------
de la GUERRE. 

D.53 - RECONSTRUCTION. 

D.6 - BUDGET 

D.60 - BUDGET. 

D.61 - ADMINISTRATION 
GENERALE 
des PENSIONS. 
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P. Vermeylen 

du 31 mars 1946 au 14 août 1952 

J. Terfve 31 mars 1946 
R. De Man 20 mars 1947 
J. Rey 11 août 1949 

du 31 mars 1946 au 27 novembre .1948 

). Merlot 

du 27 novembre 1948 au l l août 1949 

J. Merlot 

Nombre de M_inistres 6 

A. Dequae 
A . Deboodt 
A . Coppé 15 

Nombre de Ministres 
Ministres plusieurs fois 

8 juin 1950 
16 août 1950 

janvier au .14 août 1952 

2 

Remarque : W . Declercq a été sous-secrétaire d'Etat au Budget du 3 septembre 1960 au 25 
avril 1961. 



D.7 - REEQUIP,EMENT NATIONAL Nombre de Ministres 
Ministre plusieurs fois 

5 
1 

D.70 - REEQUIPEMENT 
NATIONAL. 

D.71 - COORDINATION 
ECONOMIQUE 
+ REEQU I PEMENT 
NATIONAL. 

0 .72 - COORDINATION 
ECONOM IQUE. 

D.8 - ENERGIE 

D.80 - CHARBON . 

D.81 - COMBUSTIBLE. 

du 31 mars 1946 au 20 mars .1947 

A . De Smaele 31 mars au 3 août .1946 

du 2,0 mars 1947 au 27 novembre 1948 

P. De Groote 

du 13 au 31 mars 1946 
du 27 novembre 1948 au 11 août 1949 
du 3 septembre 1960 au 25 avril 1961 

A . Van Acker 13 au 3 1 mars 1946 
P. De Groote 27 novembre 1948 au 1 1 août 1949 

du l 2 février 1945 au 13 mars 1946 
du 3 1 mars 1946 au 3 août 1946 

A. Van Acker 

du 20 mars 1947 au 27 novembre 1948 

A . Delattre 

P. De Groote 3 août 1946 au 20 mars 194 7 

Nombre de Ministres 4 

A . Dequae 
Th. Lefèvre 

Nombre de Ministres 3 

3 septembre 1960 
25 avril 1961 

Remarque : R. Delooze a été sous-secrétaire d 'Etat à !'Energie du 3 septembre 1960 au 25 
avril 1961. 

D.9 - AFFAl'RES CU,LTURELLES Nombre de Ministres 2 

du 6 novembre 1.958 au 3 septembre 1%0 

P. Harmel 

Remarque Van Elslande a été sous-secrétaire d"Etat aux Affaires culturelles du 3 septembre 1960 
au 25 avril 196 1. 

D.100 - VICE-PR.ESIDENCE DU CONSEIL DE CABINET Nombre de Ministres 2 

D. 101 - DIVERS 

du 6 novembre 1958 au 25 avril 1961 

A Lilar 6 novembre 1958 R. Lefebvre 3 septembre 1960 au 25 avril 1961 

Nombre de Ministres : 4 

P.W . Segers, Ministre charge de la Coordin3tion Sociale 3 septembre 1960 a'-' 25 avril 1961 
R. Vreven, Ministre chargé de Coordination des Réformes lnstitutionnelles 3 sept. 1960 au 25 avril 196 1 
P. Harmel, Ministre de la Fonction publique 3 septembre 1960 au 25 avril 196 1 
Th. Lefèvre, Ministre chargé de la Coordination de la Politique scientifique depuis Ie 25 avril 1961 

D. 102 - MINISTRES SANS ADMINISTRATION 

a) Membres du Conseil des Ministres. Nombre de Ministres 18 

E. de Gerlache 27-2 au 10-3-1831 
P. Hymans 

{ 18- 1- 1916 au 12-10-1917 
P. Devaux 28-3 au 10-7-183 1 25-3-1935 au 13- 6-1936 
J. Lebeau 4 au 22-8-1831 

E V2ndervelde 
{ 18-1-1916 au 4-8-1917 

F. de Merode 12- 11 -183 1 au 18-2-1839 2. 5-3-193 5 au 13 -6- 1936 
F. de Muelenaere 5-8-184 1 au 12-8-1847 E. Brunet 1-1 - 1918 au 21-11 - 1918 
E. d 'Huart 30-7-1845 au 12-8 - 1847 

E Franqui f 20-5 au 16-1 1- 1926 

J Malou 24- 7 au 5-12-1870 î. 20- 1 1- 1934 au 14- 1-1935 
B. de Theux de Meylandt 7-12- 18'7 1 au 21-8-1874 J. 1 ngenble,,k 12-6 au 20-11-1934 

E. Beyens 30-7 - 1915 au 18-1-191 6 p Van Zeeland 12-6 au 20-11-1934 
J. Davignon 18- 1-1916 au 12-3-1916 P. Pou!let 2 5-3- 1935 au 13-6-1 936 

E. Goblet d 'Alviella 18-1-1916 au 2 1-11-191 8 
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b) Ministres sans portefeuille. 

P.E. Janson 

H. De Man 
Dispy 
F. Demany 

{ 
16 au 18-4-1939 

3-9- 1939 au 5-1-1940 
3-9-1939 au 5-1-1940 

26-9 au 16-11-1944 
26-9 au 16-11-1944 

Nombre de Ministres 9 

A. De Schrijver 
De Visscher 
P. Kronacker 
H. Carton de Wiart 
0 . Dierckx 

26-9-1944 au 12-1- 1945 
26-9-1944 au 12-1- 1945 
12-12-1944 au 13-3-1946 

11 -8-1949 au 8-6- 1950 
11-8-1949 au 8-6- 1950 

c) Ministres ou sous-secrétaires d'Etat à Londres de 1940 à 1944 et qui n'occupaient aucune fonction 
ministérielle avant la déclaration de la guerre. 

A. De Schrijver, J. Hoste, J. Bondas, H. Rolin, G. Joassa rt, R. Richard, P. Tschoffen (conseiller d'Eta t) 

Remarque : Pour les déta il s voi r Ie Guide des Mini stères - 1961 - pp. 78 et 79. 

* 



Chronique de bibliographie générale sur la 
et les questions politiques de Belgique 

. 
v1e 

TABLEAU DE CLASS,EME1NT 

* 
A Science politique. 

Al THEORIES, ETUDES ET METHODES. 

A2 CONGRES, COLLOQUES, ASSOCIATIONS, BIBLIO
ORAPHIES. 

A3 DOCTRINES ET IDEOLOGIES. 

A3 1 En Belgique . 

A3 I O Socialisme . 

A31 1 Communisme, marxis:me. 

A312 Libé ralisme . 

A313 Nat ionalisme , fédéralisme . 

A314 Doctrines et idéologies chrétie'nnes . 

A32 A l'ét,ranger. 

A4 HISTOl,RE POLITIQUE. 

A5 FORCES POLITIQUES. 

A5 I Partis polritiques . 

A52 Syndicats . 

A53 Groupes économiques. 

A54 Groupes sociaux, linguistiques et religieux. 

A55 Presse et opinion publique . 

A6 SOCIOLOGIE POLITIQUE . 

B lnstitutions politiques et administratives. 

BI SCIENCE ET DROIT ADMINISTRATIFS . 

B2 GOUV.E·RNEMENT ET ADMINISTRATIONS CEN-

TRALES. 

B3 COMMUNES, PROVINCES ET ADMINISTRATIONS 
REGIONALES . 

B4 ENTREPRISES PUBLIQU.ES. 

B5 FONCTION PUBLIQUE. 

B6 FINANCES PUBLIQUES. 

* * * 

C Acti,vîtés politiques. 

Cl DROIT ET LEGISLATION. 

C2 ENSEIGNEMENT ET RECHERCHE SCIENTIFIQUE. 

C3 ECONOMIE. 

C4 ELECTIONS ET DROIT ELECTORAL. 

C5 SCIENCES SOCIALES ET PROBLEMES SOCIAUX. 

C6 ARMEE. 

C7 PROBLEMES BELGES. 

C71 Question ling1uistique. 

C7 2 Question scolaire . 

C73 Question agricole. 

C74 Question charbonnière. 

C75 Divers . 

es PROBLEMES R,EGIONAUX . 

C81 Flanel-re . 

C82 Wallonie. 

C83 Agglomération bruxelloise. 

C84 Divers. 

D Relations extérieures. 

01 INSTITUTIONS EUROPEENNES. 

D 11 Etudes générales. 

012 C.E .C.A. 

013 C.E.E. 

014 Eu.ratom . 

D 1 5 Benelux. 

02 RELATIONS INTERNATIONALES. 

03 PA YS SOUS-DEVELOPPES. 

04 CONGO 

D5 AFRIQUE. 
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A Science politique 

Al THEORIES, ETUDES ET METHODES 

BAUCHELAT G. 

Le « Politisme » . 

La Revue Nouvelle , n° 3, 15 mars 1961, fJP· 263 à 265 . 

DUBOIS A . 
,La Belgique en1re hier et demain . 

La Revue soc ialiste , ~évrier .196 1, n° 140, pp. 152-160 . 

FUSILIER R. 
Les monarchi es parlementai res . Préface de Marcel Pré lot. 

Les éditio ns ouvrières . Paris 19 60 . 
Le c ha p itre V de l'ouvra ge (pp. 345-489 ) est consacré 

à la Be lgique. 

LEBAS C. 
L' union des ca tho liques e t des libé raux de 18 39 à .184 7. 

Etude sur les pouvoirs exécutif et législatif. 

Centre interunivers itaire d 'h istoire contempo ra ine , M é

moires, 111. 
Louvain, Nauwelae rts , 1960 , 1 vo l. in-8°, 300 p. 

LADRIERE J. 
Les groupes de pression e t Ie rrncessus politique g loba l. 

Courrier hebdomad'aire du Centre de recherche et d'infor

. mation socio-politiques, CRISP, 9 décembre 1960, n° 88. 

MEMNON . 
L'anarch ie en Belgique. 
Revue généra le beige, janvier 1961 , n° 1, pp. 1 15 - 121 . 

MEMNON . 
Pour une politique nouve lle . 
Revue géné rale beige, février .1961, n° 2, pp. l l 3-1 1 9 . 

ORBAN P. -M . 
L'évo lution constitutionnelle en Belgique. 
Athènes, Banque commerci ale de Grèce, 1960, l br . in-8°, 

27 p . 

PIERREFILS C. 

Du cabinet d'affaires au re platrage. 
La Revue Nouvelle, 15 octobre .1960 , n° 10, pp . 306 -313 . 

PITTO:MVILS V. 
De politiek in de administratie . 

De Maand, februari 1961 , nr 2 , blz . 97- l 0 5 . 

SENELLE R. 
Het parlement in de branding . 

Socialistische standpunten , .196 0 , nr 6, blz . 601-609. 

SNOY. 

Verzwakking van de Staat . 
De Christelijke w erkgeve r, februari 1961, nr 2, blz . 

51-56. 

STORME M. 
De cris is van het regime . 
De Maand, december 1960, nr 10, blz . 589 -596. 

VAN ERPS F. 
Congol ese crisi s in de hervorming der regering Eyske ns . 

De Gds op maatschappe lijk gebied, sep tember .1960 , nr 9, 

blz. 823 -E30. 

VAN ERPS F. 
Vertrouwen op de regeringsverklaring 

De Gids op maatschappeli1k gebied, oktober 196 0, nr 10, 

blz . 90 1- 907 . 
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VAN DE PUTTE M. 

Réfl exions sur la nature de la crise du régime. 

La Revue Nouve lle, .1 5 janvier 1961, n° l, pp. 28- 40. 

VERSTRAETE M. 
,La responsabilité du Pa rl ement dans l'aventure f inancière 
et congol a ise. 

Revue géné rale beige, dé cembre .1960, pp . .150-1 54 . 
X. 

La crise gouvernementale en Belg ique. 

Courrie r hebdomadaire . C.R. I.S. P., 9 septembre 19 60 , 
n° 75, pp. 2- 11 et 2 annexes. 

A3 DOCTRINES ET IDEOLOG IES 

A310 Socialisme 
DE SWAEF 0 . 

Democratisch social isme en opvoeding. 

Centrale voor arbeidersopvoeding . Brussel , Regent laan 2 3 , 
1960 , br . in-8°, 23 blz 

JANNE H. 

Soc ialisme en socio logie. 

Education et socialisme, ja nvie r- fév rier 1961 , n° 88, pp. 
8-20. 

JANNE H . 

Programmes socialistes . 

Socialisme, n° 44, mars 1961, pp . . 134- .152. 

LAMBERT P. 

Développement de l' économie polit ique et Ie ocralisme. 
Educa tion et socialisme, janvier- févr ie r 1961, n° 88, pp. 
21-26. 

THEUNIS H. 

De l'idéalisme abstrait au rna tér ial isme historique. 

Socialisme, n° 43, janvier 1961 , pp. 86-102. 

SPINOY A . 

De komende kiezing en ons social ist1sch programma . 

Soci a listische standpunten, nr .l , 196.1, pp . . 17-25 . 

STEPPE A . 

Cent ans après : Proudhon et la guerre. 
Socialisme, n° 43, janvie r 19 61, pp. 73-85. 

VANDER GUCHT R. 

Les socialistes e t la re li gion . Quelques aspects de leur 

attitude actuelle. 

Etudes sociales, 29-30. 
La Pensée catho liq ue, Bruxelles, 19 59, l vol. in-8°, 112 p. 

WAUTERS A . 
Hommage à ... 

Socialistische standpunten, 1960, nr 6 , blz . 555-556. 

A311 Co.mmunisme, marxisme 

VERMEYLEN P. 

Ma rxism e et socialisme . 

Ed'ucation e t soci alisme, janvier- février 196 1, n° 88 , pp . 
2-7 . 

A312 Libéralisme 
VAN ERPS F. 

LiberalE: desserti e voor de ont bi nd ing. 

De Gids op maa tsc ha ppeli jk geb ied , februari 196 1, nr 2 , 
blz . 175-190. 



A313 Nation.alisme et fédéralisme 

DE CLIPPELE P., DE JONG F. DELANGHE L. , HARDEMAN J. 

Fede ralisme. 

Speciaal nummer. Uitgegeven door : Ons Verbond, Ons 

Leven, Zeventien , Houzee, Pennoen, A. V.O. H. V. (Al ge

meen Vlaams Oud-Hoogstudenten Verbond} . 

K.V.H .V .-Gent, St. Pietersnieuwstrat, J20 ; 1960, 4 °, 

omsl., port r., kaart. , 32 b lz . 

MOLITOR A. 

Notes sur Ie féclérali;me . 

La Revue Nouvelle , n° 3 , J 5 mars 196 1, pp. 251-254. 

TODTS H. 
Standpunten betreffende het federalisme . 

Kultuurleven, nr 5, juni 196.1, blz . 336- 351 . 

A314 Doctrines et idéologie• chrétiennes 
o. G. 

La démocratie chré t ienne et Ie tiers mo nde. 

Les Dossiers de l'action sociale catholique, octobre 1960 , 

n° 8 , pp. 699-702. 

QUISTHOUDT C. 
Ve rwezenlijkingen uit het programma van de christelijke 

a rbeidersbeweging. 

De Gids op ma atschappelijk gebi ed, september .1960, 

nr 9 , blz. 745-768. 

WYNANTS J. 

X. 

Les origines de la dérnocra tic chré tienne à Verviers. 

Bruxelles, La Pensé e catho lique ; Paris , Office général du 

livre ; 1960, 12°, couv. , ill., tab., fascim ., 63 p . 

Het Gesprek van de Maand met één dor p astoors van 

Sera ing. 
De Maand, januari 1961, nr 1, blz . 47-52. 

A32 A l'étranger 
GRAMMENS M. 

Le travaillisme angla is ent re « dro ite » et « gauche » . 

Social isme, n° 4 4 , mars 19 61 , pp . 219-233 . 

LAURIOL M. 
Le com munisme en Algé rie. 

Le Flambeau, n° 3 - 4, ma rs-avril 1961 , pp . . 18~ - 195 . 

NOPPEN H. 
Het. socialisme nu . Het Labourprog ramma 1959. Met een 

woord vooraf door Henri Faya t. 
Ontwikke ling, Antwerpen, 1959 .. 1 bkd . in-8°, 6 0 blz 

SANTORELLI P. 
La politique indus trielle du gouvernement italien. 

La vie économique et sociale, mars 19~ pp. 89 104. 

A4 HISTOIRE POLITIQUE 

VAi~ BERCKEL F. 

De tragische dood van Joris Van Severen en Jan Rijckoort . 
Abbeville , 20 mei 1940. 

Ora nje Uitgaven, Zulte, 1960, .1 bkd. in-8° , geïll., 

173 blz. 

BRONNE C. 
André Fontainas, cinquième bourgmestre de Bruxelles . 

Synthèses, mars 19151 , Ç>O. 4 J -64 . 

DEMOULIN R. 
L'abolition des octrois. 

Crédit Communal de Belgique, oct. 1960, rpp . 179- 186. 

DE VROEDE M . 

Juliaan De Vriendt in de politiek en de Vlaamse beweging 
( 1889-1900). 

Vlaamsche Boekcentrale , Antwerpen, z .d . , J. bkd. in-8°, 

portr., 174 blz. 

CREIL L. 
Die Wahreit über Malmedy. 

Munich, Schild-Verlag, .1958, l vol. in-8°, 79 p. 

HUYSMANS C. 
M ijn antwoord op de vraag der « Radio » : « Welke was 

uw sterkste indruk, die U hebt opgevangen in uw pa rtij, 

gedurende een tegenwoordigheid van 7 3 jaa r ? ». 
Socia.listische standp unten, .1960, nr 5, blz . 479-480. 

JACQUEMYNS C. 
Langrand-Dumonceau, promoteur d'une puissance finan

ci.ère catholique. Volume 1 : Années obscures. Montée. 

Centre d ' Histoire économique et soci a le. Uni versité lib.re 

de Bruxelles. 
lnstitut de Sociologie Solvay, 196.1. 

RIGAUX B. 
La carrière de Monseigneur Descamps . 

Revue générale beige, janvier .1961, pp. 9- 14 . 

SIMON A . 
L'autonomie communale ( 1830-.1860) . 

Crédit Communal de Belgique, oct. 1960 , pp. 17 3- 17 8 . 

SIMON A. 

P-ropos sur Ie Risorgimento. 

Le Flambeau, n° 3-4, mars-avril 1961, pp. 259-27 3 . 

THIELEMANS-DE BACKER G. 

Maria Baers, haar leven en werk. 

De Gids op maatschappelijk gebied , januar i 196 1, nr 1, 
blz . 7-12 . 

VAN ISACKER K. 
Straatrevoluties in België. 

Streven , februari 196 1, pp. 4 2 2-429 . 

VAN OVERSTRAETEN R. 

Au service de la Belgique : 1. Dans l' é tau . 

Paris, Libr. Pion , .1960, 8°, avec 8 clichés dans Ie tex te 

et un document hors texte , cartes, fascim. , Vl - 367 p. 

DE RIJK l.M . 

A5 FORCES POLITIQUES 

A51 Partis politiques 

Enige beschouwingen over het funderen van de socialis

tische partij. 
Socialisme en democratie , december 1960, nr 12 , blz . 

647-660. 

PI ERREFI LS C. 

Du Conseil des « Sages » P.S .C. à la lo i unique. 

La Revue Nouvelle , 15 déc. 1960, n° 12, pp . 5 80-584 . 

PIERREFILS C. 

Les partis et Ie prochain gouvernement. 

La Revue Nouvelle , n° 3, .15 mars 1961 , pp. 255-262 . 

PITTOMVILS V. 
Jongeren in de politiek. 

Uitgave van de C.V.P . Jongeren, 1961 , 48 blz . 
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X. 
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Rechtskundig weekblad, _12 februari 1961, nr 24, blz. 
1.169- l l 82. 

LALOIRE M. 
La position des syndicats chrétiens. 
La Revue Nouvelle, 15 mars 196.l , n° 3 , pp. 239-245 . 
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De Christelijke werkgever, januari 1961 , nr 1, blz . 9-15. 

A54 Crouper sociaux, linguistiques et religie x 

DE BAERDEMAKER R., VAN REEPINGHEN P. 
Prise de position du comité national sur cer tai ns aspects 
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Les grèves de février 1959. 
Socialisme, n° 44, mars ,196.l, pp. 203-209. 
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à l'essai ? 
Avis d evant C.E., 17 juin 1960, D.W. , n° 7936, 111 ° ch. 

Mouv. comm., _l 960, pp. 587-590. 
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La d éli mitation des compé tences. 
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Le mouvement communal, 1961, n° 348, pp. 58-62. 

HANSENNE-PLUMIER J. 
L'expropriation pour cause d'utilité publique de l'espace 
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La crise de l'adm inis~rat ion. 
Revue générale beige, décembre .1960, pp. _119- 124. 

PERIN F. 
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Avis devant C.E. , 7 avril 1960, Sagot, n° 777 8, VI • ch . 
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Les rnarchés communaux de travaux et de fourn itures. 
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ROPPE L. 
Limburg .1960. 
Rede uitgesproken bij de opening van de gewone zitting 
van de Provinciera•ad van Limburg op .1 oktober 1960. 
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Revue internationale , Sc. Adm., 1960, 111, pp . 249-254. 

DE VISSCHERE F. 
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DE CUYPER G.F. 
De wet op de sluiting van de ondernemingen. 
Tijdschrift voor bestuurswetenschappen en publiek recht , 
juli-september 1960, nr• 4-5, b lz . 208- 2 1 1. 

DEHOUSSE G. 
Contribution à l'étude de la réforme de la législation sur 
l'Assistance publique. 
Mouv. comm., _1960, pp. 525-534. 

DE WEERDT 1. 
De staking en het recht . 
V.E.V. berichten, 31 maart J96 1, nr 6 , blz . 76 1- 76 5 . 

FREDERICQ S. 
De eenmaking van het burgerlijk recht en he t handels

recht . 
Vlaam5e Rechtskundige Bibliotheek. 
Antwerpen, De Sikkel, 1957. 1 vol. , 577 blz . 

GANSHOF VAN DER MEERSCH W .J. 
Sécurité de l'Etat et liberté individuell e en droit com
paré. 
Bruxelles, Bruylant, .1960. 

GIVORD F. 
La notion et la licéité de la grève dans la jurisprudence 
constante contemporaine. 
Droit social, janvier 1961 , n° 1, pp. 29-40. 

GOOORO R. 
Le statut juridique des caisses d 'allocat ions fam lia les. 
Revue beige de Sécurité sociale, 1960, pip. 866 -877. 
Het juridisch statuut van kinderbijslagkassen . 
Belgisch tijdschr. voor Soc. Zek. , 1960, blz . 902-9 13. 

MAHAUX. 
Conclusions de M. l'Avocat généra l devant Cass. , 29 avril 
1960, Office national de sécurité sociale con e Société 
nationale des distributions d'eau . 
La nature juridique de la situat ion du personnel de la 
Société nationale des distributions d 'eau . 
Pasicrisie, 1960, 1, pp. 1 000- 1 004 . 

MASQUELIN J. 
Les procédés de législation. 
Annales de droit et de sciences politiques, 1960, Tome 
XX, n° 4, pp. 375-408 

MERCURIUS. 
Bij een wetsontwerp : schijn en werke lijk.heid. 
De Maand, nr 1 0, Kerstmis _1960 , blz . 597 - 601 . 

RUTTIENS-MANSART R. 
De l'abrogation. Etude de technique lég isla t ive . 
R.J.D.A., 1960, pp. 209-222. 

DE SAEDELEER R. 
La g-rève devan.t Ie droit . 
Revue du travail , janvier 196.1, n° 1, pp. 1- 13. 

SCHRANS G 
Bedenkingen bij de wet van 27 mei .1960 tot bescherming 
tegen het misbruik. van economische machtspositie. 
Rechtskundig weekblad, 196 1, nr 30, blz. 1457- 14 72. 

STICHELBAUDT L. 
Acquisition exceptionnelle de la nationa lité beige par 
certains enfants mineurs apatrides. Loi d u 27 Juin . 1960 . 



Le mouvement communal, novembre _1960, n° 345, pp. 
514-521. 

SZABO D. 
Cr imes et villes. Etude statistique de la criminalité urbai
ne et rurale en France et en Belgique. 
Paris, Cujas 1960, _1 vol., 245 p. 

VAN HECKE G. 
Rechtsvergelijkende aantekeningen bij de wet tot be
scherming tegen het misbruik van economische machts
positie. 
Rechtskund ig weekblad , 30 oktober _1960, nr 9, blz. 
410-419. 

VAUTHIER M. 
La protection contre les abus de puissance éconc mique en 
droit beige. 
Revue de l'administration et du droit administratif de la 
Belgique, _196 1, 2° livraison, pp . 29-39 . 

VICTOR R. 

X. 

X . 

X . 

Schets ener gesch iedenis van de Vlaamse conferentie der 
balie van Antwerpen. 1-895- 1960. 
Antwerpen, « De Vlijt », 1960, 1 bkd. in-8°, 613 blz . 

La loi d'expansion économique, de progrès social et de 
redressement f inancier. Un commentaire de ses dis.posi
t ions principales. 
Bulletin de la fédération des industries bel ges, _1 er mars 
1961, n° 7, pp. 111-XX. 

Leis sur la nat ionalité. 
Avec Ie même texte en néerlandais. 
Ministère de la Justice. 
Bruxelles, .1956, 20 x 13, 71 p. 

La nouvelle législation en vue de favoriser l'expansion 
économique. 
Bruxelles, K~edietbank , 1960, 3 vol. in-8°. 

C2 ENSEICNEMENT ET RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE 

CLIQUET R. 
De zedelijke waardeelementen in de eugenetiek in het 
licht van de on.tw,kkeling van de moderne cultuur. 
Le Flambeau, n°• 3-4 , mars-2vril 1961 , pp. 51-71. 

COETSIER L. 
Problematiek van slagen en mislukken in de eerste kan
didatuur van de universi teit. 
Gent, Laboratorium voor toegepaste psychologie en Dienst 
voor studieadvies, _1960, 1 bkd. in-8°, 80 blz . 

DEBUCQUOY J. 
L'ense-ignement dans Ie monde moderne. L'enseignement 
par correspondance. 
Les Dossiers de l'action sociale catholique, mars _1961, 
n° 3, pp. 177-192. 

DUMOULIN A. 
Le financement de la politique scientifique. 
Socialisme, n° 45, mai 1961, pp. 340-349. 

FAVERGE J.M. 
L'apport de la psychologie du travail à la formation du 
personnel. 
Revue du Travail, février 1961, pp. _115-126. 

HARMEL P. 
Le financement de ia politique scientifique. 
Allocution prononcée par M. Ie Ministre Harmel, Ie 19 
octobre 1960, à !'occasion du 10° anniversaire de Cen
texbel. 
L'industrie textile beige, novembre 1960, n° 1 _1, pp. 
11-15. 

HERR M. 

De nieuwe schoolwet toegepast . 
De Maand, januari _1961, nr _l, blz . 53-56. 

JANNE H 
La démocratisation de l'en.seignement. 
Bibliographies commentées préparées à l' intention de 
l'Association internationale des universités. Vol. 1. Europe 
occidentale et Etats-Unis. 
Paris, Comité international peur la documentation des 
sciences sociales, 1960, _1 vol. in-4°, VI 1, 145 p. 

KAISIN A. 
Peur une recherche scientifique socialiste. 
Socialisme, n° 44, mars 1961, pp . . 182-203. 

LAMBRECHTS R. 
Sociologische beschouwingen over 
Tijdschrift voe< opvoedkunde, 
103-_110. 

het onderwijzersmilieu. 
1960-6_1, n' 2, pp. 

LECLERCQ J. 
La Science et les Hommes. 
Socialisme, n° 43, janvier 1961, pp. 103-108. 

MICHEL V. 
En marge de la 43° Semaine Sociale Wallonne . 
Conditions et méthodes d'accès aux travailleurs à la cul
ture. 
Les Dossiers de l'action sociale catholique, avril 1961, 
pp. 249-262. 

REMY J. 
Les « marx-media » et la culture des travailleurs. 
Les Dossiers de l'action sociale catholique , a-vril 1961, 
pp . 263-276. 

SANDERS D. 
Stud,ebeurzenpolit iek . 
De Gids op maatschappelijk gebied , april _1961, nr 4, 
blz . 309-322. 

STELANDRE R. 
Vers une chartt: fondamentale de l'éducation populaire. 
Les Dossiers de l'action sociale catholique, octobre _1960, 
n° 8, pp. 708-711. 

TELEMACHUS. 
Een politiek gewetensonderzoek 
De Maand, januari 1961, nr _1, blz . 37-42 . 

VAN DER BRUGGEN . 
La prolongat ion de la scolarité et la fonction soc iale de 
l' école. 
Bulletin de l' lnstitut de Recherches économiques et so
ciales, déc . 1960, pp. 681-7.12. 

VAN DER STRAETEN E. 
Sociografie van de studenten ingeschreven aan de Rijks
universiteit te Gent, akademiejaar 1958-1959 : enkele 
aspekten. 
Gent, Studie- en Onderzoekcentrum voor sociale weten
schappen, 1959, 1 bkd. in-8°, 134 blz. 
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X. 

X. 

X. 

X. 

Evolution de la population en age scolaire au plan du 
royaume. Evolution de la population en äge scolaire au 
plan des grandes ·régions et des provinces. 
Enseignement catholique, novembre-décembre 1960, 
n° • 3-4, pp. 81-122. 

Exposés 1959-.1960. 
Séminaire beige de perfectionne.ment aux affaires. 
Bruxelles, 1960, 24 x 16, 1 56 p. 

Le role de ,l'Etat en faveur de la jeunesse et de l'éduca
tion populaire. 
Bruxelles, Ministère de I' lnstruction publique, 1960, 8°, 
ill. , tab ., 80 p. 
Cahier J.E.B ., Jeunesse, Education populaire, Bibliothèques 
publiques, 4• ann . , 1960, n° 3, sept., pp. 81 -160. Nu
méro spécial. 

De sociale en regionale herkomst der studenten. 
Economisch-statistische berichten, 22 februari _1961 ; nr 
2274, blz. 199. 

C3 ECONOMIE 

BEKAERT. 
Un grand effort de redressement. 
Bulletin de la Fédération des industries belges, 20 féwier 
196.l, n° 6, pp. XII-XIV. 

DE BRABANDERE A. 
Achttien economische mogendheden. 
Brussel, Standaard-Boekhandel, 1960, 1 bkd. in-8°, geïll . , 
kaarten, 207 blz. 

BRAUWERS W.A., ROGIERS F. , VAN WATERSCHOOT J. , 
DERIDDER V.A ., DEBIEVRE C. 

De economische programmatie . 
Tijdschrift voor sociale wetenschappen, n' 3, 1960, 
( 1 103 T). blz . 253-293. 

CAMU A. 
Essai sur la croissance économique de la Belgique. 
La Revue Nouvelle, n° 5 , 15 mai 1961, pp. 481-500. 

COLLIN F. 
Examen de conscience. 
Traduction de l'a,llocution prononcée à l'Assemblée géné
rale des actionnaires. Anvers, Ie .18 juin .1960. 
Anvers, Kredietbank, 19:50, 23 x _16, 1 1 p. 

COLLIN F. 
L' épargne forcée. 
Trnduction de l'allocution prononcée à l'Assemblée géné
rale des actionnaires du 21 juin .1958. 
Anvers, Kredietbank, 1960, 23 x 16, .1 1 p. 

DE BAERDEMAEKER 
L'organisation de coopération et de développement éco
nomiques. 
La Revue Nouvel le, n° 2, 15 février 1961, pp. 132- 141. 

DE Bit:: P. 
Aspects économiques de la sécurité familiale . 
Families dans Ie monde, fase. 23 , juin-sept. 1960, pp . 
131-144. 

282 

DEHEM R. 
La propension à la croissance et l'économ ie beige. 
Comptes rendus des travaux de la Société roya le d'éco
nomie .politique de Belgique, novembre .1960, n° 27 4 , 
,pp. 5- 16. 

DEHEM R. 
La protection contre l'abus de la puissance économique. 
Bulletin de l'lnstitut de Recherches économiques et socia
les, septembre 1960, pp. 497-522. 

DELEECK H. 
Vertikale inkomensherverdeling en loong-rensregel ng in 
het stelsel der kinderbijslagen. 
Tijdschrift voor Economie, 1960, V, n° 3 , blz . 253-300 . 

DEL MARMOL C. 
La protection contre les abus de pu issance économ ique en 
droit beige. Genèse et commentaire de la loi du 27 ma i 
,1960. 
Faculté de Droit de l'Université de Liège. Collection 
scientifique, n° .10. 
Liège, Faculté de Droit, 1960, 24 x 16 , XXVI I, 471 p. 

DE MEYER H. 
De verhoudingen tussen de Belgische g rootbanken . 
De Gids op maatschappelijk gebied , februari 1961, nr 2 , 
blz. 167-173. 

DEPUTTER P. 
Tewerkstelling van minder-validen bi j de openbare be
sturen. 
L'emploi ,par les administrations publiques de travailleurs 
handïcapés. 
Tijdschrift voor Bestuurswetenschappen, 1960, pp. 21 8-
227 . 

DESIERE A. 
Politique d'ex,pansion industrielle et zones de dé eloppe
ment des Pays-Bas. 
Le Hainaut éconoi'nique, 1960, n°• 3 - 4 , pp. 81 - .148. 

DE STAERCKE J. 
Les aspects économiques du sous-développement et ses 
remèd'es. 
Vet.re électricité, n'' 96, juin 1960, pp. 14-22. 

DE WOLFF P. 
De ontwikkeling der lange-termijnplannen in Nederland 
en hun betekenis voor de economische polit iek. 
Tijdschrift voor Economie, nr 1, 1961, blz. 5-27. 

DRECHSEL J. 
L'aménagement du territoire ·du Missouri. 
Le Hainaut Economique, _1960, n° 344, pp. 9-80. 

GLEJSER H. 
_Een voorspelling van de economische toestand va België. 
Economische-Statistische Berichten, n° 2252, .14 septem
ber _1960, blz . 903-905. 

HEALEY, D.T. 
Le développement économ ique dans les pet its pays. 
Revue de la Société beige d"études et d' expansion, août
septembre, octobre 1960, n° 1 92, pp. 66 1 -670. 

KIRSCHEN E.S. , MORISSENS L. 
Les objectifs de la pol.itique économique. 
Bruxelles, Département d'économie appl iquée de l' Univer
sité libre de Bruxelles, 1959, .1. vo l. in- 8°, 95 p. 



M5RCURIUS. 
Het economisch aspect. 
De Maand , januari 196.1, nr 1, blz. 33-36. 

MICHIELS M. 
196.1 : Jaar der struktuurhervormingen . 
Socialistische Standpunten, nr 1, 196.1, blz. 43-53 . 

PERTINAX . 
Notre infrastructure se développe-t-elle au rythme des 
pays du Marché Commun. 
Revue du Conse il économique wallon, n° 47, novembre
décembre 1 ~60, ipp. 15-22. 

P.P. 
Het programma der openbare werken. 
V.E.V. berichten, 28 februari 196.1, nr 4, blz . 509-5.14 . 

R.iEUSS C., KOUTNY E., TYCHON L. 
Le progrès économique en sidérurgie. Belgique, Luxem
bourg, Pays-Bas .. 1830- 1955. 
Louvain, lnstitut de -recherches économiques et sociales, 
1960, 25 x J6, 461 p. 

SIMONET H. 
La crise du dollar et Ie plan Triffin. 
Socialisme, n° 44, mars 1961, pp. 210-218 . 

SIMONET H. 
L'Etat et les pa, tic ipations industrielles . 
Socialisme, n° 45, mai .1961 , pp. 321-339. 

SNOY ET D'OPPUERS. 
Les données ac tuelles de l'intégration et les perspectives 
qui en dérivent. 
Revue économique et sociale, octobre 1960, n° 4 , pp. 
273-279. 

VAN DER SCHUEREN J. 
Fenêtre ouverte sur la Bel,gique économique de .1870. 
Revue de la Soc iété ,royale beige des lngénieurs et lndus
tr iels, avril 196 1, pp. 134-14.1. 

VAN HAEFTEN C.A. 
De Zes, de Zeven en de gelijkstelling. 
Economisch-statistische berichten, 7 december 1960, 
nr 2264, blz . . 1 162-1165. 

VAN HECKE G. 
Rechtvergelijkende aantekeningen bij de wet tot bescher 
ming tegen het misbruik van economische machtspositie. 
Annotations de droit comparé relatives à la loi sur la pro
tect ion contre les abus de la pu issance économique. 
R.W., 1960-1961, col. 409-420. 

VELTER G. 

X. 

X. 

Nationalisation. 
Bulletin hebdomadaire, Fabrimetal, 4 mars 1961, n° 765, 
pp. 181-182. 

Aperçu de la con jonct,Jre économique en Belgique. 
Annales de sciences économiques appliquées, décembr.e 
1960, n° 5 , pp. 581-584. 

Het Belgische bankwezen ten dienste van de économie. 
1935-1960. 
Uitgegeven ter gelegenheid v2n het vijfentwintigjarig be
staan van de Kredietbank N.V. 
Brussel, .1960, 24 x _16, 217 blz. 

x. 
La Banque beige au service de l'économie. 1935-1960. 
Edité par la S.A. Kredietbank à !'occasion du 25• anni
versaire de sa fondati on. 
Bruxelles, Kredietbank, rue d' Arenberg 7, 1960, 8°, tab. , 
217 p . 

X. 

X. 

X. 

x. 

X. 

La situation économique et financière actuelle de la Bel
gique : comparaison avec la recession et la haute conjonc
ture précédentes. 
Bulletin d'informat ion et de documentation, Banque Na
tiolnale de Belgique, novembre 1960, n° 5, pp . 289-305 . 

,Le crédit aux classes moyennes. 
Chambre de Commerce de Bruxelles. 
Bruxelles, 1960, 24 x 16, .103 p. 

Perspectives de l'économie beige. 
Département d 'économie appliquée de l'Université de Bru
xef.les. 
Bruxell es, Groupe d':!:tudes de la comptabil ité nationale , 
1960, 24 X 16, 41 p. 

Problèmes de l'expansion économique beige. 
Bulletin de la Fédération des industr ies belges, 20 janvier 
1961 , n° 3, pp. 111-VIII. (Trad. néerl.) 

Les transports routiers de marchandises et leur réglemen
tation en Belgique. 
Echos des communications, 1960, n° 3 , pp. 135- .166 . 

C4 ELECTIONS ET DROIT ELECTORAL 

CLAES L. 
Na de Belgische verkiezingen. 
Streven, mei 1961 , nr 8, blz . 721-725 . 

COLLARD L. 
Des élections pas comme les autres . 
Soc ia lisme, n° 44, mars .1961, pp. 131-133. 

COLLARD ). 
Verkiezingen zoals geen andere. 
Socialistische standpunten, nr .1, 1961 , pp. 9- 1.1. 

DELFOSSE J. 
Les élections du 26 mars 1961 . 
La Revue Nouvelle , n° 510-5J4. 

EVALENKO R. 
Faut-il modifier notre système électoral? 
Socialisme, n° 45, mai .1961, pp. 284-290. 

FRAEYS W . 
Faut-il su,pprimer la case de tête. 
Socialisme, n° 44 , mars 196.1 , pp. 162-181 

FRAEYS W . 
Le verdict populaire . 
Socialisme, n° 45 , mai 1961, pp . 263- 283. 

GREGOIRE 0 . 
Les élections du 26 mars. 
Les Dossiers de l'action sociale ca thol ique, avril 1961 , 
pp. 277-287. 
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KRONACKER P. 
Réflexions avant Ie 26 mars. 
La Nouvelle Etape, février-avril 1961, n° 5 -6, p. 3 . 

NEIRYNCK M. 
Na verkiezingen op 26 maart 1 961. 
De Gids op maatschappelijk gebied , aprir 196 1, nr 4 , 
blz . 293-307. 

OOSTERWIJCK G. 
Kritische beschouwingen over ons voorverkiezingssysteem. 
Socia.iîstische standpunten, 1960, nr 5, blz. 508-511. 

VAN ERPS F. 
Na de verkiezingen van 26 maart . 
De Gids op maatschappelijk gebied , apr il .1961 , nr 4 , 
blz. 361 -36 5. 

C5 SCl,ENCES SOCIALES ET PROBLEMES SOCIAUX 

CASTRO W.H. 
Quelques considérations relatives à la loi sur Ie salaire 
hebdomadaire garanti . 
Revue beige de Séourité Sociale, mars 196.1, pp. 341 -367 . 

CELEN A. 
Salaires, charges sociales et allocations familiales . 
Revue beige de sécurité sociale, décembre 1960, n° 12 , 
pp. 1624-.1639. 

CISELET J.C. 
Réflexions sur quelques aspects du chàmage. 
Bruxell es, Editions du Centre Paul Hymans, rue de Na
mur 11 , .1960 , 8°, tab. 69 p. 
Cahiers du Cent.re Paul Hymans, 4 . 

COPIN A. 
L'Assistance publique au moyen àge. 
Crédit Communal de Belgique, avril 1961 , pp. 6 5-74 . 

CORNELISSENS J.A.M . 
De collectieve arbeidsovereenkomst in België. 
Sociaal maandblad arbeid, 25 december 1960, nr 1 2, 
blz . 755- 762. 

DE DEGKER G.C. 
Bi j een advies van de nationale arbe idsraad op de be
sohe.rming der lonen. 
Tijdscm-ift voor bestuurswetenschappen en publiek recht , 
maart- aprii .196.1, nr 2, blz . 100- 106. 

DEJEAN C. 
Le régime du sal ariat . Différents aspects de son évolution. 
Le Progrès soc ial , n° 66 , février 1961 , pp. 30-45. 

DELSINNE L. 
L' évolution de la cond ition agr icole dans la soci été indus
tr ielle. 
Le Progrès social , n° 66, février 1961 , pp. 5-27 . 

DE STAERCKE R. 
De stakingen en onze paritaire betrek kingen. 
Mededelingen van het Verbond der Belgische nij verhe id , 
10 januar i 1961 , nr 2, blz . X-XV. 

FRANTZEN L. 
Kanttekeningen. Kritieke beschouwingen in verband met 
twee publikaties. 
Tijdschrift voor sociale wetenschappen, 1960, nr 2, blz . 
167 - 177 . 
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GREGOIRE 0 . 
Exigences propres à la formation des trnvailleurs adultes. 
Les Dossiers de l'action sociale ca tholique, octobre 1960, 
n° 8 , pp. 671-678. 

HANNEQUART A. 
Le phénomène technologique et la demande de travail 
dans l' inductrie manufacturière beige. 
Revue du Travail , octobre 1960, n° 10, pp. 1317- 1335 . 

LALOIRE M. 
L'actualité sociale : relance des conseils consultat ifs. 
La Revue Nouvelle, n° 5 , 15 mai 196 .1 , pp. 5.15- 5.1 9. 

LALO IRE M. 
Niveau de vie et mode de vi e . 
Revue du Travail, décembre 1960, pp. 1705- 17.16. 

MERCURIUS. 
Hinderpalen op de weg naar hulpverlening. 
De Maand, mei .1960, nr 5, blz . 3 12-3.15. 

NEIRINOK J.D. 
Over en voor een Nationale Gezondheidsdienst. 
Socialistische standpunten, 1960, nr 5, blz. 481-507 . 

RAVET-SCHIJNS F. 

X. 

X . 

X. 

Le régime juridique des Fonds de sécurité d'existence. 
Revue beige de séc. soc., 1960, pp. 8.17 -865. 
Het juridisch stelsel van de Fondsen voor bestaanszeker
heid . 
Belgisch tijdschr. voor soc. zek ., 1960, pp. 85.1-901. 

•Les jeunes fernmes diplomées d 'Université, leur ménage, 
leur vie professionnelle, leurs problèmes. 
Revue de l' lnstitut de Sociologie, .1960-1, pp. 103-1 56 . 

L'évolution du régime du sala,riat . 
Le Progrès social, n° 66, févri er 1961, pp. 47-58. 

L'évolution du régime du salariat. 
Le Progrès social , n° 66, février 196.1, pp. 59-76. 

TRINE A. 
Les lois social es sont-elles bien appliquées ? 
Le Progrès soc;al, n° 66 , févr ier 1961, pp. 77-83. 

TROCLET L.E. 
Les accords de sécurité sociale entre l'Allemagne et la 
Belgique. 
Revue beige de sécurité sociale, janvier .196.1, n° 1, pp. 
1-19. 

WATILLON L. 
The Knights of labor in Belg ium. Translated and w ith an 
introduction by Frederic Meyers. 
Los Angeles ; lnstitute of industr ial re lations, nive rsity 
of California , 1959, 8°, couv. carte, 35 p. 
lndustrial Relat ions Monographs of the lnsti tute of in
dustrial relations, n° 3. 

WYNANTS M. 

X. 

Allocations familiales pour travailleurs sala riés. L' évolution 
de la jurisprudence au cours des années 1958- 1959. 
Revue beige de sécurité sociale, oct . .1960, n° .10, pp. 
.1255- 1276. 

Rééducation et réadaptation fonct ionnelle des dim inués 
physiques. 



Symposium organisé par Ie Commissariat général à la pro
motion du trava il et Ie Comité de Namur pour la pro
motion du trava il. Eupen-Spa , 11 et .12 septembre 1959 
(Namur), comité pour la promotion du travail , 1959, 4°, 
pag. muit. 

C6 ARMEE 
DEHOUSSE J.M. 

L' universitaire face au service milita i,re . 
L'armée et les universitaires. 
Ext,rait du bullet in de l'Association des Amis de l'Univer 
sité de Liège, 1960, n° 4 , PP. 51-56. 

FRANKS G. H. 
Small Belgium doing a big job. 
The Fifteen nations , .1961 , n° .18, pp . 86-89. 

GAILLY, A. 
Ce que l'armée at tend de l'Université . 
L'armée et les un iversitaires . 
Extra it du bullet in de I' Association des Amis de l'Univer
si té de Liège, .1960, n° 4 , pp. 43-49. 
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Comptes - Rendus 

ASPECTS INTERNATIONAUX DES PRO
BLEMES D'ECONOMIE REGIONALE. 
Bruxelles, Editions de l'Institut de Sociologie 
Solvay, 1959. 531 pages. 

Ce recueil est celui des travaux du premier Congrès 
international d'Economie régionale qui s'est tenu en 
Belgique du 7 au 12 octobre 1958. Des rapporteurs de 
huit pays différents y ont exposé leurs théories ou Ie 
fruit de leurs expériences en rapport avec Ie déve
loppement économique et social des régions. 

La diversité et l'ampleur des communications ne 
permettent pas de donner de eet ouvrage un compte 
rendu exhaustif. Il convient d 'ailleurs de Ie considérer 
comme un recueil d 'actes dont l'intérêt documentaire 
est évident. Les termes de la résolution adoptée en 
faveur de la création éventuelle d ' une association 
internationale d 'Economie régionale, déflnissent bien la 
raison d'être des études consacrées à celle-ci : 

1 ° L' attention vouée au retard à combler dans Ie 
développement économique et social des régions est 
considérée de plus en plus comme un moyen d'accroî
tre la prospérité nationale. 

2° Des solutions différentes ont été appliquées selon 
les pays en ce qui concerne l'élaboration des program
mes et leur mode de flnancement. 

C'est pourquoi il y a lieu de comparer les réalisa
tions effectuées de toute part. 

On trouvera dans Ie recueil des communications 
concernant ! 

I. L'Europe : L'économie régionale dans l'Europe 
intégrée, par Ie Baron Snoy et d 'Oppuers. - La ban
que européenne d'investissement et de développement 
régional, par P. Campilli. - La C.E.C.A. et Ie déve
loppement régional par A. Coppe. - La Commission 
Economique Européenne et Ie développement régio
nal, par J. Rey. 

II. La Belgique : L'inventaire social et économique, 
par A.J. Vlerick. - Une expérience économétrique : 
une méthode input-output appliquée à la région lié
geoise, par L. Derwa. - Le flnancement du dévelop
pement économique d' une région, par R. V andeputte. 
- L 'utilité sociale et humaine de l'économie régionale, 
par Max Gottschalk. 

III. La Grande-Bretagne : Les aspects sociaux du 
réaménagement du Centre de la ville de Liverpool, par 
T.S. Simey. 

IV. La France : Les méthodes d'élaboration de la 
comptabilité économique régionale de la région de Bor-

deaux Sud-Ouest, par Guy de Carmoy. - L' expé
rience française en matière de développement régional, 
par A. Prothin. - Plan national et actions régionales: 
l' expérience française, par J. Bergeot. - Le flnance
ment du développement économique régional : !' expé
rience française, par M. Parodi. 

V. Les Etats-Unis : Techniques de schémas opéra
toires de programmes de développement régional, par 
Richard Presten. - Le röle de !' entreprise privée dans 
les programmes de développement régional, par R. 
Klemme. - Le flnancement du développement écono
mique régional aux Etats-Unis, par A.C. Neal. 

VI. Les Pays-Bas : L'industrialisation régionale aux 
Pays-Bas, par M . F. van Os. - Exécution d'un pro
gramme : röle du pouvoir centra!, législation, règle
ments, par B. Motte. - Développement régional aux 
Pays-Bas, par M . Laansma. 

VII. - L'Jtalie : Comment !'on affronte en !talie les 
problèmes du Mezzogiorno et des zones économiques, 
par Nino Novacco. 

VIII. La Pologne : L'expérience polonaise dans le 
développement régional, par J. Kosteowicki. 

IX. L'U.R.S.S. : Les relations entre l'économie régio
nale et les économies régionales en U.R.S.S., par J. 
Marczweski. V. Crabbe. 

* 
Centre National de Sociologie du Droit social. 

( en collaboration avec l'Institut de Sociologie 
Solvay de l'Université Libre de Bruxelles) . 
Cumul d'une pension de retraite et d'une activité 
lucrative. Colloque des 16, 17 et 18 mars 1959. 
Bruxelles, Editions de l'Institut de Sociologie 
Solvay, 1960. 224 p. 

L'intérêt de ce recueil dépasse la question de savoir 
si la législation permet actuellement au pensionné de 
travailler et d' être rémunéré. 

Sans doute est-ce cette question qui est à !' origine 
des études entreprises. C' est pourquoi une part des 
exposés a trait aux situations déflnies par le droit 
social (L.E. Troclet : Origine et évolution du problème 
du cumul: M. Pons : Href aperçu de la législation 
italienne ; M. Perrin : Aperçu de droit comparé ; P. 
Horion : Le cumul d' une pension de retraite et d' une 
activité lucrative en droit positif beige.) 

Mais le problème de l' occupation des personnes 
ägées déborde du cadre de ces considérations juridi-
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ques. Il touche à la philosophie morale et sociale. Le 
Chanoine Leclercq : Le problème mora/ et social des 
vieillards ; Pierre Laroque : Le problème du travail 
lucratif des personnes pensionnées devant la philoso
phie sociale ; M"" Dighaye : Le problème du cumul 
devant certains cas sociaux, y ont eu égard avec beau
coup d ' à-propos. 

L'économie et la psychologie sociales doivent égale
ment s'y intéresser. M. Plumier : Travail des pension
nés indépendants. Travail lucratif dans /' activité indé
pendante par les salariés pensionnés, ainsi que J .R. 
Tréanton : Les causes de /' arrêt d' activitê profession
nelle: résultats et leçons d' une enquête. auprès de vieux 
travailleurs parisiens, ont rendu compte de !'apport de 
ces disciplines ou mieux encore, de la place que Ie 
problème de l'emploi des personnes ägées peut trouver 
en leur sein. 

Evidemment, sur cette question, Ie point de vue du 
gériatre et celui du gérontologue ne pouvaient être 
passés sous silence. Le docteur J. Clerens : Le tra
vail des personnes agées ( pensionnées) devant la gé
rontologie et la gériatrie, et Ie docteur 0. Demo! : La 
réadaptation en gériatrie, y ont consacré chacun un 
exposé substantie!. 

L'avis des organisations professionnelles et celui de 
certains groupements tels que celui des sous-officiers 
pensionnés ont été recueillis dans Ie même temps que 
Paul Paillot situait la question en démographie : Vieil
lissement. analyse et perspective démographique , et 
E.S. Kirschen en économie politique : lnfluence de 
/' activité des pensionnês sur /' économie nationale ( pro
duit national, rémunération totale des salariés, réparti
tion des salaires). 

Point n'est besoin, après cette présentation sommaire 
des matières traitées, d'insister sur la variété et l' ex
trême richesse des considérations émises. 

Les préoccupations des organisateurs du colloque 
n'ont pas été de tenter de résoudre par des formules 
faciles un programme combien complexe et délicat 
face auquel des intérêts contradictoires s'affirment et 
pour lequel les situations particulières, résultat de la 
diversité physiologique et psychologique des hommes, 
sont des facteurs conservant tout leur poids. 

Comme l'a signalé M . Ie Ministre L.E. Troclet dans 
ses conclusions provisoires, « toute solution doit répon
dre, à travers ces différences, à deux règles d'or : s'in
scrire dans une perspective de progrès social visant 
l' ensemble des travailleurs et s'inspirer de la nécessité 
du respect de l'homme, car il n'est de loi sociale que 
pour l'homme ». 

Quant à nous, nous avons beaucoup apprécié, no
tamment suite à l' exposé du droit social du profes
seur Paul Horion, Ie souci du rapporteur général de 
rappeler la façon dont Ie problème se pose dans la 
perspective de l' évolution du droit positif beige. « Le 
relèvement progressif de la pension, en droit positif 
belge, pour les différents secteurs des salariés en vue 
d'aboutir à un taux correspondant à 75 % de la rému
nération moyenne de la carrière, a écrit judicieusement 
M . Ie Ministre L.-E. Troclet, rend plus difficile Ie pro
blème du cumul. La carrière normale prise en consi-
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dération étant de 45 ans, Ie titulaire d'une pension 
complète reçoit au départ environ 60 % de cette rému
nération. Le travailleur appelé à prendre sa pension 
1' année suivante la verra fixer à un taux 1 · gèrement 
plus élevé et ainsi de suite d 'année en année. Si l'on 
considère que la pension à 60 % est insuffisante et 
justifie qu' elle soit cumulée avec un travail lucrati f, 
cette justification se dissipe d 'année en année selon 
l'accession de nouvelles générations annuelles à la pen
sion. 

A que! moment entre les taux de 60 % et de 75 %, 
Ie cumul peut-il paraître mains justifié, si l'on consi
dère que 25 % représentent les charges inhérentes au 
travail journalier ( frais de déplacement, vêtement, etc.)? 
Et lorsqu'on est déjà à 75 % - ce qui est pratique
ment Ie cas pour les anciens manc:euvres à faible sa
laire - les six jours de travail autorisés par mais ne 
représentent-ils pas Ie quart, les 25 % de différence 
avec les revenus de la vie active ? Et, enfin, que pen
ser de la coexistence de plusieurs générations annuelles 
de pensionnés qui, ayant pris leur pension à des an
nées différentes, ont des pensions différenciées. S'il 
faut permettre Ie cumul pour accroître les revenus 
parce qu'on est au début de l'application de la loi, 
quand estimera-t-on que cette justification a disparu ? 
Si elle ne doit jamais disparaître, nous retrouverons 
les problèmes plus généraux abordés ci-av t. » 

Nou:; avons tenu à faire cette longue cit tion pour 
indiquer que la question initiale de droit social n 'avait 
pas été négligée dans ses aspects « prospec ·fs :.. Car 
ceux-là aussi non seulement méritent d'è e connus, 
mais encore incitent à faire Ie point sur les situations 
actuelles soumises à examen. V. Crabbe. 

* 
J. DHONDT et S. VERVAECK. lnstruments 

biographiques pour l'histoire contemporaine de 

la Belgique. Centre interuniversitaire d'histoire 

contemporaine, . n ° 13. Louvain ~Paris N a uwe~ 

laerts, 1960, 1 vol. in~8°, 78 p. 

Les auteurs se sont proposé d 'établir la liste des 
principaux répertoires biographiques imprimés et de 
quelques autres instruments importants pour l'établis~ 
sement des biographies. 

Les encyclopédies et les dictionnaires généraux pré
cèdent les recueils concernant uniquement la Belgi
que. Et ceux-ci sont répartis en quatre groupes : 

a) Les recueils généraux ; 

b) Les répertoires relatifs à une époque déterminée; 

c) Les recueils relatifs à une province, à une région 
ou à une ville ; 

d) Les recueils biographiques à base professionnelle. 

Des rubriques spéciales permettent de connaître les 
travaux biographiques consacrés notamment aux par
lementaires, aux diplomates, aux ecclésiastiques, aux 



militaires, aux fonctionnaires, aux coloniaux, aux 
hommes d'affaires, au monde académique et universi
taire ainsi qu' aux magistrats et juristes. 

L'index des personnes recensées et celui des mots
clefs sont également du plus grand intérêt. Ils procu
rent !'occasion de recueillir aisément les informations 
précises que l'on souhaite obtenir sur les sources de 
documentation se rapportant aux personnalités de notre 
pays. V . Crabbe. 

* 
Paul GERIN. Bibliographie de l'histoire de Bel

gique. 1789 - 21 juillet 1830. Centre interuniver

sitaire d'histoire contemporaine. Cahier n° 15. 

Louvain. N auwelaerts , 1960, 1 vol., 430 p. 

Cette ceuvre de documentation systématique est la 
première d ' une série dont le Centre interuniversitaire 
d 'histoire contemporaine a pris l'heureuse initiative 
pour combler une grande lacune. En effet, depuis la 
Bibliographie de l'histoire de Belgique, publiée en 1931 
par Henri Pirenne, avec la collaboration de MM.Henri 
Nowé et Henri Obreen, à part les chroniques biblio
graphiques contenues régulièrement dans différentes 
revues et un opuscule intitulé « Petite bibliographie 
de l'histoire nationale » ( Bruxelles, Editions universi
taires , 1946), plus aucun recueil n' a été consacré à la 
bibliographie de l'histoire contemporaine de notre pays. 

La documentation recensée a été répertoriée dans les 
rubriques suivantes : 

01 Bibliographie. 
02 Etudes sur les sources et méthodologie. 
03 Catalogues, inventaires, recueils bibliographiques, 
04 Géographie historique. 

1 Histoire des institutions et du droit. 
2 Histoire de la politique intérieure et idéologies 

politiques. 
4 Aspects internationaux de l'histoire de Belgique. 
4 Histoire militaire. 
5 Histoire économique et sociale. 
6 Histoire coloniale. Histoire des missions. 
7 Histoire des lettres, des sciences et des arts. 
8 Histoire de 1' enseignement. 
9 Histoire religieuse. 

10 Histoire de la presse. 

L 'importance de l'ouvrage est indéniable. 
Pour la période allant de 1789 au 21 juillet 1831, 

3.385 études ont été répertoriées alors que la Biblio
graphie de Pirenne pour l'histoire de Belgique toute 
entière en comporte un peu plus de 4.000. 

Cette comparaison atteste la richesse de 1' ceuvre 
entreprise. Plusieurs de ses rubriques intéressent de 
près la science politique. 

Il est à souhaiter que Ie Centre universitaire d 'his
toire contemporaine poursuive au plus töt ses publica
tions de documentation. Il fournira à un titre quel
conque au passé récent de notre pays, des instruments 

de travail d'une haute qualité dont la consultation 
aisée permettra de retrouver rapidement les renseigne
ments concernant plus d 'un problème précis. 

V. Crabbe. 

* 
C. LEBAS. L'union des catholiques et des libé

raux de 1839 à 1847. Etude sur les pouvoirs 

exécutif et législatif. Centre interuniversitaire 

d'histoire contemporaine. Mémoire lll. Louvain

Paris. Ed. Nauwelaerts, 1960. 

Cet ouvrage est, comme son titre et son sous-titre 
l'indiquent, un mémoire d 'histoire politique consacré au 
fonctionnement du gouvernement et du Parlement en 
Belgique. 

Les années 1839 à 1847 situent Ie sujet à la fin de 
!'unionisme, avant l'essor du régime des partis. 

L 'époque mérite attention parce qu'elle a mis les 
institutions en place tout en les ayant soumis à un 
conditionnement qui ne se retrouvera plus dans la 
suite. Ce conditionnement comprend trois éléments 
essentiels : un ministère mixte, une majorité législative 
mixte et un principe de base : la transaction. 

Ajoutons à cela que Léopold J•r, qui est l'un des 
plus dynamiques protagonistes de l'union, faite d'une 
modération qui touche au modérantisme, s'en tient en
core à une conception très stricte, c'est-à-dire à peu 
près littérale de ses prérogatives. Telle celle relative 
à la dissolution du Parlement. 

La toile de fond de 1' action politique est formée par 
les lois dites réactionnaires qui brident 1' action des 
partis dans les administrations communales et provin
ciales ainsi que par les prodomes de la question 
scolaire. 

La succession des ministères est détaillée et expli
quée, toujours eu égard à l'idée d 'union. Mais celle-ci 
ne tardera pas à être mise à 1' épreuve des doctrinaires 
et de ceux qui se plaignent des déficiences de la for
mule gouvernementale en cours. 

Ce qui est très important dans l'ouvrage de Colette 
Lebas, c' est son dernier chapitre intitulé « Politique et 
hommes politiques ». Y ont été recensées à la fois 
d'après les débats et d'après les votes intervenus -
les diverses positions catholique, libérale, unioniste, 
modérée et exclusive de cette époque. 

Le travail accompli est celui d'un historien méticu
leux et clairvoyant qui invite Ie profane à lire son 
ceuvre. 

Le passage suivant de !'avant-propos est significatif 
à eet égard : « Le discrédit de l'histoire politique, 
dont ce travail. relève, provient sans doute de son 
objet. Si paradoxal que cela puisse paraître, cette 
étude s'adresse particulièrement à ceux qui s'en dés
intéressent, que « Ie bruit des partis importune ». Qu'ils 
se penchent sur une époque ou la vie parlementaire 
est à peine organisée. Qu'ils saisissent sur le vif les 
conditions de vie d 'un système qui appliquait autre-
ment que nous Ie parlementarisme. Qu'ils voient com-
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ment est née la vie politique d 'aujourd'hui qui est, à 
cette époque, tel un fruit inconnu encore en germe. » 

Mais il n 'y a pas qu'un appel à lancer aux profanes 
ou à ceux que Ie « bruit des partis importune ». 

L'homme d 'action et Ie politicologue formés aux réa
lités actuelles trouveront également leur compte dans 
la lecture de l'ouvrage de Colette Lebas , non seule
ment parce que !'auteur a maîtrisé une documentation 
qui force l'admiration, mais aussi parce que ce qui 
!'anime dans ses considérations, c'est, somme toute, 
un esprit de finesse ... , un esprit de finesse qui fait que 
l'on est envoûté tant par Ie style de présentation des 
faits que par la succession des péripéties dont on veut 
savoir quand, comment et pourquoi elles se terminent 
avec des personnalités encore bien connues. 

V . Crabbe. 

* 
A. SIMON. lnventaires d'archives. Familie Licot . 

Papiers de Messiessy. Nonciature de Bruxelles, 

d 'Ansembourg - R édemptoristes (Bruxelles) , 
d'Anethan, de Bethume, 't Serstevens , Evêché 

de Liège. Centre interuniv ersitaire d 'Histoire 
contemporaine. Cahier n° 14. Louv ain- Paris. 

Editions Nauw elaerts, 1960. 

De !'avant-propos de eet ouvrage, citons Ie passage 
suivant qui fait de la modestie la qualité première de 
l'histoire contemporaine : 

« L'histoire contemporaine, je ne parle pas du ro
» man historique ou de !'apologie, en est encore au 

* 

» stade de !'analyse. Tellement la documentation est 
» vaste et en partie ignorée, les synthèses élaborées 
» jusqu'à présent ne sont, semble-t-il. que des positions 
» d 'attente, des hypothèses de travail. Il importe de 
» plus en plus de les vérifier et d 'éclairer comme par 
» l'intérieur certains faits généralement con us. Les 
» correspondances, et particulièrement celles qui repo
» sent dans les archives de familles, acquièrent dès 
» lors une grande importance. 

» Il convient que l'historien de la période contem
» poraine connaisse 1' existence de documents auxquels 
» par suite de certaines circonstances, il ne lui est pas 
» encore permis d 'accéder. Cela engage à la prudence 
» et empêche de construire des synthèses trop äti
» ves. V oilà pourquoi ce cahier fait mention d archives 
» qu'on ne peut pas encore consulter. Dans ces der
» nières , certains dossiers n ' ont pu, à la suite de la 
» discrétion imposée, être dépouillés ; il a cependant 
» paru opportun d ' en faire connaître l'intitulé, vague 
» sans doute, mais suffisant pour que Ie chercheur 
» sache de quoi il est question et puisse, eut-être 
» gräce à l'une ou l'autre influence, en obtenir la con
» sultation. » 

Les archives répertoriées par Ie professe Simon 
se rapportent à des activités multiples et variées. Les 
questions politiques y ont évidemment leur place. On 
appréciera toujours les observations faites incidemment 
par 1' auteur sur les grands sujets à l' étude desquels il 
se consacre : les rapports du Saint-Siège et de l'E tat 
belge au cours des premières années de son indépen
dance ; les situations politico-religieuses et économi
ques qui ont été celles de la Belgique entre 1830 et 
1839. 

V . Crabbe. 

Imprimé en Belgique 
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R. P. Henri Chambre, Théorie et pratique du communisme. 

Ralph Miliband, Théorie- et pratique du travaillisme. 

René Courtin, Le néo-libéralisme. 

Jeanne Hersch, Théorie et pratique du socialisme. 

Joseph Folliet, Ou en est la démocratie chrétienne ? 

E. de la Vallée Poussin, Suis-je un homme de droite? 

Maurice Duverger, Ou en sont les nationalismes ? 

Raymond Aron, L'idéologie, support nécessaire de l'action. 

Pierre Vermeylen , Le parlement. 

François Pérm, Le gouvernement. 

Jean Meynaud, Groupes de pression et vie internationale. 

Dusan Sidjanski, Partis politiques face à l' intégration européenne. 

André Philippart, Les ministères en Belgique de 1830 à 1960. 

Fernand Van Langenhove, Le problème de l'intégrité nationale des Etats issus de la décoloni-
sation. 

André Mast, La Commune. 

Jean Van den Bosch, La représentation extérieure de la Belgique. 

Lieutenant gén. e.r. Beernaerts, L'Armée. 

Claude Remy, La question parlementaire orale. 

André Vanwelkenhuyzen , Les sous-secrétaires d'Etat du cabinet Eyskens. 

Gérard Deleixhe, A propos du livre « Le conflit sarrois 1945-1955 », de M.J. Freymond. 

Jeannine Rentier, A propos du recueil d'études, de rapports et de discours de M. Fernand 
Dehousse : « L'Europe et Ie Monde». 

André Philippart, Plan Politique de l'Afrique. 
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Conférences de l'année académique 1961-1962 

de quinze en quinze jours à partir du 5 octobre 1961 

Fernand DEHOUSSE, 
Sénateur, Professeur à l' un iversité de Li ège, Anc ien Prési
den t du Conseil de l' Europe, et 

Jean DUVIEUSART, 
Sénateur, ancien Premier Minist re, 

Lesi structures de l'Etat beige en fonction de la dualité de 
communauté linguistique. 

Georges VEDEL, 

Professeur à la Facul té de Droit et des Sciences Econ omi ques 
de Paris, 

Fiscalité et démocratie. 

Cénéral P. CALLOIS, 
du Cadre de Réserve, 

Quelle devrait être la stratégie de l'O.T.A.N . pour assurer la 
Sécurité de l'Europe ? 

Fran:z: DE VOCHEL, 
Vice-gouverneur de la Banque nationa le, Ancien Min is tre, 
Professeur à l' Universi té ca tholi que de Louvai n, 

Les exigences économ iques de la politique beige. 
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Alfred CROSSER, 
Agrégé de l' Université, Directeur d 'Etudes et de Recherches 
à la Fédération na t ionale des Sciences poli tiques, 

Politiques nationales et politique commune de l'Europe des 
Six. 

René REMOND, 
Agrégé de l'Universi té, Docteur ès Lettres, Directeur d' Etudes 
et de Recherches à la Fon.dation nationale de Science poli 
t ique, 

Réflexions sur la participation à la vie pol itique t sur l'apo-
Htisme. · 

Pierre LAROQUE, 
Conse iller d' Etat , Président de la Caisse nationale de Sécuri té 
Soc iale, e t 

Henri JANNE, 
Séna teur, Prorecteur de l' Un iversité libre de Bruxelles, 

Sécurité sociale et émancipation de la personne. 

Lucien LAURAT, 
Economiste, Ancien direc teur de l'Ecole socia liste supérieure 
du par ti S.F.1.0. 

L'U.R.S.S. dépassera-t-elle les Etats- Unis en 19 70? 

Maurice FAURE, 
Député du Lot , Ancien Min istre , 

Les exigences politiques de la fu ture Europe. 
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